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a v e r t i s s e m e n t

P R E L I M I N A I R E

A u fuiet d’ un Libelle qui a pour titre ;  
Réflexions fur les d^ux nouveaux 
Brefs donnés par la Cour de Rome , 
fous le nom de Notre très Saint Pere

le Paph C L E M E N T  X IU . " ?

j)

O  u  T E s les fois que Me, 
de Fleury déclame un 

^ T T  f  f  contre le Sou-

verain Pontife > contre  ̂ M» 
PÂrchevêque de Paris $ contre les Jefüi— 
te s ,  il a foin de faire répandre dans 
le public un Commentaire raifonne de 
fes principes ou plutôt de fes ropnii- 
mes. C^eft là que mettant à part touî 
ces petits ménagemens que la bicnfeaa- 
ce ou le préjugé éxigent encore de 
l 'hom m e public , on dévelope ce que le 
M agiftrat ne fait qu ’ iniinuer ; on appro
fondit  ce qu ’il n"a dû qu'eîHeurer , o a  
détermine le fens de ' ce qu'il affede 
de préfenter d ’une maniéré indécife oa 
équivoque j  O n  Concilie  b s  contra-



d i r i o n s  légales que le befoin de îar 
caufe rend indifpen fables. Lorfque 
le Commentateur oubli-e ou néglige 
de donner certains éclaircilTetnens dont 
\e teste eft fiibrceptible , le Gazectier 
Janfenifte y Aipplée. Avec ces fecours 
multipliés ,  nous Îbmmes toujours af
fûtés de faiür la penfés de Me Joly de 
Fleury.

Je ne m’arrête point ici aux réfiexiom  
qui ont accompagné les diffécens réquiiî- 
toires contre M. l ’Archevêque de Pa
lis  , 8c notamment contre fa d'erniere inG* 
ttuélion pailorale du 28 O d o b .  17 ^ 3 . 
n-îais comme j’aurai plus d'une fois oc- 
G à iîo n  de proüter Aqs Reflexions fu r ie s  
deux nouveaux brefs » en rendant cotïiptc 
du réqoifitoire contre ces deux mêmes 
brefs , il ne fera pas inutile de mettre le 
ledeur  chrétien en état de les aprécier. 
Je me borne aux quatre premières pa
ges qui fuififent pour donner une idée de 
tout l ’ouvrage.

O n a dû remarquer dans le titre du 
libelle que c ’eft la Cour de Rome qui don
n e ,  q u i  expédie les B tçhfons h  mr/i du 
Pape. O e ft  ainfi que la mauvaife hon
te de paiTer pour anti-chréïieïis &  l'en
vie de l'être , font extravaguer les A p o -  
logiftes du parlement &  mettent dans 
k u r  bouche un langage tiès impie
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en core p íos t îd ic a le . A - t - o n J a m a is  v û  
la Cour á í  R u » » «  don ner des Brefs jo w  

Z  p / J f  C -eft a in fi fans d o a te  q u e
r C o u r T v e r & i U e s  donne des Edi,s 

| L ? i :  n o m d u  R o i  -
même refufe d ’obîeoiperer a les pro
ü-es Edits , fo u s le n o m d u P a t le m e n t .

' " m I s par Quelle
ceux qui attaquent la Sociec ,

% o p a t  qui en a pris haa'ecnem la defen- 
ft  font.ils affés mauvais 
p o ^ f a i r e r o u i o u r s d e l a c a u M ^  

q l - i r e “ “ bfarde &
?mérê(s deV E jU feà « u x  de U Société^
Si on n-an veut qu'au* 3ef»ues ; fi on
ne perfécu^e M. l'Archevèque &  ^  
adhérans , que parcequ ils 
r e c o n n o î i r e  la compercncc des tnbtt- 

„ , u x  laïques dans '  
fnitituclUs ; pourquoi rapeller 
, L = n t  la profcnption j f
Janfenirme , émanée du C h e f  de . Eg 
f e j  ratifiée par l’ Eglife umvetfelle , 
autorifée par PacceiTion da Souverain , 
enrégiftréc par le Parlement î N  eft-ce 
pas prendre le mafque d'une mam ^  
rôcer de l’ autre, que de prelenter les 
E .êq u es  plus fideles à l ’Eplife qu aa  
Parlement , comme des fedm eux &  de 
ptéiendte étaiet cette extravagante ira-



putarion , en fe faiTaní foi-même un mê^ 
rite de la revoke h  mieux caradérifée 
contre ]'Egliie ôc le Souverain ? U E -  
^ a n g i le A t  1 7 1 3 J  le refus des facre- 
mens reproché aux Evêques quarante 
ans après, rextirpation de la Société 
confommée ou fur le point de Têtre ,  ne 
iont-ce la qu 'un feul &  unique évene- 

Les magiftrats &  les écrivains 
ils foudroyent j fe bornent^à perfécu» 

ter ,.a tyrannifer impunément les gens 
de bien j il leur importe peu de pallier 
les motifs de leur injuftice f &  par une 
permiiïîon de la providence , ils ne di- 
fent jamais que le Souverain Pontife eil 
a v su g le , que fon Im périeux miniftre 
traliit la Religion &  le S. S ie g e ,  que la  
Société eft abominable ; que M . l 'Ar- 
cbevêque de Paris eft l’ ennemi de foa 
R o i ;  ils ne calomnient jamais l 'E g life ,  
le Clergé j les Jefuites , fans a jo u te r  
auffi tôt pour raiTurer les fidèles : Nous 
fomroes hérétiques ou philofophes ôc 
peut-être Tun &  l'autre.

M. l ’Archevêque de Paris dont la 
JR.efle- f i  trouve toute concentrée dans

I Kîoyp,\si Société détruite , tien t conftaramenc 
J ‘̂ ‘̂ ^ ‘ une conduite âéfaprouvée du Pape Be* 
j non X¡V» &  des Evêques les plus èclau

rés. Il ^fait refafer les Sacremens a la 
mort £our h  crime im aginaks »• de m



fa f  (efonm ettre a  «« décret dont il n̂ a 
fixer Ig fens (¡titn fcan ddtfan t touts l £ -

dans ce p e u  de lignes autant

d ’impoftures qoe de mots. y
a fi Dea defaproüvé la conduite de M .  
l ’Archevêque de Paris., que ce Prelac 
a été le premier à accepter la Lettre 
Encyclique & à  y reconnoitre l ' A polo-
crie de fes femimens. Benoit X IV .  a-t-il
■dit dans cette l e t t r e  ,  que c ’étoit  un tr/-

nu rn m n ^ ïr e  de réfifter à une Bulle re-
con o u e^ fo lem n ellem en t  dans le Royau- 
m e co m m e lo i  de T E glife  &  de l Etat. 
N ’eft'Ce-pas fe prévaloir trop groiliere- 
nient de cet efpric de v e r t i g e  que l he- 
réfie -ÔC le U beiiinage, protégés par les 
Ma2iftrats> répandent dans toutes les con
ditions , que cie _ citer contre la Bul.e 

le té m o ig n ag e  de Benoit XIV» 
qui s*eil expliqué plus d'une fois en ta- 

veur de cette même Bulle ,, beautoup 
plus fortement qu ’aucun de fes ptede-

ceiTeurs? , j  \
Q ue  les Janfeniftes 8c leurs deren-

feurs s’ accordent entre eux &  avec eux 
même fut le compte de Benoit X I V .  î  
Q u'ils lui donnent un cara<£lere  ̂ decide 
ou  qu’ ils avoiient qu'il n’en avoit point. 
O n  aime à le repréfenter comme u a  

i, mais eH-ce dans
A  4



le D iaio n .îrc  d «  Dâfles ou des

tía j '/■ ■■ . archer le vrai Æns
deiînirion? Benoît X iV .  écoit.il 

¿eRouerJ^^et^da facerdoee faeré  du Parlement - 

P h i l o i ^ p h e 'i l ^ i v a n t  la r n S ê  

que Encyciopediftcs ? Q u'on nous ex .
ÎiO'p.r.plî^que donc comment on peut être phi- 

lorophe &  féliciter l ’Empereur ( .)  régnant 
lur  ce qu d a eu pour Pere un Prince af- 
ês 2de 3 pour bannir de fes états tous 

les refradaires à une Conftitution dont 
m;?gîftrats nous défendent de parler s 

U p on nous faiTe comprendre commem 
on peut etre philofophe &  donner Pad- 
hefîon à cerre même Bulle comme un 
xigne de Caîlioliciré ?

fî i? .-  n i  f
Msap.,': , Janfenirme, que M. 
j. Archeveque de Paris .

 ̂ A  une aiferrion suifi iînsulie-
re que peur-on répliquer. Si le nom- 
b.e des jnfenies qui y foofcrivent n’e- 
tou pss devenu auffi grand , fous les auf- 
pices des tribunaux féculiers , on pour- 
roit confiner aux perires maifons ees *

^ 00 V o y é s  îe D ifcou rs que Benoit Y T V . 
pmnonça en plein Coniiftoire à l Æ  on

Empejeur régnant le 5. Décembre r , . .
ies brefs q u i! écrivit à M - 1 Evêqu« de M o n t 
peluer _ Seprembr.? 174a. à i A b b f  d i  
Sainte G en éyicye le  ü  DéceJîibte 1745. ôcc.



frénétiques volontaires , qui oonnent 
pour principes les contrad iaïons les plus 
8 b fu îd e s &  qui déraifonnem avec une 
fécurité plus incomprébenfible encore 
nue leur déraifon. M . rArcheveque 
de Paris a fcandalifé toute l’ Bghje ? mais 
quelle Eglife ? Eft-ce l 'Egufe  ^ a th o b -  
q u e ,  Apoftoliqae &  R om ain e? Gu  ̂
eft la preuve du fcandale î TEgbfe Ican- 
dalifée a-t-elle réclamé ou s’eit elle bor
née à sémir fi fécrettement que perlón-

■ c e  n’a pû ni gémir avec elle m fe fc a n j  
dalifer comme e l le !  M. l ’A.cheveque^ 
a fcandalifé « « a ’Eglife !_il fa i '« "  
excepter du moins le C h e f  de lE g l i lc  
q u i , de l ’aveu de l'auteur des refiexwnt,.
regarde cet illuftre P ié U t  comme »«
modéle que V im  frofoje a m m  f ic le  
pour y retracer Vm^imne vigum p dep 
P m s  àe VBglife leur conftanci epijco- 
p d e  y 'û  failoit excepter les Evêques^ 
qui ont approuvé Tinftruiâion paftorale. 
de M. 1-Archevêque de P ar is .«  
à y  adhérer de torn Imr cœur j .ii lailoit 
en o c e p te r  les Evéí^ues tiîéroe 
une iâcbe p o lit iq u e , onl gardé«n filen- ' 
ce fcandaleux fur les attentats du Pielat 
.de la Gapitales ne pas s’élever cpntr^^ _ 
un fi andale public iorfquton y eft obli* 
g é , c’eft s ên rendre complice -, mais»
tie exceptant à ces diifetens titres le Vi-r

A ') :

m
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C a i r e  de J. C .  Bc l^Epi/copat entier  ̂
eft-ce qFje cette Eglifc pour qui M . 
chevêque de Paris a éié  un iujet de Ican- 
dale ?

Je dis Epifcopaè\ entier. Nous fom- 
mes forcés de l'avouer ; O n connoit en 
France des Evêques qui ont fcm d a /M  
toute l'E g life  par ritrégularité de leur 
c o n d u ite ,  par leur crit^inelle ambition 
par leur intelligence fecrette avec les 
ennemis de l'Eglife &  par toutes ces 
manœuvres fourdes &  fcabreufes, qu" 
une afreufe indiférence pour les inréiéts 
de la religion , fuggére à ce petit nom
bre d ’Evêques courtifans, qui avoiene 
promis de mourir pour fa défenfe j nous 
Voyons , l'amertume dans le c œ u r ,  que 
là ^marche ténébreufe de quatre ou’ cinq 
Evêques qui font l'oprobre de l ’EgÜÎ> 

&  de fcm d d i[e  to u te d
g life  ; mais nous ajoutons en même 
tems que , fatisfaits du fuccès d e je u rs  
opérations n o d a r n e s , ils évitent de fe 
montrer au grand jour ; ils agiiTenf par 
des voies fouterraines mai« eiicaces , ils 
contredirent hautement leur propre 
conduire ; ils s'éforcent par leurs dif- 

^^oa'îs 5 de dédomrssger l’Eglife du fca n .  
daîe q u ’ils lufi donnent par leurs s a io n s .

' C e f t  paur cela que les Evêques les plus 
îéiaekés dans leurs mœurs  ̂ ioat les^ius



iévéres dans l e u r s  principes-, C eu x  donc 
iouieS’ les détnarches font dirigées vers 
l ’objet de leur ambition , de leur cupi- 
d ic é ,  font les plus enapreiTés à prêcher 
la charité prédominante i C*eft par cet
te extravagante contradi£tion que les 

’ Evêques Difcoles ,  fcandalifent tout-à-U 
fois l’Egliie &  pat l’ hipocnte rigidité 
de leur morale &  par le déplorable re
lâchement de leurs mceüts.

Mais n’ eft - ce pas ce petit nombre 
d ’Evêques fcandaleux , qui dans le 
fîftême d e s  A p o l o g i f t e s  d u  P arlem en t,,  

'conftitüe 1‘ Egiife , f c a n d a l i i e e -

par M. l 'Archevêque d e  Paris ? D ’où < 

vient donc qu’ il n’en eft p a s  u n  f t u l  q u i  

ait crié au fcandale coBtte cet iiluftre 
Prélat , &  qu ’il en eft p l u s  d ’ u n ,  qui 
s’ éft élévé publiquement comte ceux dâ
fes confreres qui ont une réligion oppofée * 

' à  celle dont ce même Prélat eit le dé-* 
fenfeor ? Q ue  l’auteür des réflexions f u r  
les deux nôw vem x brefs ,  nous rend^- 
ïâifon  de cette différence.

Il devroiï nous expliquer encore^  ̂
‘ comment tout le Royaume de France' 
’ eft devenu tout d"un coup Janfenifev 
&  appeiÎant. Cette révolution eft aüfiiî  
clandeftme que le fcandale donné a tout' 
te l'E glife  par M. i*Archevêque de Fà'-'' 
m ,  L ’auceur - dii  ̂ Lib&ile fe plaine- osae-
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les fideles Jhjets du Roi  ̂ ne roi ent' pas 
mieux traités que le Roi lui m ê m e ,  dans 
le Bref -du Pape à  S t a n i s l a s  l e  b i e n -  

lA isA N T , O r  les fidèles fujets du Roi 
'Beñe indécerminement , ce font les Fran- 

Monp]  ̂ ° ”  reprocher d ‘autre
crime que leur hnmble &  perfèvérant re
cours au fuprème trïhtmal de 1‘ Eglife.

Doit on s’étonner après cet aveu , que 
le fcelérat mal-adroit qui-prêrc ou qui 
vend fa plume , fa bile &  fan am e aux 
m agiftrats, fe permette des blafphêmcs 
qui n echapoiem à Luther que dans la 
fureur des Oj^gies, dans les vioiens ac
cès du délire qui Pinfpiroii ou plutôt 
dans ces inftaps de rage où^je Démon de 
l ’impiété s’emparoit de ,,tçüres ies^-puif- 
fances de fon ame ? . L ’aureur fougeux 
de cet infüienr libelle , veut qu'on ne 

Ibidm. üfg |gg Brefs du Pape avec horreur'y 

q u ’à R om e rnêœe , les Jujets da Pape 
n ’aient pu IcsSue f îps ejfroi '̂ 'ù prétend ' i
que dans le  ̂C a p i r o l e , L o r f q u e  Néron 
ou Heliogabale y donnoicnt la loi ,  la Vi
R elig ion  &  la véiité éioient plus rei  ̂
peélées qu ’elles ne le font dans le V ati-  Í>
can où regne C i e m e n t  X l i î .  C ’eft foiis ^
les yeux de ce Souverairi Pontife ; que ^
dis-je iC 'eft  le Sou^etain Pontife  , lui- ‘
même qui foule aux pieds la vérité ; f
c ’eil LA C o ü K  De Rom £ g ü  cçmmst le 

/
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même crime , c*eft cette témerdre cour  ̂
cette cour inf^nfée qui canonife les Jé" 
futies avec tsus leurs forfaits &c qui ne 
veut pas s'apercevoir que e'efi bemcoHf 
plus qu'il n en faut four i’abîmer.

Après ces infamies qu ’on dit , qu ’on 
éciic , qu ’on publie en Frarnce pour fa i
re fa cour au parlement , l’auteur adop
te &  dévelope le fiftême abfurde de M e 
Joly de Fleury ,  il ptécend que U  Cour 
de Rome a depuis long tems fait diipa- 
roitre le Saint Sié^e j il entaiTe de nou
veau , calomnies fur calom nies, &  fur 
les traces des roagiftrats , il oppoie à 
C l e m e n t  X l l l ,  pour- le confondre * 
i ’ exempie : de Tes prédéceiÎeurs. D^ns 
l’ égarement de ia paiTion , il oublie que 
ie Parlement déclare abuiives s une mul
titude de bales trop favorables aux Je- 
fuites &  données par les Souverains 
Pontifes qu ’il compte au nombre de 
leurs ennemis j il oublie qu'il- n’eft peut 
être p.as un feuï Pape qni ait don ae au^ 
Jéfuiies &  à leur infticüt ,  des éloges 
auiiî conclusns que ceux qu ’ils ont reçu 
4e Benoit X î V . J e  ne tranfcrirai pomc 
.les témoignages multipliés de fon eftinoe 
pour une S ociété qu’ il croiroit^ tuicitee 
.par une providerice ilngul cre , pour 
défendre TEglife contre les a'tentais des 
Jbérétiquçs qui la déchitent j  on i'a ré-
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pété mille fois 5 les mggiiîrsts l’ont îû 
malgré eux ,  ils n’ont eu gaide de le 
nier ou d»y répondre ; ils luivent , (ans 
ie derîîentJic , la louable coutume des 
calomniateurs de profellion ; ils répétenc 
fans rougir , des irapoftures dont ils 
conuoiiTent toute la noirceur &  l’abiur- 
d ité  , &  le public imbécile ou malin , eft 
ou veut paroitre dupe Ôc complice de 
ces horreursi

O n  a vu des fiécles d'ignorance , c’eiî: 
à d ir e ,  des iiécles où les incuriions 
des Barbares , l'inhumanité des tyrans , 
l ’empire des Préjugés , le défaut de ié- 
giilation ,  le dépériiiemcnt des fc ien ces, 
la dépravation des mœurs &  fur-tout 
i ’abus ou Toubli de la Religion ,  fai- 
foient de l ’Europe même , le théâtre de 
toutes les horreurs qui accompagner,: 
l ’ anarchie &c l ’indépendance j mais J’ofe 
le d ir e ,  il n y eut jamais de iîecle ni 
de pays où la probité,  îa relîgîon , le 
ièns ç o m jn u u ,  fuiîeiit foulés aux pieds 
avec cette faftueufe déraifon que la rage 
d ’abord impuiiTa^te des ennemis de
1 Eglife &  de 1 état,' s’eil efforcée d’àc- 
«eréditer J que l’ inpieté enfin triom
phante , des ennemis déclarés de Die«
&  de fon- cuite , de la re lig ion & -d e  Tes 
dogfees,. a fo-nidement fAvèrifë v que 
le iiberiinage phüorap.hic|ue des ¿ïîiîs-;



mis de l ’Evangiîe &  de fa morale a 
étaié de tous les fophifrnes que peut 
foggerer la dépravation rêflechie d'un 
cœur corrompu ; que l'autoriré abufive 
des ennemis de toute fuBordinacion a 
rendu enfin dominante dans l'étar.

J'en ai dit a0ës pour donner une idée 
des Réflexions [ur les deux nouveaux 
Brefs ; le leiSleur fe convaincra malgré 
lui par ce que nous en dirons encore , 
qu'elles font parfaitemeni analogues à 
celles de Me. Orner Joly de Fleury dans 
fon Réquiiiioire que nous allons ana- 
lifer.

Quidem creduli, quídam negligentes fu n t  ; 
quibafdam mendacium ehrepit ,  qmbuf. 
dam placet 5 iili non evita n t, hi ap- 
petunt &  hoc in commune Dt. t o t a  
NATIONS, Seneca lib. S. quajft. nai, 
cap. 16 .





RE  F L E X I O N S  
I M P A R T I A L E S

D ’ u n  F r a n c o  i s  P a p i s t *  

E T  R o y a l i s t e

Sur le Réqujjïtoîre de M ettre Orner 
jo lj  ds Fleurydn l.Jnitn  1 7 6 4 .

Multi imprudentiâ negmt ,  multi pudoU 
- dnbitmt j mnlti iolore dijjlmulant 

Aug. de Civ. Dei c. 6»

N f i n  Notre Saint Pere le
^ ^  C  L  E  M  E N T  _ X  1 1 I .

a parlé ; Nous avons en- 
tendu fa vo ix  j Nous ne

pouvons plus douter que ce ne foit la 
voix du Vicaire de J. C .  Le Parlement 
de paris , par l’organe de Maitre Jo!y 
de Fleury , nous permet de croire que 
les Brefs de C l e m e n t  X I H .  au R oi de 
Pologne &  à M. l’Archevêque de Pa
r i s , font les Bîcfs de Notre Saint Pere 
le Pape C l e m e n t  X î î i .

C e  n’eft donc plus la C o u r  de R o m e ,  
cette C o u t  ambitieufe que let Saints 
^poires n'ont connu que pour en prendre 
l  avarice  ̂ Vambîtion^ Us fortileges » les



erreurs , la chute &  pour m us amoncer 
tous les maux q^uelle dsvoit fa ire a l'E -  

^eHe ^^i'^erfelle j C e  n’eft plus Tinqui-
x/osjfition , cette forge de fu^erftnions &  d̂ er̂  

P^S>i ‘̂ reurs , cette école d ’ignorance ,  ce tri
bunal incendiaire y qui a wis dans les fers  
VEglîfe de R o m e  avec toutes celles de 
VItalie , des efpagnes y de Portugal ,, 6* 
des Indes Orientales &  Occidentales 

Wtàem.n't^ plus ' cette Société Anti-Chrétienne 
^•5̂ * dont tous les membres font efTenrielle- 

meiit dignes de tome la malédiÜion di^ 
v in e , füivant le témoignage de C le 
ment X i l .  à caufe de leurs révoltes , 

Wîdemàz leur tyrannie, de leur avidité, de 
‘̂ •jeur refus peifévérant d'obferver &  de 

fa ire objcrver par leurs néophitts le pre
mier Commandement du Decalogue d i  
leur attachement aux infames fitperfiitions 
des malabares ; C ’eft encoré une fois 
ISJotre S. Pere le Pape C l e m e n t  X il î»  
qui écrit à un grand R oi dont l’Europe 
admire les lumières , les calens &  les 
vertus &  à un zélé Pontife dont l’Eglife 
loue la prudence &  la fermeté.

Maitre O^ner Joly de Fleury fe la(Te 
d e  recourir à desd ift in d ion s légales q u i  
commencent à vieillir &  qui ne font 
plus néceflaires. D ’abord il excufoic , 
les attentats du Pápe , en les réjettant fur J  
Ion impérieux miniftre ou fur lai Cour



I^me 5 aujourdhui Notre très-Saint ?<?- 
re le P a p  porte perfonnellement la peine 
de fes erreurs j il eft refponfsble de fes 
détBarches ; à la première occafion > 
les écarts du Pape feront les écarts du 
Saine Siège y après un certain nom« 
bie  de' réquifitoires , Rom e fera Baby- 
lone ,  le Pape fera l’Antéchrift , le 
Saint Siège fera la chaire de peftilence - 
la révolution n'eft pas éloignée y &  nous 
avons vu beaucoup plos qu'il  ne nous 
refte à voir.

Maître Orner Joly de Fleury n'eft 
plus feulement h  eenfeur ne de tous lestm'ices 
ordres de l ’état f Sa juviÎdidion ne con 
noie d ’autres bornes q̂ ue celles de P u n i - P a n >  
vers f le fceptre &  la thiare ne 
point p r iv i le g e s ;  les fou v era ins Pont i - Dííí'ie 
fes &  les Rois font fes jufticiables ; 
viennent enfemble .ou tour à tour , fu- 
bir les humiliations dont Me Joly de • 
Fleury les jagjs dignes. Il a fecoué tou- 
ies ces bienféances de convention , qui 
fous la faftueufc dénominarion de Droic 
des gens &  fous le vain prétexte du ref- 
p e d  dâ^aux têtes couronnées , ne fer- 
voit  qu'à circonfcrire la philofophi« , 
à rapetiiier l’ame , à rétrécir le gà-iie 
&  à perpétuer dans l’Eiprit abruti du 
vulgaire ftupide , cette fuperftitieufe im- 
bécilité qui le fai foie profterner aux
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pieds du M onarque U ltram on tóm , c o ó v  i 
ïïîe les Egyptiens fe proiîernoienr autre- 
fois devant les Crocodiles de Memphis.

C e l l  donc , je le répété encore , à f 
-Notre très S, P, 'le Pape C l e m e n t  X I I L   ̂
q u ’il faut réellement attribuer les Brefs 
adreiTes , l ’un su R oi de Pologne ,  D uc 

 ̂ de Lorraine &  de Bar le 24 août 176 5.
&  1 autre à M. l'Archevêque de Parij 
le îs -  février 17 6 4 , M e Joly de Fleury 
en donne a d e  à la nation &  il vient de 
publier un requifitoire pour prévenir les 
funeiîes conféquences d’un aveu auiïî 
important, C'eft la première fois q u ’il 
le fait &  ii eft à préfumer qu ’il ne le faic 
q u ’après s etre bien aifuté qu»il ponvoit 
le juftifier. Nous allons difcuter fuc- 
cintement fes raifbns ; nous tacherons 
de nous convaincre avec lui que S t a 
n i s l a s  R oi de Pologne eft criminel de 

^  Notre />, U Pape 
toire C l e m e n t  XIÍI. eft , fuivant le témoi-  ̂

gnage de S, F m \ y. environné de foiblejfe.
De ces deux propoiiiions, la fecon- 

o e  eft prouvée direàem ent ; ia premie
re ne le ft  que p a r in d u d io n  ; l ’une ôç . ' 
l ’autre répondent égalèment à Tidée 
que nous ont donné de Me. Joly de Fieu- f 
ry les réquifitoires qu^il a déclamé con
tre la Cour de Rome ài concie fon pro
pre Paftêur, ^

r
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Ces deux B r e fs , áít^il dam  fon ^  

5, réquifitoire du i .  Juin 17 6 4 .  ces 
„  deux B  cfs qtií ne paroijjent avoir 

amun caraSîère d’am hentkifé  , pour- 
, ,  roient être confiderés comme deux 

Uttres farticulieres écthes par le Fa- 
pe il y a deja pluííeurs m o is ,  ÔC 
dans lefquclles il s'ouvre fur des in- 
quietudes f i c h e s  done fon ame paroí^

„  agitée,,.  ^
Dans ces premieres l ig n e s , te Cen* 

feur de tous les ordres de l ’état avance 
une adfurditéj il tombe en contradic
tion avec lui m ê m e ,  il infuhe juridi
quement au Vicaire de J. C . il mec le 
ledeur  judicieux dans l’ em.baras de dé
cider fî le magiftrat eft plus mauvais rai- 
fonneur que mauvais Chtérien.

Les deux Brefs de C l e m e n t  XÎÎÎ. 
au R oi de Pologne &  à M . l'Archevê- 
que de Paris ne paroiffent avoir amun 
caraBère d ’authenticité ; mais quels ca- 
raâères d'hauthenticité peut-on donner à 
detfx lettres particulières } Celui qui les 
écrit J les avoue en y mettant fon nom 
Celui qui les reçoit n'a pas befoin qu ’on 
lui en prouve l'auîhcatjcité. Celui qui 
éciit une lettre farticdiere  , n'cmploye 
point le miniftère d'un tabellion pour 
en conftater l ’authenticité une lettre 
particulière n’ell point un a d e  public  ̂ ^



lors même qu ’eiic efl publique ; en ua 
m o t ,  une lettre eft authen
tique , iorfque celui qui Ta foufcrite la 
Teconnoit , lorfquc celui qui l'a reçue 
ne la défavouë point , fur tout lorfque 
c  eft un Souverain Pontife qui Pécritôc 
un R o i  qui la reçoit. M e Joly de Fleu
ry pouvoit donc fe difpenfer d ’apren. 
dre au public que deux lettres particu
lières n'ont point des caraÜères d'au» 
them uité àom  d its  ne font pas fufcep- 
tibles. Il devoit d'autant plus fuprimer 
cette réflexion, qu'il éroit déterminé à 

_ reconnoitre loi même cette authenticité 
dont les caraEîeres ne paroijfent point.

Ces deux B re fs , ajoute l 'orateur, 
fourroient être confédérés comme deux 
lettres parttcfilieres ; il falloir dire qu'ils 
ne peuvent être confîderés que ious ce 
pouit de vue j le nom feul eft différent 
parceque l ’ufage veut que les lettres 
écrites^ par le Souverain Pontife puif- 

âppellées des B ref s. Si cç  
n éto ien t  point des lettres particulières, 
il elles dévoient avoir quelque execu- 
tion , s’il étoît lîéceiTaire en un mot 
quelles^ fuiTent rendues p ubliques, le 
Souverain Pontife auroit pris d'autres 
mefures ; il les auroit du moins publiées 
dans fes états où l ’on ne craint point les 
reqqifuoires de M e Joly de fleu ry  aç



où les arocs pieufes fe  bornent à le 
plaindre & 'à  prier Dieu pour fa conver
sion ; O r  ce n ’eft poini: à R om e qu ’on 
a publié ces deux lettres particulières ; 
O n  ne les trouve point chés l’ impri
meur de la Chambre Apoftolique, &  les 
Rom ains ignoreroienc qu’ elles ont etc 
écrites , Cl les François avaient négligé 
de les en inftruire,

M ais fi ce font deux lettres partlcu» 
Itérés ,  comme le magiftrat eft force 
d ’en convenir \ de Iquel droit M e Joly 
de Fleury , revêtu de l ’oJfice d ’avocat 
général au Parlement de P a r is , ofe-t-il 
fe  repandte en inventives contre le 
Souverain Pontife qui les a ecrites ?

■ Com m ent a-t-il l audace d’arracher des 
mains awguftes du R o i  de Pologne 
une lettre fcellée de l ’annean du pe- 
cheur ,  pour en faire la dérifîon la 
plus infukarîte , pour lui imprimer , 
s’il en avoit le pouvoir ,  une flétriifu-
îe  juridique.

Q u ’on me dife d’ abord ii ce n*eft 
pas le comble de la téaiérité que d ’ou
trager folemnellement &  avec toutes 
les form alités légales , -un Monarque 
étranger , fur tout lorfque de l ’aveu du 
Magiflrat qui l*outrage , ce M onarque 
eft un grand R o i  q̂ ui réunît à j(*Jîc tftr$



^equtjî- 24
I;» l'am m r de fc s  fitjets , leur admlrathn é t
'̂,1 nofre ;  un R oi qui par des monumens
1 f  Attefient dans ia Lorraine fa  magntfi.
I  y a icu prouver encore mieux [4
■ piété &  fon z,èle ardent pour la religion.

C'eft un Roi , c ’ eil ùn grand'Roi qu ’oa  
infulce ? C ’eft un magiftrat déclamaceur 
&  mercenaire qui i'infulte j St a n î s i a s  
LE B îen-f a î s a n t  . . .  Jo l y  de Flet/-* 
R Y  . ^. Mais le contrafte eft crop grotef- 
que , l’ Europe ne me le pardonneroic 
point.

Ajoutons que C e  g r a n d  R o i  eft le 
Beaa-pere de Louis X V .  que L o u i s  
1.1 b îen -a îm e’ eft îe gendre de S t a n i s 

l a s  LE Bien f a i s a n t  &  que l ’auteur 
i ü  réquifitoirc eft né François.

Je demande à prcfent ii une lettre 
particulière , adrelÎée au R oi de Polo
gne , Duc de Lorraine &  de Bat- , de
voir palier de les m a i n s  «uguftes ,  dans 
les mains profanes d-un déclamateur vé
nal,, pour être parodiée & ‘flétrie ? Se 
prévaloir d ’une lettre fariiculiere é cn ic  
par un Souverain à un autre Souverain, 
en donner une prétendue analife au pu
blic déjà fafciné ; trouver datiS cette 
lettre particulière, des m o t i fs d ’ihfulcer 
au Souverain qui Pécrîr, n eft-c^.pas 
ou:ragcr avec l ’indécence la plus témé^ -

rairc



i s
m e  , le Souverain à qui elle ed écri- 

'te*? Si Louis X V .  écrivoît au Vicaire de 
. J. C .  ou à couc autre Souverain ,  une 

lettre farîictiliere &  qu ’un Avocac ul- 
iramonrain eut i ’infolence de prononcer 
à la Rote ou dans tout autre tribunal , 
une déclamation légale contre Louis X  V ,  
6c contre fon premier rniDiftre , &  con
tre la Cour de Verfailies : iî cet avocac 
impudent difoit de Louis X V . la moin
dre partie de ce que Me. Joly de Fleury 

! ne craint pas de dire du Souverain Pon- 
I tife , une pareille audace troüveroit-el- 

des Apoiogiites } n’ indigneroit-elle 
I peint , je iie <iis pas tout bon François,
; quiconque conferve encore quel

que refpeâ: pour lés bienséances j ne 
jt  ̂ demanderoit-on pas hautement que 
' i orateur fut p u n i , qu ’il fut du moins 

l'enfermé comme un infensé qui n’in- 
fulte aux Rois que parcequ’il n’eft pas 

I digne de prononcer leur nom ?
E 'Je dis plus; iî le Souverain Pontife

fletrüToit au champ de Flore , une let
tre fartkulïers  écrite par Me. Joly de 
Fleuri à quelqu’ un de fes émiiTaires 

I dans les elajfcs fubalternes du Parle-
1 m e n t ,  qu’elle feroit la conduite de

1 Orateur f avec quelle éloquence ne 
lonneroit-il point contre un pareil ac- 
t^iiiât? &  û le Soavetain Pontife en



fiecniiant cette lettre particulière svoit  
tilt une feule fois que ¿Me Joly de Fleu
ry eft un imbécile.,... S’ il avoit dit du 
Magîftrat ParÎfien ce que le Magiftrat Pa- 
riiien dit du Souverain P o n ti fe ,  quel 
V aftech am p a un bruianc réquifitoire 
ou l ’on auroit invoqué toutes les loix 
&  fur tout les loix foTidamentales ôc dans 
lequel on auroit pris l ’univers à témoin 
de l’incongruité , de l ’injuftice d'une 
pareille entieprifei O r  ce qu ’un Souve
rain , ce que le c h e f  de l ’Eglife ne fe- 
roit point impunément une fois i un 
iimple ofiîcier de juftice, un infiru- 
tnent mercenaire de la Cabale fadieufe  
bguée contre l ’Eglife &  FEpifcopac , 
M e Orner Joly de Fleury le fait pat h a
bitude &  ce qu il-y a de plus humiliant 
pour 1 humanicé &  fur tout pour la na
tion , il trouve des François qui lui 
■splaudiiTenr.

Q iie  l ’orareor fe juge d ’après ces 
principes que je ne fais qu ’indiquer ? 
qu il nous explique fur tout comment 
on peur être tout-à-la fois le défenfeut 
de la royauté Ôc infulter juridiquement à 
tous les Rois.

Je ne vois pour le magiftrat qu'un 
moyen unique d e fe  juftifier. Des deux 
Souverains qu ’il outrage , l ’un eft le 
ch ef  de la religion &  à ce titre feul le



plus mitice Déi^c a droit á c  l u i //Vr í í j  
rnûjns, füivdnc Ténergique expreilîon 
de l ’oracle des philojaphes ; ( )̂ le plas 
petit libertin a droit de plaifancerTac 
fes décidons , fur fotî autorité a* un pro
cureur g én éra l , on fubftitar, un foai-  
doyen , de mejfieurs que fais-je 1 fe 
plus chétif officier du plus ch etîf  tribu
nal , a droit d'appeiier comme d ’abus &  
de déclarer impie , abfurde , attenta*, 
îoire à toares les lo 'x  , à toures les au-, 
torités , à fous les principes , tout ce 
qoe le chef de r E g l i fe a  dit depuis qu ’ il- 
y-a une E:’ life &  coat ce qu'il dira juf- 
q a ’à la confommarion des iiécles j Bul
les , Decrecs , Brefs , lettres particu
lières , tout eft fujet à l ’animadveriioiî 
du fils de mon fe r m ie r , devenu à mes 
dépens un de mejjiefirs ; l'ufage a préva
lu 5 il n’eft plus permis d’ être imbécile ,  
les philosophes &  les magiilrats nous 
ont enfin affranchis do joug de la fa- 
perftition , de l'empire des p réjug és, 
de la tyranie du Pape ; Luther avoit 
ébauche l'ouvrage , il avoit préparé la 
révolution J les Tribunaux François fc 

-ch arg e n t  de la confommer, C'eft dans 
cette vue -fans doute que Me. Joly de 
Fleury a il peu ménagé dans fes réqui-

(a) Vpltaire
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c h e f  de l’Egîife le Vicaire

J^equi-
iitoîre  
au 5 
M ars  
i?64.

v_.

2S^
jfîtoires le 
de J. C h .

Mais au m o in s , dira-t-on , il aurore 
dû avoir quelque égard pour la digni
té .& les vertus du Roi Staniilas. Mais

• eft il vrai q a ’il air outragé ce M onar
que augufte qui fixe l '^rniration de 
l ’Europe. N e négligeons rien de ce qui 
peut le juilifier fur un article auiïi dé- 
licar. Voici peiit-être comcnent M e Joly 
de Fleury a raifonné au fujet du Bref 
envoyé à ce Prince. J’adopte pour un 
motïîeiu le ftile &  la logique des réqui- 
fit-oires jrr.oderBes.

C et  AuguÎîe .Monarque a reçu dû 
Souverain Pontife , une lettre particuÎie- 
re qu ’il n’av.oit point folicitée, qu’ il 
n ’auendoit point. ,îl n’a pas pû empê
cher ce qu ’il n’av.oit pas d*û prévoir. Si 
le Pape aveugle , prévenu , im pudent, 
fananaue , çar iious verrons qu ’il eft 
tXAUt cela &  qnd(^ue thoje de plus 
fans iTîotif coir me fans pretexte, le 
Pape s’avife d’écrire aux Souverains 
des lettres pat ticulteres , les Souverains 
q.uî les reçoivent ne font refponfables 
de ce x|«’elles contiennent qu’ autant 
q u ’ ils le ratifient. O r  c*eft évidemment 
re que n’a pas fait &  ce que n’a pu fai
re le Roi de Pologne ; d ’où je conclus 
qü-e Al Icitre ^artkulisre qu ’il a reçu du
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Vicaire de J. C .  îui aura eaufé auram 
de fu rp r ife  d indîgnanon. C e  iera 
ce g ra n d  Roi qui par lui même ou par 
fes minifttes , aura prié Is cenfe^r de 
tous les ordres de V'état , de vouloir bien 
faire perdre au Pape l ’envie d’écrire dé
formais lettres fartieulieres^ ^

Il est impoiTible de fuppofer, iï eft me- 
me injurieux auR oi dePologae de foop- 
çonner qu’il puiiTe adhérer au contenn 
de /a lettre particulière du Pape ; parce- 
qu’ il eft afreux depenfer qu ’wngr^W.^c^i 
qui réunit à titre l'amop r̂ de fes fa-

je ts  leur admiration &  Id notre , foic un 
monftre de fcéléraieiÎe »de férocité , un 
R égicide digne à plus juile îicre encore 
de l’execraîion de fou Siècle , de ion 
P euple, de fa fam ille ,  du Parlement 
&  de la poflerité.

Je friffonnerois en prononçât^ ces 
blafphèœes , ii je ne devois point les 

'réfuter  en analifant le Réquifitoire de 
Me. Joly de Fleury &  il ce langage 
n ’étoit pas néceiTaire pour prouver ma 
prémiere propofition que j’énonce en 
ces termes : Si le Roi de Pologne avoic 
donné lieu à la lettre particulière da  
Souverain Pontife , s’il avoii pi\ conte
nir ion indignation en la lifanc , ilferoix 
digne , non de l’admiration mais d s  
i ’̂ xecration de fes fujets ôc de la notï2»
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C  eft ce qu ’il eâ  aife dc démontrer ea 
adoptant les principesde Me. Joly de 
Fleuri ôc cliacun fera en état de tiier la 
conféquence.

Q ue contient cette lettnparticulière  dii 
P3pe? l ’éloge le plus outré des Jéibites e a  
g én éra l} l ’éloge le plus excefíif des Jéfui- 
tes de Lorraine en particulier. Q ue con- 

Eeñe- encore r une fatyre amère contie les 
nionsp François. O n y l i t ,  fu ivantlè
4. . commentateur de Me Joly de Fleury Q?.:s 

les JWagiftrats du Rpjavme de France font 
des eiinm is de la vérité Cmholi^^ue, deŝ  
loups qui dévorent le troupeau de J, C.  ̂
des incendiaires qui mtttent l ’E glife en 

fe^  ; des Tyrans qui depuis long-tems ,  
réduifent en captivité l^Eglife gallicane j 
des impies qui livrent le Corps de J  C* 
d defacrilèges profanateurs. Le Succef- 
fc-ur dc S. Pierre ne craint donc pas de 
montrer coœbien il eft environné de 
foihlejfe en avançant dans la même let
tre J que les Jefuites qu*on extermine 
font les défenfeurs de la religion , íes. 
dignes coopérateurs des Evêques &  
que les Magiilrats qui profcrivent les 
Jefüites font des loups , des tyrans ¡ des 
incendiaires , des impies. La conféquen
ce fuit d ’elle-même ; lire dans une /ff- 
tre particulière dü Pape , deux blafphé- 
mes auffi monilreux , les lire fa^s être
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¿frayé,, fans êcre faifi c’e f t -
fe déclarer le fauteur des Jéfüiîes &  l’en
nemi desMagîftcats &  des Rois. '

Le Parlement a démontré par l ’ana- 
life d e l ’inftitut ; par lc5 extraits ;des af- 
fertions &  par les monumens de l'hiftoi- 
le ,  que tous les membres de la Socié
té font eiTentiellement les aíTaííins des 
Rois. C ’eft ce qii’îl n’eff permis à per- 
fonne d ’ ignorer ou de révoquer en do a- 
tô * es c|̂ u*ün Soüvcrâîn <Íolc lâ**
voir e n  nailTant  ̂ c'eft une vérité qu’il 
doit fucet avec le lait , c ’eft k  dogme 
capital dont on d o i t  exiger la croyance 
de ceux qui font deftinés a former 1 en
fance des Rois ; C ’eft ce que le monar- 

'q u e  Auguile qui fixe radmiration de 
^ ’Europe &  de Me. Joly de Fleury , à 

du aprendre il y a plus d’un demi iîe- 
d e  } C ’eft du ' moins ce que n’ont, pd 

. lui laiiier ignorer le R o i  de France fon
* gen d re ,  la "Reine fa fille  ̂ Monfeigneuc 
"le Dauphin fon peut fils , &  les autevirs 
"dçs Comptes rendus. O n  S a i t  en Fran
jee &  en Europe , combien la famille 
R oyale  detefte les Jéfuites en qui elle 
ne voit que des Régicides le Parle
ment n^oferoit fuppofer ou imagine?: 

"que la Reine Sc fes Auguftes enfans pro- 
'tegeaffent íes aiTalIinâ du meilleur des 
^Rdis êc du vU s tendre des peres.
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S t a n i s l a s  l e  B i e n ^ f a i s a n t  a été 
a Verfailles ; C ’eft à VeiTaiiles q u ’il a 
reçu la lettre farticulisre á n V á 'p e.E ñ -  
il^vrai-feroblable qu ’il en ait fah un m yi^ 
lere à* fes Auguftcs enfans , qu ’ii n‘ú i  
pas voulu leur faire partager fon indi
gnation , &  les prémunir contre let at
tentats des Jefuites qui étoient &  qui 
font encore à portée de poignarder &  le 
R o i  de France &  le R o i  de Pologne lui 

^meme ? Notre pieufe Reine au,ra-t-el- 
le entendu l’Eloge. des Jéfuices fans fe 
recrier contre /a Surprife fa ite  à la Rdi» 
gion  du Vicaire de J, C . fans avertir le 
Roi fon pere , qu ’il n’y avoit qoe Taveu- 
giement le plus incotnprébetiuble qui 
put conferver encore qjuelques parcifans 
à une troupe de Régicides Hont la noir
ceur &  la fcélerateíTe font mifcs en 
évidence ? N on ; on ne dira ja m a is , 
on ne croira jamais qu ’ un R oi auCïï 
éclairé que S t a n i s l a s  , ait pu fe re-' 
fufer à l ’évidence des fa itsqui condacenc 
îa perveristé des Jéfüites j O n ne croi
ra donc jamais qu ’il ait pû lire fans in
dignation la lettre p¿trticídíere de Nocse 
S, P. le Pape C l e m e n t  X l i î .

J'ajoute que le Roi de Pologn ea  re
çu cette lettre particulière dans un tems 
où les Auréurs des Comptes ren d u s, 
svoienc fait toucher doigt qu e  riea

M



n’étoit capable  de d im in u er  I ach arn e
ment des Jéfuices à v o u lo ir  dsfpofer de 
la vie des R o is .  D ans les diirérentes 
Clajfes d u ' Parlem ent , les Cenfetirs de 
tous les ordres Àe l’état , c ’eil-à--dire ,  
les C a r a n d e n i  , les C h a r l e s  > les R i -  
PBRT , les LE G o u x l o n  > les S a l e l -  
LES » les D u d o n - ,  les l e  b l a n c  ( Q u els  
nom s î ) avoient porté Us demovflra. 
îior,,S ju fq ua u dernier degre d'èvsdenee , n̂ lg jQip 
D ans le vo if in age  des états du R o i  
P o lo g n e  , D u c  de Lorraine , l ’ illuilreir^^in/i- 

M a itre  P e t i t c t j e n o t  avoit réuni 
le point de vue le plus frapant i tout ce 
q u ’ il y a de plus propre à-détruire là 
p réven tion  la plus enracinée. C e  grand 
h o m m e dont le nom  eil fi célébïe dans 
lés faftes de la m on arch ie  , a c o n fo n d u  
tous les fophifm es diiïipé tous les pré* 
jugés &  porté la convi6tion  dans l’efpric 
de tous ceux à qui i l  refte encore une- 
étincelle de fens com m un. L a  Franche- 
C o m té  confine à la L orra in e  ; à qui? 
perfuadera-t-on  que le n o m ,  là célé:-- 
briré le C o m p te  R e n d u  de M e  Fi»- 
TITCUENOT n’ont p û 'p a rv e n if  juiqu^àa''
R o i  d e  Polcîgne D uc de L o r r a in e ,  oa* 
q u e  le R o i  de P o lo g n e  D u c  de L o ra i-  
n e  a pu entendre m a î t r e  P È T iT e u s *
NOT fans ê t r e  ailarrr^é pour là vie àm  
K o i  ion g e n d re  &  la Tienne , ou  -



a pu être âlîarmé pour îa vie précieufè 
du Roi Ton gendre , fans prendre fur le 
champ les moyens les plus courts j les 
plusffficaccs pour faire ceiTer des allar- 
ïTies il bien fondées?

N on , on ne perfoadera à petfonne 
que le R o i S iA N is L A s q u i  fsic tant de 
choies, qui les fait iî bien j que le R o i  
S t a n i s l a s  suffi  éclairé fans doute fui* 
les prérogatives de la Royauté que 
Cenfeur des Rois M e. Joly de Fleury j 
O n  ne perfuadera jamais que le R o i  
S t a n i s l a s  , ce littérateur vraiment 
philofophe parcequ’il eft chrétien , cet 
Ecrivain Roi qui fait lalèçon aux peuples 
attciitifs à i'écouter ,  qui inftruit îes Sou
verains avec autant de dignité qu ’il 
inftruit les auteurs, les artifles , de qu ’ il 
pourroit inftfuire les Magiflrars , O n ne 
perfuadera à petfonne que leRois S t a n i s 
l a s  ignore feul ce que tout le monde fçaic 
qu ’il l’ ignore dans le tems tneme que cela 
fe paiTe fous fes yeux. Il fait donc il 
croît donc que les Jéfuites font îes plus 
infames des fcéîérats  ̂ il n’a donc pû 
lire fans indignation unclettreparticulière 
q u ’on ne lui écrit que pour faire leur 
éloge.

Bien plus ; le Patlernent de Paris 
dont la fidcliîé inviolable n'éclate jamais 
mî-eux que dans les crifes de l’état j îe 
Pailemeüt de Paris qui châiTa autrefois



tes Anglois pour CGnfen’er ta couronne 
à C h ad cs  V IÎ .  qui s’unit à Henri IV. 
pour-réfift e iaux efforts de la ligue donc 
les étoient les E©l£S j le 1 ar»
lement de Paris qui leva des troupes &  
arma les Piéfidens de la grand-chara- 
brc , pour empêcher les Jéiuites d at
tenter à la vie du prctnier MiniClre ds 
Louis X î V  le Parlement de Paris qui 
|>orta tant d ’arrêts pendant la minorité 
de Louis le grand , pour maintenir l’au
torité de la Reine Regente &c qui fis 
marcher des Bataillons pour réduire les 
fron^deurs ; { a )  le Parlement ds Paris 
en un mot , donc la bienfaifince em-

ff) t e  Parlem ent de Paris a réform é Phiftoire 
fur-tous ces p o in tsll n’eflplus vrai Hepuis quelques- 
ann ées, que le parlement de P an s 
tre chevaux en 14x9- des fu;ets fideles ^  C harles 
V I I ,  feul R o i Îegititïîe depuis près de huic ans  ̂
ii n’eft plus vrai que ce rKêroe parlenncnc prera  ̂
ferm ent de fidélité _au R o i d’ A n gleter^  en 14«» 
U n’ eft plus vrai qu’ il fit le procès a t ie n n  
com m e auteur du meurtre des Princes Lorrains 
il n’eft plus vrai que le Parlem ent de  Paris ordqn-

îe réduiñt à l’indîgence & c . tout cela étoit vrai dans 
le tems . toutes les hifto ires, les K_égiftres m em e 
du parlement en font f o i , mais depuis deux o u  
trois a n s , nous avons enfin découvert dans les 
remontrances du parlem ent, que c’en su parle
ment q u e la  rnaifon de Bourbon doir la cmirono®’
de France, V o yés entre autres les cturerenteS' 
îLem ontrances cC'ntïS M . I? B u c de Fits-iam efe

B  6
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bralTe î ’univers , a erû ^que Tes arrêts 
 ̂ devoienc avoir ieur execution dans une 

partie des états du Roi dc Pologne Duc 
de Lorraine &  de Bar ; mais le R o i  de 
Pologne D u c de Lorraine &  de Bac 
a-t-il pu ignorer les arrêts qu ’on vouloft 

 ̂ faire executer dans le Barrais / a-t-il 
pu connoître ces arrêts fans ie con 
vaincre que tous les Jéfuites font les en
nemis implacables des Souverains &  
après s’êîre convaincu que les Jéfuitesfonc 
les ennemis implacables des Souverains, 
a-r-il pûiirefans indignaüçn \z lettre par
ticulière du Pape qui iui adreiTe non point 
l ’apologie , mais l'éloge des Jéfuites.

De tout cela il fuit évidemment que 
' le R o i  de Pologne a été indigné de la 

lettre particulière du Souverain Pontife, 
Q u e  fi par un ménagement qui fait l ’élo
ge dcYon cœur &  de fa réligiori , il n’a 
pas trouvé à propos de s’élever lui mê
me eomre la lettre particulière ôc contre 
celui qui Ta écrite , l’ intérêt qu’ il doit 
prendre comme Roi , à la vie des Rois , 
comme p ere ,  à la vie du R o T f o n  gen
dre 5c de la Reine fa fille , a dii lui fug- 
gerer des voies indiredes mais effica
ces , pour arrêter Piœpreiïîon que pour- 
roit faire fur les efprits fuperftitieux , la  
lettre particulière du Souverain Pontife.
Il a donc livré ceue lettre à la v in d iâ s



de la c o u r ;  il a fçu par ce fagc rempé- 
rament , ailieT le te ip e d  dû au ch ef de 
rE glife  , même lorfqu’il eft environné 
de foîblefe  , avec les droits im prefcri^  
tibles de la R oyauté y &  de mêaie qu 'il  
a iéani radmiration de fes fuiets ôc des 
étrangers, i l  a fcu*^concilier auiîi fa pie
té envers Dieu avec fa cendrelîe poac 
Ton augufte famille.

Si quelqu’ un peut fe refufer à ces dé- 
monftratioas légales &  foupçonner le 
parleraeiic d’avoir témoigne Ton admira
tion au R oi de Pologne en l’outrageant 
de la maniéré la plus indécente , qu ’il 
dévore donc les conféquences affreufes 
qui dérivent néceiTairement du fyftêmc 
contraire.

Si le R o i de Pologne avoic le mal
heur ou la foibleiïe de penfer comme le 
V ica ire  de J, C .  &  de croire que les Jé- 
fuires ont la faculté de mériter des élo
ges  , que ne s’enfuivroit-il pas ? Dans cet
te afFreufe hipotèfc , le Roi de P olo
gne ne peut être escufé que dans l’ef- 
prit de ceux qui admettent une igno
rance invin cib le ,  &  l’ignorance invin
cible eil la bête d ’averfion des M agif- 
trats François» Eft-il poffible d ’ailleurs 
d ’ignorer invinciblement des vérités p r -  
tées jîiJijH*au dernier degré d’ ev^dence par 
le miniftère public  des diiFécentes c h p s



3„g:  ̂ -

du parlement ? il faut done conclure qtîe 
f i lé  Roi de P o lo g n e a  lû fans indigna
tion  la lettre particulière du Pape , 1® 
R o i de Pologne eft perfonnellement tout 
ce que font les Jéfuires eüx même j &C 

' po^ f̂ m’arrêrer au point dont il eft
queOion , le Roi de Pologne qui n’eft 
R o i  que par une fuite d ’ëvénemens qu ’il 

; n'a pû ni amener , ni combiner , ni
; prévoir , eft Régicide par choix , par

principe par dévotion il faut en con- 
elore que le R oi de Pologne eft l ’ennemi 

j naturel du R o i de France fon gendre
dont ii proregÆ les aiiaiïins -, il faiu en 
conclure que le R o i de Pologne eft ré
belle au Pailemcnr dont il femble avoir 
méconu ¡‘ in fn llih ilité  &  la fuprêroe au
torité dans l’afâire de Bar : il faut en 
conclure qu ’il fair de très humbles re
montrances à Lcuis X V .  pour loi repré- 
fenter vivement les allarmes de la nation 
&  des Mfîgiihats toutes les fois que, le

S i R o i de Pologne vient à Verfailles j il faus
en conclure que fi Louis X V .  par un 
cxcès de bonté , refufe de prendre des 

/ niefures eficaces pour échaper à la doc
trine meurtrière Sc au poignard du R o î  
fon beau père j i l  y fera poütsû par la 
cour 5 qui interdira au Monarque Jéfaiis 
l ’entrée du Royaum e , eu qui lui ordon^. 
îîcra de jurer , fcfite rejhitlîcn  m nitak

!  ̂
s in

L.-y



eifant i q u l l  n’entretiendra aucune c o î -  

rerpondance avec les Jefuites ou leurs 
adhérans ,  c’eft à dire avec le P ip e  8c lé 
Sacré O-illège , avec Mr. l’ Archevêque de 
Paris &C le Clergé de France ,  avec l'Em- 
pereur &  les Cercles Catholiques , avec 
le RoÎ*d Efpagne &  les membres du C o n -  
feil de Caftiile , avec la république d e  
Pologne &  le S é n a t , avec le Général de 
la Société &  les Miiïionnaires de Nancy  ̂
avec la Reine fa filie &  fon Conieiieur , 
avec . .  * . avec . . . .  a?ec . . . .

O n ne fçausoit trop prendre de pré
cautions à l'égard d’un fauteur des Jéiui- 
tes , fu t  il même fur le trône ; la Royau-» 
té ne Feroit qu ’sgrsver fon crime &  eii>»

■ fîamer le zèle des Magiftrats qui en ver
tu du contrat pailé dans l Arche , entre 
les enfans de N o ë  &  le p a rlem en t, font 
chargés d ’inftruire &  de gouverner les

Rois. ^  ,

Q uel eft le François qui d ’après l ’ idée 
qu’il doit fe former du R o i  de p o lo gn s 
ou ïBeme d'après les raifons que eo^s 
venons d*indiquer , ne foit intimemenï 
convaincu que f i  c e t  Augofte Monarque 
n’a pas pu empêcher que le Pape lui 
écrivit une letire p articu lifre  , il a du 
au moins la recevoir avec lu r p r i fe j la  
lire avec indignation &  manifefter fes 
fentimeasde mâniere à raifuiec les M a-



giftrats qui ont la bonté de l ’admÎTer? 
eft-il de François qui ofa foupçonner ce 
grand Roi de penfer aurretuent que M ai-

- tre Orner Joly de Fleoty , &  fi'les J^fur. 
tes cherehoienc encore à faire illufion 
en calomniant STANistAs ,  eft-il quel 
qu un qui eur l  hfihecîllîté de tes cToire , 
m  l ’audace d e fe  ptKmetfre des doutes ?

 ̂ Je prévois en effet que la focie'ré ex
pirante J fera un dernier effort pour ba- 
Uncer l ’éxécrarion publique , en opo- 
fa»c aux philofophes Magiilrars qui la 
ü ecellen t, qui rexterminent , un phi- 
loiophe R o i  qi î Pairoe, qui la prore* 
ge. Ils diront , &  que ne font-ils pas 
capables de dire? ils diront que le Sou
verain Pontife n'auroir point adrciié 
l-éloge des Jéfuires au R oi de Pologne , 
s i l i i â v o i t  été bien aiFuré que le R o i de 
Pologne y foufcriroit ; ils diront que 
quelque aveugle qu ’on fuppofe le minifl 
tere de la Cour de R om e , il n ’auroic 
pas CBgagé le Souverain Pontife à une  ̂
demarche qui ne pouvoir tourner qu*à 
la^confuiÎon du Souverain Pontife lui 
^ e m e  , de la C our de Rom e &  de la 
focîece leur idole. Nous ayons détroit 
a ’av^nce ces frivoles raifonnemens &  
nous n’y> oppoferons jamais que cet ar
gument v id ofieu x  &  le^ûl : le Rni de 

Pologne n-eft point l ’aiìaffin des R ois,



{^onc il n*eft point le  fauteur <ie la Seâ:c 
Jéfu id q u e , donc il n'a point foufcrit à 
l ’éloge q u e le Pape fait de cette perni- 
cieuie fociété , dans fa lettre particulière. 

O n  oppofera encore divers établiiîc-^ 
mens que ce grand R o i  a donné aux jé -  
fuites dans la Lorraine  ̂ )  mais eft-il 
quelqu'un qui ignore que ces établiiîe- 
mens même font une preuve parlante 
d,e k  convi£fcion intime où il eft de leur 
perverilié î Tous les grands hocnraes dC

[ iîl  II ferok trop long de détail! et les bienfaits par
ticuliers &  multipliés queles Jéfüites ont reçu de 

- S a  M a j l s t b  le R o i de P ologne D u c de L o r r a r  
, ne Sc de Bar. Si l’ Europe entiere donne de con- 
’ cert à cet^Augufte M on arque le titte de E ïE N - 
. f a i s a n t ,  quel nom peuvent lui donner le s J é -  
.fu ite s  dont il a toujours été le p ro te d le a r, l’ A -  
'p o îo g ii le ,  l’ami le  bienfaiteur &  le Pere ne 

citons ici que ces fondations vraiment R oyales,, 
q u i , de l ’aveu non i'ufpeél des M agU irats Fran
ç o is ,  h m  des nmmmens de fa  magnificence ¡1^ en- 

'  eore p lus de fa  p ie té  j rétablilTeraent de ia M iiîio a  
fondée à N ancy en I 7 Î 9. Sc confiée aux Jéfüites 
fi perpétuité, une  chaire de m athem atiqaes fondée 
û’abord à Pont-à-mouiTon en 1749. &c transférée 

N ancy en 1760.; deux chaires de philofophLe 
■fondées la même année dans la même ville  &  

enfin en 175-, dans un tems où la fcélérateiTe des. 
■Jéiuites étoit portée au dernier degré d 'evidence,. 
lorfque la moderation du parlement leur interdifoit 

’ l ’eau 8e le feu  , S t a n i s l a s  a choifi parmi eux u n  • 
profeffèur pour I H ifto ire , un autrre pour la géo
graphie. . . .  un Jéiiiite eft chargé d ’apprendre aux 
Lorrains l'Hi'ftoire de F ra n c e . . .  ■. il n’eft p%s 
encore tems de prononcer que S t a n i s l a s  e|l 
svm gk  comm e C lk m ë î^ t  X III . mais je prédis



fur-tout Ies grands Rois » fe reflemb&ns 
dans les grands traits : pourquoi Hen
ri ÎV . donna.t-il fon cœur aux jefuites> 
parcequ'il favoit qu'ils avoient juré de 
le lui arracher, S t a n i s l a s  digne de 
ccimmander à ^univers, n*eft Souve
rain que d ’un petit état:  i l  a dû par 
prudence ménager une fóciéié formida
ble dont les forces &  les intentions lui 
etoient connues. La bonne poiitique 
endort un ennemi qui a le pouvoir & l a  
volonté de nuire. Les Magiftrats Fran
çois vu  de leurs propres y e u x ,  ils 
ont fait voir à toute la terre ces noirçs 
lég io n s ,  compofées de Jéfuites & com -, 
mandées par eux ; ils ont vu ces troupes 
aguerrie qui fous l’étendart de Saine 
Ignace , faifoient fur les Rois d ’Efpa- 
gne («) &  de Pottugal , la conquête 
de plüiîeurs vailes Royaumes dans le 
B ouveau  m on de i  S t a n i s l a s  a vu ce

dis que M e. Joly de Fleury le dira pîus d’uae  
fo is , dans le réquifitoire qu’iî prépare contre 
les Jéfu iiesd e  Lorraine dont il fe promet d’a
vance d’être l’ange exterminateur.
 ̂ fa)  D eux ou trois fcélérats ignobles ,  ayant 

à  leur tête un Ecclefiaftique fans mœurs &: un 
moine ians confcience, profitant de Favidité 
des libraires 8c de îa fottîfe des lecleurs, ont 
i itc ju e  les-JéTuites entretenoienc une armée 
formidable contre le Koi d ’E fpagne, L e s  M a -  

‘giftraiS: aveuglés pat la  psiilon ,o n t  sd'opcé  ̂oiit.



qîJe tom le monde v o y o i t , il a craint 
une invaiîon en Lorraine, il a crainc 
d'etre dépouillé Ôc âiTaiIlné par les j é 
fuites- C e  Grand R o i  donr, le génie pré
voie les évenemens Sc donc la fageifc 
fait fës p ré v e n ir , à facrifié une partie 
de fes états , afin de regner pâiiîble- 
ment dans Taurre. C e f t  par une fuite 
de la même politique q u ’ i l  fouffre enco
re des Jéfuites en Lorraine, quoique 
par l'aiFoibliiTement de la Colonie fran- 
çoife,iU fuient sujourd’hui un peu moins

répété, ont enregiftré cette abfardité &  
que puiiTant que foit le  R o i d’ E fp a gn e, il lu i 
eft impoffible d’afoiblir l’authenticité des pie
ces Oúgmúes confignées au greffe delà Coun 
L ’armée des Jéfuices eft touiours fur pied ; le  
R o i C atholique envoye depuis plufieurs années 
de nouveaux renforts pour réduire les Jéuiites 
rébelles 8c de nouveaux Jéfuites pour fe join
dre à ceux qui lui font la  guerre j quoi que 
puiiTe faire ce M o n a rq u e , il aura toujours une 

.a im é e  de Jéfuites à co m b atte , tandis q u ’il- y  
"aura des greffiers &  des Philofophes en F ran ce; 
’ les M agiftrats l’ont vue¡ ils l ’atteftent juridique- 
_ ment Sc à la prim ière occafion ils rattefterônî 
‘ encore. L ’ univers e n tie r , fans faire grace au 

R o i d’ Efpagne &  à fon G o n fe il, ne fera .dans 
îes Archives du libertinage 8c du Parlem ent^ 
que .le féjour afreux d’ une m ultitude d ’im bé- 
cnes privés des yeux de l’ame 8c de ceux du 
corps Í ü n’ y aura de iêns com m ua qu ’en Frarî- 
ce 8c dans les. falle d u  palais 8c tout françois 
pue je fuis j e . ferai criminel de leze-majeftéa.
Il j’ai la vue trop courte pour difcerner l’armé® 
«es léfu ites, ’ '



redoutables  ̂aux puîifances de PEupo- 
pe. n  a pris fes précautions pour les 
empêcher de cabaîer ôc le prerniei* ar« 

de fon Tcilament dont Maître Jo
ly de Fléujy fera IVxecuteur  ̂exrermi- 
lïera^les Jéfuices Sc révoquera les doni 
forcés q u ’ils ont extorqué de fa bienfai- 
fance.

O n  voit bien que les fubîerfuges des 
Sûi-difans  ̂ ne prouvent que leu rm au' 
vaife foi &  qu^îls ne peuvent plus fédai- 
re perfonne j  on voit évidemment que 
h  U tne particulière que le monarque a 
reçu du P a p e ,  ne prouve rien contre 
le monarque ni pour la focTCié •* on voie 
que le parlement n*a point manqué da 
refpe^b au R o i de Pologne ; nous avons 
démontre que ce ne peut êcre que du 
confenrtment ou même à la follicitatioa 
de ce grand Roi que le parlement a flé
tri la Lettre particuliers du Souverain 
Pontife 5 nous avons donc prouvé in- 
yincibjement la premiere propoiîtion 8c 
|uftifîe tour-à la fois dans l ’efprit des 
peuples , un Monarque qui réunit leur 
admiration &  leur a m o u r , le, parlement 
qui fixe fur I d  les yeux de TEarope Ca- 
iholique ^  proteaante , Si M e. Joly de 
Fleury dont k  reputaîioa &  les réquifi- 
ioires dureront autaàî que la philofo* 
pille ôc rimmanicc,



Mais dira-f-on , î e R o i  de Pologn e 
n'a-t'il pasfâîî une reponfe particolierc 
à la lettre particulière à\i Souverain P o n 
tife !  oui le R o i  de Pologne a répon
du à cette lettre partieuliere du Pape ; 
rftais afin que la calomnie Jéiuitique 
ne donne point à entendre que la ré- 
ponfe de ce monarque détruit ce que 
nous venons de démontrer légalement 
je vais tranfcrire ce qu ’il écrit au Sou
verain Pontife pour lui témoigner fa 
refpeâueufe indignation &  afin de l ’en
gager à concourir avec le Parlement 
pour h â te r ,  pour confemmer la def- 
tru â ion  totale d ’anc Société d ’aiiaiiins 
dont on ne doit plus craindre que le 
déieipoir. V o i c i  les principaux traits de 
la réponfe du Roi de Pologne fur la
quelle Me. O mer Joly de Fleury donne
ra fes conclufîons.

T r è s  S a in t  P e r e . . , ,
, ,  En ouvrant U  letîvt de V o -  

,>T,RE S a i n t e t é ’ en d atte  du 1 4  A oût 
3, d e r n ie r , je reçois autant de béné- 
, ,  di£lions q u ’elle contient de paroles. *. 
, ,  3e m e trouve heoreurcmein à V e r -  
„  railles. . . . .  ih)

U] L e  B ref du P ap e eft une Lfi/r« ; le R o i de 
Pologne l’a régardé co.mrae une lettre ; en ce
l a , ! !  eft de l ’avis de l ’auteur du réquifitoire. 

O n  a donc eu raiion de dire que c’t f t à



j !

Quant à mes érats, f  ai tout îic„  
de me louer que tous mes fojetsfonc* 

fur leurs gardes pour ne point fe 
5, lâiiîer s’éduire par leurs vofjtns infèüés 

de l ’héréjîe^ (c) étant infiniment fia t-  
>, té  de i'appîobâtion que V o t r e  S a i n -  

T£te’ donne à  mon application à les 
j5 maîn?enir daas le zélé qu'ils^cnt pooc
5, la Religion &  i'oheifjr/ce qu'on doit 

 ̂ l ’ Eglifie. (d)
J, J e r e n d s  J u s t i c e  k la compa- 

Si gnie ^ î J l s ü S î  qns Lur facré minif-̂ - 
a  jè re  y  contribue beaucoup ^
, EVITERONT U fo rt  MALHEUREUX

des autres Prsvincss de leur ord^t.

■Verfailles que le R o i de P o logn e  reçut la let  ̂
tre particulière du Pape. J ’ajoute que c’ eft de 
Verfailles que le R o i de P ologn e a répondu au 
P a p e ,  &  que fa rêponle n’a été ni n’a pii être 
ignorée de notre M o i . . . . .  Q u e  M e . Joly de 
F leu ry  tire la conlequence.

[ f ]  L e  R o i de P o logn e ne craint poinî que 
fes fujets to ien t pervertis par les Jéfuites qui 
vivent âu milieu d ’eux j il ne craini pour eux 
'que leurs voiiins 8¿c.

[d] C e s  dernieres expreffions feroien c pref- 
q u e . foupçonner que le R o i de Pologne a fo u î- 
cric cette lettre fans Pavoir lue ; parler fétieu- 
fem ent de l'cbeiffance m'on doit à VEglife 8c 
rendre en eiFet à P E g ii ie , même à celle dont 
le  Pape eñ le C h e f  v ifib le, robéiffance qui lui 
-e ii_ d u ë , tour cela_ n’annonce point un grand 
Roi digne de l’'admiration du Parlem ent.

(e)N..)-Tfc IMPORTANTS. L e  Pvoi'de Pologne 
rend ¡ujhce à la Compagnie de J t S ü S ;  le Parle- 
& ion  tour rm d  JHjm'e à ia  Compagn î  de J E S U S i



| î  ne me refte q u ’a Tupplicr V o t r e  
„  S a i n t e t e ’ d ’êcre perfuadée de  tout 
J, m on devoûm enc autant à fa perfon- 
,, ne q ü ’à fa f i 4prême autorités

„  Sur ce je prie Dieii q u ’ il  confefv«  

,,, V o t r e  S a i n t e t é *  lon gues années 
aa régime-de notre bonne mete Sainte 
Eglife ;

Votre deyot fils le R o î  de Pologne 
D u c de Lorraine Si de Bar.

•à Verfailies le 30, Septembre 176 ^ ,
S T  A N  r S  L  A S. 

V oilà  d o n c  cette réponfe du R o i  de 
Pologne dont j’avoue que l’ authenticité 
eft hors de tout foupçon. Mais je de
mande fi cette reponfe décruit mes rai- 
fonnemens , ou plutôt fi elle ne les for
tifie, point &  fi l'on peut après l ’avoir 
lue ne pas reconîioitre que le monarque 
qui i ’a écrite a été indigné de h  lettre 

-farîîculiere àn Souvetian_ pontife &  q u ’ii 
a pour les Jéfüites les fenticBens qu ils 
méritent ? -

Ei)Corè une Fois je ne veux point fa
tiguer le Lecteur par des diicuilions inu
tiles j  Me. Joly de Fleury proûveca

C ’eft pour lu irendre îu ilice qu’ un G r a n d  r O î  * 
en qui on com pte plus de vertus que d 'annees , 
déclare par écrits que iesléfuices contribuent Be’a u - 
Coxjp^¿ maiíiterár fujets daiis le ze le  quils^out 
pour la Keligiou ^  l"ob.ei£ance qu'on doit à  T£~

I



m im x  que je ne faurois le Faire , que 
lorfque le R oi de Pologne attefie que 
le facre minifier e de la compagnie de 3 Em 
S ü S  J contribue beaucoup à maintenir J e s  
fü je ts  dans l ’&heijfance qii*iis doivent k 
l ‘Eglife y cela ne iîgrtsfie autre chofe 
qae  ce que M e. J o ly 'd e  Fleury dit lui 
même dans fon requificoire , que les 
Jéfüites font dans tous les états , &  en

ghfe. C  éft pourre?îdre jufîice à cette même C o m  
p agn ieq u e le parlement pénétré d'admiration pom 

R o î de P o lo g n e  , attefte que les Jéfüites fonc 
eifen tidlem en t des Scélérate qui défendent d ’a i
m er D ieu  , d’obéir à l ’E glife  &  de laiifer vivre les 
E.OIS. I ,e  R o i de P ologn e rend jufiice aux Jefui- 
tes en reconnoifîànt, après plus d’ un deroi-fiecle 
d ’exp erien ce, q u ’ils font les principaux adyer- 
laires de rhéréfie &  les zélés défenfeurs de la R e
ligion. L e  Parlem ent rend jujîice aux Jéfüites en 
prononçant d ’apré.s la lecture du Soldat Suédois 
&  des comptes rendus, que- t o u s  les Jéfüites 
esieîgn enî uniformément qu’il n 'y  a point de D ieu  
&  qu'il y en a pUjfieurs jq u e  vice 8c vertu font 
iin on im es, qu ’erreur &  vérité ne font que deux 
m ots & c ,

S a  M a j e s t e ’ le R o i de Pologne D uc de L or-
• p in e  &  de B ar, aiTure le Souverain Pontife que 

J * 9 ui contribuent beaucoup à maintenir
la  R eligion dans fe s  états iou s fa ptoteótion ro- 
y a l e .  E v i t e  r o j n t / f  fo rt M A tH E R b u x  des au
tres trovm ces de leur ordre O m e r  J o -  
i-Y DE FLEURY avocat gén éral,  déclare à l’E u 
rope que les Jéfüites qui font en Lorraine n ’e -  ’ 
\uxiiRcm T poiNT^ le  fort malheureux de leurs 
rreres. C ’en: un Grand R s i  qui veut perpetuer 
dans f̂es états des monumens qui font encore 
^ • 1  ’̂c loge de fa piété que de fa magnificence ¡ 
c  eii un piebein étranger qu i fe  charge de ren-

r e n v e r f e r



Lorraine pat conféquent , les hérauts 
dès maximes idtrarnontaines. Lorfque 
ce monarque ajoute qu ’i-'i éviteront 
dans fes états le fort malheureux des 4»- 
tres provinces de leur ordre, c ’eft un 
côrapliment politique qui ne doit point 
tirtr à  conféquence, paifque ce g r a n d  

E o i  a chargé en même tems M e Joly 
de Fleury , d^annoncer a TEurope que 
aiiffi-tot quVl aura fermé les yeux , fon 
intention eft que le Parlement déclare 
îîul j .ab u f if ,  &  auentacoire à toutes les

yerfer , de détruire ces mêmes m onumens ; iî a 
le  courage d’en faire l’aveu public &  Jurid ique &  
de donner un démenti legal à ce même R o i que 
l ’Europe admire , que fes fujets ad oren t, &  qu ’à 
la  honte de notre fie c le , M aitre Joly de F le u rf  
in fuke impunément.

- L e  Roi de Pologne aiTure que les Jéfuites de fes 
états éviteront le fort m a l h u R e ü x  des autrepro- 
Mînces, c ’eft à d ire , le fort qu’ ils ne méritoienc 
point dans les autres Provinces ; le M agiftrat Pro
phète prédit que les Jéfuites n’éviteront poitit U 
fort qu ’ils méritent en Lorraine comm e en Fran
ce &c d a p  le te'fte de I’ uniyers ; il a l’audace Sz 
l’atrocité de dire a>u M on arqu e: le  Parlem ent pat 
cbmpaffion pour votre caducité, vous perm et 
d ’êcre le prote6leu r déclaré d’une troupe de R é
gicides , parcequ’il fait que v^us n’av'és pas lo n g - 
tems à l ’êcre. N ous attendons avec impatience 
«Îue vous alliés joindre l’am bitieux Ignace , le fa
natique X a v ier , le  fé d ite u x R é g is , a£n que les 
Jéfuites leurs émules 8c leurs com plices, ne p u i t  
lent plus à l’ombre de votre nom , infecter plus 

tems l ’air q y e  nous refpirons i M o ü R E ’S 
p ç N C , Prince magnanime ; votre mort eft nécef- 
Mire aux vues du P a r le m e n té  àTaccompliiTement 
des prophéties de M e  Jo ly de F leury.

G



5 0 ,

Içix  diviDçs^S^: h u m a in e s ,  tout ce q u e  
S t a n i s l a s  aura fait en faveur  des Jé
fuites.

Après avoir juftifié d ’une maniere 
v id orieufe  la conduite du Parlement Sc 
le langage de Me Joly de Fleury à 
i ’égard du Roi de Pologne , je ne dois 
point être iufptâ: dans ce qui me tefte 
à -dire au fujec des lettres particulières 
du Souverain Pontife confiderées en el
les mêmes. Je vais fuivre le raifonne- 
mens.

Dans ces àeux lettres particulières, 
le  Souverain Pontife s‘ ouvre fur des 
inquiétudes f i c t i v e s  dont fon ame p a-  
ROiT ; c’eft à-dî,re que le V ic a i
re de J. C .  eft interieurem.ent très fatis- 
fait du zélé &  de la rcligioiité du Par
lement y il regarde les Magiftrats Fran
ço is ,  comme les colonnes de PEglife 
Gallicane &  Mr. l ’abbé Chauvelln eft. 
déjà Cardinal in Petto. Vm ne du Souve
rain Pontife PARoiT agitée^ mais ce 
ne font que des inquiétudes FiCxiVES , 
il eft au comble de U joie en voyant les 
Msgiftrais François tisvaiil.er efficace
ment à délivrer le  Saint Siège d’une 
Société qui fut toujours fa rivale il. 
fein t des inquiétudes ou fon miniftre les- 
lui prête J s'il l e s / « « i ,  c’eft parcequ’il 
doit  diffimuler lé projet qu ’il a form e



concourir avec le Parlement à l’ex- 
terrninsn’on torsie des Jéfuites &  à l’ac- 
compIjiTement des prophéties de M e ■ 
Joly de Fleury. Cette fage diifim ola- 
tion eft néceiTaire pour affurer le fuccès 
d ’une entreprife digne de-fa grande 
ame &  du fiecle le plus éclairé qui fuî 
janiais. il y a dans cette conduite de 
la duplicité ,  mais lo iiq u ’Ü efl: queftiotî 
d ’empêcher le maiTacre des Rois ôc la  
défeéèion imminente de l ’E g li fe ,  tous 
les moyens deviennent licites , la four
berie fe confond avec la prudence &  la 
duplicité eft une vertu. Notre faint Pe
re le Pape C l e m e n t  XIII. dans fes 
deux Brefs au R o i de Pologne &  à 
Mr. 1*Archevêque de P a r i s ,  affeèl:e 
des inquiétudes qu’il n ’a point  ̂ il a eu 
foin d’en inftruire Me Joly de Fleury ; 
il îui a écrit une lettre particHÜere pour 
lui developer fon plan ,  pour luì ouvrir 
fon ame &  il a permis à ce religieux 
Magiftrat de raffurer 1 Europe papifte, 
en iui declarant que les inquietudes du 
Pape eroient des inquietudes fS iw es,

C ep e n d a rrt ,  il rious nous en rappor- Requîjî- 
tons à l’orateur „  N o t r e  S, P e r e  P»

P a p e  C i.em j;nt XIM. ne fe décide"^’ 
sj à vo ir  q ue p a f  des yeu x  étrangers 

ce q u i  fe paiTe (  en France ) q u o iq u ’ i l  
9» ait auprès d e  fa perfonne un miniftre
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5 *  ,
J, du R o i , capable de l ’inOruire fide- 
35 lemcnt d elà  vérité des fa its

Qpeîs font ces y ea x étrangers &  fuf- 
ped s par lefqueîs le Pape fe  décide a 
voir ce qui fe paiie en France ? M e 
Joly de Fleury ne nous le dit point , 
mais il a chargé celui qui commente fes 
réquifitoires de s'expliquer plus ouver- 
tcment. C ’eft donc par les yeux du 

Torreggiani à Rome &  4e 
15. M r, ¿e Beaumont à Paris , que le Pape 

voit les arrêts du Parlement : pouvoit- 
i l  choîiîr des yeux plus fuipeits L a  
G o u r d e  R o m e , dit encore le C o m 
mentateur du réquifitoire , mérité bien 
Autant que la Société fon ouvrage &  fon 
idole  ̂ de boire ju jq u à  la lie y le calici 
de la colere du très haut ; T o r r e g g i a -  
>11 en eji l*Echanfon, C ’eft donc 
les yeux de VEchanfon de la, lie du e d ic t  
de la colere du trés^haut, que le Pape 

_ . voit à R om e ce qui fe paiTe à Paris.
IbîdcfH A • . f i j , / * rt-* . - -

.40. A]OU[es que l m p e m u x  Torreggmm
AVEUGLE , de forte que le Souverain 
Pontife voit par les yeux d un aveugle. 

.7 D ’ un autre côté i l  e s t  ■ notoire  à
Ibidem qfficonque f d t  ce qui fe pajfe à  Rome qui 

P ' l e s  aoNNETES GENS de tous les é ta is .  
C a r d i n a u x  , P r é l a t s  &  ântres , 
Jant fcan ddifés de la conduite violemie 
&  fchifmatique du Mr* ds Emumont



c*eft par les yeux de M r, de Beaumonc 
que le Pape voie les réquifitoires de 
Me. Joly  de Fleury.

Il y aurok bien des chofes à dire far 
ces honnêtes gens de cous les états qui 
font à Rom e ; fur ces Cardinaux , Pré- 
U ts &  autres qui font fcandalifés de la 
conduite de Mr. l ’Archevêque de Paris 
&  par conféqaenc de la conduite du Pa
pe qui aplaudic à la fermeîé de ce 
nouvel Arbanafe. Il n’eft pas permis 
de dire tout ce qti’on faic &  ces honne~ 
tes gens vêrus de rouge ou -de violet 
ne veulent pas ïoujours être connus 
pour auffi honnêtes gens qu’ils le fonr. 
A u  refte le  nombre des honnêtes gens 
pour qui Mr. l ’Archevêque de Paris eft 
un fujet de fcandale, n’eft pas à beau
coup près aaiïî grand , même à Rom e , 
que celui àcs honnêtes gens l ’admi
rent 5 il en a auiE de tons les états j  
on peuc compter le Pa^e , à ia tête 
des hannêtes gens qui ont réfolü de faire 
fchifme con}ointement avec Mr. TAr- 
chevêque de Paris &  de fe féparer de 
communion d ’avec les honnêtes gens du 
Patlemenc &  les honnêtes gens du C ler
gé de France. Mr. Î’Evêque d ’ Alafs 
fera le centre d ’unité , alcernacivemenc 
avec l’Evêque d’Angers J chacun par fé  ̂
meftre,

C j



5 4  ^

Mais enfin iî îe Pape ne veut pas 
écouter c&ux des Cardinaux Ôc des Pré
lats qui font encore honnêtes gens , de- 
ŸToic il oublier du moins qu ’ il y a auprès 
de fa perjonnne un minifire du Roi ,  capa
ble de l'înjlrm re fidèlement de la vérité 
des fa its } Mr. le Marquis d ’ Aubeferre 
n'a eu gatde de partir pour Rom e fans 
communiquer à M e Joly de Fleury , les 
inftrudions qu'il avoir reçu d e là  Cour ; 
or par ces inilrudions j  s o n  e x c e l l e n 

c e  eft chargée d'inaruire le Souverain 
Pontife de la v é m é des fa its  ̂ c ’eft à 
dire , que ^ e  MiniftfC dont l i  fagelle 3 
la circonfpeélion , un vrai zélé pour les 
inrerêis de Ton maicre &  pour l'honneur 
de la n ation , firent toü|ours le caraé^e- 
re , eft chargé d ’apprendre au Vicaire 
de J C  que c’eft un f û t  en France, 
que i'inftîtut des Jéfuires eft i m p i e  ôi 
que ce fu t  poHT fe fa ire paier de fon z.éle 

xions p. l’ambitieux La y  nez , e s c a m o t a  6* 
a?. f it  glifjer dans un des derniers decrets du 

Concile  de Trente ce fam eux c o m p l i -  

M EN T  du p i U M  i N S T i T U T U M  dont la 
Société agoni f  ante étourdit anjourd'hui 
l ’unîvers j c*eft encore un fait en Fran
ce , que les Magiftrats ont v u  les ar- 
înées desjéfuites conquérirdesRoyaumes 
mes ôc réfifter aux forces des Rois d ’Ef
pagne ôc de Portugal j  c’eft un fa it  ea



ss
France, que l’admînîftration des Sa- 
cremens eft du reflort des tribunaux fé- 
culiers , qu’il apanient aux Magiilrats 
laïques de ju g c T d o d f in a le m e n c , &  de 
noter de qualifications theologiques les 
Bulles des Souverains P on tifes , les 
inaDderoens des Evêques» les ouvrages 
des D od eu rs ; c’eft un fa n  en France 
que le Parlement n’ excède poiriC les 
bornes de fa jurifd idion en déclarant 
n u ls , illicites , criminels , des vœux 
religieux que l'Eglife Catholique a dé
c laré , déclare &  déclarera toujours va
lides , licites , iâints j c’eft un fa it  èii 
France que fur les concluiîoos des gens 
du Roi , la cour a le droit incontefta- 
ble d’interdire le miniftère de la prédi
cation aux Prêtres que les Evêques dé
putent ipécialement pour prêcher , . .  *• 

C e n’eft là que la moindre partie des 
fa its  àom  le C h e f  de l ’Eglife ne peut 
ignorer la vérité fans c r im e ,  puifqu’il 
a auprès de fa perfonne , un miniftre 
du R o i capable de Ven inflruir-e fidelement
&  chargé de lui déveloper jufqu’où 
s’étend iautorité Tpirituelle du Parle
ment , qu ’elles font les prérogatives du 
Sacerdoce facré  dont les Magiftrats Fran
çois font revêtus 5 quel eft enfin le de- 
gr*é d’infaillibilité que l’ aiïiftance immé
diate de l ’Efprit ia in f  attache à leurs

C 4



arrêts, fur-tout lorfqu’ils prononceflt
fur les affaires Ecclejinfliques. [a)̂  

i l  eji Jurprenant, après ce que nous 
Venons de dire , que le C h e f  de l^Egii- 
ie  prenne de vaines üllarmes ^  qu’i l  
yattendrijfe^ fu r  des maux que la ¡édu- 
üion lui répréfente comme réels. Le Sou
verain Pontife s’eft décidé à ne voir 
que par des yeux fufpeBs , à n'entendre 
que le langage de la fédu^ion 5 ainfi dès 
ie commencement du réquifitoire , celui 
que Me. Joly de Fleury appelle par dé- 
r if io n , Notre-fmnî Psre le Pûps C l e 
m e n t  X lî î .  eft aveugle ôc féduir.

L ’aveuglement &  la fédudion ,de 
Notre très fa im  Pere k  Pape C l h m e n t  
X i n .  ^  La f^rprife^faite a f a  religion , 
font gémir Us v r a i s  F iD iL ts  i mais loin

[  Æ ] M . C ap ei avocat general T . i .  des li
bertés de rE g life  Gallicane d i t , en parlant 
des arrêts du Parlem enc, que le S. Efprit y 
Préiide ,• aliquoi niimen quad dirigit ilia con- 

jilîa. L a  premiere ClaJJ'e a confirmé cette im per
a n te  vente en décidant que iî le R oi &  tous les 
Pairs du R oyaum e s’aiTembloient à T o u lo u fe  
ou a R o u e n , le R oi &  tous les Pairs ne com- 
poieroient point la Cour des Pairs qii eft eiïèn- 
tieliem ent a Pans , même lorfque les Pairs font 
a R ouen. Q u an t au Sacerdoce des M agiftrats , 
li eit univeriellem ent reconnu dans les C o u rs :  
tous les gens de loi Çont prêtres ; iis en rempliiTent 
les fonctions , ils ont du en prendre le titre 
Voyez entf autres l'arrêt de Rçuen cantrs h  Içttre 
de M. i  Evêque du Fui p, i.
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â'afoihîîr le refpeSi qu’ ils lu i doivent, ils  
fe  rappellent ces paroles de S. P a u l, que 
Notre très fa in t Pere le Pape C l e m e n t  
X i l ï .  eft environné de foiblejfe, Ainfi le 
Vicaire de J. G. eft déclaré juridique^« 
ment aveugle , foible &  féduir.

Les V R AIS fideles gemiiTent fur taven^ 
glement du pere commun des fidèles 
ils detriandent fans doute au Seigneuc 
q u ’il lui donne des yeux , de la force ôc 
du difcernemenr. M ais  quels font ces 
vrais fidèUs ? M e. Joly de Fleury n’en
tre dans aucune explication j il faut 
avoir recours à fon commentateur qui 
nous donnera tous les éclairciiTemeiis 
néceiTaires.

Les Y R&i s fideles font d ’âbord tom 
les mîniflres qui ne veulent pas prêcher 
VEvangile de 1 7 1 3 .  c'eft à - d ir e , tous 
les Prêtres qui regardent une Conftitu- 
tion dogmatique reçue par l’Eglifë uni- 
verfelle &  enrégiftrée au Parlement 
comme l’ouvrage de l’enfer 8c des Jé
fuites. Les VRAIS fidèles font ceux qui 
ont le courage de rejetrer Sc de détef- 
ter ce dectet Anti chécien 5 dont on 
ne peut fixer le fens qu'en fcandalifm t b̂îdemi 
tm  e VEglifs  ; les v r a i s  fideles font^’ 
ceux a qui TEgliis refufe les Sacremens 
a la mort , quoîqtt'on ïfa it  jamais,
Us emv.ainsre d’aucune erreur ni leur
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Wdemreprocher d^autre crime que leur himhlg 
t f  ferjévérant recours au fuprême Tri~ 
bm al de l"Egltfe ; les v r a  is  fidèles fone 
ceux qui Ürent a v e c  horreur le B ref  
SCANDALEUX fuhU épar le Cardinal T o r . -  
R E G I A N I fous le nom de Sa S a i n -  

ïbidemjETE’ , contre /’e x e c e l l e n t  livre du 
P.iS. V e n e r a b l e  M e s a n g u i  , de  Texpofi- 

l ion  de la D o d r in e  C h ré t ie n n e  admi» 
rée de tome l'E glife  j les V r a is  fideles 
io n t  en un m ot ,  tous ceux qui à Rome  ̂
a N a p les ,  à V en ife , en France , en E f  
pagne , en Portugal, en A llem agn e, 
o n t en harrear les Brefs Nptre très 

fa in t Pere le Pape C l e m e n t  X III .  c o n 
tre les Jan fén iilesj  Sc à ces tirres les 

M agiftrats  François , qui atteilent juri
d iqu e m en t q u e  les Jefuires font les a u 
teurs des Brefs de C l e î ^ e n t  X îII .  de 
ces Brefs qui font l’ oprcxbre ¿ y  Sainc 
S i è g e , de ces B refs  q u e T i m p e r i e u x  
T o r r e g g i a n i  extorque d'un Pape dont 
Vage &  les infirmités rendent les fo i«  
b le s s e s  la complaifancs en quelque 

forte txcHjahhs j {  ̂ ) à ces t i t r e s , d is-

] On lit cetîe réfléKion auiîi fauíTe qu’im- 
pertmenî,e dans le mauiTade Difcours d'un de 
ñ'jejjieurs des Enquêtes au Parlement, toutes les 
Chambres _ affemblées,  fur les deux Brefs du 
& e.  p. 4. je me com ente d’avertir le le d e u r  que 
ie  Souverain Pontife dont les vertus confolenc
&  édifient rEglifei^ n ’eft âgé d’eûYiïoa S o i'



Je , les Magiilrats François plus C ath o 
liques qae le pape , font par excellen
ce LES VRAIS F I D EL E S.  Mais ils l ie fa 
bornent point à des gémiiTemens ftéri- 
les ; les larmes font des preuves de 
füibleiÎe dans c e u x  qui pleurenr fur des 
m a u x  auxquels üs peuvent &  doivenc- 
ietpedier ; les Magiftrats François ar
rêtent les fuites funeftes que pôutroienct 
entraîner les Brefs fcandaleux que lâa 
féduction arrache au fucceiTèur de Saint» 
Pierre leurs arrêts dont les requifitoi*"-

xante-dix a n s , q u ’il jouit ha^ i^ ellem ent d u n e - 
^Sanié parfaite , qu’ iî ne ie difpenfe d’aucune dfes- 
fo n a ip a s  publiques , qu’ il fe m onite t o u s  » i  es- 
J o u r s  à fon peuple empreifë a recevoir 

'n e d ià iô n  &  qu’ il paiîè tous les iours trois quarts- 
d ’h e u re , profterné devant le Saint &acrement£ 
dans les àiiFerentes EgUfes ou il eft expofe pour ̂  
l ’otaifon des quarante heures. J ajoute en paiians*  ̂

;que Benoit X I V . étoit âgé d‘environ quatre-vmgt»^ 
trois a n s ,  lorfqu’on lui arracha le  ratneux Breti 
qui donnoit un viüceur'aux Jéfujtes de ^ r t u «  
gai. C e  P o N iiF E  P h i l o s o p h e  a qu i M-eilieurtv 
dés enquêtes n’ont point de foibieiies a paraoti-- 
n e r , étoit à  Textrêm ité dépuis près d u»; an ; îp- 
avoit paifé pour m ort plus d’ une r-ois, ex on S i 
dit de lui avec raifon qu’ il a  pû voir les prépara»- 
tifs du  C onclave où  l’on de vo it élire ion m cce l-- 
feur. I l  ne s’agit plus que de faire déader auKî 
chambres affem blées, que C l e m s n t  X n i .  e lt i  
plus âgé à 70 . ans que ne Tétoit Benoit X I  v - 3  ̂
8?. que G l k m e n t X I I I .  qui: jo u it d’ une partaite 
S an té , eft plus infi'xne que Benoit X I V . qui eto-t S i  
i ’agonie depuis plufieurs mois 8c qu’ encODleque^“ -' 
les IBrefs de C l e m e n t  X I I I .  font des 
8c ceux de Benoit X I V ,  des a d e s  .de pïuaeac©^ 
& de visuêur. ‘ \



uifí

4»

res fpécifient les motifs , font un pré- 
íervan f éficace contre rout ce qui ém a
ne (i*un Souverain Pondfe  qui ne voie 
que par des yeux fa fp ^ s  , ou plutôt , 
qui ne voit point , ainfi que ie M ag if ,  
trac nous l’apprendra bien-tôr.
^̂  M ais ŸQïceqne les vrais fidèles après 

«’être épuifés en gémlifemens inutiles, 
pourroienc ceiier enfin de refpeéter N o . 
tre très faint Pere le Pape , les M agif
trats dont la piété -n eft point équivo
que , leur, déclarent dans des réquiiîtoi- 
res pleins de 1 efpric de Dieu que riett 
ne doit affaiblir le reJpeEl qu'ils doivent 
au C h e f  vifible de l»EgIife ; ils apuyent 
cecre édifiante s i fer t io n  , fur l’autorité 
de S. Paul qi/i a d it  que le Souverain 
Pontife eft environné de foîblejfe ; peut- 
on en effet préfenter ,aux peuples de 
m o tif  plus puiffant pour les engager à 
refpeder Notre très fa in t Pere le Pape 
C l e -m e n t  X ü I. que de leur rappeiler la 
foibiijfe dont ü eft environné ? *

En vous propof m t ces reflexions , con- 
tinue l’orateur Parifien , nous ne diffi-. 
multrons pas qu’i l  peut f e  trouver dans le 
monde une c l a s s e  de per Tonnes qm peuvent 
h r e  f  râpée s des détails que i*on met dans la 
bouche du VKEMi'gK Ficaire d e ’̂ . C , des 
Principes qu’on lu i fuggére  ̂ du ja g e m m  
qa‘cn lui fa it pçrtir ¿re» & c .



i l  en eft de Notre très faînt Vere le 
"Pape comme de M . l'Archevêque de 
P ar is , comme des aiTemblées da  Cler
gé de France de 1 7 6 1 .  ôc 1672.  ̂ &  de 
tous ces Evêques fcKirmaiiques , qui fé 
féparenc de la comm:unioa du Parle
ment , pour s’unir inconjidérement à 
PEglife Romaine. L e  P ap e ,  le C ler
gé de France, l ’Archcvêque de Paris 
&  tous les autres fanaciques qui penfenc 
çu  parlent comme e u x , ne difenc ja
mais que ce qu ’on met dans leur bouche ,  
ils n’ont de principes que ceux qu’on 
leur j ils n*onc point une raifon
a eux , ils font tous fédudeurs &  féduirs, 
&  quiconque ne peut pas rejet ter fes  
foibleffes fur fon age ou fes infirmités  ̂
mérite ou d ’être enfermé comme un 
infenféjOU d ’être méprifé comme un 
im bécile, ou d’être puni comme per
turbateur du repos public. O n excufe 
les foibleffes du Souverain Pontife a eau» 
fe de fan age &  de fes infirmités ; on mé- 
prife le jugement dodrinal de la plus 
nombreufe ,  de la plus refpedable af- 
femblée du Clergé qu ’il y ait eu en 
Prance depuis plufieurs fiécles , parce- 
que les Cardinaux , Archevêques Sc 
Evêques qui la compofoienc ôc tous 
ceux du royaunae qui om  adhéré à leac



j^jgement, étoîenc des hommes fans îu- 
iiiiéres ou fans confcience qui ont una- 
Ritnemem confpiré contre le Roi &  îe 
fens co m m u n ; on a demandé que M .  

1 Aicheveque de Paris fut puni comme 
C h e f  des fédicieux , parceque M. P A r -  
ehevêque de Paris n’eft encore ni vieux  
ni infirme &  qu'o-n n*efpèii de lui ni 
repentir , ni amandemenr. Les uns ni 
les autres ne portent aucun jug em en t, 
mais on leur en fa it  porter de ridicules 
&  de contradidoires j ' les uns & les au
tres, c ’eft^d ire , le C h e f  de l ’E g l i f e ,  
l ’Eglifeelle même ,  le Clergé de Fran
ce , M. PArehevêque de Paris Ôc fes 

fèôiateurs font autant de fimalaCres brii¿ 
îans m^is inanimés , qui ont des yeux 
Ôc ne voient point , qui ont des oreilles 
&  n ’entendent point , qui ont une lan
gue ôc ne parlent point , qui ont des 
pieds &  ne^jnarchent pQint jc e  font des 
automates que Vaveugle , l ’imperieux 
T o r r e g g i a n i  remue avec un fil ùîtra- 
montâin î ce font des marioneUes à qui 
les Jefuites font encore faire mille pe*- 
tifs jeux qui amufent le peuple &  font 
pitis aux perfonnes fenfées. Ô t i n t  
v o i t ,  on n’ en ten d, on ne parl^ qué 
dans le parquèt des gens du R o i d a n s  
les Diocèfes de S o iííon s, d ’Angers &  
¿ ’Alais ÔC dans les différentes eellules



oü de pieux cénobites înterrompenc 
ieurs" communications avec Dieu pouc 
fournir des comptes rendus ôc des ré- 
quiiîtoirês aux Magiftrats. Dans les 
Dîocèfes de Rheims Bi de Lyon , on 
v o i t , on entend , on marche , mais on 
ne parle p o in t , ou l’on parle contre fa 
penfée j dans tout le refte de l’ univers , 
un âilbupüTement léthargique &  conta
gieux engourdit tous les vrais Evêques , 
les vrais Catholiques , les vrais fidèles 5 
à peine s’en trouve-t-iî  quelqu’un qui 
ait horrrem des Brefs de C l e m e n t  XIIT. 
ou qui les life avec tftoï &  où en feroÎC 
la Religion , fi Maigre Joly de Fleury 
étoit auiïi environné de foihleffe que No~ 
tre très faint le ? f  ̂)

Je remarque en paiTant que C  L e -  

M E N T X l l ï .  eft le P R E M I E R  Vîcaite  
de J. C .  je n’avois point lû cette iîngu- 
liere expreiïîon dans les Pères de i'Egli- 
fe 5 ni dans les a6tes des Conciles j mais 
il  fufit de la trouver dans un ré qui lu 01- 
re. C e  trait prouve du moins que iî 
C l e m ü n t  X ÎU . eft le prèmier Vicaire 
de J. C .  Me Joly de Fleury , quoique 
reœpliffant la fonction de juge à l’egard

t æ]  Je  ne puis pas m’em pêcher d’inférer ic i 
quelques réflexions fur l’audace avec laquelle M e  
t)udon frere ou neveu de trois Jéiuites cc  P r o -  
«ytçur général du Parlem ent de B ou rd eau x, ayaa
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de C l é m e n t  X l l î .  fe borne à être It 
fécond Vicaire de J. C.

On dejtre dans la première des l e t -  

5. TRES (remarqués que k â  Brefs dont il 
s^agit font des Ierres } en dejire que les

ce dans fon réquifitoire contre Teloquente I n f -  
3  p  M . l’A rchevêque d A u c h  ,  

m e  ¿tglijede France témoin de ia d e ffru ^ io a  
des Jeiuites , a confirmé p a r  s o n  s il e n c e  le 
3W fen t memorable qu'elle porta contre cette Sa- 
yaume voulut s'introduire dans le Ro~

« humiliant pour notre Siecle &  pour

S i i  P W I o f o S
n iS m ln r  i  avancer juridiquem ent &  im - 
Fa S  4 calom nies auffi ab fu rd es , contre 
1% nh notoriété de fait &  de droit ,■ ii
e iî ^ u s  humiliant encore que dans une Société 
de pÇ oyen s prepofés pour faire regner la vérité 
S f im i  “  P^uraîîté ioufcrive à de pareilles
m fa m ie s jil eñ  peut être plus hum iliant encore 

s’éleve point de nou- 
veau contre des laïques téméraires qui veulent le
Nation^ îe. vantent à îa face des
N ations ,  de faire de tous les Evêques françois au-

t S v ^ Í  w! temporel, [requîfito iie de M e  
i u J  radhéfion de M - l’E v ê -
cois ’  ̂ E vêques fran-
I n i n c l  [CuniiTent point . s’ils ne fonrpas au- 
moins par honneur ce qu’ils devroient faire par 

® devons nous en penfer ? Suprim ons

Î ? i? Î E S ,f e  i '  i f ü i S  

F R * î K C E T ; ; ç â f p r J “ ^̂  i s i s ? « «
(̂'»tre la Société lorjqu’elle 

voulut^s introduire dans le Royaume ? Que le lec-
tfd  a di que nous allons dire & qu’il

,îâci.e de il ayoir pour Me Dudon S¿ íes coinpli-



.  .

Jlfagiflrats ( de U  L&rrahe ) foient exhor
tés a defendre la  religion ^  la fo i C^ths- 
liqne &  cette défenfe coriffie à  conferver 
&  à proteger les Jéfuites j à qui veut~-

c e s . que des fentimens de pitié Sc de commife^ 
raiion.

I. L e Clergé de France s’oppofa à l’introduc
tion des Jéfuices en France ; c’ait ce que les M a -  
giftrais luppoient par to u t, c’eft ce qu’ils ne prou
vent nulle part Í car l’aiïëmblée de PoiiTy qu’ils 
ont en vué reçut les Jéfuites pa r forme de So
ciété ¿ r  Collège ...........  donc elle les reçut. E lle
fe borna à prefcrire des conditions qui n’étoienc 
ni ne pouvoient être irritantes, com m e le pré
tendent les M agiftrats, M ais fuppofons que l'op- 
pofidon du C lergé  fut m o d v é e , abfolue ; elle  
ne ;iut du m oins que m om entanée. Uneappro- 
barion_ refüfée d ’abord &  accordée enfuiîe après 

; s’êîre inftruit, n’eft elle pas là  plus iûre des ap
probations? C ’eft en 1561, que fe tint raiTemblée 
de Pqiffy &  dès l’an 574. îe C lergé  de France 

-déclara qu’il n’y avoir rien à changer aux b o n n e s  
■Conjîitutions- des Clercs de la Société du nom de 
J E S U S  approuvée du S . Siege Apoftolique ; 8c en  
1614. le C lergé  de France demanda avec les plus 
vives inftances ie réïabliiTement des Jéiuites 
dans la V ille  de Paris 8c réréction de  nouveaux 
C ollèges dans les autres Villes du R oyaum e j 
l ’affiimblée reconnoit ialernnellem ent que LUnJiit- 
tu t des Jéfuites , leur do6irine é t  induftrie i a fe rv i 
¿r fervira encore , avec la grace de D ie u , pour 
le maintien de la fo i <h' de la Religion Catholique, 
rejiauratîon de la pieté <i¿r bonnes raaurs en icells 
&  pour ¡"extirpation des her^fes. En i-éí?. 1 aifem« 
blée du C lergé  de France propofa les E coles 
des Jéfuites com m e un m oyen propre à remettre 
la Religion ¿r  la fo i dans l'ame des peuples ; Q ue  
M e. Dudon nous prouve qu ’en parlant am ii 
dans ces trois différentes aiTem blées, le Clergé 
gardqit le filence , 8c que ce filence co n - 
srxnait l’oppofuion qu ’il ayok formés d’aboid



îl

on fa ire  illufon ? Jéruites, Reîigion ^  
fo i  Catholique Jeroient ils donc fnonim 
tnss a Rome > Nous n'avons garde de 
le penfer ^  poptr le bien de la religion (y 
peur l honneur du S. Stege : n̂ y a-t il 
donc une EgUfe que dspms l'an 
époque de U  naiffance de la Société} . .

a 1 etabhiTerBeut de la Société dans le royaum e
s '- i ’rîeiieroent M . du B ellay E -

mTnr /Ci œroe un témoin toujours fub-
I W hÎ a - France à
1 m roddélipn des J.-iuites ? mais Euftache du

h été le Clergé de France j m S
Eiiiiath^ du B ehay, le i-eul qu’on puiiTe citer 
dars i efpace ae plus de deux fiec les, retraéla 
fou oppoiinon , &  le Parlement de Pans e S  
r o i , n.ais a i oppofiaon momentanée d’Euftache 
m  Bellay nous oppofons le iufrage iuridique 
de Henry de Gondy un de fes iucceiTeurs i à 

n Eveque qui fe repentit d’avoit été contrai- 
?pe J nous oppofons en pariiculier
TW nn de Bourbon, de L orraine, du

" a , de la Rochefoucault qui
ru_Dt conftamment les bienfaiteurs des Jéfui- 

qui .es honnorerent toujours de leur con- 
fiancei Encore un Evêque ifoU &  ce fera ie  cé- 
îebre B :s,üB T  qui après s^êire é le .é  avec taw  
2VOU des- &ai?ns, oû ii
fnfnpA q u e lq u e  traits d'une piéié
lu .ljecte , loua 1 inftitut des Jéfü ites, pour y
O ^ M f  n -H  traits d ’une
i U u i i ^  faiïe comprendre que ceS
m ulires P ie lâ is , que B o ifu e t , qu ’on regarde

, ne peuvent point balan
cer Euftache du Bellay î Q u 'il n ou sfaffe  S -  
prendre que M . du Bellay qui fe re tra â e  n’eil

M .d u B e i ia y  qui '



V o ila  de ces rnorceaux ¿^éloquence 
dont l’énergie ravie , emraine , fubju- 
güe le ledeur. En effet quel blafphems 
de prétendre que confeiver les Jéfuites

î .  E ii-ce pdur confirm er fon oppofm on à l’éca- 
bîiiîèm ent des Jéfuices que le C lergé de France » 
après avoir ibllicité le rétabliiTemenc des Jéiuites» 
les a appellés , les a a cu e illis , lé s a  em ployés ,  
les a comblés de bienfaits ? n’eft-on pas forcé de 
reconnoitre que pendant plus de deux^ fiec les, 
îa totalité morale des Evêques a donné fa con
fiance aux Jéfuites ? peut-on nier que ceu x-m ê- 
me des E vêques qui ne les airaoient point , nQ 
les aient em ployés aux fon d io n s du faint m inif- 
tere avec une lorte de prédileélion , &  préten
dra-t-on afFoiblir cette preuve en cîtant un petit 
nom bre d ’ Evêques appelîans , ou  dignes de l ê

■ t r e , qvui ont refuié ou  dédaigné leurs travaux f
4. M e D u d o n  aura-t-il le courage de mer que 

rin iiitu t des Jéiuites „  a  été jugé très-pieux » 
„  très fage , très utile par les Evêques aflem - 
„  blés pour l ’examiner par Ordre du R o i en \ j 6 i\ 
„  C e  jugem ent a été renouvellé &  confirmé pat 

' „  l’aiîemblée du C lergé  de France dans un rné- 
„  moire préfenté à Sa M ajefté  en i76r. Ç ’efI

le jugem ent le plus com pétent j . . . .  C ’eit le 
, ,  jagem eot ie plus folem nel ; c eft aux yeux de la 
„  C a p ita le , aux yeux de la France qu ’il a été 
, ,  prononcé. C ’eil le jugem ent le plus am henù- 
„  que ; rendu public par l’im preffion, il eft re- 
„  pandu dans toute l ’Europe ,  il retentit dans le 
„  M on d e  entier ; C ’eft îe jugem ent le plus impor- 
„  ta n t , vu les circonftances ; le plus flateur vu

le mérite des juges ; le plus apologéiique , vû 
„  la qualité des é lo g es ; le plus d é c ilif , vù l’ u - 
, ,  nantmité îles u n s , runiform ijé des autres , 
„  1 approbation des a b fe n s, le fufrage de to u s ; 
„ n o u s  n’én exceptons que trois-----(a p o lo 
gie de l’inftitut pag. 6&. tom. 1. ) Q u e M e  D u d on  
nous faiTe comprendre que deux aflemblées du 
C lergé qui ont ii bien parlé, qui ont parlé fi 
ihaut, ont çonfirmè p a r  l e u r  s i u î n c e  l’oppo-



êË

S i f f î .  t : s z L  r
choie à - R o „ , e / e l l e s  fonr du

y adhérent ^  fi  ̂ &  ceux
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fe fl-
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diilinâ:es en France où  la Société n’cxif- 
te p l u s , Ôc où TE glife  eft plus f lor if-  
fante q u e jamais , préciféœenc parce-

cîiacun fera en état de juger s’ il n ’y en a que 
cinq à fix  ; chacun fera en état de rendre a M e  
D ad on  ia juftice qu’il mérite. ^

Je remarque d’abord qu e les E vequ es qui com - 
pofent en France i’aiTemblée du Ç le r g e , ne iont 
point des Evêques ifolés. M ais n’ en coinpte-t-oa 
que cinq-a-fix qu i aient accordé a i Inititut des 
Jéfuites le fufrage lé plus honorable ? Je trouve 
d’abord quatreCardinaux j les C ardiM u x de L u y - 
nes , de G efvres, de R ohan de C hq deul. I l  
faut y  ajouter dix A rch ev êq u es, S a v o ir ,  ceu x 
de P a r is , de C a m b ra i, de K h e im s , de N arbon- 
ne , d ’Em brun , d 'A u c h , de Bordeaux , d A rles ,  
de T o u lo u fe ,  de R ouen. A joutés encore trente 
fix E v ê q u es. S avoir, ceux de L a n gres, du  M ans, 
de V a le n c e , de M a ç o n , de Baieux , d A m ien s, 
de N o y o n , de S. P ü p o u l, de C om m inges , de
S. M alo  ,1 de D i e , d ’A p p o ü o n ie , de S. Paui de 
L é o n , de C hartres . de R h o d e z , de 
d 'O rlean s, de M a u x , d ’A rra s , de B lo is , de M etz , 
d’A n go u Iêm e, de V e rd u n , de Senlis , d'Angers, 
de D ig n e , d’ A u tu n , de V e n ce , d’E v re u x , de 
L eclo u re  , de T ro y e s , de N a n te s , de C halon s 
for M a rn e , de N evers, d’Auxerre 8c M . le C oad- 
juteur de Strasbourg. V o ilà  donc quatre C ar
dinaux, dix A rchevêq ues, irente-fix Evêques qui 
le font réunis pour porter un jugem ent D o c 
trinal , contradictoire dans tous íes pom ts au* 
arrêts du Parlem ent Sc très honnorabie a l ’Infti- 
tut calomnié Sc aux Jéfuites exterminés Far les 
Magiftrats. V o ilà  donc cinquante Prélacs de l E -  
glife G allicane gui ont déclaré folem nellem ent 
au R o t , à la N a tio n , à l’ Europe entière , que les 
Jéfuites font utiles à l'Eglife & à  l’état. C  en 
après cette déclaration que le mininere pubac de 
B ourdeaux a l’audace d ’ a v a n c e r  que FE^life G al
licane a gardé le filence lur la deftruéliori des 
Jéfuites &  que ce filence des E vêqu es eft u a  
filence d’approbaiioa &  une adhéfioa tacite aax-
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q u e  h  S o c ié t é  n ’ é x if te  p lu s  ; Sc p e u t - o »  

c x t r a v a g u e r  a u  p o i n t  d e  p r é c e n d r c  q u e  

c o n d a m n e r  c e  q u e  r E g l i f e  a p r o u v e ,

attentats du Parlem ent ; c’eft a p rè s/ W V  public 
&  raifonné de cinquante Evêques que M e  D u - 
don  affirme que les Evêques n’ont rien d it; c ’eft 
une affem blée de quaere Cardinaux , de dix A r
chevêques^ Sz da trente fix Evêques que M e  
D u d o n  défigne par ces dng à fix  Evêques ifolés 
dont la réclamation ne fauroit être regardée com 
me le cri de I'EgliJe Gallicane,

M ais ce n’eft pas tout ; il y  a en France dix 
huit. Archevêques ; douze , en y com ptant ceux 
de Sens 8c de B eza n ço n , ont accordé leur fuP- 
frage à i’ Inftitut 8c à la Société. A  ces d o u z e , 
j ’ajoute^ fans craindre d'être d ém en d, M M . les 
A rchevêques de T o u r s , de T ou lou fe  &  d ’A ix , 
ils  ont fait leurs preuves de C atholicité; le Par
lem ent ie f a i t , l’ Eglife de France ccmnoit leur 
z é l é l e s  vaftes D îocèfes qu’ ils go u vern en t, font 
édifiés de leur fermeté. Voilà donc quinze Archê- 
vêques favorables aux Jéfuies &  de trois qui ref- 
ten j il n’ y a que le fucceifeur de S, îrenée qui 
fe foijç̂  ifplé pour former ieul &  tout bas le cri 
de rEg lijs Gn llicane.
, I l  y  a en France cent d o u ze  E vêchés ; &  tren

te n eu f E vèq ü es, en com ptant un des agens G é
néraux du G le rg é , élevé depuis à l’ Epiicopac 8c 
qui figna avec les a u tres, ont déclaré l’ înftitut des 
Jéfüites utile à PEgiife ^  l'état. A  ces trente 
n eu f E v ê q u es , on me permetra d’ajouter ceux 
de  L ifie u x , de T o u l,  de L a o n ,d e  l ia n t e s ,d e  
V a n n e s , du P a y ,  de C aftres , de M on tp elier, 
de L o d e v e , d’ ü f e z .  de S. P o n s , d e L a v a u r ,  
de M ire p o ix , de P am iers, de G re n o b le , de S. 
P a u l trois cha-teaux &  plufieurs autres , que je 
ne nom m e p oin t, quoiqu’ils aient écrit au  P a 
pe &  au R o i pour folliciter la confervation des 
Jéiuites ; voilà  donc au m oins cinquante cinq 
E vêqu es 8c »5.Ârchevèquesdont les fentim ensiont 
connus de toute la France, 8c dont plufieurs n’ont 
pasdaigaé dé d ’être les A pologiftes d ’un In ftiiu î



flétrir corom-e impie cc qu ’elle canoni- 
fe comme pieux ,  anathématifer des 
vérités qu'elle confacre , auiorifer des 
erreurs qu ’elle profcrit , exterminec 
une Sociécé de prêtres , parceque les 
membres de fette Société font des 
vœux que la Religion recompenie , que

blafphêmé par les M agiftrats. Je n’ajoute point que 
ceuK qui fe taifent font cenfés adhérer au grand 
nombre qui a parlé; je n'ajoute^ point qu il y a 
aux moins cent vingt fept Evêques ou  A rche
vêques qui ont continué leurs pouvoirs aux Je- 
iuites après &  malgré leur profcriptionj le n a -  
joute point que parmi ces c e n t  vingc lept L v e - 
ques , il n’en eft pas un feul qui n’ait interdit lu t 
le chaaip tout Jéfuiœ  affés lache pour preter le  
ferment inique preferir par les arrêts ; je n ajou
te point que les Jéfuites ont encore ia connance 
des E ïè q u e s dans toutes les Provinces d ou  le 
Parlem ent ne les a pas chaiTés , &  qu ils exercent 
les fon ilion s du miniftere fous les yeux d ^  M a -

venu dans i iiip n t d un leui aes üvcM uci 
font dans le reifort de B eza n ço n , de D o u a i, de 
Çülm ar & c  , d ’interdire dans leur D io ce le  , les 
Jéfuites menacés d’ une proictipcion prochaine ^  
inevitable; j’ajoute feulem ent que 
pas empêché le M agiftrat. l’ hom m e pu bac , M e  
D u  DON d ’aîtefter aux ch am b res aiiem biees , que 
l'Eglife de France ap lau dita  la fagelfe des arrêts 
dfîla C ou r., 8c qu’i u'y & que cinq a Jîx tveques 
ifolés q a L a ie a c la  témérité de s éiever contre un 
jugem ent'prononcé avec fintergnte la moms equi
voque : ra jou te  feulem ent que cette ailertion a 
été enrégiftrée au parlement de B ourdeaux a la  
pluralité des voix le 4  A vril î 7<5a. C ette  notte pa- 
roitra bien longue , mais que j aurois encore de 
chofes insereffantes à y ajouter î . . .



l ’Eglife apTGUve ; interdire â des prê
tres les fonélions du faint rainiftér ,  
dans le tems même que rE glife  les leur 
confie ,  flétrir les Bulks des Souverains 
Pontifes ,  livrer aux flames les inflruc- 
tions des premiers Pafteurs , envoier 
aux galères les prêtres qui refpeilant la 
hierarchic Ecclefiaftique , obeilTent à 
leurs fuperieurs légitimes * dans ce qui 
eft de Tordre fpirituel ; peut-on extra- 
vaguer , dis Je , au point de prérendre 
que c'eft là manquer de refped à TEgli- 
fp , au Souverain P o n ti fe , aux prè- 
mïers Pafteurs ? C'eft comme ii l’on 
difoic à Paris que proferiré les Pairs de 
France parc^qu'iis ont execute les or
dres du R o i , c ’eft bleííer les droits de 
la Roianté. Pairs du RoiAhme , Roi , 
finance , feraient-ils finonimes à Paris ? 
n*y-a-til donc un Roiauœ e de France 
que depuis Tan 1764. époque du pro
cès criminel intenté aux coromandans 
des provinces qui peu contens d'obeir 
au Roi , ont eu Taudace d^exiger que 
les Magiftrats lui obtemperaííent ? un 
tel langage ne fera jamais c€Îiii du Parie- 
îTsent , ne peut &  ne doit  ̂as in d if  

HeQüifi-jifj^lernetit reconnoitre pour [es amis tous 
toire p TaiTemblée des chambres peut^

avoir intérêt de. croire vtiles à fa  poli* 
tique, ' ^

De



f t
i*De ce raîfontiement trop lumineux 

pour pouvoir être obicurci par de fu- 
t ik s  fophifnies, que n’eft- on pas en 
droit de conclure? les Magiftrats ont 
exterminé ia Soeiéti \ mais qu ’etoit-ce 
que cccîc Société cxteroiinée par les 
Magiftrati ? demandons le au plus îllnf- 
tte Fotttifs qttè Rome ait vu depuis pins 
de deux fecles : à ee Pape fi  éclairé , donc 
llaverfionc pour les Jéiuiies eft connue- 
d^ tout 1̂  monde .f intertogeojis ce Fa»- 
tife  philofophe q u i ,  de l ’aveu de tous 
lês Rom ains 6c des Ftâncois  ̂ dénftoii 
les démarches, fchifmdtiques de A4 , de 
Bemmon : &  Bnjêquss dévoués corn, 
me Ipii d ha ofoi-dijfknti Société \ Conful* 
tans ce Souverain Pontife il zélé pour 
la . fainte'^ doélriüe de Janfenius &  de 
Q uefnel qn’ on foittenoit 4 Rowe avec 
approbation ,  d^^s des thejes publiques ,  
dans-d^s- traités'd< m i- djs livres theolo  ̂
gii^Ues J encore plus fortement &  pl»^ 
libreràsnt qui pjir'f^i' Ecoutons c c
digne fucceiTcjar du prince des apôtres, 
fsk s  les y m x  de qui les pcres B trti , B e- 
l'élli , Coneina , Paîuz.z.i &  plufieurs 
m tres y qui ne.faifoient qu’exprimer taxions p 
4 naie doBrine dc PÉgl̂ ^̂  ̂ de Rt>me  ̂
tsm im t pfîbliquemmt que celle des A p è l-  
lANs de la h f i l l e é m t  en- 
t u r m m  m W w  5 rapportons- nom
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à  ce P otitife  phiîofophe "far ordre de 
q u i  V xT V zzifd V iin t Domitt^iquaini dans 
un écrit public , démontra V o  r  t  H o d  o -  

' X i E  des opfofans k  la bulle\ prenons 
pour juge en un^mot Benoit X I V .  ( <* ), 

L a  Société exterminée par le Parle
ment , eft fuivant le témoignage irre - .
frasable de cet illaftre- P o n ti fe ,  une 

/ / \ i f  
Société dévouee apr&CHrer .la pins graft-
dje. gloire de Dieu &  le fa im  du, prochain.'^.
c ’eft une Société qui ren d a n t ajfidâment
k V Eglift de Dieu des fervices ties uti-
¡ e s , [e gouverne t r è s  b i e n  depuis plus
de deux Récits  ̂ félon les loix &  çonfïi
ttitio n s  PLEINES DE s a g e s s e  qH^eUc a

r^eues de f i n  faint fondateur^ ( é-.) C  eil
une Société; dont les  membfe« font dans
tous les fays ÀH monde la bonne odeur
de J, C. ; c'eft une Société qui a pour
inftituîeuf un faine i^u'on regarde commt
siant été choifi de la providence^ avec

fe s  compagnons i pour arétev le progrès
d̂ e. [‘erreur de Luther ; ( e y  c’eft une So-

'{_a\ C e  qu’ il y  a de fin g u lier, c’eft que ,fu i-  
vant l’auteur des reflexions^. Benoit X 1V._ dans 
fa L ettre  E n cic liq u e , rédait ie péché qui doic 
faire refufer les Sacremens , à l ’opiniâtreté avec 
laquelle  pn nieroit que la Bul|e fou  érnanée. d e .  
C lé m e n t X L  une pareille abfurdité ne leroit elle
■ >as bien digne Û’ un P o n tife  Philofophe î Voye î

Benoît X IV ;d u  17. ï>éc€mbre 
[c] Bulle de m siafei du A yîù mB*



cîété <îont íes membres témoignent la 
f h s  grm de ardeur pvar étendre &  main^ 
tenir dans tout l ’univers , l ’ intégrité de 
la foi , l’ unité de la dvUrine &  la p é t é  
Chrétienne ( a )

Telle eft la Sociéré que les Magiilrats 
François exterminent, &  c’eft en I*ex- 
terminant qu’ils rendent à l ’Eglife le 
fervice le plus important ; ils délivrent 
le Saint Siège de la rivale la plos redou
table ; ils templiflent les vœux du plus 
fllufire Pontife que Rome ait vu depuis 
plus de deux fie des. Notre très Saint 
Pere le Pape C l ê M e n t  X I I I .  a done 
blafphémé en faifant entendre au R o i  
de Pologne que c’étoit rendre fervice a 
la Religion que de conferver les Jéfui- 
tes dans fe$ états î  S t a n i s l a s  l e  b i e n 

f a i s a n t  a donc extravagué , en aiTu- 
rant que U  Compagnie de J E S Ü S  contri^ 
bue BEAUCOUP k maintenir fes fn jets  
dans le z.èiê qu'ils ont peur la Religion ^  
¡^abeifanee qu*on doit a PEgUfe ;, le fé 
cond Vicaire de J. C- a réparé le fcanda^ 
le donné par le prérnier j Me Orner Joly 
de Fleury a dénoncé le C h e f  de l ’Egli- 
ie comme uii blafphèmateur j i l  a prouvé 
à la nation que c ’eft un blafphême de 
penfer qu’en exterminanï l’Archevêque

W  Bulle da-^7. Septembre 174S.
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de P a r t s ,  tous Íes Prêtres dé fon D ïo- 
cèie &i tous les Religieux , à com m en
cer par les Jéfuites, on faiTe tort à la 
R elig ion  ou à l’Eglife j Eveques Vre- 
tres  ̂ Moines y Jefuites^ &  Religion , 
Egltfe , f s i  Cathdtque , ne font poinc
S inanimé s h  Paris; l’ Eglife s fubiîfte plus 
de dix fepr iiecles avant M. de Beau- 
mont Si fes fedateurs. Et n 'a -t-e ilcp as 
triomphé des ennemis les plus redoutables 
de la fo i fans emploier de Jéfuites , dans 
ces jours de bénédiôtion ou M . le Cardi-^ 
liai de Noailles les avoit interdits dans 
fon Diocêfe-? Q ue ^otre très Saint Pere 
le Pape C l e m f n t  X I Î I .  ceiTe done 
de blafpbémer dans les lettres partieu- 
lieres qu’il écrit aux Rois ; qu il ne 
cherche point à en impofer à une piete 
peu inftruite &  fuperfiitieufe , qu’ il apren- 
ne à chercher le bien de la Religion &C a 
ménager ^honneur dn Saint Siège \ qu’ il 
reconnoiiTe enfin que l’Eglife peut fub- 
fifler fans Pape , fans Evêques , fans 

^Prètres .& fans Jéfuites.
Après avoir fi peu ménagé le bien de 

la RelîP îon 0 “ ¡‘honneur du Saint Siege , 
refpeótera - t - o n  d’avantage l’ imérèc des 
Rois? „  Il femblc , continue Me. O mec 
„  Joly de Fleury , que  ̂ dans cettc let^ 
, ,  tre  ̂ on a v o u l u  intereííer ind irede-  
„  ment les Souverains &  le$ tètes les



" plus augüftes, les pl^s ciières à îa 
** Fance, au foütien de cette Sociéie ;
”  ne feroic-ce  pas violer les régies de la 5, 

prudeme ,  four ne run dire de p lu s ,
&  com prom etre le nom  du P o n t i f e  ,

”  que de le faire païlêj- auprès des Sou- 
vevains , po'Jc la confervatioii d ’un 

„  corps que vous avés jugé être le plus 
„  e n n e m i des Souverains mêmes / 5,

C e  irait feul ou plutôt cet argum en t 
que nous avons déjà fait va lo ir  p lus  

haut , p rou v e  in v in c ib le m e n t q«e la 
htîre pariiculiere que C l e m e n t  X IU . a 
écrit au R o i de P ologn e  &  a laquelle  le 
R oi de P ologn e a repondu , n’eft peine

la lettre de C l e m e n t  X l i l  Tout Is Tïion- 
de f a i t , perfonne n ignore , l ’univers efl 
injîruit 3 r  Europe c/l cmvdiniue  ̂ ü  f/i 
déffiontré que par tout , fur mer &  iur 
t e r r e ,  à Paris &  à L i m a ,  J é s u i t e  ¿k 
R e g i c i d e  font fynonimes ; O r e f t - i l  
permis de  fupofer  ou  même d ’ imaginer 
que Notre très fa in t fère  le Pape 
C l e m e n t  X I I I .  ait écrit à un Souve
rain , pour l’engager à interefer les 
Souverains ^  k s  tètes les plus augufiej , 
les plus chères a la France , au foutien 
d ’ane Société de Régicides ? n’y  auroit- 
il pas de l'imprudence &  quelque ihofe 
de plus c ’eft à dire , de la folie , de 
l ’extravagance ,  d ’ écrire à .  un. g r â n b
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R o i  , qu’on le conjure d ’aitntr ,  de 
protéger ,  de conferver une troupe de 
fcélérats qui croient ferœerrient q u ’ils 
peuvent I’a0aiîîiner en con fc ien ce, &  
qui ont toujours le poignard à la main 

'{ pour l'enfoncer religieufement dans le ^
fein du R oi fort gendre &  de Monfei- 
gneur le Dauphin fon petit-fils ? L ’idée 
feule eft un crime j Notre fa in t Père . 
le Pape eft bien capable de cçsfoiblefes  

-qui font gémir les vrais fidelles j ii eft  ̂
aveugle , il eft séduit ; mais il n ’eft pas 
jmfrudent &  quel^m ehofe de pins : il 
n ’a point adopté les horreurs q u ’on lit 
dans ï'à lettre partisHÎiere m  K o i à t  Vom 
logne J ii ne les a point écriies ; il n ’a 
donc pas écrit la lettre particftliere . , . .  

t . Cependant si l a  écrite » iui vaut M e 
O m er Joly de Fleury ; c ’eft une lettre 
de Notre très fa in t  Père le Pape ; il 
n ’eft pas poffibîe que ce foit une lettre 
de Notre très 5. P. le Pape . . . .  T o u t  
cela Ce concilie à merveille ; q u ’on 
prenne une teinture de la logique des 
Magiftrats, qu’on life les re'quiiîtüires , ÔC 
,touc s’explique de lui même.

C e qui paroit d ’abord plus incomprc- 
heniîble , c ’eft que les lettres de A^otre

I  frés S. P. l e Pape C l e m é n t  XîII , ne
ji font ni les lettres du Pape ,  ni les lec^

très de ¿a Cmr de R m e , h c  Ma^lfttat

il



piiibfophe s’écarte ici He fa méthode 
fav o rite  5 il étoit naturel que fuivanc 
i ’üfage J il jyftihat , ou qu ’ il eut du 
m o i n s  l’ air de vouloir jiîftîfier le Pape ,  

en attribuant les bkfphèmes qui font 
dans fes deux lettres, ôc les deux let
tres elles mêmes , à la pervetfité trop 
connue de la Cour de Rom e. C e  n’eft Pag, js» 
plus cela ; ia C o u r  de Rom e a trop de 
politique pour folliciter les Souverains 
en faveor d ’un corps que le Parlement 
a jugé être le plus ennemi des Souverains 
mêmes j qu'il a jugé tel U  dif~

rcujjlon la plus i n t  e g r  e i ces follici- 6. 
tions déplacées, f  our ne rien dire de 
plus , aarcienc ouvert les yeux aux '  ̂
maitres de la terre ; par là les Rois fe 
Îèroient convaincus q u ’une Société dé-- 
vouée à la C our de R om e , devoir être 
néceiTaircmcnt l’ennemie des Rois. C e  
n’ eft donc point la Cour de Rome qui a

• écrit au R o i  de pologne une lettre par, 
ticulisre , pour l ’engager à protéger les 
Jéfuites. Je prévois q u ’il fera dificile 
de déterminer quel peut en être l’au
teur. Je compte beaucoup plus fur les 
lumières prophétiques de M e Joly de 
Fleury que fur ma pénétration.

Croiroir-on que ce pieux M agî’ftrar ,
Çrédic le fort futur de la Société \ il 
^yoic deja annoncé la ptévarication pro- Requi-̂ -
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fitotre chaîne des Parlemens où la plurah'té des 
/^ fé t ie n s  , décide encore 

1764. aujourd*hüi la confervation d elà  Socié- 
pag. i4.|é. Je conçois qu ’ il eft poiTible de pré

voir  les évenemens qu'on peut produi
r e ;  M e Joly de Fleury eft parfaitement 
îuftruir de tous les moiens que la réduc
tion met en œuvre pour rendre Tiniqui- 
té uniforme dans tous les tribunaux j H 
fait par une longue expérience qu'H 
B 'ardve prefquc jamais qu'un juge cor- 
xompu rentre dans Ton devoir , fur tout 
lorfque fon intérêt ôc fon devoir fe con;- 
iradent ; il fait qu’ il n'eftpas rare dse 
voir un Magiftrat éqtjiitable cciÎer de 
î ’ê i r e ,  fut tout lorfque fa droiture pour- 
roît nuire à fa fortune ; ilrâ vû: pat quels 
progrès fucceffifs, la corruption a g^- 
gné dans les autres, c b fe s  &  entraîné 
enfin la pluralité j il faic peut être que 
dans celles qui luttent encore contre le 
.torren t, il y-a des iraitres ou des tranf- 
fuges qui pour une certains fomme d ’ar
gent ont abandonné , ou abandonneront 
bien-tot la caufe de la religion pour fe 
joindre à ceux qui veulent la bannir du 
Royaume • il fait qu'il y a dans les par- * 
lemens , une conjuration pour détruire 
en France ôc par tout ailleurs , le Regns 
des prêtres i fur ces connoiiiances géoé- 
lales di particulières, ii prédit que les



S i

autres cîafes voudront partager le def- 
honneor 6c le crime de la première ; 
cette prophétie n’eft que trop fo n d é e ,  
mais fuffit-elle pour tirer Me Orner Jo
ly de Fleury de la ckiTe des petits pro
phètes?

L ’oracle do Parlement de Paris pro
duit des titres plus inconteftables. Il an
nonce des événemens extraordinaires êc 
il prochains que nous pouvons efperetf 
d ’en être les témoins. Après avoir d it  
q u ’il n’ eft pas "probable qne la Cour de 
Rome oài follicité les Souverains en fa
veur des ennemis irréconciliables de la 
vie des Souverains^ il prédit q u e i ’-«r- 
deur trop marqués de la Cour de Rome 
à foutenir la Société ,  ne [ervira qu’ k  
engager les autres Koyamms a fuivre i*e~ 
xernple de la France > c ’eft à dire , du 
Parlement car p r a n c e  &  P a r l e 

m e n t  font iînonimes dans le d id ion n ai-  
re des Magiftrats. C e  n’eft’ pas tout ; 
M e Joly de Fleury prédit que l a  C o u r  
DE R o m e  fera fen t être un jour forcée 3,. 
par fap'"opre gloire y a ne point empêchcr 
LE S a i n t  S i è g e  de reconnoitre la Jus?*
I I  CE des arrêts &  d'en couronner l a  s a 

g e s s e  en confomrnant la diJJoint ion de lâ>. 
Société,.

Je fuis bien certain qu ’on ne rrouve- 
poim  dans les grands ni dans les pe*



tirs prophéces , une prédiâfîon dont î ‘aç- 
eompliiîemcnt faiîe plus d ’honneur à 
celui ^ui iâ  faite« Je ne ferai point re
marquer au ledeur ,  que le ftile de Me. 
Joly de Fleury confirme le fentiment de 
ceux qui foutiennent que I’efprit faine 
infpire les choies &c non les mots ; la 
C o u r  de R om e forcée par fa  gloire à laiiL 
ier prévariquer le Saine Siège , eft une 
façon de parler qui annonce que le pro
phète étoic hors de lui même. Q u o i
q u ’il en f o i t , tous les états Catholiques 
vont fuivre l’exemple du Parlernent ; 
les Comptes Rendus &  les réquiiîtoires 
compofent déjà la :bib iocheque des Rois; 
les procureurs ou avoctts généraux, les 
fubftitus ou les foudoiens , les G o u l -  

lON 8c les PETiTCUENOT font les L é-  
giflareursde l’Europe, Me, Joly de Fieu- 
ty  eft l’oracle des nations 5 la face de 
l ’univers va c h a rg e r ,  un nouvel ordre dc 
chofes fe prépare 5 &  ce font les Com ptes 
Rendus des Charles , des C a r a d e n e , 
des Salelles, des R ip e r t , des le U U m  , 
des Dudon , des R i q u e c . . . . .  Ôc ce 
Îhm  les arrêts donnés fur les conclu^ 
iîons de ces nouveaux reftaurateurs de 
]a monarchie , qyi opereronc cette éton
nante révolution. Les Rois ne feront 
plus que les executeurs des décrets de 
ia C our J ils îé a n iro a t  leuis forces



s?
lear fageÎTe pour apuyec les conciliions 
¿ e  Me. J %  de Fleury , pour COBCQU- 
j ir  à i^ccompliiTement de fçstoracles 
pour écrafet la  C ou r  de R om e par ref- 
pc£l: pour le Saint Siège , pour anéan* 
tir TEpifcopat afin de venge-c fes droitf^ 
pour réhabiliter ie jfafÆrdoce eiii en
voyant les prêtres ultramontains 
tiques aux galères & ç .

CVft là la moindre partie de ce que 
Me Joly de Fleury annonce à TuniverS’̂ ; 
&  ce qui fait bien de rhonneur à fa  ̂
pénétration c ’eft que tout „femble con
tredire J’accompliiTement de fa prophé- 
rie/,-tout feaible éroigner Tèvénememî 
qu’il donne comme prochain L e sR o is î  
d ’intelligençe.avec leurs ennemis  ̂ &  ceuxs 
du Parlement , ont défendu l’ introduc«- 

jioD des Comptas rendus 6<tdés réqui-- 
,iîtoires :dans le;urs états J les Rois acuei^- 
Içnt les Jéruites J exterminés par le Par*- 

¡lem^nt, j Ifs RoiiS fe font imere0es à.la* 
confeivâ^tion des Jéfüites dans le reiTorE’ 
du Parlement ; le R oi de Pologne ,  Je* 
plus inté^eflé ,de tous à foufcrire aux ar»~ 

du .Pàüement qui piofcrivent less 
JéfijiîeSj, conOpue à les combler de gra* 
ces 3c de bîen^jfs ¿depuis &  malgré.lèts 

^arrêts - du Piirkment j i l  écrit au Sott^ 
veraiü Pontife le 5o.*S’epterobre 176551. 
q̂ ue k s  ies- iw ^ s



*4  ,  .

îe 'fort m a l h e u r e u x  des autres :preè'k^ 
tes de leur ordres ^  i^ féX e rnaWimeiiX 
ie  fort dès Jéfuites en France &  par 'cc 
m o t  feul ce g r a n d  R o i  atrefté que les 
Jéfuites ne font pas coupables ; &  par 
c e  tnot f e u l , cè monàrque  ̂qui n'avoit 
pas bèfdin d ’être Roi pour être un" pliiV 
grand homme jôi ‘ un m eilleur‘jugé q u V  
M e. Joly de Fleury , donne affés'à éfti. 
tendre que les Magiftrats à qui* feuls 
l ’on doit imputer \t (oxi nïdlheuréilx 
Jéfuites , font àts rnalhmreux eux mê
mes , q u i ‘ après s’êtfe  ̂t lésiioiior^;^ ' k  

Jace  ■ des 'nations ‘pair L’ iVîfqarrë îà '^ lu i  
çbfurde , d n t/ î ’^audace' de* voiïloit siTo'- 
¿ier tous îek R.ois'5c l'es'peupléi qV ils  
g o u v e rn e n t , à leur injiîiiice  ̂ à leur dé
gradation. ' ‘ 1 Jr 

O n  Îei^t'bien que î% droit que s’ar
roge' l’auîéur d u 'rêq è li io ite  ,-de prédi
re ce que R p is 'd o W e h t  fa'ire 3 ne 
ro’autorifè'poîiit a -àéfâifler tie< que les 
Rois font. S i t a n t  debouches ig^nobleç 
&  facriièges profanent aujourd’ hui le 

“i ’bm aogufte 'des éhàirres ■ du rooiide ;  
ii le plus contrefait des avd/coils qui rtni- 

'per>î iur' la fàrfâce de; îa terre% ofe Ji- 
ter les Souverains à fon petit tribunalj 

“Ü le - B o u r g e o is , l ’Artifan 3 le Labou
reur J le Savetier , fe permettent la dif- 

■euifion des d jçits  &  des prcfogatives ¿jg



la  R o y a u t é  ; fi les p h l lo fo p h e s  les p lu s  
ÎB C onféquen s , les é c r iv a in s  les plus mé-^ 

p rifab le s  ,  l e s  R o m a n c i e r s  les p lu s  f u t i 

les j a c c o u t u m e n t  les p eup les  à  n e  v o i r  
d a n s  leu rs  m a îtres  q i ie  des d e fp o te s  &  

des t y r a n s ,  c ’ eft fur t o u t  a u x  m a g if tra ts  

f r a n ç o i s  q u e  les R o i s  en font  r e d e v a 

bles V i l s  n o u s  o n t  f â m i l ia t i fé  a v e c  les i n 

térêts ‘ des S d u v e ra in -s ,  a y e d  les  a ttentats  
d e s  S o u v e r a in s - ,  a v e c  les S o u v e r a in s  e u x  

m êm es-, g r â c e  à leurs  re m o n tr a n c e s  , à  
leurs r é v o l t e s ,  à leurs arrêts ,  n o u s  ra i 

so nn o ns a v a n t  d*obeir , nou-s m u r m u 

rons e n  obéiiTa.ntS &  n o u s  fa v o n s  (^a’ uiî 

être p en fa n t  n ’ eft o b l i g é  d e  fe f o u m e t -  
rte q u e  l o r f q u e ^  la ré iif tan ce  eft i n u t i l e  

6 ü  d a n g e r e u fe .
« J u f q u  a p ré fe n t  n o u s  n o u s  é tion s  b o r 

nés à ju g e r  to u t  h a u t  les a é l io n s  des R o i s j  

leurs  in te n t io n s  écoien t  r e i p e d é e s .  N o u s  

p ié d i f o n s  a u j o u r d ’ h u i  q u ’ il v ie n d r a  b i e n 

tôt o n x e m s  où  ils fe ré u n ir o n t  to u s  p o u r  

a b ju re r  | ü r i i i iq u e m e n i  le  P a p ifm e  &  le 
f e n s  ç o œ m u r i  à l ’ e x e m p le  d u  P a r le m e n t .  

'Le Saint Siège fe j o in d r a  à  eux , fans q u e  

ha Cour ie  fome j?niile y m ettre  o b fta c ie  5 

le Saint Siège Te f o u m e ft r a  enfin  a u x  

arrêts d e  la  C o u r  &  ce iiéra  d ’être  u l-  

fca m o n ta in  "i h  Saint S'-ege d e c larera  a  

l ’ un ivers  d é t r o m p é  ,  q u e  d e ^ i s  plus d e  

d e u x  f ié c le s ,  r e f p r ic  d e  m e n f o n g e  a  ¿ i c -



té toutes fes décîiîons ;  te Saint Siège vê  
Cronnoitra qu'il a marché confl-amraent 
dans les ténébres, qu ’il a protégé ou
vertement tous les crimes &  tous les fcé- 
lérats ;  qu ’il a aprouvé de la maniéré la 
plus authentique un code de legiilaiion 
uniquement deftiné à fornr;er des alÎaf- 
iîns y lê S d n t Siège reconnoitra que de
puis plus de deux fiécles , il a été occu-, 
pé par l’ Antechrift q u i , fous diférens 
noms ,  a employé iucceiîivement tous 
les moyens que Ténfer peut mettre en 
œ uvre pour foutenir, pour acrediter une 
fociété d’hommes ligués pour combat
tre la Religion &  la divinité : le Saint 
Siège reconnoitra que c ’eil lui qui de
puis plus de deux fiécles a employé le 
miniftète d ’ une troupe de magiciens 
formés à fon é c o le  dans l ’art diaboli-, 
que de féduire les peuples &  de fafci- 
ner les Rois ; Sâint Siège reconnoi
tra enfin qu ’ il feroit encore le Siège du. 
crime &  de Terreur , fi le Parlement n̂ ’d- 
voit  dsigné lui tendre une maÎn fécou* 
rable &  le délivrer de TopîejiIion,en écra- 
fant la Cour Rome , cette ceur .infernale 
qui avoit üfiirpé fes droits » fon nom 
ion autorité. f ,

Mais e(l-il poiïîble que /î 
ge auquel Me. Joly de Fleury eft 
U b lm n t attaché croupi fi iQng-tem|

U



?
dans cct abiw e de pcrverfite ? cil*ce k  
Saint Siège qui a protégé , qui a foutc- 
nu les Jéfaites f  oui fans doute puifqia’i l  
en eft venu jufqu'à f létrir, à déclarer 
nuls &  attentoires les arrêts du Parlement 
contre la fociété. C ’eil cependant le Saint 
Siège qui doic fe déterminer enfin kre.^ 
connaître la ju jiice courgnnerlafage/'- 
fe  de ces même arrêts. Tout cela prou
ve que le S^int Siè^e auroit été chré
tien s*d eut été libre de l ’être ; la tyran
nie de la Cour de Rome^ l'a forcé de con- 
niver à fes attentats \ Me. Joly de Fleu
ry ne fe laiTe point de le répéter ôC cet
te admirable diftinâ:ion prouve autant 
fa logique que fa catholicité. Tachons 
de comprendre nous même ÔC de rendre 
intelligible aux vra'ts fidèles la diféren- 
ce eflcntielle qu ’ il y-a entre le Pape , i e  
Saint Siège &  la C ou r  de R o m e ,S 2  
mettons le ledeur en état de fe for
mer une idée jufte de la Religion du 
Parlemenr. Je ne dirai rien de moi mê
me , le Réquifitoire du Magiftrat con
tient les principes; le commentateur four
nira le dévelopement.

A quelles marques caraâ:eriftiqties peut 
on reconnoitre le Pape , ou , ce qui eft 
ia même chofe , /î p r e m ie r  Vicaire de 
J  C. -, le premier mimfire de la vérité
faprême î Me. Joly de Fleury va nous



n '
IVprendre , d ’après l ’apôtre des GentiU, 
L e  Pape eil fuivant S. Paul &  M. l A- 
vocat général , un pontife environné de 
foiblejje ? c'cft ce Pontife q a i  ria point 

j{eqùiflju les Brefs qu ’<?« lui fa it écrire , ou à q u i 
toirep. on a fait acctoire qu ’ils contenoient des 

rnaÎedidions contre les Jéfuites tandis 
q u ’ils recnfetmoient leur éloge ; c ’eft ce 
Pontife connu fous le nom trivial de 
Notre Saint ‘Tere le pape C l é m e n t  X l i L  
&  qui ne voit rien ni par Tes yeux ni 
par les yeux du Parlement ; c ’eft ce Pon
tife dont {"aveuglement fait gémir les vrais 
fidèles , qui ne continuent à le refpec- 
ter que parcequ’ ils ont apris de S. Paul 
qu ’il eft environné dê  foihlejfe ; c’eft cet
te puiffance étrangère qui ne voit que par 
des yeux étrangers ;  c’ eft en un moc 
C l  F.MENT X i l l ,  qui téfide à Rome , qui 

Hefîe la plus fainte de ños
xims p.fètcSi joue folcmndlernent la facrilège corné- 

die de lancer tous les foudres de 1‘excom- 
rnunication contre des peuples fidèles à qu i 
i l  prodigue auiFi-tôtfes indulgences 6c 
fes faveurs. T o u t  cela ne foüffre aucune 
d i f i c u k é .  Il n’eft pas a u i ï i  aifé de ca
ra ¿lé ri f e r Saim Siège par oppoiîrioûi 
à la Corn de Rome,

Mais eft il plus aifé de comprendre 
q u e Notre S. P .  le Pape C l e m e n t  X I l î .  

cil iui même /f &  qiv’il ne



i f

î'eft point î C e f t  a n  de  c«¡ principes qt>i 
o n t ,  au premier c o u p  d ’œ il  s  un âii* de 

paradoxe q u i  ne révolte  q u e  ceux q u i  
n’ont pas étudié  le  nouveau droit  fran- 
cois. Notre Saint Pere le ?ape C lem e^ n t 
X III . eft U Cour de Rome ôc il  ne Teft 
p a s ;  fécondé c o n t r a d ia io n  a p a r e n t e ,  
qui n*ea eft plus une lor iq u ’on fait trou
ver Tefprit de l ’E v a n g ile  d an s  les R é q u i-  

iitoires d e  M e. Joly de F leury.
J’ ai dit que Notre S. P. le P^pe C l e 

m e n t  X i l L  e f t / i  Saint S %  i la ra’.-  
fon &  l ’a u io t i té le  prouvent égalem ent ,
&  il q u e l q u ’ u n  s’avtloit  de roe corÿ- 
tr e d ire ,  q a ’ il  réponde aux queftions 

fuivantes.
- N ’eft-il pas notoiretnent vrai que Nôtre 
très S. P . le Pape C l e m e n  r X ÎH . PRE- 
MIER FicMte de J. C  dès Ton é lév a 
tion au premier viiariat ,  adrefla a rous 
les autres V tca in s de J. C- íes c o l lè g u e s , 
lépandus dans le refte de l’ anivers ca- ' 
ih o liqu e ,  une lettre circulaire ,  dans la
quelle il proÎcrivoit  le com m erce des 
Jéfüites fans les n om m er 5 mais une lettre 
q u ifu p o fe  que t o u s  les Jéfüites^font des 

m a r c h a n d s ,  peut-elle ne pas être l o u 

vrage du  S. SiEGE ? D o n c  C l e m e n t  X IIU

eft le S a i n t  S iege .
N ’eft c e / p a s  Notre très-Satnt Pere le

C lem en t X ü I. <iui dans u» BïélkîlP4^

til



f h
d ig n e  des apôtres , depîoroic il  n j  k
pas long^tems le comble mis a la mefure 
du fcandale^ par 1‘emprejfernem des 
SU î Tes k multiplier les éditions de VEerL  
ture ^Ainte traveflie par Berruyer &  4 
publier après la mort de cet m ttu r  I4 

.trcifiems partie de cet impie Roman î [4] 
O r  un Bref qui apprend à l\mivers que 
les jéfüiœs onr mis le comble au fcandale 
peut-il n’éîre pas émané du Saint Stegef 
.DoriC Notre tu s  S é n t Pere le C l e 
m e n t  XIII. eft le S, S je g e .
, N ’c i i  ce pas Notre Sawt Pere le P^- 
pe Chmtnt XÏÎI. qui adreffa au cler
gé de France un Bref qui aprouve , q u i 
confirme la fameufe lettre enciclique de 
Benoit X IV .  ? &  par ceque les JanfeniC- 
tes ont publié fans le croire eux mê
mes , que cette lettre écoit l ’apologie de 
leur dod rin e  q u  plutôt de leurs erreurs, 
n ’ont-iis pas reconnu que c ’eft le S Si^- 

qui a parlé par la Bouche de C7<?- 
mmt XIII. comme il avoit parlé par la 
Bouche de Benoit X IV . ? donc encore

- {a) Il n’y a pas un mot de tout cela dans îe 
^bref de ÇLfcMtNT XIII. le Souverain Pon tife  
‘n ’a jamais die que les Jéfuites avoiént com blé la 
rneiure du fcandale par leur ernprejjemem a mul  ̂
tiplier les 'éditions des ouvrages de B erruyer; il 
n ’a parlé que des ouvrages de Berruyer ou touç 
«u î>lus de Berruyer liii-même.



. V
une ibis > Clement X H î. eft le %aînt S/V- 
gé-. Les M agiftrats eux mêmes le recon- 
noiiTent en cette q u a l i té , ils le c iten t 
dans les extraits des ajfertions. Le C o m 
m entateur de Me Joly de Fleury ajou
te fon fufrage à celui du P arlem ent ;  il 
leconno it en propres term es que lorf- 
que le Pape cenfure un 'Bumiyer , ou 
qu'il déclare que /4 do£lrine de la grâce 
éjficace par elle même eft une do[irine[ain^ 
îe &  fa la ta ire , a lors & dans les cas 
feœ blables le Pape eft le Saint Siége^ 
J ’ai donc eu raifon d ’avancer que 
X III. eft le S>dnt S%<?.

C ependant q u ’on ne s’abufe po in t : 
Xjleynent X III, n’eft pas le Siège coû
tes les fois q u ’il fait des Brefs ou q u ’il 
prononce des ccnfures.L orfqu’ile n  eft v ^  
nu ju fqn k  (ondamner la t  é^ite dans le ve-  
nérable Aiefungut ; jufcjiià publier cette 
eond(^wnation prononcée contre les veux no- 
toîrés de fa  S tinte Eglife\ fur le rapport de 
deux ou trois Cardinaux ,  ou  ̂ ft 1‘on veap  
de cinq à Jîx moines confulteurs dont les 
avis ont été achetés bien cher , peu t-on  
d ire  fans blafphêm es , que dans cette 
funefte conjonéfcure ,  tres-Saint P?»
te  le Pape Clement X ÎlI . é io it le Saint 
Siège, ;
'  Lorfque Cle^snt ^ \ i \ .  a figné k  d é ,. 
ÇîQt fcandaleux qu i pcofcrit dans le |»liis.



orth o d xe  des'^Eveques, ’ des d o g m es 0̂2 
appartiennent éffe mie lie merit a la révélation ; 

{ I 'orfqu 'i l  a p té te n d a  o b íc i ird r  la la m ie -
l e  de TE gliie  G a l l i c a n e ,  M .  T E vêq ue 
d e  Soiflons ,  o fero it-o n  penfer que 
dans ces affligeantes con]onâ;ures , Clé
ment X I I I .  éxo\l\Q Saint S iè g e ->

L o rfq u e  dans un coníiftóire , Clement 
, X III.  déclare nuls  ̂ incomfétemmtnt ren

dus ,  attentoires a ¡‘autotité de l'ËgUft 
les arrêts du Parlem enc conire î’ iniiicttt 

I I des l e f u i t e s , quel eft le f ian çois  qui
ait l ’audace de dire ou  Tirobéciüté d s  
penfer q u e Clement XIJl. eft le Saint S ii-

' i
I L o r f q u e  CUment X IU . écrit au R o i

d e P o lo g n e  &  à M . T A rch evê qu e de 
Paris deux B^efs q u 'on  ne peut liere 

horreur i donc p e rfo n n e ,  dar/s Ra- 
stîons p.me n'a pû entendre le contenu [uns efroi 
5' &  q u i  auroient dû faire craindre à leurs 

auteurs d 'être écrafés foiis les voures du 
V atica n  , o feroit-on  iinpuîlïr ces a^es de 
délire au Sv'int Siège ? oferoit-on pen
fer que Clement X IU , eft ie Saint Sié- 

I g e  ? il eft don c prouvé &  j'ai porté les
J dérnonftrations7«/£^'<i« dernier dégréd’é

vidence , il eft d o n c  p rou v é q u e ,  fu i -
I j vanc les M agiilrats  françois ,  Clemens

X III. eft le SainP %isge ôi q u ' i l  ne

I;4
........................... .. I I I I IWfPMI il|i|l II III ~



M a !,  q»’ etl-ce q»e la

C e f t  ,  fuiïant Ms- l o 'y  „ Î  oaifaue
nemie déclarëé du S^ nt Sîege , pailq

s “ î : , «  . . p “ = " ï " j  ' S  K
comonmr U  f “g 4 ‘  d“  “  apren- 
„ e n t , de ces ar.êts
„ e n t  à l’ univers f t i „ „

&  toutes les fois q« il .  ,^n<rtPa-
des Jifoites &  des Janfeniftes vingt 1 a
p e s o n t , o p i n . a t t é » e - ^ ^

r ^ ^ ? r ; “ - - : n ; d ^ : . ^ e n f a v e u c  

des Ĵ ’ fuites &  con tre  les janfeniftes q u e  
q « e  des Balles abufives Si ^«ento.res 

^ t o u t e s  les l o i .  d ivin es &  h um ain e . L  
C o ü R .  DE R o m e  eft toujours &  de ta na 
r a J N n o p o f u i o n a v e c l e ^ ^ ^ ; .  

elle n e »  jamais le S»«> S,eg<- «  
q u e lq u e  fois le Pape Sc t o u t  a t o u t , iu .  

van t  q ue les intérêts chan gent q u e ^ *  

p h iio fophie  fait des p r o g r è s . .
L e  f ta n c o ifc fe  p e r fe â io n n e  , le ape eft 
u n . ô t l e W . ,  tantôt le 

<ôt U  Cour de Rime. C e f t  la c le f  des r 
quifitoires K  de U  ca rh olK .te  d e  M e .  

Joly de Fleury ; fi on  ne <«
p o i n t  avec  ces luœ ineufes d i f t m a ïo n s , ^  

L r  devient ininrell.g^ble : &

Ic bonfens , la te l ig w "
font autant d 'é n ig m e i  ïnexpUcaDles

'  J’ ai dit que U  Cour A‘



mais &  ne peut jamais êcre le Saint S iè
ge : propoficion d ’éternel le vérité donc 
les peuples ont trop long tems ignoré 
les conféquences donc il eft eiientiel 
q u ’ils foient inftruits. C e f t  à v o u s,  
FRANÇOIS que je confacre mes leçons. 
Jufqu'au 6. Août 1 7 6 1. vous avez vécu 
dans une ignorance honteufe de votre 
religion 5 baifement aiTervis à Notre 
très S, P, le Pape  ̂ à la Cour dc R o m e ,  
aux E v ê q u e s , aux Jéfuites ,  vous n'avez 
jamais connu le Saim Siège ; vous n’avez 
poinc entendu fa voix , ou du moins vous 
n’avez pas fçu la difcerner, L ’ imbéci- 
liié , la fuperftion , renchoufiafme , 
le* fanatifme ont été votre apanage j 
vous avez vécu en ultra m on tains, ea 
vrais Papiftes ; les foiblefjes du Souve
rain Pontife , les attentats de la C o u c 
de R o m e , refcl¡év.age des prémiers paf- 
teurs ,  les forfaits des Jéfuites ont été 
les foibleiTes de la nation , les attentats 
de la nation ,  i’efclavage de la nation ,  
les forfaits de la nation. C e  n’eft que 
depuis environ deux ans que le Parle
ment a dit que la lumiere JefaJfe ; ce 
nteft que dans les requificoircs de  Me 
Jçly  de Fleury &  de fes collègues q u e ,  
vpjis avez apris à infulter au Pape avec 
défifion , à inveéfciver contre la Couc 
de R om e avec autant de fureur q u e d e



d è alfo n  , à juftîfier par là votre atta
chement au Saint Sicge ; attachement 
qjii n’a jamais été plus iîncere , plus in 
violable que depuis que le Saint Siège 
n’exifte p o in t , ou qu’ il exifte incognito.

La Cour de Rome n‘efl point le Saint 
Siège. Cette proportion ,  il faut l’avou
er J peut avoir un fens raifonnable » 
iBais ce n’eft pas celui que.lui donnent 
les Magiftrats Francois. 1̂ ,1 Cour de Ro" 
me confiderée relativement au  ̂Souve
rain lempofel, qui poiféde en italic ôC 
hors de l’ italie, des états confiderables 
qui ne dépendent que de lui ;  la Cour de 
Rome coropofée de miniftres que lo  
Souverain choifît à fon gré , pour ad- 
miniftre'r la juftice , pour maintenir le 
bon ordre dans la capitale &  dans les 
pjrovinces i Cour de Rome compofee 
de militaires qui veillent à la conferva- 
tion des p lac e s ,  à la fureté des fron
tières , à la tranquilité publique , à U  
garde du Souverain , en un mot , 
U Cour de Rome qui n’eft que la C o u r  
du p r i n c e ,  du Souverein tem p orel;  
cjette Cour de Rome n’eft point &  n’a  
jamais été le Siège. .
Ifs fois q^’ il s’agira que d âdminif-f 
irer k  jufticc où les finaj^ces, de faire la 
paix où la guérre , de lever des tyoupes 
üu des im potsi nous [aurons diftia-;

î

S
a



guer la Cour de ÌRome du Saint Sic- 
ge.

Mais la Cour de Rorae dans ce fens i l  , 
qui eft évidemment le feul qai puiiTe lui 
c o n v e n ir , eft la Cour d ’un Souverain , 
ainfi que la Cour de V ie n n e ,  de Ver- 
failles ou de Madrid ; il n ’eft permis à 
pcafonn e, pas même aux Magiiirats 
F ran çois, de lui dire des injures dans 
quelque ftile &  fous quelque pretexte 
que ce puiiTe êcre. Q_ael eil le* françois 

_ „ qui ne feroic pas indigné avec raifon ii 
sfîow ~̂ on difoit , il on ircprimoit à R om e que 
5.io. îs-la Cour de Verrailles eft une C our <3m-
2 j’ huieu/e , temer aire ,  infenfée fuptrbe ,

. 5<î. x6, criminelle tjranique , avide . fo u r b e ,

“ ¿Tí’, fauffatre qui, mérite de boire ju fq u ’a la
I lie le cálice de la colere du très haut ;
\ une Q omî fcandale ufe ou regne unDef~.

pote à qui tout ce qui plait eft permis } 
une C our frénétique ĉ m s’tù: rendue 
coupable d ’ une;infinité d’attem au con-' 
tre le ciel ^  contre ; les frênes du mondi 
dç qui eft digne enfin âes^jnalédiifions 
du refte de Tunivers ; encore une fois 
que penferoit on d’un fujet du Pape qui 
^endroit à R om e ce lan'gage-infalenf ? 
que spenferoit«on fur-rout Ci ce fu jet du 
pa:pe- étoit un Magiftrat,' un homniô 
public? ■ ^

Je dis là même chofe avec prdpor-  ̂
tion )



'û 6^ ', àè ceüT q u e  le^'^oüvetsins hon o
rant de le u /  confiance. Qjie diroiî l*u- _ 
nivers ràifonnâbie d ’un MagiftraE R o 
main qui }  à l’exemple de Me. Joly de 
Fleury , infukercntf à propos &  hors de 
propos aux mioiftres depofitaires de 
iVbtorire R oyale ’*? que penfooic - on 

R om ain , q u i ,  f t r  les traces du 
'commentateur'de Mé  ̂ Joly de Fleury , 
accaqüeroiî dé ffont le priiicipal minii- 
ire du Roi de France, le ciceroic avec 
■çiépris, atüacheroît à ion nom une épi- 
theîelnfükaHte , &  atteReroit à l’Europe

' l^pépàfii'ux ’ ' miniftre gcnverhe e*n jhidem 
'-ni^iîre\:üms pus U  mm duquel 
f li it  &  publie tout et q n îl ‘ iui pfait ; qué^^ 
c ’eft cec aveugle miniftre ^qui à pbrîë 
i ’édic qui a révolté la nation ? q u e l le  
idée auroit-on d'uii écrivain qui dans 
les étars du P a p e  , ;publieroii  impuné
ment que ceux qui compofenc ie con- 
feil du R oi foni: àts étourdis , à t i  cd- 
lomniateurf y àes traîtres dignes dhor-^^^^^^® 
re u r ,  des perfides , des facrtleges , qui 17. j j .  
deshonorent s a  M A J E S T E '  aux y eux de^* 
tout ihinïversy qui achèvent de co m ir  S A  

‘MAJESTE  ̂ -, qui mettent h
"comblt akx opŷ phyes dcftt ils ne cejfent âs 
"couvrir'îa face  du R oi ; des bateleurs eiî 
Uîi'mot- qui des farces diaboli»

. î ' ' ■ '■ '
E



-M-ais'CCS reiîexîons..ratit fuperflues»» 
comment refpederoit - on la C our ou 
les roîniftres, lorfque le Souverain lui-' 
même eft outragé avec la plus criminel
le indécence f  que penferoit on encore 

P^f“ une fois d ’un Rom ain qui av o u ero it , 
d'un ¿^qui déclameroit , qui publieroic une 
M. fatyre légale contre le R oi de France; 
tes% c. qui dans la tribune aux harangues , pa- 

18. rodieroit une déclaration de cet auguila 
1764- monarque , &  diroit avec celui de M ef-  

Jieurs qui a d é n o n c é  les deux Brefs aux 
chambres aflembléesj qu’une trop malr 
heur tu fe  expérience nous a apris que nos 
R ois font pas à. l[é>ri des fm p rifes  
que iMge &  les infirmités, de Louis X V . 
qui , grâces au Seigneur , n’eft ni vieux 
ni infirm e, excufem en quelque forte 
{ ts  foîblefjés ; que les courtifans perfi- , 
des dont il eft obféd é, arrachent 

foibleffe des édits ruineux •, qu'ils lui 
font parler un langage téméraire j qu ’ il 
fe conduiroit d ’ une manière oppofée 
s’ il ne manquoit de force Sc dc lumiè
res \ Sic. & c .  un pareil langage ne fe- L 
joir-il,pas un crime de léze-majefté ? C ’eÎl *
cependant le langage uniforme des M a- t
,giftraîs François qui font des Réquiil- I 
loires &  d e s  Comptes Rendus ; c’eft ain
fi qu ’ils parlent du C h e f  de l’Eglife , du 
Souverain Poniife > du fucceiTcur de S»



pierre , du Vicaire de C .  &  ils pro- 
teftent eti ttTême tems quMs veulent 
conferver jufqu’ au dernier foupir , un 
attachcmenc inviolable pour le S a i n t  
SifcGE- U n pareil langage demande des 
larmes de fang ôc non pas des explica
tions.

Je crois avoir donné une notion clai
re Sc précife de ce qu*an doit entendre 
par la Cour de Rome ; expreiïîons donc 
on .abüfe aujourd'hui fi étrangement. 
De ce que j'ai dit  on doit néceiTaire- 
ment conclure avec les perfonnes judi- 
cieuies , que ce n’eft jamais Si ce ne 
peut jamais être la Cour de Rome qu i  
prononce des jugemens fur le dogm e 
bu für la morale \ ce n’eft point la C suf 
de Rsme qui cenfure des livres , qui 
profcrit des erreurs ; ce n’eft point la  
Cour de Rome qui accordedes indulgen
ces ou qui lance des anathêmes ; ce 
ji’eft point U  Cour de Rome qui inftruic 
Tunivers catholique , qui canonife les 
faines , qui excommunie les novateurs^; 
ce n’eft ^^mi la Cour de qui con
damne le Romm impie de Berruyer , \ê 
dûdrine hérétique de M e fe n g u i, Tinf- 
iruÊtion erronée Si fchifmatique de M , 
TEvêque de Soilîons ; ce n’eft point la  
CoHr de Rome qui écrit au prélat de la  
capitale pour lui d ire , avec autant d’é lo*

E a
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quence que de  ̂ v é r i té , c o t í e s  anciens 
défenfeurs de la religion , J« font 
livrés pour elle k  toutes fortes de com  ̂
hais admirerotent , s’ils revenoient an 
monde ,  (di ferm eté ia force facer dotale ;  

ce n’eft point la Cour de Rome ĉ xn\ a -  
plaudit à la piété d*un monarque dont 
les vertus furpaffent le nombre des années ,  

&  qüi Texhorce à perpétuer les monu
mens de Ton zélé', à ne rien négliger pour 
fe furvivre à lui-mêo^e afin de déconcer
ter Tennemi qui attend avec une criminel
le impatience, que le pere de fam illefoit  
plongé dans un profond fomeil , pour 
arracher la vigne qu’ il avoit p lan té , 
qu 'il  avoit cultivé de fes propres mains.

Lorfqu’il s’agit de choies fpirituelles ,  
qui ont pour objet la confervation , la 
propagation de la foi , la gloire de 
Dieu , la fandiiîcation des chrétiens, 
la converiîon des infidèles, le maintien 
de la difcipline ecclefiaÎlique , il ne 
peut jamais être queftion de la Cour ds 
Rome, A in f i ,  dire comme les M agif-  
rrats , que c’eil: la Cour de Rome qui de
p u i s  deux ñecles a d o n n é ,  f o u s  le nom 
de vingt Papes , une multitude de B u l
les qui aprouvenl , qui confirment l’ inf- 
titut de S Ignace ; prétendre que c ’eit 
la C^ur de Rome qui dans 1e Concile  de 
T te n ie  appelle p e u x  ce m ême infticüt û
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afFreufemenc calommé ; dire que c ’éft 
la Cour de Roms qui fous ie ncîm de 
C l e m e n t  X ÜI. exhorte les Evêques à 
être fidèles à leur vocation, aplaudit 
à la fermeté d e  ceux qui ne fe laiiîent ni 
réduire ni ébranler > dire que c’eft la 
Cour de Romt qui . fous le nom de C l e -  
MENT X I I L  adrefle au Roi de Pologne 
un Bref qui a rempli de confolation la 
vieilleiTe de ce monarque a uguf t e j di r e  
en un moc que c’eO; la Cour de\Rome qui 
regie ia croyance de l ’Egl.fe ; c’eil un 
langage nouveau , abfurde ,  qui n’a ja
mais été employé que par les ennemis 
de l’Eglife ou par des hommes prêts à 
l ’être. C ’eft donc le S a m  Siège  qui a 
condamné Berruyer &c juftifié les Jifui- 
t e s , c ’eft le Saint Siège  , c ’eft le f«c- 
ceiTeur de S Pierre , qui a profcrit 
l ‘h}fioirs du peuple de Dieu ôc aprouvé 
l’in'lituc ; il eft r id icu le ,  il eft contra- 
di<5loire de prérendre que c ’eft confer- 
ver le refped dû au Souverain Pontife , 
que de loaer fon cœur aux dépens d e  
fon efpric, fes intentions au défaut do 
fes lum/eres ; il eft ridicule , il eft in
décent de dire avec nos M ag iilrats , que 
le Pape eft au fonds un homme de bien , 
qu’i l  eft bon catholique, q u ’il a du zélé 
pour la - religion , q u ’il aimeroic la vé- 
îiie s’il la co n n oiifo it , mais q a ’on doic
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excufer fes fo ih h fes  ̂ les rejeiter fur' 
fon grand age\  fur k s  infirmités 
faut companr à fon aveuglement , gé
mir fur les démarches fcandaieufes qu^on 
lui fait faire &  le plaindre d'être livré 
à la féâuiiîon la plus fra p a n te.ll  eft ri
d ic u le ,  il eft indécent de dire que iî k- 
Vicaire de J C .  eft le protedeur dé
claré d’ une fed e  nombreufe d ’Héjéci- 
q u e s , de Simoniaques , de Blafphêava- 
leurs , d ’impies , de voleurs , d ’a îh é es , 
d ’îdolacres &c. que s’il eft en un mos 
le proîcd eu r  des Jéfuites j c ’eft aux 3é- 
^ ite s  eus mêmes qa'Ü fàut s’en pren«- 
dtù ÿ ce font eux qui dominent ta Cour 
de Rome , qui fubjuguem le Piip'e , qui 
opriment le Saine Siège , qui pwbllenî , 
/bus le nom de C l e m e n t  X îI Î .  des 
Brefs qu ’on ne peut lire fans horrem ôC 
fans S’exprimer ainii c ’eft décla
rer qu’ on eft fans' religion comme fans 

^  pudeur ; parler ainfi à toute une nation 
&  être écouté fans réclam ation, fans 
horreur , c’eft faire cralndie que la 
nation ne foit elle même petverde ; 
parler aind devant une aifemblée de 
Ivlatîiftrâts Si obtenir fon fufrage &  fes 
apla'udilîemens, c’eft ôter aux citoyens 
qui réflechiiTent  ̂ la liberté de croire que 
les M^giftcats foient chrétiens ; p a r l^  
ainfi de êcte fol^mêmc Magiftrac > c*eil
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s b ia rer  l ’h o n n e a r ,  la  p r o b i i é ,  le  c a -
t h o l i ' c i f m e  &  l e  f c n s  c o m m u n .

Q u ’on me dìie nvamt-enant h c e n e l t  , 
poinc là le langage f a v ó r i , la d i û m a i o »

I  la m o d e  d o n t  o n  a b u fe  fi ’é tr a n g e m e iv t  

dans les cerc les  &  d a n s  lés t r ib u n a u x ,  

i t  n ’eft p l u s  p o ff ib le  au  C h e f  d e  l ’ E g l i f e  

de  faire  e n te n d r e  fa  v o i x  i M e  J o ly  d e  

Fleury s’eft a r r o g é  le  d r o i t ,  excU ifif  d e  

d é c id e r  (i c ‘ eft le V i c a i r e  d e  J . C .  la  
C o u r  de  R o m e  o ü l e  S a in t  S iè g e  q o i  p ar

lent par la b o u c h e  d e  C l e m e n t  M i l l ,  

d^où il fü i t  é v id e m m e n t  q u e  l o r f q u e  

dans un  co n fi f to ire  , les  arrêts d u  P a r 
lem en t  fo n t  d é c la rés  d e s  a t t e m a t s , ^ c e  

n ’eft p o in t  le Saint Sk'geqm  p a t le  , c ’eft 
la Cour de R o m ,  c ’eft  1‘ aw ngk , l'tm- 
pm eux  T o r r e g i a n i  ,  ( a ) c^. fo n t  

tout au iĵ lüs trois Ciirdin^ux choilis

(a) Sans avoir été à R o m e 8c fans connoitre 
pètfonnellemenc le Gardinal T oR R ^ G IA nîî , il 
eft aifé de fê  former une idée juñ e de ion ca- 
radère. I l  a la  confiance d ’un Souveram  plus 
grand encore par fes vertus qu’il n’eft eleve par 
fa dignité ; d’un Pontife en qui les peuples re i- 
pe¿lent moins la thiare qui ceint fa t è t e , que 
l ’éminente piété qui regne dans ion cœ ur ; d un 
Pontife qui dans tout ce qu’ il fait 8c dans ce  
qu’il ne fait p o in t , n’a pour régie de la  condui
te que l’Evângile 8c fa confcience ; d un P o n 
tife qui ne refpirant que, le  bien , ne veut que 
des miuiftrg's qui liji reflènibleot Sc qui le ie -  
condent. ,

« lis  ce n’eft là-m'OB ï[éjuEé'& notrefisds



mi le grand nombre de ceux’ qui n e . 
font pas honnêtes gens  ̂ ou iî Ton veut . 

Jioé m o im s  dont o h  - . çhéîernenc
le fufrage ]a pFevaricâtioli, C'eft eo 
un mot un priritipe inconteftabie dans; 
les tribunaux François , q ae  le S a i n t  
SiEGE ne repiend un lucide d ’exiftencc 
que lorfque le Souverain Pontife con
damne Touvrage ou les écarts.d’un Jé-^ 
f u i t e ;  alors It ,Pape’ eil véf-iiâbkmêiK? 
infpiré , alors .̂ U eft iiiFâilHWe , ; slor^. il j 
eft U.S» Siège'i, 4sîîs co.u-i aâcfe cîr> ■ 
conftance , le S . Siège n’ exifte plus. :

veut^iJes raifonsV. L a  pI\ilóJophle>oús eti. fournie' 
de con yakican trsy'V 'a 'f tô n if fe  célébré  ̂ -tin fa-  ̂
v a n t u n  phii-afftpBt àop^e k  nom tfhe^ ieux , ' 
a celu i, qui penfe b'cn  rq îâ  v it-encore’, ir-ieux'6c 
qui eil hgï de^ ceux- qai" viVênt^mal &  qui' pê n - ; 
len t comm e ils .vivenc;- i b y  a autant de ,||i)ire , 
d it - i l, à recevoir des éloges de la boucfie de 
ceux qui en œ entenç^ jju ’à mériter les reproches 
d e  ceux en- qui oh n e ’'’ îroïïve rien à louer ; 
Æqua laus. efi à la^da^tisdauiaii ¡ip- mpfQkañ fib 
improbis. 'C Pi,;:us é 'piii v .) Je. pÿrs Qe^pési^rixíci-,, 
pe &  m e ‘ bornant à ’üAe^fiîb^lè^Jiid^'âiDn ,  je  
dem ande,, , ; '

Q u els font Jés Grands 3ot¡it'Íes ta -
lens iÿ" lès vertus loot conflgnçs a'iif greffe ;d,e,,îa ,, 

i í r r i í  C ou r / ne les citons pas^tousj, né parfôns plus 
du Far- même de ce Préla t iUuJîre à qui ion eminente 

Jement p ié té ,î^ A  p c r e t e ’ d e  s a  D O cfaiN tE ont x  on
de Tou- Cîiié l'amour ¿ r  le, re fp ttl des: peuples l'ejîime ¿ r  
louje d u la  veneration d ü  C i e r g e '  dont il  efi m e  des 
3. Jum vives lumieres ; à ces traits ]e., Souverain P o n tife ,  , 
17^3. le C lergé  de Fra-nce & .en ;p à rticu lier l ’Evêr., : 

que de S. Pons , 'n s  peUvesit m anquer a è  re c o r-  
aoiire M. i’jEvé^ue ds Sojiïô^s. Ne nom m on* '''

■a— e» f.T M ia
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Ec de bonne foî , qu ’efl ce que le 

Saint Siège ? où efl: le Saint Siège ?
Suivant le Com*mentateur de Me. Joly ^îiefle. 
de Fleury , le Saint Siège eft cette 
mier0 E g lifi du monde chrétien fondée fa r

point ce Patriarche aim able qoi prêche arvec tant : 
de zélé k  morale que M . TA rcheveque de Paris 
pratique avec tant d’édification ; ce Prélat defin-- 
lerefle que la providence a conduit par dès voies 
fi admirables , fur un des premiers crônes de  • 
i ’E glife Gallicane î ce Pafteur com pîaifan t, au
près de qui toutes les brebis g a le u fe s , toutes- 
les religieufes ré b e lle s , trouvent de l’appui &  de 
la  prédileélion ; ce fucceiTeur de S. Irenée d o n t 
ia folücitude trop reiTerrée dans l’ E glife  de L y o n , 
embraiTe prefque toute l’ E glife  de Erance ; ce 
juge d e là  foi q u i , à force de recherches 8c d ’ap- 
plication, a enfin découvert tout récem m ent,, 
que les peres de l’oratoire, fans excepter I’illuftre 
Q u e s n i l l  ont toujours été très ortodoxes j ce 
prélat en un m ot dont la conduite a  donné lieu  
a autant d ’arrêts que de VaudevUles : citons 
point les E vêqu es d ’A ngers & , d’ Alais ; le pre
mier eit mort civilem ent &  i l  fe furvivra moins- 
par fes mandemens que par d ’autres produ<^{ons 
plus utiles au bien de  Tétat ; le fécond fe trouve 
trop géné dans fes montagnes ; il lui faut ua; 
théâtre plus vafte p ou r développer fes vertus 
fes takns &  il y  afpire ; m ais encore une fois^ 
ne citons point d ’E v ê q u e ; n'avons nous pas aiTes» 
de grands hom m es parmi les M agiftrats?

L e  Parlem ent a expedié g r a t i s brevet d’ira»- 
mortalité à tous les Auteurs des C om ptes R en 
dus Sc des B iquifito ires , contre ie ¥ ape , con 
tre M . l’A rchevêque de Paris , contre les Jéfuites;. 
M aître R î p k r t  qui a  toujours- com battu de vi-- 
ve voix &  par é c r it , par ies exemples- encore- 
^ u s que par fes o u v rag es, l’autorité de l ’E giiiè;
«  celle du R o i , n’ éft-il pas le modele des pro  ̂
cureurs généraux  ̂ n'è?i-i\ p&s un des plus grandsf 

,.U û. des...plus favans.».àt%-^\M&fudickm&i 
E-x:
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les deux Princes des apôtres  ; ifnnis helas * 

F. 50. depuis pififieurs Jîéclef un épais nuage s'eji 
répandu fur cette Egîife &  à travers le 
nuage épais qui la couvre , elle n’eft plus 
reconnoiffable.

îiîagiftrats, &  fur tout un des plus illuftres prq- 
te a e u r s  des C an ons , un des plus fermes appuis 
d u  trône &  de l’autel?   ̂ «_

L e  Parlem ent n’a-t-il pas nietam orphole en  
grands h o m m es. M e . l e  G o ü tL O N d o n t  l in
capacité n'eft pas le  plus grand vice ; M e . 
C h a r l e s  dont l’ ignorance com m ence a pallet 
en proverbe? il n >  p a s  épargne M e . S a l e l l e s  
dans un tems oii il ne prévoyoït pas encore qu e 
ce G r a n d ’ h o m m b  ferp‘ f 
tout vivant , pour fe  déroter a Ihu m iliatioa  
do n t la providence a récom penfefon cornpte ren
du. N e  nom m ons plus qu ’ un G r a n d
&  ce fera le  Célébré M aître R ed ëR B R  dont le  
Itile gracieux &  l ’éloquence^ asmabie ¿e ront ad* 
mirer dans le fam eux Réquiiicoire de M erz. C e t  
O rateur trop modefte le tient derriere le rideau, 
il veut être utile mais il craint d e u e  applaudi» 
C ’eft à fon difcetnem ent que le Bureau m unici
pal confia le choix des nouveaux profefleurs. U n  
CaroiTe de V o itu re , qu ’ il coropam ic m genieule- 
m en tk n m  phîole remplie 
p récieu fes, tranfporta de- la  Capitaie a M «tz une 
« o u p e  d ’é lite , u n  C o llege  tout entier ,coraj>Q. 
fé  de fages inftituteurs tous [emhlabhs a ceux as

■ Pmiver^té de Paris ; de m aures égalem ent ver-  
fés  dans l ’énryclop éd ie des fciençes &  dans tare 
i . ,b ’ irae de faire des hommes ; de m odérateurs 
habiles q u i ,  fous ia d iriélion  imm ediate o£ ie^ 
caie  du Bureau- m u n icip a l, devoient inttruire a  
fon ds les citoyens à peine Levrés, lur k s  lioertes 
de I Ëglife G allicane , fu r ia  nature &  les condi
tions du contrat prim ordial,pafîi des 1 origme de ä  
M o n a rch ie , entre te R< >i d ’une part &  le  Parleraei^ 
d e  l ’autre 1 Îur les Principes invariables du droix 
des gens « de yrofeffeurs e a  u b  m o i s  étoieos



En effet ,* 'qü’op me paffe pour un 
nK>metu cette ehiraérique ruppotuion ; 
fi îe Parlement , ou Me. Joly de Fleury. 
avoienc envie ou befoin de recourir au 

Siège  , à qui s’ adreiTcroient-ils r

chargés de form er nos enfanS: à l’amour de la; 
v ertu , à la pratique de la  religion , par l etu de
aï>profondie de.Paffeîidorf S i de B urlam aqui.........
T e l étpit le Caroife de Voiture conduit par M ç., 
EhD-fiRBRi tes eJfences Ce Tonî évaporées,m ais* 
eft-ce la faute de ce G r a n d  H : m m ë î  ^

• N e pouffons pas plus loin ce détau , qui n ett' 
pas auiîi déplacé qu ’il le paroit d’abord. Je 
reprends m onraifonnem ént &  je d is :  T eisionc:. 
Içs' G r a n d s  H o m m e s  dont la mémoire a^rera.  ̂
éternellement dans les Greftes de la C ou r. Mais» 
quels font ceux au contraire que le Parlenienc- 
cpndamne à être to u jo iys petits /" quels iooc; 
c^ux dont il dévoue les noms à l ’ ignom mie 
€ e font ceux même dont il eft forcé par re i- 
pedl humain , d ’enrégiiirer les vertus.

M . l’ A rchevêque de Paris eft un Prélat re f-  
pe<5lable par fon eminente p iété, par tes emtnen->- 
tes vertus. D e  l ’aveu dji miniftere pubUc , u tes- 
réunit toutes ; doit-on s’étonner^ qu’ en co n ie- 
quence , ce même miniftere p u b lic  lu i reproche ■ 
lo.ys les viqes les plus odieux &  la noirceur ia 
plus réfléchie I Doit- on s’étonner que le  paricm ent - 

e-nré,giftfé que c’eft ,/æ: mauyaije fo t , le fanar-

-  xTi.. l ’E vèqu e d ’Am iens z iHiitention la plus> 
T̂ arquée pùur opérer ‘ e bien-;àl &Ja pîété la plus' 
ardente’-i ü  e(i te.nàreimnh a^tacïé à la religion 
« V ft.M e., joly2.4« :Fieury qui en d o n n e a a e  au.. 
paWic i;fa,at-il: s ’étonner après cela que le  me^ 
me M agiftraî pronoace que M . l ’Êvêque^ a  
miens donne dans âç. faux principes  ̂ q u i l  e it ' 
le  proteéleur de l'irréligion ; qu’ il ne voit rie^i 
fivec- Ihs ŷem. de l a . - . v é r i t é - h  
«yeé: U, prêm tm  Ù"
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C e  féroit fairé injure a Me.- 
Fleury que d'iráagfñ^P' -qutF ‘̂ -Va<ire€aE ' 
direélemenc &  e n  p e á l e t e  ' i'^ífe'ácffe ,  

au p r e m h r  V ic u ir s  de J . C .  C a r  o u tr c  
que fo n  a v e n g l e m e n t ’^  (e$ fo ib l t ^ e s  fo n c  -

p a r t i c u l i e r  , qu’ il lh¡¡fe une fá e h  -a /à- m e- > 
moire ? & c .  faut-il -s’étonner qd’ il Goñcltíe-. q u é  ’ 
les o w ra g e s  à'un P fékp  aufß vipu €4i ^ \P m h '  
exemplaire, außl chántale  ç a f  M . «  H -
m iem , doivent nécéiTairemerît êtrê brb le s b a r  la -  
main du b o u rreau , &  que fi ce rem ede n’e it 
point éficace , on faifirâ ' fon te tn p o re l, poar 
l ’em pêcher de recidiverl Requifitohe du 9. matsl^

l ’ Evêque de Layau r -remplit'frs dévotfs'^ 
avec zele ; c’eft uri-grand hom nie-, dVit M e . ■ 
CäMB^'N qui nous l’appie-nd. M ; l ’ Ev^que a s  
t-avaur a mérité par {e's'iierm i , les, égards  de 
M e . C a m b o n  qui î’exhôrte paterneUement a 
s’ oceuper des beioins de fon tro u p ea u , comme' 
il  l'a fait, par le p a ß  ; .faut-il être iurpris que 
M  l’E vêqu e de Lavaur foit un fourbe qm btejje  
ouvertement, la vérité  dê  fjitftß re  ; un-itr^écile.

. qui ne volt rien-dans %  ‘¡kai j o u r ün'-rebéiie,,‘ 
un  perturbateur du repos, public , uti -étrn-ara m  
iditieux , -téfn-éfaire, qui, peu content de te^reie- 
mal , fe  râpent d ’avoir f^ iH e bien ? K ê q m jm W
du i%. ]u in :n é^ . ■

M . l’A rch eiêq u e  d’ Amch , M .
L a n g re s ,. M . l’ E v ê q u & 'ïii-S . P o n s ^iMv' l’E v è p  
que du  P-u!'. .V .  /m aîs-'d e-âéta iriaV ô ïi^ ^ n |^ t. 
trop loin ; fe n  ai d it a ffiz  íK>ur^mett^g 
teur en état de ¿{é'eidér'4u«lies' qualííés
qui font lés grâôâ? te iiim e s .d a ô s lë  
ré du Parlem ent Í le 'P r iœ a t î^es- G a « k s  , leSi 
E vêqu es de SíñíTons j-d’ Ängeri^ßi^'d’A-lais _, ;lön£ 
d e  grands &  de très g-'âwds hom m es. i - M M ;  
C H âü V *.L  :N ,  LA'ÂBERT , ■RiQUET , CAM SON , 
CM ALVET , C ä NTä I.A ü Zä  ,  R lP tR T  J 3LS 
B tÂ N C , L â t R A N S , C ^ L Â t-D , C a r a m n e .., 
PgpAUCK., ¿)üDOí} , X..& .Gaüki
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co n n u e s  de tous les Mâgiftrats &  coniî- 
g ô ie s d a b â k s  regiftres de la C ou r  ,  on 
faic ilue le Pape eft ennemi déclaré du 
Sà'm  Siège  , puîiqu'ii accorde fa protec- 
tiari &  fes éloges à une Sociécé de dé
mons incarnés qui onr fait avec trop de 
fuccès i  une guerre continuelle au Saint 
Siégé. M e, J o l y  de Fleury s'^adrefferok- 
\{ k la Cmr de Rome î‘ mais la Cour 
de Rom e eït un être moral 5 c’eft un 
monftre à plulîeurs têres qui n’ayanc 
point d’ exiûence circonfcrite , ne fau- 
roit erre co n fu ie r é  qu’en géaéral &  fous 
un point de vue indéierminé. D'ailleurs 
U  Cour de Rome eft eiienciellenrient opo-

rdÿi , S a l e l î : e s  , G itL iE s  , P ë t j t c u h n o t  , 
R e n a r d  , G u it o n  . T O LO ZâN  , P h i l p i n  , 
R h d e r e r / S c ‘généralem ent tous ceux que leur 
nfodeftie nouis cache fous le  nom  SitnboHque 
d%n de ,, font )èDCoré dé plus-grands
ho m m es,'A ü  contraire l e s  d ’ E g u il i- e s  , B as- 
TÂRD  » LES M o n V ^ liío n  qui ont eu  le courage 
dè fé facrifiereux-înêm es p o u rlo u ten u  le s  inté
rêts de la.;iùffi;ce', d e 'Ia  re lig io n , &  dû R o i j 
les M âgiftrats tiOnt on n’a pu, corrompre 1 in
tégrité . f o n t , ou des hom m es très m éprlfables, 
oü des citoyens dignes de la prolcnpdon ; les 
F r ê le s  .aux vertus; J e  'qui îe  Parlem ent -rend un , 
hpnittiiig^ lufidiqi^ê, font ds trcs pc£Us p srion M “  , 
g l i  dont on iie psrte'toit point fi M s s s i^ ^ r s  n’é- 
toiént pénétrés <iü plüsr profond refpect pour le 
C araaere '.E piîcbp^ ] i  le Souvèram P ün ufe.lu!- 
itiêoie » córijcne loiT à dû s%n coi^v^acré parce 
q.ue nQus' ê n avons dit après le miniftere p u b n c, 
a^.toute? íes qualités incom patibles avec celles 
qiri Îon r les grands horsraes ; S t a n i s l a s  e lî 
àüffi peu philofophs que le  ] ^ p e . .  t »



íée au S a m  Siège ,  h  C our de R a 
me eœpêche le Saint Siège d'infcrer 
dans les arcliives du Varicanles réqui- 
iitoices de Me. Joiy de Fleucy , &  de 
lîicttte les arrêts de la C>our au rang 
des écrits Càîîoniques. Me. Joly de 
Fleury ne s’adreiTefoit donc ni au Pa- 
P« , ni a\x premier Vicaire de J. C .  nÎ à 
C l e m e n t  XÎIi. ni à la Cour de K o -  
nie ; pouf avoir accès auptès da Saint 
i î^ge j on n’emploie poinclalraédiarion 
de fes plus croéis ennemis ,  de Tes' ty
rans , de fes opprcffeurs. .

Cardinal T o r r e g g i a n i  l ’emporte. 
i S n Î ^ r T Î  ’  fu r  toute l’ Egüfe G ai-
1 «  rik ° ?  i\fe les réquifitoires des Magittrats^ 
les hbeiles de la b b e  Salema, les rapfodies im 
pudentes des français portugais ; Q ü ’on life k   ̂
^ z e t t e  Janienide &  les réflexions iur les Brefs; 
U .u o n  lue en un m ot tous lés libelles difam a- • 
toires pubhes par les A pôlogiftes du Parlem ent j. 
que trouvera-t-on, ou plutôt que ne, trouvera- 
£-on pomt lur le  .com pte de î  aveugle , de 
perieux T o r r e g g i a n i  Eclianfon' de la colère du 
très-haut ; A i-je  donc tort de me le  repréfenter 
com m e le  défenfeur de la religion , l ’appui d u  
ô . S ie g e , l ’ennemi de l’erreur &  de rin juÜ ice, 
i  nonneur du  Sacré G ollege ? ne doit-il pas être 
un pjus Grand-hom m e que. tous les autres puif-^ 
^ue ceux donc la haine honore , en difent plus 
de mal que de_ tous les autres,? mon raifonne-, 
Bient m e paroit fans réplique î  des preuves d i-; 
rectes leroient déplacées, 8t j ’ai une trop haute 
îdee de Im perum  T o r r e g g i a n i  pour ne pas 
craindre de i oiFenfer en le louant. Je m ’en tiens

L ^  à hudMt.îs UvÂm
WProvan ab mpvQèîs, " '
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L e  M a g i f t r a t  a u r o i t - H  re£<ïurs a u x  

jn in iftrès  d u  S o u v e r a in  P o n t i f e  ? m a is  

q u e l  ra p p o r t  p e u v e n t  a v o i r  a v e c  le  Saint 
Siege de s  h o m m e s  avm glés Ô: pajftonnéi 
q u i  n e  c r a i g n e n t  p o in t  d e  c o m p r o m e t 

tre  l ’a u to rire  d u  V i c a i r e  d e  J. C .  l  ( d )  
q u e  p o u r r o i t - i l  a t te n d r e  d e  q u e l q u e s  a f-  

fa if in s  v ê tu s  d e  r o u g e  o u  de  v io l e t  Sc 

v e n d u s  à u n e  So cié té  d e  R e g i c i d e s  } (  b )  
M e ,  J o ly  d e  F le u ty  n e  s’ adreiTeroit d o n c  

n i au  p a p e  ,  n i  au  premier V i c a i r e  d e  

J. C .  n i  au d e  la  v é r i té

fuptênae „  ni à  C l e m e n t  X I I I .  n i  à  

fes m iriiitres , pas m ê m e  à  Vimperieux 
T o r r e g g î a n i  ; i l  ne s’ adreiTeroit p o in t  

à  la C o u r  d e  R o m e  ;  e n c o r e  u n e  fo is  ,  

o ù  t r o u v e r o i t - i l  d o n c  le Saint Sïégt î  
P e u t-ê tr e  é c r ir o ir  il  à lu Chaire ds 

Saint Pierre m a is  eft* ce à cette  C h a i r e  

r e f p e a a b i e  fans d o u t e  m ais  m u e tte  ,  q u e  

Ifs fidèles q u i  ne fo n t  pas les vrais fids'“ 
U s , v o n t  v i i î te r  d a n s  la  B a fi l iq u e  d u  

P r i n c e  d e s  A p ô t r e s  î  C e t t e  Chaire n e  

r é p o n d r o i î  p o in t  ,  à î î îo in s  q u e  M e .  J o ly  

d e  F le u ry  n ’a i t  le  d o n  de s  m ir a c le s  

c o m m e  i i  a c e lu i  d e  p r o p h é t ie .  L e s

‘ Cd) Voyez le  Réquifitoire du 19. M ai 
contre le B ref qui coadam ne lin n ru ctîo n  fo i-d i- 
fant paftoraie de M . i’Evêque de SoilTons. _ 

ib) Réquifitoire contre les p e u x  Brefs au R ôt 
de jPologne &  à M. l Atch«mus de Ear» p. %
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Magiftcats Be peuvent done s’ adreffec 
ni à la chaire de faint Pierre , ni au 
Pontife  aiïîs dans cerre Chaire. Je le de
mande pour la derniere fois , où eil 
donc le Saint Sîégt > La réponfe à cette 
queftion fe préfente naiureüement aux 
fidèles qui n’eîrigenc point que le faine 
dès îâinrs foit porté dans léur maiîion 
en vertu d ’un décret de priie de cocps j 
elle eft atfée pour les fidèles qui ont 
aiTez de fimplicité pour ne pas crain
dre qu'on connoilTe leür confeffeur ou 
qu’ on fâche qu'ils fe font canfeifez ; 
elle eft ailée pour les fidèles qui favenc 
leur csféchifœe , qui , croient plus à- 
1 Evangile qu'aux arrêts du P ar le m e n t, 
qui ont plus de confiance aux promeifes 
du Fils de Dieu qu'aux prophéties de 
Me, Joly de Fleury ; elle eil aîfée en 
un mor pour tous ceux qui ont encore 
le courage d'être catholiques. M ais je 
défie le Parlement , toutes les cham
bres aiTemblées, même en robes rou
ges ,. de" me prouver clairemenc 5c 
d'une maniéré intelligible , que le S .  
Siège exifte aujourd’hui , ou de m 'in
diquer un lieu déterminé où je puiC- 
fe voir ôi reconnoitre le S. Siège, Les  
M agiftrats ne donneront une réponfe 
Gaîhégorique &  raifonnable que: lori^ 
qu ’ils auront aiTez de religion &  de-
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probité pour abjurer leurs arrecs &  leur 
philofDphie ; ils ne réfaudront cette dif
ficulté q a ’ea renouvellant les engage- 
mens de leur baptême , en ecnbraiTanc 
de nouveau le* chriftianiftne qu'ils fa- 
pent, qu ’ils renverfent en le prônant.

Je m'aperçois que cette difcufiion 
m’a enîraîaé trop loin j ce n’ei  ̂ point 
ici une diiîertation îh éo logiq u e; jepar-, 
le ou à  des catholiques qui n’ont pai^ 
befoîîi d ’ê're inftruits, ou à des philo- 
fophcs qui ne veulent pas l'être. Je- 
reprends le réquificoire de M e, J o l y d e  
Fleury fur lequel je ne ferai plus que 
quelques réflexions.

€ e Magiftrat fatisfait de tout c e ,qu'il  
ajdit au R oi de P o lo g n e ,  s'en prend 
enfin à M. .l’ Archevêque de Paris, C e  , 
vénérable Payeur a été l ’objet de tant 
de Réquifixoires , de ranc de libelles » de 
tant de procès verbaux ; la caufe qu'il  
d é̂fend , la maniéré dont il la -défend , 
les motifs qui l'animent , le rendent iî 
fupérieur aux Magiilrats , aux héréti- 
qu«  3 aux pliilofophes , aux libertins , r 
qu'un chrétien fenfé a prefque honte 
d'entreprendre Ton apologie. D ’ ailleurs 
on a répondu aux Réquifitoires de Me* 
Joly de Fleury contre l’ in iirudion paf- - 
tqrale de ce Prélat , d*une manière fi 
iaüsfaiianîe,  que ce feroic s'expofer à ^
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des redîtes inutiles que de fe permettre 
de nouvelles réflexions. Le public qui 
a  lu avec attention le procès verba l, s'eft 
convaincu que les extraits des alertions 
font l’ouvrage du pere du menfonge > le'’ 
public s’eft convaincu que les fàliîfica- 
tions indiquées par le Prélat font très 
réelles &  qu’en les appelUnt des fautes 
de copifle ,  des inexaBitudes grammati- 
cales ,  & c .  on n’a fait que juftifier l ’inf- 
truébion paftorale &  partager H gnom i- 
lîie des R éd aâeurs j ce même public 
verra plus de milie faîiîiîcâtions de* 
montrées , de maniéré a deconcettet 
tous les commiiTaîres du Parlement , di-= 
gnes d'êcre choifis pour fabriquer des 
procès-verbaux. ^N'anticipons poinc ; le 
iiîenfonge fera confondu , la vérité re
prendra Tes droits > les Jéfuiîes auront 
été dans le tems , les objets infortunés 
de la calomnie ; leurs perfécuteurs en 
feront éiernellement les viftimes ; les 
Jéfuites ont fça eonferver dans leur chu
t e  j l ’eftime même des vicieux  ̂ leurs 
perfécuteurs fe font aiÎurez par leurs 
funeftes fuccès, le mépris de leurs con
temporains &  l’exécration de la poftérité. 
Je fuis prophète, comme Me. Joly de 
Fltury j mais je prédis une révolution 
qui eil dans l'ordre des événemeps nê» 

ceiTaireÿ., • _ '



N ous fotnmes encore fous la zone 
torride ; il femble que to;»es les cha- 
leu'.s qu ’ on éprouve fous la l igne , 
foient réunies par un miroir ardent 
dans le foyer du Parlement; M e»Joly 
de Fleury , placé plus près du centre 
eù les rsyons de feu Sc non de lumière 
fe réuniiîent , ne comprend point q a è  
le Vicaire de J. C .  aie pu faire Tèlo- 
gc de celui de nos Pontifes qui en eftf 
le plus digne ; comme fi le C h e f  de 
l'E^life n’âvolt pas le droit que tous les 
bons Catholiques François &  étrangers 
s^arrogent unanim em ent, de louer danr 
M. TArchevêque de Paris cette piécé , 
ce zélé ,  ce défintéreiTement, cette fer
meté vraiment Epifcopale , q u i font &  
qui ont toujours fait ion carailére. L e t  
louanges qui révoltent Me. Joly de Fle»- 
ry font confignées dans les Brefs q u ’il 
dénonce à la C our ,  &  c’eft pour le 
Magiftrat &  pour le Parlement , une 
preuve fans répliqué que le p r e m i e r  

M i n i s t r e  de la vérité fitprême ,  c ’eft-à- 
dire , Notre très -  Saint Pere le Pape 
C l e m e n t  X IIî,  n*a point lu  ce Bref 
qu*on lui fa it  écrire , non plus que celui 
qui eft adreiTé au R o i  de P o lo g n e ;  il 

jamais fçu ce que contenoient ces 
deux lettres particulières &  s’ il les 
envoyées  ̂ m  Im  a fa o s  t pm



le plus coupable de fa  confiance j déguîfe 
les termes dans lefquels elles font conçues. 

O n  ne doit pas être furpris que M e. 
Joly de Fleury qui voie fans nuage ce 
qui fe fera dans les cabinets des R o i s , 
dans un tems qu’il ne verra p o in t , voie 
encore plus diftinétecnent ce qui s’efl: 
fait dans un lieu où il n’étoit pas, H fe- 
roit trop bizarre q u ’il fut moins inftruit 
du paiTë que de l’avenir.

Dans la lettre à M . l’ Arcbevêque de 
Paris J on ne voit_poinc, die ce M agif
trat , le langage du premier Min^fire de 
la  vérité ^Hprême ; ces fublimes cxpref- 
iîons demanderoient un Commentaire 
que tout k d e u r  fera fans raoi ; je re
marque feulement que depuis le regne 
de l’Eücyclopédie &  de la Magiftrature , 
plufieurs expreiïîons trop familières à 
nos ancêtres ont difparu ; il n ’y a plus 
que qaelque Bourgeois ou quelque fem- 
meiefte qui prononce le nom de Dieu ,  
de J- C .  & c. O n  ne trouve daiis les 
éarits de Vokaire ôc dans les Réquidroi- 
res des M agiftrats, que l^ètre fuprême » 
la vérité juprerns j j ’en dis autant du 
v ieux mot d'enfer , devenu trop gaulois j 
quand une chofe ne frappe plus on en 
publie aifément ie nom , &c ce fercic 
•manque^; de refped  à une aiTemblée de 
PJiilpfophes que de  ̂prononcer a u e m e m .



ce m ot furanné d'enfer devan t e lle .
Qçioi qo ’il en f o i t , le premier M inïf*  

tre  ̂ le pi enter Ficaire n'a point lu les 
lettres ¿¡h’ on lui fa h  écrire au R oi de Po
logne &  à M. l'A rebevêque de P aris; 
voilà une aiTertion légale s'il en fut ja
mais \ oferoit - on prier M e. Joly de 
Fleury d ’en adminirtrer les preuves ? 
Ce rayon d ’intelligence qui lui fait voir 
intuitivement ce qui îe paiFe à deux, 
cens lieues , ce qu ’on agite dans ie 
Confeil fecret du Souverain Pontife , 
ce que le Souverain Pontife lui même 
fa it, loriqu 'îl ell: feol ou avec des té
moins que M e. Joly de Fleury ne fauroit 
corrompre ; cette lum iere vive &  pé
nétrante qui franchit avec rapidité les 
tems ÔC les diftances , n ’éclaire point 
ceux qui n’ont pas l ’honneur d’êcre ini
tiés aux myftéres de la M igiftrature an- 
ti-jéfuicique. Il faut donc pour cette ciaf- 
fe de perfonnes , qui n’eft pas la moins 
nombreufe , il lu i faut des preuves qu i 
foient à fa portée &  qui détruifenc fen- 
fibiement l’aiTe-rcion contraire. Si j’ac- 
teile fur des preuves de fait &  de droic 
les plus authentiques,  que le Souverain 
Pmtife A LTjr Si relû les deux lettres 
particulières ; par quelle figure de rhé
torique ou par quel p iiccip e de jarifpra- 
dcnce M e. Joly de Fleury infirmera t-il
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sïion tém oignage que je ne veux m  n® 
dois appuyer ? Je pécherois rooi-meme 
contre U bienféanœ  , je manquerois au 
refp ed  dont je fuis pénétcé pour le V i
caire de J. C . fi j ’entreprenois de 
prouver qu ’il n^adreÎTe point aux R ois 
Ôc aux premiers Pafteurs des lettres donc 
il ignore le contenu.

Notre S>aint Fcre le Pape C l é m e n t  

X IlI . a LU les deux letires particu
lières avant de les envoyer ; ii a pu 
les lire depuis qu 'il en a reçu la repon
fe , il a pû , il p eu t encore les lire U  
dans íes régiftres &  dans l’imprime que 
l-e Parlement s’eft efforcé de fietrir j il a 
pû comparer les deux textes &  fe con
vaincre par lui-tiîêm e iî les fripons qui 
com pofent fa cour ont eu la témérité de 
lui çü déguifer les termes ; Me. Joly de 
Fleury le met fur la voie , les minfftres 
vont être difgraciés , les ^Jéfüites ex
com muniés &  anéantis ; le Pape rajeu
nira , fes foil?UJfes difparoitîont avec fes 
infirmités &  M e, Joly de Fleury . . . .  Si 
M e, Joly de Fleury . . . .

Mais q u o i! le P a p efro it-tl doric juf- 
q u ’à préfent ,  Ĵfez, peuinftruît de ce ê ni 
j e  pajfe en France , pour croi/e qu’ il y  ait 
des troubles ferieux  > un homme capa
ble de faire aujourd’hui &  de faire fé- 
fieufem ent «ne pareille queftion , eft
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un phénomene unique dans fon 'efpèce« 
Je deraanderois volontiers à M e. Joîy de 
Fleury ce qu ’il entend &  ce qu ’il faut 
entendre par ¿/fj troubles férieux  dans. 
les matières qui ont rapport à la religion ? 
Je réponds en attendant , que le Pape 
eft parfaitement irifiruit de ce qui fe  
‘pujp en France ; il en eft inftruit par ceux 
qui ont fpécialement le  droit &  P o b li-  
gation de I'inftruire ; il en eft inilruit 
par ceux que Dieu a prépofés pour inf- 
tr'uire M e, JoÎy de Fleury lui • même. 
L ’Eglife G allicane en corps , le très- 
grand nombre des Evêques en particu
lier  ̂ ont eu foin  de Vinfiruire du projet 
concerté par les tribunaux féculiers 
d ’anéantir la R eligion  , î ’E g life &  l’Epif- 
copst en France ; le Pape a vu les pro
cès-verbaux [,«] des afTembléesdu G ler-

(æ) Q ue les' Magiftrats Tachent qu’un procès 
j, verbal drejfi par les CommfJJaires du Clergé 
„  ûprès- un travail de plufieurs m ois, vérifié dans „ une ajfemblée a u g u s t e  , compope des membres 
j> XjBs i^lüs _bêsp£CTA BL£s de la nation , aura 
», plus de poids Jur les hommes de toute nation ,  
„  de tout age &  de toute re ilp o n  que des expref- 
«  fixons kazardées dans des ■Réquifitoires ou des 
arrêts diélés par i’efprit de fchilme 8c d’anarchie 

par des partifans outrés des Janfeniftes ; Q ue  
Tes Magiitrats Sachent que des Réquirii’:;res 8c 
des arrêts de cette nature , n'vnt d'autre effet que  
-d affoiblir dans I’efprit des peuples l'autorité  lé -  
■giîime des Tribunaux &  de diminuer le reJpeSi 
“qui ne devrait jamais être fepuré de ce qui éma~ 
«e  du^Parlement.
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g é  , i l  a v u  dans c e lu i d e  l ’a iie m b lé e  g e 

n é ra le  ten u e  à Paris en 1 7 6 0 ,  , ,  q u e  les 
a u e in te s  p o rtées à l a  jurifâitlton Ec  ̂

^.cléfmfliqHS ¿T droit [acres de

Je ne fais qu ’appliquer aux procès verbaux de 
rA ffem blée du C l e r g é ‘de France ce que dit un 
de Mefteun des inqaêtes i  D iicours & c .  du 8. 
M a i i-m . ) en parlant àn procès verbal 2̂ 
rification des t e x t e s  - des affertims ,  fur ®
public fur tout hors de h  . , s
expliqué d’ une çnamere décifive. Je prends la 
liberté de tappeller ici aux M agiihats qu il y a 
plus d'une diiFérence eiTentieUe encre une A liem - 
blée du C lergé  de France iü^ une Affem blee 
des C h a m b re s , ce_qm doit néceiTairement en 
m ettre  entre leurs procès verbaux •reipectus. J - 
.n’indiquerai point toutes ces différences » JÇ ®.®
b orn e à  rem arquer m o d eftem en t q u e  Ip n q u  u
eft queftion de vérifier les textes des e a ïu itte s , 
d ’en com parer, d ’en déterminer le le n s , de qua
lifier leurs décifions , lur tout lorlque ces ca- 
-fuiftes n’ont écrit qu’en la tin , 3e remarque . dis- 
je  , que dans cette circonftance ou tout autre 
fem blablé , la C ou r fuffifam meut garnie de ^ i r s  .  
ne peut être pour les perfopfàes qui 
qu ’ un objet de rifée ou à etoni^m ent. L  n p -  
Îé s  verbal fur des maderes û'iTi é c ra s e r  es aux 
CommiiTaires qui le dreffent , aux M agiUrats 
qui le vérifient & c . eft un phenom ene qu li eioit 
refervé à notre Siècle &  au Pariernent PJ '  
duire. O n  peut pafler à ceux des jeunes M h s - 
SiSünS qui font affez pédans pour enteriOre le 
'la d n , la vérification des textes de Sancnez 
matrimonio ; mais :on ne îe fait_ point f. 
d'un Pair de France arme d un m~foito_ 
p ou d reu x , expliquant, com b in an t, apreciant i|s 
décifio-à theolugiques D’AUS-DB-KiN OU de 
•T e a c h  A L  A. x ’rmagmation la plus bila^e ne va 
point iu iqu ’à inventer de grpieique aui i riUbie. 
O u  il  eut été com ique en eiiei a e  voir les C on 
de , les Turenne , les V illsrs , les Vendorne ,.ie s  
®oufíIers aux prifès avec Hennqms yTambmm »

l'EpîJcopat

m i
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5, VEpîfeopat par imc foule â'arrêts j ja- 
^ gemens , fencences &  procédures , 
,a ont fait Tobjec de la douleur &  des 
,5 plaintes du C le igé  , ,  ;  il y  a vu qu'î 
âes tribiinaiix [écoliers ont voüIh établir 
dans h  '^Rûyafime des maximes inconnms

jufqti'a nous........... .. les principes les pl'm
PBRKicîÆUX J il y a yû que le Clergé 
en corps a crû indirpenfable une récla
mation folemnelle contre les attentats 
multipliés du Parlement ; il y  a vu que 
îe C lergé fupplîoit , conjuroit le R o i , 
m  nom de J. C. de protéger eff,cacement

JTaherna , M a s z k a , lllfu n g  » Cardenaî] Sic. Q uoi 
de plus intéreffant que l’auitude de ces héros^ 
srmés d’une inftrudtion 'Paftorale de leur Ar
chevêque , paffant en revue, non des Regimens 
mais des C atuiftes, reform ant, non des Soldats 
invalides , mais renfeignem ent de l’Evêque , Sc 
&: le langage desDo<Steurs de Conimbre ou de 
Salamanque ! N e fuivons pas cette ve in e , elle  
eft trop^ riche pour n’occuper qu’une nOte ; je 
reviens à ce que j’ai dit en la commençant 8c 
je répéce en toute humilité que toutes les fois 
iqu’il s’agira de "cas confcience , de Sacremens ,  
de vœ X , d’infticut religieux , l AJfemblée dis 
Clergé  e f t , pour des chrétiens , beaucoup plus 
augufte qu’une AtTe'mblée de Rois, O n n’aura 
pas de peine à conclure ^ que l'AJJemblée du 
Clergé eft fans comparaifon & à touce forte de  
titres , plus auguste que l'Afiemblée d’une mul
titude de L a ïq u es , dont la piâpart font foriis 
de leur état pour acheter l’honneur d’opiner, 
&  forrent une feconde fois de l’état qu’ils ont 
acheté pour prononcer iur çe qui efi: hors de  
l  eur iurifdiction,  &  encore plus au deiïiis de leu ï 
intelligence.

F.
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P Egliíe , /èj: dgcîjions ,  fes mini/íres ,  f i s  
temples &  fes améis , contre les entre» 
grifes fmefles des Magiftra.cs , q u i  at-' 
û q u e n t  par can féqu en t, l’Eglife , fes dé- 
çiiîons , fes rniniñres, fes tem ples, fes

J'ofe encore foutenir que toutes les fois qu’il 
s’agira de ce que jè dois croire ou pratiquer pour 
remplir rua vocat-ion de C hrétien, les Pairs du  
Royau^me né fon.t point les m nibr^s les plus re_f- 
peâfabies de la na tion .-Q ii’'on prenne bien nia 
pen iée ,  Sc l’on fera forcé de convenir que le pre
mier pair Laïque d,u Epya,urtî:e ,  do ic , corn,nie 
îé  dernier des c itoyens, éco.uter lesinftruclions 
d e l’Evêque ; &  l ’on fesa forcé de convenir que  
daps. Tordre de renfejguerDent, l'Evêque eÇ 
plus rejpeêiàble que l’Empereur.! Je ne mets
S oint en parallele les officiers de juftice ; on faic 

ien'’qïï îrs * font ' du tiers état en qualité dé 
.xoiuner-s , & que pr  ̂ eníemble ouféparém ent, 
leur nai.ilance , leur rang ou leurs vertus ne les 
rendront jamais, plus refpe¿la,bles q.ue le Corpç 
du Clergé- D e  tout cela &  de tout ce qwe je 
Çpurrois ajouter eocote , concluons que tes pror 
¿is v tn b m x  de  rAiTembiée du C leigé , qui fe 
bor^e à ce qui etl de fa compétence , auront 
■toujours p lus de- poids fu r  les horfitnes de toute na
tion de- tout, âge ,  8c mè^oie iur ie C hef de 
VEgii'fe, que tous, les arrêts du Parlement.

Je. n’ajoute point que le procès, verrai de l’A f- 
feœblée du Clergé aura plus de poids iur les 
hommes de toute religion ; les pjrocés. v,erba.u  ̂
<irf4îfs par les Commiiraires du Parlem ent, ont 
fur- ce point un grand avantage ; ils font déci- 
iifs pour les hommes de toute religion , fi l’o a  
ei,i excepte les Papiïles j au liea que les pro
cès verbaiix du Clergé n’ont quelque poids que 
ibr les, hommes d’’une feule religion. Il n’y a que 
i’inskuclion  Palioraie de M . TEvèque d’Alais 

,qui puiffe erit:çer en concurrence avec les arrêts 
ü,a Parlement i  elle eft quant au foc.d, un arrêt 

*.du P sr le ijisjit, ijgné par- uc M agiftiat Evêque  
f  iüiôt que p-àz uh Evêque Msgiitrat*



asjmîs>j î-e Sowveça.in P o n á fe ’ a vû dans 
îe. pracèi^verba-l de baiTeaîhlee du Cler- 
,gé tçaiî# ea \y’,6oi. que les PàxUmms fe  
fo,nt arrogé le  dm i c de ¡îatue-r fur les dtf- 
,fvflions nécejfaivss pm r la reception pu~ 
bljcfm dês Sacremens . . .  . , d'enjoindre de 
In  adminifirer'y de dèdàrtr ê u’elles fm t 
k s  désifom de l’ BgUfè- gr le ^ g ré  de jou^ 
mifton qîii leur ejè dn ; le Souvtrain  
Poiuife* y a v4 que les tribunaux fécu- 
iiets Ti'onr refpeété pi ta jurifidiUim Ec^ 
dJ^afiique-. iii les droits imprefcriptibles 
àn facerdêce , &î;.
, L.e. So.y verain P on iife  a fçu que les 

De'puréi de t aíTetBble« générale tenue 
en ¡ 7 $2. ayoient répété au Roi que Us 
fia¿-le7nms ne laiffent .échaper aucune oc- 
iafxm- ¿¿? p&rt.e;r aitùnte. â hi jurifdiWoyi 
iVes Ervê(|ües 5. qu ’ils attaiquenr Us droits 
Us pim. .eJfmtieU de l'Epîfcopat qu’i k  
fefri,bliefâî avoir fcjrmé: le fyilêm e d’avilir  
le gQmnnem:ent ds- VEgïife ^  d‘anéantir

foTî autorité'^- le. Socsvefain. Pum ife a été 
Ç4.rfaJ,r£n3,ej)t iíifíru-ix diCS poariuites j.uri- 
¿4 u e s  q a ’on.a faix camt^  pluííeurs Evê- 

m  pgTticulier i i l  fair que quelques 
«îss onE ;été:.€o.îtdamnés à d«s amandes 
Pé-cuniai^es; > q.u’o a  a-, faif biqijer leurs 
liiftj(citions par la mû;in du Bourreau, (.4)

P h s  P^rkm ent a faic b.m!er depuis dix anS 
m,3ade.mens d’E y ê q u e s , ( je dis d ’E v ê-

■' “ ^



qu ’on a mis en prifon ou em 'oyl aux 
galère«; les Prê;res fidèles à leur devoir 
&  à leur confcience j le Pape fait qoe 

le s  Magiftrats fe font déclarés juridique- 
jijent les protedeurs de l-hécéiie qui

ques C ath o liq u es, car les appelîans font des 
auteurs claiTwues au palais j  qu il n’a fait brû
ler de livres impies depuis qu d exitte. L e s E v e - 
cjues fi^nt iugcs cJJctitt€Îs ds lâ foi » JMâguirâts 
font jucés précaires du pré (1̂  du i
E vêqu es font chargés d’inftruire les M agiftrats, 
les M agiftrats (ont obligés d’écouter les Initruc- 
tions des Evêques : les Evêques lont les pai- 
teurs qui ont in fp eaion  fur les M agiitrats , les 
M aeiftrats font les brebis qui doivent ie iaiüer 
conduire; les E vêqu es font unm ediatem enî éta
blis de D ieu  pour e n le ig n e r p o u r  reprendre 
pour punir les fimples fidèles ,q u  üs font ipecia- 
Jpment chargés de gouverner les M aginrats 
font de fimpIes fidèles qui doivent ecoiuer , 
obéir &  fe taire ; c’eft 1 Evangtle preche aux 
françois comm e aux autres nations &  aux M a 
giftrats de même qu’aux nobles. L a  w n lp ru - 
dence moderne a pris le contre-pied ; les M a - 
piftrats font , juges du pre du champ , i:S le 
font auiTi de la d o a r ia e  &  de la foi 5 ils font 
mge s ent e Maitre Jean &  Maître Pierre, ils 
îe  font: ép^lement entre l’E glife  &  les ennernis. 
L e s  M agiftrats inftruifent les E veques ; les ig- 
lîorans enfeignent les D o r e u r s  ; les brebis con- 
duifent le P afteu r; en un m ot , les M agittràts 
iu gp rit, cen fu ren t, fiétriflènt,, bruient les inl- 
tru à io n s des E vêqu es &  par préférence^, cel es 
d^s E vêaues dont l ’orthodoxie , le  .zeie , les, 
vertus baillent avec plus d’éclat &  par predilec
tion , celles de leur propre Pafteur. L e  leu re
pond à tout l’executeur de la haute juftice 
eft notre M aître en Ifrael : des qu il le m ontre,. 
M M . les Archevêques de P an s , d A ulch  , de 
T o u r s ,  d’A ix -  M M . les E vêqu es de L an gres, 
d ’ A m ien s, de S. P obs , du Puy , de L a v a u r ,  
¿ ’ Ü zès , & c .  & c .  Leurs lettres , leurs m ande- 
m zas , leurs ir-ûruûions , leur dignité ,  leur au-
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ravage aujourd’hui REglife catholique &  
par prédile£tion celle de France^  ̂ qu'ils 
ont menacé du fupplice des m aifaiceurs, 
tout  Prêtre qui exigeroic la roam îilîoii

îorité , leur te m p o re l, tout eft mrs a néant. II 
ne leur refte pas même la trifte liberté dé fe

l’ Evêque d’ A m ie n s, ce Prélat qui de l’a
veu de M e. Joly de F leury e&. Jî tendrement at
taché à la religion ', quoique tendrement atraché 
aux Jéfüites qui l’anéantiiTent 8c à M . l^ r c h e -  
vêque de Paris qui la perfecute j ' M . 1 liveq u e 
d’Amiens fe plaine de l'ejckvage où font les Evê
ques de France pour pouvoir faire imprimer ee 
gu'ih écrivent i M e. Jo ly  de Fieury dans ion K é- 
quiüîoire du 9. M ars i 7<54* le refute viciorieu- 
fement par cette réponfe pereraptoire : le Prelac 
fe plaint de Vefclavage ou s e l o n  lu i ,_  les 
Evêques de France pour pouvoir faire imprimer 
ce qu'ils écrivent. E t pour démontrer avec la 
derniere évidence que ce n ’eft q u e  S e l o n  l u i  , 
c'eii-à-dire , felon M . l’Evêque. d̂’ Amiens qui 
ment ou qui rad o te , que les  Üvêques de Fran
ce n’ont point la liberté de faire imprimer leurs 
inftruélions , il conclut dans le même R equt- 
ficoire qu’ il fera fait défe'nfe à tous imprimeurs- 
d'imprimer l ’Inftruclion  Paftorale de M . 
que d ’Amiens ; il conclut que l’ Inftruétion déjà 
irnprimée fera brûlée dans la Cour du Palais aîi 
pied du grand Efcalier d'icelui, par l’exeeuteur 
de là haute juftice. .

C ’eft ainfi qu’en a toujours ufé îe mm iiîere 
p u b lic , lorfque la c^ ife  qu ’il défend ne lu i 
lâiiTe pas même la reuburce des fophifmes pour 
éblouir ceux à qui l’ illufion eft udle ou  agréable. 
N ous venons de voir prefqu’en même-tems M è. 
Joly de Fjeury ; dans la Czpkzle , un de Meffieurs 
dans la fécondé Ciajfe 8z 1 illuftre M e. de L au - 
lans DE PüY?<OLLES à A i x , refuter trois cens 
dsmonftrations exaéles 8c palpables , en les ap- 

prétendues. I l  ns faut que lire un o u -
F ^
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aux déoreîs ée  l ’Ig lire  dz q»aî teÎüfeïîâs 
les Sacîcmens aux rebellas coatammces 
q o i fe giorTfoîtt de leyr révolte 5 le  
Souverain Pon tife a fçtii -qu« kà  P a rk -  
mens ont déclaré plus de quattc-vingc 
Balles données fucceffivement dans l ’ef- 
pace de deux fiécles par ^ingt de fts 
PrédeceiTeurs , qu ’ils les ont , di^s-je j

• déclarées abu€ves , cxtîa?aganies j, ar- 
tencatbires à tou-tes les Imx divines &  
h u m ain es, &  que par une fuite néteiTai- 
le   ̂ tous les PoDiifes qui om occupé le  
Sain? Siège depuis plus de d-cux iiéctes 
©•m éié ou athées &  idolâtres eux-mê- 
me , oü ce qui eft à peu p ièsla  fn'ême 
choie , fauteurs pioteàettrs déclarés

vrage intitulé : il ejî Unis de parler Sc les R é- 
ciuifuoires auxquels il a donné îieu._ .

M e . Joly de Fleury fe tire d’aiFaire au fujèt 
d ’un autre ouvrage qui dit beaucoup oc qui a 
pour titre : Tout fe dira , en avouant aux^ cham 
bres qu ’ iî a eu trop peu de tems pour l exam i
ner. H fau t convenir que fi ce liltême n ett point 
îé g a l , il ei  ̂ du Jîioins bien cbmrtîode ; .il drt- 
penfe le Parlem ent d’ avoir ra ifo n , 6c ne laille _aa 
piiblic qu e le droit d’adm irei en îilence les 
inVfterieuies abfurdités que là religion Parle
mentaire érigs ea  oracles. Cfeft ain'ii que M e . 
Tolv de F leury  répondra anx refi'exiojis. tmpar- 
tiaies ; je fais déjà par cœur Ife rÊquifeoire 
fera ou  qu’on fera pour lui. Je fuis bien allure
qu ’il nâ répondra à  rien , Sc qu’i r i e  vantèra m'o-
deftem ent d’ayoir répondu ià tout j que lais-:^ 
m êm e ü  après avoir lu  §c tê lü  cet ouvrage ,  .il 
ne le réfutera point ; en difant qu ’il û à pas 
Îe tetïis de le  l â e ?



l ï y
de l ’ ïdolâtfie &  dé toui 

Its forfaits ; le Souvetam P on tife  eft 
inftrüit que les Parleaiens oh» calom nie ,
dépouillé , extefmifte un ôrciîe entier 
de Religi'eüx q’ué l ’Eglifc à approuvé ,  
qu’ellê aÇrouvè èûcore k  qù’elle aproa- 
Vera tandis qu ’il conservera l'èfptic d« 
{OYÏ pieux Inikitût y le Souverain Pontite
fait que les Patkrîiens ont prefcrit a une 
fôciécé de P rê tre s , fous les peines les 
plus rigourèu fes, une form ule de ler- 
ment qui ne pèut être foufcrite que par 
des fripons Sc des apoftacs *, le Souve
rain Pom ife fait q u e  l e s  Parlemens ne 
négligent aucune occafion d'attaquer ,  
d ’affo ib lir, d ’anéantir l ’autorité du Saint 
Siège &  le refpeéi dû au Vicaire de G .

' &  que s’ils afFeâ:ent de lui rendre un 
iîom age aparent ils le couvrent d outra
gés réels ; le Souverain Pontife faic 
qu’on rinfültë iü^même perionnellemenr 
avec toute l’ indignité qui caraflerile 
l ’irréligion &  h  baiTeÎÎe il fait qu ’on 
a eÎÎayé dfe flétrir des conftitutidns dog^ 
ïïîatiques ; il fait qu’on a patodié &  iu - 
primé les Brefs particuliers qu ’il avoit 
adreifés aü R o i de Pologne ôc a Nî- 
l ’Archevêque de Paris j il fait que p out 
ct>lorér cËtté infiilté on lui èn fait e n tê 
te de plus atrocës , on l’ attaque lui^ïnê- 

d irt^ èiîiliu  dê là mâniere la plü§
F 4
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indécente j îc Souverain P on tife  fait 
que des Magiftrats auiïi ennemis des 
bienféances que de k  vérité , ofent por
ter la dérifîon jufqu ’à attribuer les îo i-  
b lesses  prétendues de fon efprit aux 

firrmtés infisgvnaires de fon corps j  il fait 
q u ils  ' lui refufent le difcernement le 
plus commun , l ’intelligerure la pluiS 
m édiocre ; qu’ils le repréfentent com 
me une idole inanimée  ̂ com me une 
ilatue infenfible , comme un automate 
im m obile y fans force comme fans la 
mieres il fait en un mot que la Couc 
a enregiftré qu ’il eil aveugle , fo ib le ,  
féduit 5 imprudent &  qudijue chofe de 
p l a s il fait enfiiî , car mon coeur • &: 
ma religion fe refufent à des détails 
suffi fcandaleux , il fait qu ’après âvoir 
calom nié nommément fes m inières ÔC 

tous ceux qui ont part à fa confiance , 
on en eft venu jufqu’à vouloir le rendre 
fufpeâ: dans la fo i. (a)

(a) L e  Parlem ent n’a eu garde de fupprimer 
les Reflexions fur les deux nouveaux Brefs, im
primés à la fuite des deux Brefs dont l’arrêt du 
t- Juin i 7<54- ordonne la fupreiTion. L ’auteur 
d e  ces Reflexions, démontre à fa maniere , que 
B enoit X i v .  étoit le proteéleur déclaré des Jan- 
feniftes^ôc des appellan ts, à qui il ne m anquoit 
q u e d ’être appellant lui-.même. I l  infifte beau
coup fur ce p o in t, il y  revient plus d ’ une fo is , 
&  l’on ne doit pas en être furpris : la chofe en 
vaut bien la peine, 11 eft donc inconieihble #



Ou’on ne slfflagine point que c’eft 
une prévention aveugle , une injttfle 
partialité pour les Jéfuues e.term.ne .  
L i  gcoiTic nos malheurs au%̂  yeus t a
Souverain, Pontife &■ des * ‘̂ ‘1."“  I- | 
plaignent, qui regrettent, qui conio , 
lent qui juftifient ces religieux perfe-

M,arrcleco™n,enuteurd^Mj.^

i p l i i s i g :

M £N T C R . t h  -D O X ^ , (. pag. 4 > - C î .E -
c n t  ce feroit fu tre a N o tre S. {  !  _ j  Pa^- 
w k n t ’ X I I I .  l i i  p lu s cruelle inyitre, qiie ae i a.

faire a ISoîre ù. rere r ,r r n r - r d e  ne pas ■<

K g S a " u  io S riS  ’ Ses /PP='l“" iÆ “ |'=p5; 
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Le  I I .
juin

I7ix.

èutés. L es trouUes q a i sgicem  l’Egîifé 
de France font fe r k u x  , «lais iis ne 
i o m  pas nauveaiiS. Il y a déjà lo n g -  
léras que les pre:{ïsier paftears jettetiE 
rallarm e dans le caoip d ’iitaeJ. Il  
n ’étoit pas eudore queilio n  des lé iaites* 
b rfq v i ’ en t j f i ,  M è  N î c o l a  P i f ià *  
-RON , fubftitut du procureur général du 
R o i ,  aprit à la naîion que l^Egiife Gai- 
Ikanne efi mdépendaWtf j le Parlemsiic de 
!Paris, enrëgiftra cette précitufe m axi
me le i5-0 £ l:obre de h  même année 5 
il étoit donc décidé dès-lors que l’Eglife 
¿ e  France eft fchirm aiique fuivanî les 
principes de la jarirprudence Jnoderne ,  
&C Cl elle n'écoîc point fch ifm atiq ué 
com m en t ferGit elle iiidépendanîe )

La ixiême année > trois Archevêques 
iêize Evêques difoiérit au R o i  • 

N ous ne pouvons expricner à V o t r e  
M a j e s î e * qüeilés o'nt été 6̂  quelles 
font encore les âllarmes dés vrais fi
dèles . la  douleur des Evêqu4gs, le 

, ,  triom phe des ennemi-s de l’ Eglifé  ̂
3, i'eronnement de tout le Royaum e ......

„  Q_ie penferont les peuples &  qui 
„  refpeâieront - ils déform aii , iî les 
î, M agiftrais qui font prépofés poür les 
j, contenir dan^ là fübordinatîôn , leur 
3, donnent eux - même l’exemple de 
, ,  l 'ia d o c iiiîé j  s'ils s’étigem  ea cca-

5c

»



d e v r o i e n t  e c r e  le s  J  i a f q ü l

”  T e  " 1 «  ^ immedUtemern ‘
”  V  %„rrpoteriàie de condamner 
”  T e ' f l  ” l  «leur P^aear q a ’ ils do;-

»■ [r:nets^;”r x 'p : '-^ V ^„  i e e  u n e   ̂ n o u s  a c c o u r o n s ,  ►

„  R o y a u m e  d e  M. . . . .

■■s“« r œ r E ; : :

des tioubles / e « « « -  VArchevêqtts U ^ 7.̂

: 2 i i 7 r r t . r : . S E  .

“ r r S . % " 3 t « . s  '
i p m C f a M e q a i . • ..• •> '«



„  fource que de l’infinie plénitude de 
J, Dieu , ne dépend que de la feule au- 
, ,  corité de J, C . &  n’eft foam ife qu'à 
, ,  fes ordres Il s*agiiToic dès-lors, 
eorame on v o i t de la eaufe de J , C. &  
iîon de celle des Jéfuires ; il s’âgiffbic 
de J. C . lui-même ; ce font les Evêques 
qu i l’âtteftent publiquement j tout cela 
n ’annonce-t-il point q u i l  y avoit dans 
TEglifc de France des troubles ferieux  ,
&  M e Joly de Fleury précendroic-il que 
les entreprijes des M agifirats contre J ,C ,
Im-mêrne , font de leur nature &  par leur 
objet: des entreprifes fans conféquence >

Je ferois infini fi je vouîois remettre 
fous les yeux du led eur les peintures 
vraies mais eiFrayantes de l'état de l'E- 
glife de France ,  depuis que les tribu
naux féculiers la tiennent dans l’opreA 

Jîon  pour venger fes libertés. Je ne 
citerai plus que deux Evêques qui ont 
donné à leurs confreres des exemples 
trop peu fuivis &  au Parlement des le
çons trop i nu riles.

M . PEvêque de Troyes ( Poncex de 
îa R iviere ) avxîit publié fa fameufe 
in ilru d ion  fur le fchifm e le Parle- 
ïnrnt , felon fa îB cth o d e, chargea 
Fexecuteuf de la haute ju ftice , de la 
réfuter en la brûlant. C ’eft après cette 
iumineufe réfutation que le Prélat publia I

‘ i
i



i fl 
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un nouveau mandement pour aprecec 
les fuites du fcandale. Le Parletnenc> 
dit ce zélé Pafteur : s’eft établi juge 

de la d o d r i n e  qu'elle ( l’ ia ttru d io n  
paftorale ) renferme s’eft: empare a 

j ,  noire préjudice , par l ’arurpation là  
, plus crirainellc , du dépôt facre qu i 

,, nous a été confié- Q uelles  fuites fü-» 
neftes une pareille entreprife n en- 

„  traine t elle pas après elle î * . . .  . le  
„  /candale s’étend , J e s  peuples féduits 

n’écouteront plus leurs pafteurs , ils 
3, iront ichercher Us réglés de leur fot 
,, dans les arrêts des tribunauxXecuiiers ; 
5, &  l’eucenfoir fera déformais entre 
,  les mains des la ïc s , après l’âvoit ar- 

„  raché avec violence des mains des 
,, Pontifes du feigneur , a qui feuls il 
j, a permis de le p o rte r .  . . . .

, , N e  fera-t-il donc permis qu^aux
„  M agiftrats de crier au fchiroe ? Seuls 

coupables d ’un crim e qu’ils ofent re- 
,5 procher aux premiers pafteurs, ils 

s’établiront juges de leur juges rrje- 
j , me. Eux feuls , fi on les en croit ,  

feront joints à l ’unité donc ils  ̂ form e- 
3, roHL le centre , tandis que ces pre- 

très unis à leurs P o n tife s , des Pon- 
„  tifss unis a u  premier C h e f du monde 
>, Chrétien , feront d an s, leur bouché 
t> des rebelles a des fchiffflaiiques ; ce



„  í?e feta plus dé l ’Églife ü n ivéfre lîe , 
«„ de cette Eglife fi form idable dans 

tous les terris aux novateurs , quê 
j ,  parîitoat des foudres deftinés à frâ^ 

p tt  les réfradsites. N ous ne les li- 
„  rons plus , ces ariâthêm es, .dàns lés 

décrets des C o n c ile s , dans les Bulîel 
„  des Souverains Pontifes i  un ufagô 
j, nouveau cherche à prévaloir daqj 
, ,  ces jours de ténébrès, &  veut l ’errl- 
,, porter fur l 'a n c ie n : uhe anarchie  ̂

four ce inépui fable de déibrdres 8c de 
j , troubles , {»’ introduira dans le feîn de 
,j rE glife  j des tribunaux féculiers 
„  prendront les ttaits &  les lanceront 
V> d'urie main aüdacîeufe contre ceux 
,, qui doivent par é t a t , travailler à 
, ,  l ’édification du corps de J. C . . . . . .
5, peut-être verrons - nous bien - tôt un 
a, abîme en enfanter un autre j de plus 
, ,  forts orages s‘eUv«ront fur nos têtes \ 
, ,  au titre véritablem ent, odieux dé 
j, fcifmatiques , bien - tôt peut-être fuc- 
, ,  cederont de nouveaux anêts qui nous 
3, qualifieront d’ hérétiques, qui nous 
3,, repréfenteront aux yeux de tout 
„  l ’univers comme des publicains 
„  des psÿens  ̂ le Difciple s'affeoira dans 
„  la Chaire du maître  ̂ la Brebis anà. 
„  themaîtfira lé Pùfleur  ̂ h  nouveauté 
jj n’aura plus î'air de furprife ; ehfin.Iè



J, feh lfoîe fe trouvera dans le fein de 
l ’utiité , la difcorde dans l'union 
même ,  la révolte dans la pluS pa^- 
faite fubotdinâtiôïi, Hélàs » M- 
F. coîiibièn n’avioRS nous pas raifon 

„  de vous d ire dans notre in ftru a io a  
paftorak , qü»il n’y a qae tr^p long- 

, tems îe {Ghifme eft formé &  que
* les écei^daris font d éployés} l’époque 

en eft fixée j quelles font don c lès 
„  vues de ceux qui , non contens d’ in- 
„* tenter l’accufaxion odieufe de fchif- 

iï\e à d e s  enfans dociles de l’E gH fe ,

4  öferti encore la porter fur quelques 
ptém iets Pâiteuvs ? Prêt endroit - on 

5, nous faire envifager le fchifme corii- 
. >, me un p k an tô m e, en ne nous doci- 

j, nanE pour coupables de ces crimes »
„  que des hommes évidem m ent inâc- 
„  ceiTibles à l’ombre même duJoupçônS 

N ’affederoic'on pas plutôt de lô 
aiüiïuer & de le poiitfuivte OB il 

¡ „ n - î f t p a s ,  poiu empêcher par cette 
„  efpece de ilraragerne , ,  qu ’on nê  le 

ciier^he ôc qu ’on ne le trouve où il

,, eü: î . . . * • ^
il  faudtoic tranfcrire le mandernéns 

t o u t  tntier ,  y joindre les inftrodiotiS 
-opaÛorâks d’ unè m ultitude d ’Eveques 
: q u i , depuis dix ans s'élèvent avec for- 
.  ce mais fans faccès, contte les aucnuts



des tribunaux féculiers*, nous a vo n svâ  
im abimt enfanter un autre abime ÿ ce 
ne foQC plos fealement les Evêques qu ’on 
accufe d ’être les faûteurs du fchîfnîe ; le 
V ica ite  de J. C .  le Souverain Pontife ,  
le centre de Tunité , C l e m e n t  X IIL  
a été declaré plus à ’une io ïs  Jehifmati- 
que f par arrêt du Parlem ent , &  c’eft 
dans ces ttiftes conjondures que M e. 

^Joly de Fleury demande , s’il eft poffibîe 
que le Pape foit ajféj pm  in/îruit de ce 

.qui J i  pajJs en France  ̂ pour croire qu'il 
y  ait des troubles ferîeux, C t  font les 
auteurs des troubles qui aiFedenc de 
diffimuler nos malheurs j ils veulent 
endormir ceux qui pourroient feuls y 
aporter quelque remede : &  n’oni-ils pas 

^réuiïî à rendre le mal incurable en 
le reprefemant -toujours com m e ima
ginaire ?

Je termine enfin ce détail par la ler. 
tra vraiment Epifcopale d ’un autre pré
lat bien connu des novateurs &  des 
M agiftraîs qui ont toujours redouté fon 
zélé &  fes vertus j  &  plus connu enco
re des peuples, des gens de b ie n , des 
Bvêqoes qui admirent du moins fa fer
meté , s’ils n’ont pas la force de l^imi- 
ter. C ’eft à N . S. P . le Pape C l e 
m e n t  X H Í. qu ’il'é c r iv o it , il y a pea 
de tems i &  bien éloigné de penfeï j,



so m m e  M e. Joly  de Fleury v o u d r o k  
nous le perfuadec fans le croire lui mê
m e , que le C h e f  de l Eglife ign ore  
Véiât déplorable de la relig ion  en Fran
ce ; après lui avo ir  dit accablés k la- 
vue des maux &  des dangers auxquels 
l ’ EgUfe Gallicane efl expofée y les pre
mier pafteurs ,  levoient les yeux vers 
les faintes montagnes d ’o u  ils ont apris 
de  leurs peres à attendre du fecours dans 
leurs preflans b e f o i n s , ¿1 continue ainfi.

, ,  Q u e l  tableau n aurions nous pas à  
5, vous tracer d e  nos m a lh e n r s , V o -  
5, TRE SAINTETE* étoit pas dejo,
j ,  PARFAITEMENT infim ité ! D u  feitl 
, ,  du  C a lv in i f m è  expirant fous les fou- 
„  dres de l ’E g l i f e , eft iortie ü y  a 
„  plus d 'un  iiecle , une autre hérefie 

plus dangereufe  peut être encore q ue 
le C a lv in i fm è  lu i- r o ê m e , foit par 

J, les nouvelles erreurs q u ’elîe a opofées 
„  aux dogm es précieux q ue le C a lv i -  
j ,  u ifm e avoit  attaques avant elle | foit 

par les rufes qu'elle  a em ployées pour 
,,  fe cacher i foit par les artifices qu'el-  
3, le a rais en œ uvres pour féduire les- 

fidèles i foit pat l ’obftinacion avec  
laquelle  elle s ’eft éforcée &  s’ éforce 

,,  encore de re'ler dans le fein de l E -  
„  glife  malgré fes anathêmes j foit en- 

fin par k  iuneftc fecrcc q u ’ elle a



j ,  trouvé d’opôfir tn fk  faveur ta p m ji  
^  i i  f^ n a  fe m îîé n  h îà pmfaHce ecdepaftu

î> , &  d’armer 'pûur jd  défenfè les 
I >, Magiftrats &  Us U ix,

») E n core  fo ib le  dans fa haiiTance &  
condam née par le Saine Siège p r e ï l  

s, qu ’̂auffi tôt quelle  p a r u t ,  elle cher-
* * cha à éluder l’ânâtliême lancé contre

, ,  elle par le Pape I n n o c e n t  X ,  en ie 
S3 donnant po ur  une chim ère &  un 

 ̂ 3> phatirome. D ev en u e  plus forte dans
il »  les ten éb res , elle ne rendit enfuite

»  q u ’uiie ofjéiTânce feinte &  i l lu f o i i t
I SJ aux bulles d'ALEXANDRE S i m  for-

, ,  muiâire qui lui arracha le vo ile  don t 
I l , 35 elle fe c oov roit ,  Fière de la paix

fi '  ̂ s, q u ’elle avoit  fçu fe procurer par fes 

, ,  déguîfetrsens &  fes parjures fouis 
i \ »> C l e m e n t  I X .  &  enhardie par les
j]| Il J, progrès q u ’elle avoit fait à la faveur

J, de ce c a l m e ,  elle ne cra ign it  pas dô 
3, fe montrer dans le livre des Refltm 

xions morales do P .  Q u efn el  fou ellè 
J, aVoit r a i Î m b lé  tout fon venin > ni 
3, de fe fév^ltet enfuire ouvertem ent 
i, contre  le jugem ent folem nel par îe- 

j  „  que! le Pape C l é m e n t  X i ,  la co n -
5, damna de nouveau pâr ia ConftitU- 
sj tion XJnigennusr { a L a  vig u eu r  avec

n!',l 

îil..

Il ir

‘ J
h (o) Me. Jolj de Fleurylm oppofe déjà la loi 
ou ulence. Mais cette loi n’ett elle pdrtée



i j ÿ .

laq a tU e les deux paiffances d e c ^ -  
„  cett, f i r e n t  rendre à «  dernier d<- 

c m  i’ obéiffance q u i lu t é ta it ' d«e ,
”  paroiffoit l’avoir diiTipée , lo r t o e  

S , tout à cou p elte  a pam  retiaitre de

■ f f s A f â s ï j a r a f g
le Sou««in Ponnfe

-v if fe n t  S&üs les y ^ u x a  ^

' ÎTIpOQS obfeuïS > j  faivr^s nëtlO-

S l i i f i s S S r ï a î -
' £  L - s  S ..Ï S -B S  î " S

(obéit W  la Cour

ip”p U u d T  Ù T & tiv a m  Cathoi^ue ÿ  en

tyre  , il co n d u ite  eft n otoire me n t

, d S I i
L a  C o u f  a  perm is ,  ̂ i ip a [ ije  Sc d e  l’é ta t , ie  

k v e t  ron'tre »-i®« p erfo n n ellem en ç

P ® to . t o

à



„  fes cendres ; elle s êft montrée 
, ,  puiiTance que jamais par la proteSiion 
, ,  quelle a fçu-fe ménager àans Us tri- 

bunaux féculiers^
j .  Cette proted lon ne parut d ’abord

Cénobites mercenaires qui ont une part fixe aax- 
épices des M agiiiraîs, L es jourrialiftes de l ’E n - 
cyc lo p éd ie , les G azetiers de H ollande ,  les P e
res du C on cile  d’ LJtrecht , les D eiftes qui fur 
ie  bord d’ un lac proteftant , prêchent la toleran
ce univerlelle afin d ’ y être compris j les Janfe- 
niftes homm es d’é ta t, dont les ancêtres ont été 
depuis cinq cens ans , Ambajj'adeurs > Miniftres 
ou maréchaux de France les Janieniiies qui çen- 
lurent C oibert &: qui d ’un tiile plattem ent bigot 
&  m auiîàdem ent hipocrite , donnent au Roi &  
aux Secretaires d ’é ta t , de prétendus P K IN cip es 
POLITIQUES qui introduiroient le. tolérantifrae 
le  plus dangereux pour l’état j T o u s ceux en un 
m ot qui attaquent fourdement la Catholicité-de 
L o u is  t E  G k a n d ,  qui s’eforcent de déprimer 
ion  regne 8c de dégrader tout ce qu ’il a faic 
jour la gloire de la France &  pour le biea de 
a religion tous ceux qui p arlen t, qui écriven t, 

qui nîanœ>avrent contre l’ E g h ie , conrre le V i
caire de J. C . contre les E vêques , on t des ré- 
corppenfes à efperer ou les ont déjà reçues. L e  
Célébré j£,AN> J a c q u e s  n’a pas gardé le iécrei ; 
il a publié plus d ’une fois qu’il n’avoic tenu q u ’à 
lui d’être r ic h e ,&  que s’ il eut voulu  em ployer 
ia  phiioiophie &  fon Déifitie à défendre la caufe 
du parlement contre le Pape , le C lergé &  les Jé- 
luites ia- fortune étoit faite.

,M a is  la. C ou r qui fou doye les rébelles qui 
violent la loi du fije n ce , punit fans d iftin ilian  
ceux qui leur répondent, &  fur tout les E vê
q u e s, que la lo i  du filence ne regarde point. 
C ’elt là fans doute une double iniquité qu ’on 
pardonneroit tout-au-plus à. un parlement de 
J u r e s , dans un procès contre un Chrétien. L e  
ÇâEhülique qui réppnd v’ioie ia .io i  a u  f iie ü c e i



a v o ir  i ’ a a tte  effet q u e  d ’e x p o fe t  les
" m i n i f t r c s à  q u e lq u e s  pemes tem po- 
„ r e l i e s ;  ces p ein es faifoient leur g lo i

r e , « ;  il y a»oic lieu  a ’efpeter q a  en
fe  m ult.plUm  . elles ouvritoient lesSi

c fi rVn eft un. L e  novateuïrV<> tout fon crime ii c e n e ix  uu. ^

les n’ eft pas jafte fi quel-
Si mon 4 ttre , qu’ il ne ré-

q a è  parlementaire veut L  1 paflion
péte point ces puerilues leg^Ls ûont 1

8c l im bécilité.ie l e s  jïn ie a ifte s  n’ont
v e . par des faits avères , q ae  les

point rompu le ^ „^ le  impartialité ; q u il
f é v i  contre eux avec une tg  ]Wfo jo lv  de
‘eue les O ayrages da  pam
pieury a Renonces a la .o u  inconfe-
tés fur íes fcandaleux contre

7!^ tP vêq u e  d'Arniens à Nnjîruc-
radheiton de V 2 .rL^r î3#e de P a m  , avan-
t m  ?  ait f  aie de impies q é  J o f  
ce lérieuiement q^e
venus a ¿¿î II ajoute en pieuve
fiétrifure qu üs f  * .:£ bien placée dans '
k  comm e one p ia u a m ^ f > wen p  ^

la  bo u ch .
que le pa¿em em  ^ a p» de lui faire le
Bemiyer. Ce neft_poîn jt^mies &. obfcè-
Catatogue f ‘ S >1 ‘.V „fcriptioa i je

‘“1 1  p l r l / S é « ! ' f e  1= % i f n |  f Î r ï ' f i l e
de F le u ry , a o“ Á ” Í Í ^ “ l n f t r ü c y ” p i t ó



3, yeux aux M igiS rars tnampés par les 
»̂ artifices des partiraus de l ’ecreur / [  

J, mais elle a eu des faites b iea  plus 
afiigeantes eacore^

 ̂ , ,  La premiere a été l ’efpice de di-

en convenons. L e  llvre de: l ’e s p r i t  n’eft qitç* 
Ofi y eufeigpe ciairement le macé- . 

rialiim e le  plus groflier j I’obfcenite la plus ré.«̂  • 
voltante s’ y m oatte îans, aucun voile  qui dégui- 
le  fa tu rp im de; k  révolte contre toute autoxité 

prônée coxntne un principe qu’sl faut adop.- 
te'r pour trouver le vrai bonheur. C e l  horreurs 
qu;i font, l’elixir de. la  phtlofophie moderne ».fons * 
eruremêlées, de qaeiques, rapfodies tTiéthapbiiîr , 
ques. qyi répandent dans l’ouvrage un air fciçiji. ' 
tfiiq u e , propre a d o n n er de poids aux principes 

'aljLUFde  ̂ , anarcliiques , and-chrétiens qu 'on  v e u f,, 
établir.. T e l eft le  livre de L’ ts p s L i.

Croiroit^on que rin ilru c iio n  iia fto ta jed e  M .- 
î ’A rcjievéque de Paris, eii infiniment plus perni- 
c ie y fe /  &  comm ent jne le feroit elle point, le. 
P réla t à la'véricé ne donne point i  fes. peuples 
ctes leçons de matériêlil'm e, d ’irréligion , d e  ré
volte , d ’impudicité ; mais il ofe- avanpor quff- 
les vœ ux S i les, Sacr.e.mens, fonî des c.hpfes. Ipi-  ̂
ritu elles, ôc que ce n’'eft qite d'e^u.is ia naiifance 
4 e l ’encyclopédie q.t.î̂ Qn a  vu lortii du. pal.ais 
une ientence qui conda.mae quatre nriille îeU,*' 
^ e u x  à a p oftafier,. ou,̂  qui forcé un; Prêtre à- 
coîifacrer une hollie &  à la parter- fous l’eic.Ortè 
des. h u jiS e rs, à un rébelie qui pr.Qteife juridi
quem ent qu’il veut mourir dajis. fa réfe-sllion. Le

Chacelec , le P réfid ja l, le  Bailliage ,, lie Sénéchal^ 
fe, glorifiant d e  marcher confta'aîfôe.nt- fiir leS' 
ttaces du Sanhédrin ;, 8c M , rArchevê.que. n.e- 
c ro it  poi-ot,que leurs décrets > leurs, iaifiés,, ieiirs; 
fem ences , leurs arrêts, Ib.ient, d.es. monumeas ds-, 
H u î ?éÍQ pour la  reüsioiv, pour la peripune d«



M l
vîfion qu’elle occ*aiÎQnna dans l’a f- , 

'-rca ib iée  de 1 7 5 5 . - . - Û a  
’ ' de répandre parmi les députés qui U  

compofoieot J de fi vives alUrmes 
’ ’ fur les fuites affceofes que pQttvaic
>»

J. C . M . l’ A rchevêque a eu le  m dhe^r 4 e lire
iians un Recueil d arrets , ( A n . IX - JaJ n 
un arrêt du Parlem ent de P a n sd e_ la Q  1
oue N ous devons tous ferme foi
^créance Chrétmne &  Catholique, f  
”  Sacrement n’a aucune c h o j e ^ ^ ^

eft D£ TOUTE PART ¡pirttuel : 8ç que CH 
’ * N’ HST POINT PERMIS d;en plaider entre les 
”  hommes , fott pour la pojj'cffion cîf AU TREM tN T, .  
”  paTcTque le poffialoire ea telle fa in tete . e.t 

enuerement fpintuel. „  L e  Prêtait a 
principe qui fulFit féal pour GOiiiommAr.le ich iU  
mi» Si pour foulsver le Parlem ent qui ne _rei-
p ^ a f  p a fp L s  k s  anciens arrêcs que les anciens

qu’eft-il néceffaire de prouver par le
J J ï n e m e n t  que lln ftrucT ioa Paitorale eit in
finiment plus dangeieufe que 1e livre de l  feS 
P r Î Î  î O uvrons les yeux fur la couauue du Par
lement Si il ne refte plus d equivoque. L  arr^c

Ÿ S l i S iDeu d° b m it , parce que tous les tratîçOiS ci 
S veB s'en faifo ien t beaucoup i cet ouvrage 
tr-Ie” x a été brûlé en cérémonie , ç eil une ficn- 
S e  b im e a n ce  qu’ on a rem pli; mais o n .a  cou - 
finué a le vendre , à le diflnbaer a le liie  , on, 
le tro'tvp chez les libraires , les Gc^porœur-s en
L t  Æ rvu s i il '*"v
M ag’iftrats , je l’ ai moi-naeme fur ma t^ble oU; 
nn d̂  meiBeursr  ̂ vu plulîeurs iois;.ans me re
procher de n’avoir point o tempere aux ordres, 

K a r i e m - n ? ,  Ç“ ‘ ° “ï d i i m e S  MUT a ïo ir  néglige de p oner .lo a  
exemplaire’ au greffe de la  C o u r i les editiûüS-



f

J, avoir i’efpece de guerre où noîif 
nous trouvîotT’S engigés avec 1rs M a- 

9% giftrats ; ou répreieuta ia révolution 
5, contre la religion comme inéviiable 
5, &  il proch-aine que pluïîeurs des plus 
a-, fertîies &  des plus zélés pour le bien 
5, de l'Eglife , furent ébranlés con- 
„  íentirent , contre l ’avis d 'un grand 
J, nombre , à entrer dans 4es tempé- 
3, ramens qui ,  com me il arrive tou- 
59 jours en de fem bkbles o c c a i i o n s n e  

contentèrent pas ceux qu'on vouloit 
„  gagner , &  ne iervirenc qu'à donner 
î, de nouveaux avantages aux ennemis
J, de l’ E g li fe ..........

>j L autre fuite funefte qu ’ont eu ces

n’en ont point ëté enlevées ; l ’imprimeur ou les 
imprimeurs n o n t pas été déclarés déchus de 
leur m aitnle ; nul. colporteur n’a été envoyé aux 
ga.eres ; il n’ y a pas eu la plus petice amande 
inHigee a ceux qui Tont d^ftnbué ou qui Je 
diitribuent encore ; les ClûJJes S u b a l t e b n î s  
onc agi dans cecce occafion comme fi elles avo^enc 
eu la loi du filence à obferver. Je n’avance rien 

»e loit conîiu de tour le m onde ; mais il 
eit aulh notoire pour fe  moins , que dès qu^ 
U n itru d io n  Paftoraîe a  paru , toute la m a- 
giiîrature s’eft foulevée dans ia Capitale &  dans 
les Provinces ; T o u s les gens du :Roi &  leurs 
iubitituts ont eu ordre de tenir la main à l ’exé
cution de l ’arrêt q u ie n  défend la diftiibution : 
les exemplaires ont été faiiisi l’imprimeur &  les 
revileurs ont été arrêtés , plus de cent perfonnes 
ont été emprifonnées dans le reiTortde la C our 
M strop o iu aias Ôc dans celui de fes très hurtibles

éciâts
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ëclats des tribtínaü’X féculkrs contre 
les m inières de l ’EgÜfe ,  a été l ’ex
cès o à  ils ont porté en cette o c c a fio n  > 

„ l e u r s  entreprifes fur les choies rpiri- 
j ’ tuelles. Ces entreprifes qu ’ une fa- 
„  taie jaioüfie d ’autoriré fit naître , it- 
„  y  a quelques fiécles , s’étoient ac- 
„  crues infenfiblement par la négligen- 
„  ce qu ’on avoit aporté à les arrêter , 
„  quelque fois même par le recours 

qu ’on avoit eu trop facilement à l’au- 
torité féculiere ; elles ne fe mon- 

„  troient encore qu’avec quelque rete- 
nue;  &  quoique p a r  le m oyen des apels 

„  comme d'abus : étendus à toute for- 
„  te d’objers , la puiifance féculiere 
»' peu à-peu toutes les parties
, ,  du gouvernem ent Eccléfiafti<^ue , ce

fuffragances ; T o u s  les tribunaux ont fonné là  
tocfin &  il y avoit moins à craindre pour u a  
ami de la vérité qui auroit poignarde une d o u 
zaine de foi-difans que POur un loi-dilant^ qu! 
auroit précé à  un ami p ap ilte , u n  exem plaire 
de l ’ Inftrua:ion Paftorale de M . rA rch eyeq u e  
de Paris. L es Vicaires généraux de M . 1 E ve
que de Pamiers ont diftribué cette m üruôtion-, 
par ordre du Prélat ; ils on t été décrétés de 
prife de ro rp s  , &  réduits à ie dérober par une 
fuite précipitée à la futeur des M agïuratS gaicons* 

Si M e. Joly de F leury trouve cette note trop 
courte , il eft aii'é de l ’étendre en la fortifiant. 
C e que je lui ai dit jufqu’ à préfent paroura peu 
de chofe ; mais il m e, refte encore des ventes 
plus importantes à lui dire ; ¿ r ’ {i parva junî tjta 9 
aiiiciam tibi multò majors* i. Reg.



3, n’étoic cependant qwe par des pro«  ̂
3, grès lents &C en paroilFant rcfpeiter 
„  l'autorité faince qu ’elle fapoit. M ais 
„ d a n s  ces derniers tem s, elle a fran-  
, ,  ehi toutes les bornes ; enhardis par la 
^  fatale aparence de d Îv ifio a  qui fem- 
„  bloic partager l'Epifcopat  ̂ apurés du 

à‘m  parti puijfant qu*ils pro- 
5, tegeojent , les Mag'ijtrats, n’ont pas 
„  craint de s*arroger le droit de jnger  
, ,  de tout ce q n il y  a d'exterieur dans 
,, la religion , e’e/i - à  - dire ,  d’ufurper 
a  fans ménagement la puijfance q u e J ,C  
„  a confiée k ion E g lîfe  , d"en envahir 
5, le gouvernement, &  de pofer les fon- 
j ,  demtns de la fatale fuprématie qui a  

, ,  féparé de l ’Eglife Catholique la f lo r if  
^ifante Eglije d‘ Angleterre.

, ,  Au m ilieu du trouble ÔC de la con- 
„  fuiion que de pareilles entreprifes 
, ,  portent neccifaircment dans le gou- 

verneraent Ecclefiaftique , les peu- 
,, pies s’accoutum ent peu-à peu à ne 

com pter pour rien l ’autorité des mi- 
„  niftres de l'E glife ; peu s’en faut que 
„  les Decrets Apoftoliques rendus con- 

tre le Janfénifrae, ne leur paroif- 
„  fent anéantis &c com me révoqués. 
, ,  L 'héréfie s’accredite chaque jour 
,, d 'avan tage, &  fe répand avec plus de 
, ,  liberté ; i ’exii peciévérant des Eve-



ejaes &  ¿es p rêttes, Taudace des ré- 
”  fradaires . . . . .  leur perfuadent que 

la do6trjne condamnée par tant de 
*’ Papes , n’a rien de contraire à la foi ,  
*[& - que l ’Eglife entière reconnoit^^au-

jourd’hui I’ lnjuftice ou d u m o in sl’ ín a-

’ ’ tilité de leurs d ecrets...........
Tels font les fcindales qui delo- 

„  lent l’ Eglife de France. O n  n’a rjen 
Z  oublié jufqu à préfent pour en arrêtée 
„ l e  cours J la moderation &  la v i- 
’ ’ g u e u r , la douceur &  la fo rc e , tout 
’ ’ a été em p lo yé , &  le mal après avoir 
„  paru prefque g u é r i, n’a fait qu’aug»

, roenter. La tempête au lieu de cef- 
fe r , devient chaque jour plus v io - 

7, lente &  menace cette EgÜfe d’ua 
„  aiFreux naufrage . . . . .

J'en ai dit alÎés pour prouver que 
Notre très Saint Pere le Pape C  l  e- 

E N T X III. doit être parfâitement inf- 
trutt de nos m alheurs. C e  qu on vient 
de lire léfout d’ une maniéré fatisfaifan« 
te la queftion originale , propofée lé
galem ent par Me. Joly de Fleury , &  an
nonce affés de quoi peut être capable 
un Magiftrat qui dans les circonftances 
préfenres &  à la face des n ation s, ofe 
demander fi le Pape efl a f s  peu infiruh 
àe ce qui fe  pajfe en Vrame pour croiri 
m ’il V Ait des troubles férieu x,

G i



I M ais écartons c«s idées rombres., ;'8{
I ne nous affligeons point d ’avance pour

¡1 des maux que nous n’éprouverons ja-
 ̂ m ais. M e. Joly de Fleury tient la def-

tinée d e la France dans fa main , ie 
bonheur de TEurope fera la fruit de fes 
réquiiîcoires V heureux les peuples donc 
il veut erre l’oracle &c le  légiiïateur ; 
heureux &  trois fois heureux le C h e f 
de hEglife s’ il fait mettre à profit les 
réprimandés paternelles du een/èur né 
des peuples &  des R ois î Q ue N otre 
très Saint Pere le Pape fe laiiTe condui
re par Me. Joly de F le u r y , au lieu 
d ’une Eglifc C a th o liq u e , devouée à la 
fuperftition &  au m onachifm e , nous 
aurons bien-tôt une E glife toute philo- 
fophe qui réhabilitera l’humanité dé
gradée en rendant à tous les hommes la 
liberté de penfer.

C e  qui doit en attendant remplir 
de confoiarion le Souverain Pon tife ,  

Jiequtfi-c ' d e  \o\t la tranquillité renaître dans 
toire p ig J'gîjj l ’E glife Gallicane par le véri-  ̂

table ẑ éle d’un g r a n d  n o m ere  ¿5/̂  prém 
U ts  qui concourent avec le Parlement ,  
à rétablir la paix. C eci me paroit un 
peu obfcur. Il n 'y a qu ’un moment 
que le M agiftrat nous d ifo it qu ’il faut 
êt-te très peH infjfm t üe ce qui fe  pajfe 

m  Frame i  pour croin  qnHl j  ait des



troéles fénettx \ il ajpuie auifi tôt que 
la trm qm llité  com mence \  rename en 
France , &  qu’on peut fe flater de la voir 
parfahement fe  rétablir. Mais dans 4ia 
Royaum e tel que la France , gouverné 
par un Parlement dont la modération ne 
connut jamais que d es voies pacifiques, 
il n’y a que dc& tronbles fèrieMX qu i 
puiiTent altérer la tranquillité de l'E g li-  
fe , &  l’ahérer au point qu ’il ne faut pas 
moins que la fàgijfs du Souverain , le 
V E R I T A B L E  d’un grand nombre 
de prélats, la moderation ineftdble du 
P arlem ent, pour faire efperer le retour 
de la paix. O n  feroit en droit de con 
clure de là , ce femble , que le Souve
rain Pontife pourroit être très inflrmt 
de ce qui fe  pajfe en France , croire cjn'il 
y a des troubles férisux  ; on pourroit en 
conclure encore que M e. Joly de Fieu- 
ry fait fe contredire du ton le plus dou
cereux, qu ’il croit avoir le privilege 
de dire des injures au V icaire de J. C . 
fans lui manquer de refp ed . Q u ’on fe 
fam iliarife avec fes produélions légales « 
&  on fera forcé de convenir avec moi 
que M e. Joly de Fleury poifede au iu- 
prêrae d e g r é , l’arc d ’étrangler en era- 
braiTanf, i l  donne un foufflet au Pape 
en l’appellant fon pere , il lui reproche 
ibiî aveuglement en lui baifant les p ie d s,

G }
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il déplore Tes foibleiTes en îui demarî- 
dant fa b én éd ia io o  ; en un mot on peut 
dire à fa louange qu’on n’outragea ja
mais la religion , l’E glife’, l’E p iico p at, 
le Souverain P o n tife , avec plus de 
douceur , avec plus d 'o n ^ io n  5 avec 
plus d ’aménité. Il eft plein de refpeB , 
d'amour, d’attachement pour îe Saint 
Siège 3 le centre de l ’ unité ; il i?eut y 
être toujours fermement uni ; il veut 
êcre le premier 4 îe defendre , a faire 
refpeBer ce lien inviolable de Catholicité ,  
0 " 'a foutenir fes droits legitimes j il 
fe réferve uniquement le pouvoir de 
déterminer &  de reftraindre à fon gré  
tes droits légitimes du Saint Siège.

Jamais enfant de lE g life  s’exprim a- 
t - i l  avec plus de force ? N ’eft-il pas 
bien confolant de penfer qoe fi J- C* 
oublioit fes promeiTes , fi l ’efprit 
pouvoit abandonner le Saint S ie g e , 
M A I T R E  O m e r  J o ly  d e  F l e u r y  &  le 
Parlem eut dont il eft l ’inîerptéte , yien- 
droit à fon fecours -, il raiFermiroic la 
pierre fur laquelle l’Eglife eft bâtie , il 
appelleroit com m e d ’abus de tous les 
efforts que pourroit faire l’enfer conjuré

contre elle?
N on  ;o n  ne peut lire ces édifiantes 

proteftations fans être attendri i 
fauroit  poEter fes regards fur le

ne
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Sogaftc o U es M agift«ts tevjras du
„ r * «  d o n  d e p .o -
phétie ;  inacceffibles i  toutes les p a f-  

L n s , mfaHlihUs dans leurs ju g e m e n s , 
éelent a ie c  la mcdéranon la plus m aU  

t e l b l e .  les afFaites d e  la  ^
de l’ état i o n  ne fau ro it p e n fct au Cm -  
die tm jm rs [u k ffla n tie U  vanm  , fans 

fé prom ettre q u e  la t ^ J h t e  rma,- 
,ra , fans concevoir- l;erperance de U  
voir pitrfaiiement fe retaalir. L e  a 
S iège n-a plus à craindre la  t iv a liie  des 
J é fü ite s . l ’E g life  R o m a in e  ne getn ira  
plus fous l-oppreffidn  , le P atle m eœ  

m o té g e  1-EgUfe &  le  S»>nt S ie g e , .1 
eft imiolahlment attache M  centri 
d-milé. S’ il p ro fcrit les 
émanent du Saint S i e g e ,  
d 'écouter fes in ft ru d io n s  , s il punit 
c o m m e crim inels  d 'état ceax qui v e u 
lent q u ’ on reçoive fes conftitunons ou 
m êm e ceux q u i  ofent  ̂ en parler j s i l  
f lécritTes ju g e m e n s ,  s’il ca lom n ie  celui 
q u i  eil aiTis fur le Saint S i e g e ,  c elt 
« n e  des libertés de rH g life  G a ll ican e

• don t l’ exercice eft confié au p a r le m e n t.  
Q u e  les difent des injures aa
Souverain  P ontife  ,  q u ’ ils le  tournent

■ en r id i c u le ,  en vinffent-il ju lq u 'a  r a r 
racher de fon Siège , tout cela tie fê
l a i t  que coRÜater le s r  mvioiabie atî4'  

^ G 4



-  chement poor ce même Siège ; des Ma- 
giftrats philoiophes prouvent leur ref- 
peâ: pour le throne en faifant defcen- 
dre du throne le m onarque qni y eft 
siîîs ; iis ont confervé la couronne au 

en prêtant ferment de fi
délité' i ’ ufurpateur A nglois ; ils 1 ont 
confervée au premier des Bourbons en 
defendant a tout François de le recon
noitre pour Roiy^^j- peine d*êtrependti'y 
ijs peuvent donc à plus forte raifon , 
être ^  deroeuser inviolahlement atta
chés a la cnaire de Pierre &  faire tran
cher la tête à Pierre î û Néron avoît 

■étodié le droi? François, N éron auroir été 
chîéfien com m e nos M-sginrats. . . . . .

M ais j’oübiiois de demander à M e. 
Joly de Fleury quel eit ce grand nom
bre de TreU îs  François, dont le véri
table 2iele doit faire renaître la îranqniU 
Iné dans l ’Eglife G-.llicane ? Ceci de
mande encore une difcuïïîon que les 
leéieurs &  les Prélats eux-mêrne d oi
vent me pardonner.

Je dîvi ie l ’EÎpifcopat en trois claiTes ; 
la prem iere eft celle des Evêques qui 
parlent bien ; la fecorde , des Evêques 
qui ne parlent p o in t; la troifiem e, des ' 
Evêques qui parlent m a l D e  ces crois 
claifes J quelle eft la plus nombreufè/* 
Nous avons deja vu ^u’il en eft au moins



foixante-dlxqui ont ofc fe faire infcrire 
dans la clafle de ceux qui parlent bien^ 
Ceux-là ne font point Catholiques fous 
feing privé i ils le font tout haut ôc par 
une fatu ité  bien humiliante pour le 
Parlem ent, cette claiTe fi nom breufe, 
fi re fp ea a b le , ne renferme que des 
Evêques par la grace de Dieu &  du 
Sdnt Siège î &  par une fatalité plus hu
miliante encore , ce font foixante-dix 
Apologiftes de la fociécé exterminée 
par les M âgiftrats. C e ft  donc plus de 
ia moitié de TEpifcopat qui a pris hauj 
tement la défenfe de rinfticut parodie 
par les tribunaux laïques > qui s eft elevee 
par conféquent contre les tribunaux & le u t 
attentats &  leurs arrêts ; qui ne fauroic 
avoir par conféquenrce véritable téle qui 
peut feul faire renaitre la tranquillité dans 
l'E glife GalUcanne qui ne fauroit être par 
conféquent ce ^rand nombre de prélats di
gnes des éloges de Me» Joly de Fleury.

Il nous reile encore foixame Evêques 
en fupofanî , ce qui eft fa u x , q*̂  ^ 
n ’ y  a i t  point de fiége vacant. D e ces 
foixante Evêques il en eil au moins 
cinquante cinq qui ne parlent point o a  
qui parlent bas. Je pourrois fans crain
dre d'êtxe défavoué en nommer parm i 
c e u x - c i  , un grand n om bre qui ont 
terit au R oi ou a» Souverain Pontife

G  5



en faveur des JéftîÎtes &  contre îes ea- 
treprîfes des M agiftrats ; mais puifqu’ils 
n ’onc pas eu le courage de parler haüc ,  
&  qu ’une prudence bien oppoféc à ceilc  
de François de Saks a retenu fur leurs 
lèvres la vérité captive j fuppofons qu ’ils 
n ’onc rien dit 5 nous examinerons bien
tôt s’il faut les joindre au très grand 
nombre de ceux qui parlent bien ,  ou au 
très petit nombre de çeux qui parlentm al.

Je dis très petit nombre ,  pu iiqu ’à 
proprement parler , il n’y a que M M . 
les Evêques de S o iflon s, d ’ Angers Ôc 
d ’Alais qui aient levé le roafque. De 
ces t r o i s , le premier eft jugé , (  a ) le fé
cond eft connu ôc le dernier mérite de

• [ a ]  En me portan-t les é p r e u v e s Ti-raprirneus 
m ’a remis îa gazette ; j’y  ai vu que M , i’E v ê 
que de Soiffons n’eft p lu s , mais fes Inftruclions' 
JPaftorales contre le S. Siège 8c en faveur d it  
p arlem ent, lui furvivront. I i  a: été jugé fur la  
îcrre au tribunal d a  Vicaire de J. C .' dont il a  
ihérité k s  cenfures , &  au tribunal des gens de 
loi dont il a obtenu les fuffrages D ans les ré- 
giftres du faint o f ííc e . dans les actes du C le rg é  
de France ;, dans l’opinion de les collègu es, l’ o r- 
thi^doxie d u  Prélat défunt eft plus que problé
m atique ,  mais ia Catholicité a été hom ologuée 
âu parlem ent, fa profeffion de foi eft confignée 
aa Greffe &  M M . îes G ens du R o i des diffé- 
renres Cîafies, en ont donné des extraits en for
me légale. Voilà deux fentences contradiéloiris 5 
eft-ce le jugem ent de la C o u r o u  celui du V i
caire de J, C . qui a été confirmé au tribunal 

J, C. î Q u sftîon  iadi&réïe qu’ il n ’appar-
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Ÿèxxc O n  n*à paS oublié qu’ il éîou  dé
puté du fécond ordre à l’ M am blée d a  
b e r g é  de 1 7 5 5 .  (  f ip a la  fes
femitnens contre M . l ’Archeveque de

tient qu’ à M e . Joly de F leury ’^^fou^re ; ^

S e T r f p Î v ^ 'in a e

P U Ï Le C,d

ntïage qui la icandalile ; n .i  
fe féunit pour prononcer un lugement io.emnJ 
i  M  T E v ê q u e  de Soiffons afecle de
i i fâ tr  l \ u  être f è Ï Ï l ’un avis,oppofé. EiU e

“ ! | f S ; , Æ d S i  fn fg Æ rîe ^ S è  rt|/^ur

M l’ Evêque de SoUions n eiî p.Ui , ce ivx. 
vêque de S. Pons plus age de 
enrnrp M  l’ Evêque de SoîiFons n eft plus. 1 a  ̂
S o n / d ^ « o ite  P'eufen.en., î j^ 'f  ̂  
àe$ Extraits des alertions, qu.t) peut y 
une certaine ignorance qui quu
rtions d<? croire pieuieniÆnî qu un fa n e u r  s i  u 
n’avoit iatnais voulu patdonner 
cune aftioa qui n’eut pou;t la cnanœ 
nante pour principe iram ediat, a u  rsnA-'’ ur 
i t  fa confcience à
Hibetnoisi prions Dieu icepteu t;
ce Prélat les écsris fcandaleux de .
prloüs Di«ü qu’ il rende k  fougueux S j  £NTO>n ,

Vjï-6--



Paris &  M . de C ru d o l alors A r c h e v ê 
q u e dc T o u lo u fe  ,  d 'u n e ruaniere qu i 
r r a p a , q u i in d ig n a  l'a ifem biée. O n  n 'a 
pas o u b lié  . . . m ais ce n'eû  p o iac  ici

d | t ie  d ’être le théologien de confiance de M
I E veque de S. Pons, Si la grace congrue ne le 
change p o in t , ce D oéleu r A nglican fera encore

fon f c r  f - r ” "  ’■ »S-“ ' . f S  ¿ r S !
cd u i d 'Â o î« / S r 'f i  M . l’Evêgue d’Alais ou i

p S L T d e s  Novempopulaaie mais aJ

'a'renouVVilé V f p ro fcS

ta mîjencorde de Dieu n ’avoît pu qu’ajouter a 
le  caraaere d’Evêque qui 

d 4 f  fr fp e a o n s  r« ceT‘
ft'iîs u S 5 1 ; f 5 ‘ ' ‘® le jo tietd e s con -

î ' parti reb elle , qui. ne m enace 
tn>n f  fepuîation de ceux qui le fervent fur 
to at aaorons en tremblant les voies impénétra

Dms &  les
Faits de France, U  dont la juflice rend à chacun 

r J  f e s .t ir r e r  “

la »S™ Ô n '‘i'®“  '’V Î « '  > '«  f>“ 1ia  prevention . les erreurs de l ’eiprit .les réoncnan ¡ï
ces du cœ ur i il verca que loriqu ’on n’eft pas E v ê ”

m ourant, que le S. Siège ca
iëre de r p f S o u v e r a i n  Pontife eft à là 
iete de ceux qui font encore trop aveuglés t>ar df

f m p r w g é ! ,  pour adopter le maiidemcnt î« J é
Schiliaatiiue, fcaadalsus de M. I‘£vé9ue d Æ ’



le  lieu de fe foavenir de tout. Au refte 
je croîs faire ma cour aux trois Prélats 
parlementaires en les nommant. Si les 
deux derniers f u r - t o u t ,  ont lieu de fc 
plaindre qu’on foit trop inftrüit de cer
tains faits qu’ ils ont dû &  voulu dérober 
à la connoiiTunce du public , ils doivent 
applaudir à ceux qui aprénneht à l’Euro
pe C atholique , qu ’après avoir fait

A C T E  D ’ A D H E S I O N  

B E  M . L’E  V E Q U E D E  S O 1 S S O N S ,

A  Vlnfiruçiîon P aflórale de M, l'Evêque d’Alais, 
dû  6. Avril 1704.

F r a n ç o i s  , D ü G  d e  F i t Z - J a m e s  , P a i r  d e  
F r a n c e  , par la miféricorde 4 e D ieu  E vêque 
de Soiffons , D o y en  premier Sufîragant de 
la Province de R e i m s , & c .  A u  C lergé  Séculier 
&  R égulier de notre D ioceie  S a l u t .

Je bénis D ieu  qui a infpiré a M onfeigneur 
TEvêque d’Alais de com batiré une erreur bien 
pernicieufe fu rie  principe des-A ction s Chrétien
nes , èz le rapport des A ftion s. à D ieu  , erreur 
qui fait des progrès ; M , d’ Alais oppofe la paro
le de D ieu  à la  parole de l’hom m e il expoie 
la dodlrine de T E glife avec une c la rté , une net
teté , une précifion , une évid en ce, qui doit con
vaincre ceux qui ne font pas encore trop aveu- 
glés par de forts préiiigés. J’adhere de^tout m on 

il cœur à cette Inftruclion vraim ent P a ito ra le , &
« i'adopte dans toutes fes parties. IVIa préfeiite D é -  
i  ̂ ciaration fera infcrite dans le G reiie de mon 

Secrétariat à SoiiTons. Fait à Paris le onze Juillet 
mil iept cent foixante-quatre.

Signé . t  F R A N Ç O I S  , E vêqu e de 
SoiiTons. h t plus bas , Pac 
M o n feig n eu r, L  a  v  R £ N ï .



beaucoup d ’autres ch ofes, ils on fait 
eofin un mandement. ( a, )

A ces trois Evêques qui ant mal par
lé , on ajoute aiiez communémenr deux 
Archevêques qui ont plus mal agi. Je ne

(à) M . l ’E vêque d ’A lais s’e S  peint lui-m êm e 
fans le v o u lo ir, dans la lettre indécente qu’il a 
eu  le courage d ’écrire à d e  Braocas A rche
vêque d’A ix . Son am our propre l’a trahi d’une 
maniéré bien humiliante , &  on peut dire que 
le  portrait qi/il fait de lui-même n’eft pas flatté.
I l  n’étoit guere poiïïble de joindre plus de fureur 
avec plus de peticeiTe. L 'E p ifco p at gémit ians 
doute de voir le 'n o m  d ’un Evêque à la tête 
d ’une produélion auiïï fcandaleufe ; il gémit dô 
voir un Archevêque refp eilab le  çar fa naiiTan- 
c e  , par ion âge 8c (ur tout par l'es v ertu s, de
venir l’objet des grolîieretés d’’un de les con-- 
ire r^  qui lui eft inférieur en to u t , &  qui préeend 
avoir de plus que lui ia charité prédom inante; 
I Epiicopat gémit de voir un E vêque fournir des 
argumens au philofophe , des plaifanteries au li- 
bertm , des armes ÈThérécique, &  des fujets de 
Icandale aux fidèles ; mais ii i’ Epifcopai a rai
fon  de gém ir, le parti qui lui eft o p p o fé ,a - t -  
il raifon d e  triompher?

Q u o i de plus hum iliant pour ces- rigoriftés 
orgueilleux dont l ’hipocrifie m a iq u o itla  corrup- 

de voir que le voile qui les couvroic 
déjà il mal ,  fe  ̂ déchire tout-à-fait ? Qi^oi de 
plus propre à décrier les düéleurs de la grace 
que de voir M . l’ E vêque d ’A ngers &  M .  l’ E -  
vêque û ’A iais à leur tête ! C om m ent ofent-iîs 
répéter avec cette on<Stion pharifaique qui féduit 
encore un nombre fi prodigieux d’ imbéciles du 
grand &  du petit peuple , que îa charité doic 
être le principe de toutes nos a d lio n s,  que les 
Jéfüites &  leurs fec la teu rs , anéandiîènt le pre
mier précepce du déca’o g u e , parce q u ’ils prê
chent que la charue eft la plus excellente des 
veïÉus c'iiréii:eüaes, mais non po.ni ia feuie qu©



ferai point leur caradére , ou plutôt 
leurs carailéres , car ils en ont plus 
d ’un i je ne retracerai point leur con
duite toujours fléxibk , toujours adaptée 
aux circonilances des tems > &  fur tout

D ie u  recom penfe ? Par quelle fa ta lité , les par- 
tifans de la m orale Jéfuitique , les corrupteurs 
de la  morale évan gélique, les ennemis de la cha
r ité , ont ils des m œurs ii édinantes , une con
duite fi regu liere, des vertus en un tnot 11 in- 
conteftables que le  Parlem ent e ii force de les 
enrégiftrer ? au contraire , ces zélateurs de la 
perfeélion chrétienne , ces docteurs fuperbes qut 
fe  jouent des foudres de l’ Eglife , qui inlultenc 
audacieufem ent au Saint Siège qui ne recon- 
noiffent d’autre autorité que cede d un tribunal 
Qui n’exifte point ; ces prédicateurs acariatres.qui 
dam nent tout le  m onde par efprit de cham e ; 
ces apôtres orgueilleux qu i portant com paüion 
aux rides de l’ Eglife , .fe croient fp e c iÿ m e n t  
députés pour la raieunir ; tous ces partilans en 
un m o t de la morale fevere qui ne connoillent 
d ’autre abftineace que celle des facrem ens, que 
ront-ils lorfqu’on les examine de près ? S us er- 
frayent quelquefois le pécheur par leurs iermons* 
ne le  raffjrent-ils pas prefqwe toujours par leurs
Êxemples V , . . .  - r i »

Je ne fais point d ’application , mais l i  1 on re- 
jSechit fur la  conduite de ceu x de nos Evêques 
qu’on perfécuîe comm e apètres du relâchem ent, 
^  fur celle de leurs -confreres que le parti nous 
repréfen-te , com m e les reiiaurateurs de la morale 
E vangéliqae ; L a n g r e s  , A m i e n s . . . - A n g e r s ;  
A la ip  . . . .  Si l’on com pare . . . . . .  n’ en-il pas a

i' craindre que ceux, qui aim ent véritablement leur 
am:e , ne ié joignenc aux E vêqu es relâchés qui 
font plus qu ’ils ne d ife n t, &  ne regardent com r 
m e de faux .prophètes-, les E vêqu es rigoriftes qui 
difent plus qu’ iis ne fo n t, 8c qui ne difent paS 
tout ce qu ’ils font ? , i

JLâ bi«aléance m ’ e m p è cls  d’mfersr ici la lettre



ü

t â o  /

des perfonnes ; Je fais qQ*iI y  a d ’ex- 
celleos M émoires en de bonnes mains.
Il ne m'appardenc pas d ’en faire ufage ; 
je  me borne à dire tout haut que iî le 
public fe trom p e, c’ea à ces deux Pré-

de M . l’Evèque d ’Alais que j’ai cité au com - 
m encem ent de cette note. Pour apprécier la ch a - 

Janienilte. de ce prélat parlementaire ,  il 
lum.t de lire le lambeau fuivant de la réponfe 

m erus d erecevo ir .de M , l’Archevèque

J a v o is  déjà en trevu , dit ce prélat, dans votre 
«  anltruótion, une efpece d’apologie des p ropo- 
». Iitions extraites des cayers du F . Aftier D o m i- 
>, n ica in , prppofuîons que j’avois cenfurées. Je 
«  vois a prelent avec furprife &  avec d o u le u r,
»* que bien,rioin d’expliquer to u t ce que vous 
„  avez avancé de favorable aux erreurs condam - 
„  nees dans ces derniers te m s, vous entreprenez 
«  de juitifieT la d o a ñ n e  du F. A rtier, com m e il 
s, vous 1 aviez chargé de cet enfeignem ent dans 
„ m o n  d io ce ie , ce qui prouve bien clairem ent 
« que vous -etes I aggrefleur.

y  Vous empruntez à cet effem n  ñile p k m  de 
»  hauteur , de f ie r té , d'amertume, d'emportement,
„  D,INJURES ATROCES ET DE V :O iE N S X»ü- 
,,  t r a g £ s ;  ftile qui decéle i -a  c o l e r e  ,  l e  
„  AtSsENTiM ENT, LE DEPIT* A uriez-vous adop .
» £e i'etrange opinion de ce fam eux doéleur qui 
„  entreprit de prouver qu ’il éroit non feulement 
«  perm is, mais encore indif¡}enf ble àe dire des 
«  m ures a fes adverfalres\ C e  ftile eft plus que 

aeplace dans un E v ê q u e , vis-à-vis d ’un de 
„  îes collègues cu e l q u ’il f o i t . c e t E vèqu e eu t- 
«  il toutes les diftinéiions que vous ont prodi- 

gué quelques-uns de vos âateurs ,  8c toutes 
celles que vous n’avez pas. Bien furem enî je  

„  n em pioyerai p a s , m êm e par rep reiaiiles, un 
„  ttile de cette efpece & c .  „

En voùà de refte ,• je fuppofe que tout îe  
m onde iau  q u e lg  g à a i >î d  patriarche



l è t
lats à détruire par une réclamation fo - 
lemnelle , des foupçons qui les desho^ 
norenr. Si le public aè Te trompe p o in t , 
i l  eft à fouhaiter qu’ils confirment par 
quelque dém arche authentique , l'id ée 
qu’on a d ’eux avec trop de fondem ent ; 
il efl très à propos que l’Eglife connoiiTe 
fes ennemis , que les Evêques connoif- 
fent les faux freres , que les brebis ne 
confondent point les loups avec le s p a f-  
teurs. Q ii’ils faiTent donc une ligue of^ 
fenfive &  défeniîve avec le t r i o  par
lementaire , qu ’ils faiTent caufe com m u
ne avec les ennemis de l’ Eglife > mais 
qu'ils attaquent à découvert la tnaifon 
du Seigneur , qu ’ils ne la minent point 
fourdem ent: Sc s’i l  en eÎt quelque autre; 
qui penfe com m e eux , q u ’ ils l’enga
gent à fe montrer avec eux. Il n’eft. 
p o in t , fur tout dans un Evêque , de v i
ce plus aviliiÎant ôc plus pernicicux que 
la diinm ulation i 1e méchant qui fe 
couvre du manteau de la vertu ôc q u i 
cache le mal réel dont il eft l’auteur ,  
fous le mafque d’un b ien  apparent q u ’il 
aiFede d’étaler , eft , fuivant un Evêqué' 
bien digne d ’être connu dans les D io cè-

des Janféniftes, a com pofé un ouvrage pour d é -, 
montrer géom étriquem ent que les injures ont poujj 
principe la  c b iiité  grédom ia^nte,.



fes de L yon  ôc de R h e iœ s , de tous les 
homm es le plus dangereux. O n  n’eft 
point fur fes gardes , &  que ne doit-on 
pas craindre d*un traître dont on ne 
craint rien f  [îî]

M e. Joly de Flcury veut-il un C ard i
nal , pour le mettre à la têted a g ra n d  
fjombre d ’Evêques dont le véritable zélé  
concourt avec la modération des M agif- 
trats pour rétablir la tranquillité dans 
l ’Eglife Gallicane ? mais cette Eglife eft 
aflez riche pour faire des facrifices je lle  
a eu des Cardinaux de tant de fortes 
qu*ii ne feroit pas étonnant q u ’elle en 
eut un aujourd’hui à qui les M agiftrats 
eux-m ém e donnent des leçons de C a 
tholicité &  des exemples du refpei3t 
q u ’on doit au Saint Siège. Ajourons fi 
on ie veut abfolum ent , un C ardinal 
eux Prélats déjà cirés. J’accorde peut- 
ècre à Me. Joly de Fleury beaucoup 
plus qu ’il n*a, droit d ’exiger ;  mais 
q u ’en réfulce-t-il ? C ’eft que la ClaiTe 
de ceux q u i' parlent mal , en y com 
prenant ceux qui font une guerre four- 
de aux Evêques qui parlent b ie n , fe

[rf] . Nulla res fie exterminât bonum ficut fi- 
ipulano ; nam malura fub fpecie boni celatum, 
<iüm non cognofcitur non cayetur, ChrIsostü* 
Kiüs Jupêr Mittb, c, 7.



réduit , quoiqu’on puifTe faite , à fix 
Prélats , &  ce font ces fix Prélats feüls » 
que M e. Joly de Fleury peut avoir en 
vue lorfqu’il cite ce prétendu nom  ̂
bre d 'Evêques dont le 'véritable z.éle doic 
faire renaître la tranquillité dans le fe ia  
de l ’E glife Gallicane.

D ira-t-il en effet , q u ’il parle des 
foixante-dix Evêques qu i ont figné l ’ a 

v i s  préfenté au R o i , ou qui ont publié 
depuis cette époque des inftrudions , des 
M andemens , des lettres qui font l*apo- 
iogie de leurs fentitnens î Eft>ce le vé
ritable aéle de M . P Archevêque de P a 
ris &  des Prélats féditieux  qui penfeni 
&  qui parlent comine lui > fur lequel le 
M agiftrat fonde Teípérance de voir 14 
tranquillité renaître dans le fe in  de l £ - 
g llf i  Gallicane 3

Peut être a-t-il en vue les EvêqueS 
qui n’ont rien dit ; mais ce feroit une 
double abfurdité ; Et depuis quand ie 
véritable z.éle s’annonce-t-il par un lâche 
filence 5 fur tout d a n s des conjondures 
auiïî critiques que celle où les Evêques 
de France fe trouvent , depuis que les 
M agiftrats font leurs perfécuteurs , leurs 
oppreiieurs &  leurs juges î 
t D ’ â ille u rs , outre les preuves de fait 
qu 'on  peut alléguer ,  même pour le 
grand nom bre des Evêques rouets, j®



foutíens que leur filence eft une a d h i. 
fion au fentiîiîent bien connu de l'E glife 
C atholique Ôc en particulier de l'E glife  
G allicane ; une acceffion à l a v i s  doc- 
« m a l préfenré au R o i pat- l'affem blée 
p e r a l e  du C le tg é  en 1 7 6 2 . ; Je U  
lou tien s, parce que la préfom ption eft en 
leur faveur^; je le foutiens parce qu ’ils fe- 
roient de lâches prévaricateurs &  de bien 
m auvais politiques , s'ils penfoient com
me les Evêques Difcoles fans parler corn- 
ine eux , je le foutiens , parce qu 'il n'eti 
çit aucun parmi eux qui n'ait continué 
les pouvoirs ôc Ca confiance aux Jéfuires 
p ro fcr its , t indis qu'ils ont pû les rete
n ir dans leur Diocèfe j je le foutiens , 
p r c e  qu encore aujou rd 'h u i, danstoutes 
les Provinces ou les Jéfuites ne font ni 
jugés ni profcrits, il n'eft point un feui 
Eveqije qui ne le î em ploye utilem ent 
dans le facré miniflère } je ie foutiens 
?arce que dans ies Provinces même ou 

. es Jefuites font profcrits fans être ex i. 
les ; il n eft pas un feul Evêque qui ait 
retire k  confiance dont il honoroit les 
Jefuites  ̂ &  fi je voulois compter ici les 
E v lq u e i dont la conduite a â u e lle  ôc 
perféyérante, fait de ces religieux per- 
fecutés l'apologie la moins éq u iv o q u e , 
combien ne pourrois-je point en ajouter 
s m  io ixan te.dix  ^ui ont bien parlé î je



tne contente de citer tous les Evêques 
dont les D iocèfes font fitués en F lan dre, 
en Artois , dans l’ Alface , dans la Fran- 
che-G om té ,  dans la Lorraine , dans le  
C o m ta t, ikc. J’y ajoute tous les Evêques 
qüi font dans le Reifort des Parlemens 
de Bourdeaux , d ’AÎx ,  de Rennes , de ■ 
D i j o n ,  de G ren o b le , & c. Et générale
ment tous les Evêques du Royaum e qui 
ont encore des Jéiuites dans leur D iocè- 
fe j que Me* Joly de Fleury en nocome 
un feul q u i , pour fe conformer aux in- 
tentions'du Pailem ent ait inter^iit aux 
Jéfuitcs les fonétions du faint miniftere j 
qu 'il me permette encore de lui rappeU 
let qu ’à Rheim s &  même à Lyon , ils 
ont eu le libre exercice des pouvoirs 
qii’ ils tenoienc de Tordinaire , tandis 
qu’il leur |a écé^ permis d ’y vivre. 
D ’après ce détail fansdouie trop fuperfi- 
citl mais notoirem ent vrai , que peut- 
on penfer d ’un M^giftrat qui ofe de 
fang fro id  s’autorifer du fuiFragc d ’ua 

nombre d’Evêques dont le véri^ 
table ẑ èle mérite les éloges du Parle- 
menr?

Dois-je m’arrêcer encore à faire re
marquer la modération de tontes Us dé  ̂
marcha de ce même Parlement ? nous 
vivons dans un fiécle ou les phénom è
nes font journaliets fans être moins ex-



lù S
traordinaires. O fer dîre à îà nation q ae  
les M agiftratsont traire les Jéfuires avec 
une modération qui ne s'eft jamais dé
mentie , tandis qu'on voit des centai
nes de Jcfuites dépouillés de tout , ér- 
rans &  profcrits , chercher un azile &  
du pain hors de leur patrie j candis qu'on 
voit des Jéfuites accablés d ’années , de 
travaux &  d’infirmités , dénués de tout 
fecours hum ain , arrachés à leur fam il
l e ,  à leurs amis , à leurs bienfaiteurs, 
réduits à fuir dans des climats étrangers 
avec la certitude m orale d'expirer de 
fatigue , de faim  ou de douleur avant 
d'arriver au terme de leur exil ; (aj 
tandis qu’ on voit des Jéfuites paraliti
ques ou perclus forcés par arrêt du P ar
lement à forcir de la capitale où ils 
trouvoienl des foulagemens , pour al
ler mourir de chagrin dans un hôpital 
déiignépar la C ourj tandis qu'on apprend 
que le, pere A n d r é ’ ce M athém aticien

[ a j  O n  doit fe rappeller ici que la tranilation 
d e  ^œur Perpetue qui ii'étoit point malade Sc qui 
ne fie que traverfer une petite rue , en chaife à 
porteurs , pour aller dans une maifon où  elle de- 
voit être mieux , cette tranilation ordonnée par le 
R o i , fuE. UN EVENEMENT quî jetta la carrier- 
nation dans la capitale. C ’eft le premier préiidenc 
qui porta au R o i la confternation delà capitale. 
L a  iranflation des Jéfuites ordonnée par la cour 
n’eft pas un evenment, com m e la tranflatîon de 
iœur Perpetue « oïdonnée par le Eoi*



profond , ce littérateur aimable ,  eft 
mort au m ilieu des v id im es infortunées 
de la mifere p u b liq u e , v id im e  lui-m ê
me de la modération des Magiftrars ; 
tandis q u ’on apprend que le célébré pere 
G r i f f e t  en proie à ces douleurs donc 
l'idée feule afflige l ’h u m an ité, enlevé 
aux favans dont il étoit Tami , aux gens 
de bien dont il faifoit les délices , reduic 
à l’afFreufe néceiïîté d ’expofer fa vie à 
un péril évident j forcé d ’abandonner 
la maifon d ’un Magiftrat auifi connu par 
la grandeur de fa naiiTance que par les 
talens de fon efprit &  les qualités de 
fon cœur ; tandis qu ’on apprend par les 
nouvelles publiques que le pere G r i f 

f e t  a été forcé de fe faire tranfporter 
à M ons i tandis qu'on voit une multitu
de de jeunes gens fidèles à leur conf- 
cience , forcés de quitter de bonne 
heure une terre ingratte , une patrie qui 
leur eft chère , &  à laquelle ils avoient 
juré de confacrer tous leuts inftans, pour 
aller mettre leur honneur ôc leur reli
gion  en fureté dans des pays même d où 
la R eligion  &  la politique les exclue 
&  où l’humanité feule peut les acueil- 
lir ! . .  . , .  O u i ; c ’eft à Londres &  ce 
fera bien-tôt à Conftam inople que le* 
Jéfüites François iront fe réfu gier, pour 
fe mettre à i’abri de la modéraiion d a  
ParlemefiC.



Pour fe convaincre qcie cette modem
ration eft inaltérable , qu’on life les 
Philippiques maufTadement arroces de 
M . l ‘Ahbé  C h a u V E L I N  ; les C atiiinai- 
res du fougueux M e. Riperc &  de la 
plupart de fes collègues en Com ptes 
R endus ; q u ’on voie l’emportement , la 
fu re u r, la r a g e ,  le délire dans la plu
part des arrêts des Parlem ens de R ouen , 
d ’Aix , de T o u lo u fe , & c. Q u ’on jette 
les yeux fur cette foule de libelles juri
diques où la farire la plus amére déploie 
toutes fes noirceurs ,  fans nul égard 
pour le public , pour la vérité j pour la 
bienféance , pour l ’humanité , &  qu ’on 
admire , Ci l ’on en a la force , la mo- 
deration de tomes les démarches du Par
lem ent.

M e. Joly de Fleury n’a-t-il pas bon
ne grace après cela de reprocher aux 
Jéfuires d ’avoir mieux aimé fortir du 
Royaume qu’ y  vivre fous la fuperinten- 
dance des pafienrs légiiimes i Q u ’ il ci te,  
q u ’il nomme un feul Jéfuite dans tout 
le Royaum e qui ait refufé de vivre fous 
là fnperintendance des pa/ieurs légitimes j  
q u ’il c i t e , qu ’il nomme un feul Evê
que qui fe foit plaint qu’ un feul Jéfuite 
a refuie de vivre fou s la fuperintendance 
des Evêques, il faudroit avoir la mo. 
àération A\x Parlement pour entendre de

pareilles



^ re îlie s . horreurs fans être indigné, i l  
îcfülté de ce que je viens de dire ôc de 

q u e  nous voyons , que les M agif- 
trars font plus modérés que les canniba» 
les ôc les an tfop op h ages, parce que ,  
concens de faite aux Jéiuites tout le  mal 
que châcull d'eux peuc leur fa ire , ils 
n’ en font pas venus jufqu’à les m anger, 
G'eft là fans doute ce qu i caradérife U  
modération du Parlernenc.

M e. Joly de Fleury auroit dû nous 
dire que les Jéfuites ont mieux aimé for- 
tir du Royaume que vivre en lâches , en 
afoüàxs i fous la fupermtendance à^s en-  
nemis déclarés de la R eligion  , de 1*1- 
glife &  du R oi ; il auroit dû nous dire 
que les Jéfuites opt mieux aim éfortir du 
Roya’̂ ms que ratifier les attentats du Par
lement , Ôc foufcrire par la plus h on - 
reufe lâcheré à leur ignom inie perfon- 
nelle j il auroit du nous-dire . . , .  mais 
les gens de bien le difent fans f u i , l'avea 
qu 'il en feroit ne peut être utile qu'à lu i 
même.

L es Jéfu ites,  fi3Îvanî ce M^girtraC 
m odéré , font des démons que ¿‘orgueil 
anime  ̂ ■ des Citoyens fédirieüx ne 
pefpeEiem rien dm s leur vengeance \ ils 
appellent à leur fecours Timpoftore , la  
ealotnaie &  toutes les rufes de Pefpric 
4e îémébres ,  ai* d éfm t dn Ciel &  de fes

H



M in i s t r e s  qui m  p m c M  fm m f e t

Le C id  &  les JUimJires du C k l  nej 
peuvent donc point favorifer P iniquité 
des îefuite& j  &  cependant le Ciel reçoit 
dans fes tabernacles un grand nombre 
de Jéfuites ,  précifémenc parce qu ’ils 
oni éfé Jéfuites , d^ps toute la fignifi- 
cation de ce ternie ; les M in is t r e s .  
D U .  C i e l  ne feu vm t favorifer l*iniqmté 
des Jéfuites ; naais quels fouc ces mintf- 
très ¿M C ie l?  Tous les Souverains C a 
tholiques ont pu petidant plus de deuxi 
fiécles favorifer IHniqmté des léfuites 
pjrefque tous les :^uvet:^isis C atholiques 
jteMvent encore aujoardi'hui ,  favorifer 
k’imqmté des Jéfuites ; en A llem agne» 
en H ongrie » en Bohêm e , en P olo
gne ,  e a  Bavière ,  eo Sui0e , en L or- 
taine ,  en Efpagne ,  en Italie ,  dans la 
S a v o ie , à H a p b s , en T ofcan e , à Ve* 
Elfe , à Genes , & c . & c . le gouverne- 
Cîenx peut favDrifer l‘ irdqméà^%  Jéfui- 
tes &  même des Jéfuites François : eli
ce que dans les Royaumes' &  dans les 
Républiques C atholiques de l ’Europe 
il n’y auroit point de minifirés. du Ciel >.

M ais fi ce titre convient plus parti
culièrem ent à  ceux q u i, en vertu d’une 

’^épufation ,  d ’une .confécratÎün fpéria- 
îe font chargés de u o u j in£Ìm.et les
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«tcîres ílü Ciel ; (î ce nom convient par 
préférence au V icaire de J, G . &  aux 
Evêques qui iuî font unis j n*eft-on pas 
forcé de reconnoitre que , dans le fyf- 
témç_ abfufde &  Am i-chrétien des M a- 
g iftra ts , le V icaire de J. C . , l’Eglife 
univerfelle dont il eft le C h e f &  tous 
les M inières du Ciel peuvent favori» 

fer l’ iniquité des J éfu ites, Si qu ’üs la 
favori fent en effet de la maniere la 
plus fcandaleufe ? Q u e M e. Joly  de 
Fleury avoue donc , ou qu ’il n’y  a 
que ceux des François qui ont acheté 
ou affermé un office de judicature , qu i 
foient les Miniftres dn C ie l , ou que les 
mimflres' du Ciel peuvent favorifer l’in i
quité des Jéfaites.

C ’eii après ces étranges paralogii^ 
m e s , qui décélènt su moins la fureur 
du M agiftrat contre les Jéfuices , c’eft 
après ces impies abfurdîtés , que l ’ora- 
téur inconféquent affirme a prefque 
o u b l î e ’ les Jéfaires. C et aveu n’eft 
que grotefque , &  le déclam atèur n’ef- 
pére point d ’en être crû. Il eft plu§ 
aifé d ’oublier fes devoirs que d ’oublier 
des bienfaiteurs qu’o« perfécatè , qu ’oa  
voüdroit haïr &  qu’ on eft forcé d ’efti- 
®er. Me. Joly de Fleury n’oubliera 
iamais les Jéfuites j 8c fttr le point d’ ou- 
feliei l’univers entier^ il fe fouviendta
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d«s Jéfüites , Si et  fouvcnir fera Con 
défefpoir j Dieu veuille qu 'il ne io it  
.point le commencement de fon fupplice. 
L e  R éqüiiîtoire contre le V icaire de L  
C .  lui fera d’ un foible fecours au T r i
bunal de J. C . où l’appel comme d ’abus 
j i ’eft jamais fufpeniîf.

Il veut encore ,  avant de prendre 
congé des chambres , que M . l’ Arche- 
veque de Paris figure dans fa pérorai- 
fo n . Il fait a fuivant fa méthode ,  au 
fujet de ce vénérable Pafteur quelques 
queftions hétéroclites ; il amene adroi
tem ent un point adm iratif qui par des 
dégradations finiement nuancées , fe 
termine à un faux fuppofé.

M . l'Archevêque de Paris , fi l’on 
sten rapporte au M agiftrat modéré, dé
tourne fon zélé /}u l objet qu*il doit fe  
propofer ,  c’eft* à-dire > du v e r i t a b l e  

in^rèt de la R e lig io n s  eflèntiellement 
identifié avec le  véritable intérêt de la 
phiîofophie &  du Parlement. M . l ’A r
chevèque de Paris frend le change ; i l  
adopte PRECI SEMENT dej moyens dont 
la fin inévitable efî de troubler la paix de 
VEglife de l’ E ta t , M e. Joly de Fleu
ry dem ande raifon d’une conduite iî

■ peu digne d ’un A rchevêque , d*un 
Chrérîen , d’ un Crtoyen ,  d ’ un hom m e 
fenfé j i l  jaftifie fon Pafteur en frappant;



m
¿^anathéme ceux qui l ’o tp d e n t j il a 
pour ces perfides , les mêmes égards 
qu e pour les M iniftres qui fidm fent le 
Souverain Pontife. M a l h e u r  , d it le 
Magiftrac prophète , m a l h e u r  à ces 
hommes de mauvais confiil , ^  ahu- 
fent de la confiance de l*homme vertueux , 
c ’eft-à-dire , im bécile , p u r  fa ire fer* 
vir fa  piété 6* fon autorité a leurs perfi. 
des projets.

Ainii M ' l ’Archevêque eft encore 
vertueux , il a de la p iété , il a mêm'e 
de l ’autorité,  quoique le Parlement &  
le Prim at en aient ufurpé l ’exercice ; 
on entend ce que tout cela fignifie j 
mais ce fq u ’on n^entend point , c’eft- 
que les Jéfüites , qu i font ces hommes 
de mauvais Cmfeil que le M agiftrat frap
pe de m aléd id ion  , puiiTent encore 
ohféder M . TArchevêque de P aris % i l  
faut avouer ici ou que les Jéfüites Vob- 
cédent de loin , ou que les peres de là̂  
Trape font ceS’ hommes de mauvais Can- 
fe il que le Parlement frappe d ’anathém e,
&  que les mini ¡ires du Ciel punififent en 
faifant mettr« le feu d ’abord à la mai- 
fon qu ’ils h ab iten t, enfuite à la forêt 
qui environne leur folitude.

N ous voici enfin aux conclufions de 
M . l’Avocat-G énéral ; nous ne les fé- 
pasons point du d irp ofitif de l’arrêt q u i
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les a-dopte. L a  com  fa it inhthmons &  
defenjis k tous les Aythtvêques &  -£vê^ 
fm s  , leursi;icaires on officiaux > ^  à 
îm t  .n^eurs &  fupÿôts desUniwrjîiés^^ 
mrps OH communautés E€€léji&fiiqms 
fnulîeres ou régulières  ̂ ^  à tm s 
très de recevoir. . . . .  aucunes b ü  l i e s  
ou b r e f s  w  gmres expéMîto^s émanées 
de la C o u r  d e  R o m e  fans Isitres-fateth- 
tes du Roi J ré^ijtrées en la . Cour ,
Ces inhibitions &  d éfen fo  font données 
en conséquence des ar^érs de la Cour dû  
15. M ii  1647,  1$ A vril 1 7 03.  &  l é .  
Décenibre 1 7 1 ^ .  J« n'ai fur c^la jqu« 
qu-dque courtes téfléxions qui pourront 
en faire naître de plus icnportânte^,

I , L ’arrêt eft porté cénftqMemt 
des deux Brefs de Notre tns^faint Pet* 
le Pape C l é m e n t  X î î I. le preoiierde 
ces deux Brefs , le plus lon^ , le plus 
intéreffan t, ceîüi qui doit occuper &c 
qu i occupe |en effet le plus long-tems 
l ’auteur du R éq uifito ire j ce lu i par corfe- 
féquenc qui doic avoir été plus fpéciak- 
m ent le cn etif de îa dénonciation , da 
R équifitoire Sn de l ’arrèc &  l ’objec 
principal de la fuppreiïïon ordonnée par. 
îa C o u r ,  c'cft le B re f adreiTé au Roi 
de 'pdsgne Duc de Lorraine ^  de Sar, 
O r  le R o i de Pologne ni Evêque 
»1 i^âiciâi i ni r e lie u r ,  n i iuppat d'am*:
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^eriité ; il eft eiiüorc moins une com 
munauté iésalfère -ou tég-uliere j \‘axrët
ne fait donc pa  ̂ tiientiofj 4 ü R o i d eP o -
logn-e J ôc p a r  là  mèrrie ï l 'n e “ rëriîedie à 
l ie n j  il eft , à fon objet princi^
pal J su moins inutile, i l  falio it ^owc ,  
pour âgir conféquem m enc, que la Coiai 
fit inhthitvons ^  défenfn a tous tfi  
Roi s ,  A rchev êp es  -, Evêques, & c . de 
tècevoir -auc'uffei Balles ou Brtfs émanes 
de lit Cmr de Rùme, Le Parkm ent n t  
tious raflute point 'coiîïre les âirentat’S 
du Souverain pon tife  , p u iiq a 'il laifle 
aux R ois &  notamment au R o i de Po^ 
logne , la liberté de recevoit encore de 
nouveaux Brefs, p k s  propres peut-être 
à troubler le R oyaum e que celui q a ’on 

fupprim e.
O n  me dira qiae rin h ib ition  de la 

C our s’étend aux fuppôts d'univerÎité 
&  à t&us autres êc que les R ois font 
ftiifés compris fous l'expreffion géné
rique de tm s autres. C ela  feroit fans 
doute aiiorti au lan gsge juridiquetnent 
rtfp ed ueu x ^üe les M agiftrats s’éfor- 
cent d e  mettre à la m ode en pariant des 
R o is i cependant nous ne fommes pas 
encore aiTés agiaérris , &  m algré la lec- 
t«re de plufiears volum es de tris hurn  ̂
Hes rimo'mt&noes , nous fommes por
tés à. «toite qae io ïiq u 'o n  nom m e îts
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fuppSis ¿^unîverfires on peut bien faif© 
une m ention expreiTe des Rois .

Je n 'incidem e point fur les Bulles 
Brefs émanés de la Caur̂  de Rome j la dé* 
fenfe du Parlement exprimée par Tar^ 
i ê t ,  exclut route m od iiîcaiion , toute 
exception i d 'ou il eft naturel de con
clure que l ’auteur des reflexions far les 
d€ux Brefs s’eft exprimé légalem en t, 
lorfq u 'il a die que ce font les "brefsde la 
Cour de Rome. Les Magiftrats croient 
donc ; ils veulent q u > n  croie comme 
eux &  avec eux , que toutes les BuU 
les de quelque nature qu ’elles f oienr, 
jném e celles qui condamnent ia d o tiri-  
ne de Bàius , de Janfenius ou de d u e f-  
nel , même les Bulles ce Canonifacion ,  
cman,ent de la Cour de Rome , &  que c ’eft 
cette Cour de Rome qu 'ils peignent tou
jours fous les traits les plus odieux , qui 
prononce fur les dogm es attaqués par 
les hérétiques ou fut l ’heroicité des ver
tus qui font les faints. Il faut que cela 
fo it ainfi , ou que ie Parlement croie 
dans certaines occaiîons que la Cour de 
Rome eft le Saint Siège,

2. L ’arrêt défend de recevoir des 
Brefs ; il eft porté à l’occafion de deux 
Brefs qui fonr’évidem m ent &  de l’avea 
même des M agiftrats , deux lettres par^ 
ticulurts»  M ais n’ cft-il pas au œ o is i

I



bien fingulict qu'une Utm fartimlicrf
doive être r e v ê t u e  de lettrés patentes du 
Roi e n r é g i d n e s  en la Cour ? &  ces let
tres patentes, &  cet en rég ia iem en t, 
qui demanderoit fans doute utîe aiîem- 
blée de tojütes l e s  chambres ; tous ces
ades folemnels , toutes ces form abtes- 
de juftice peuvent-elles fe com biner 
avec l ’idèe d ’une lettre particuliers ?

5. L ’arrêt d é fe n d  de  recevnr^ des'  ̂
lettres partlcuHeres d u  P^pe. Mais en  

eft il des arrêts d û  P a r le m e n t  c o m m e ■ 
des m e c e p t e s  d u  Décalogue ? Je favois^ 
que les G o m m a n d e m e n s  de Dieu i o ne 
im p oflib les, aux ¡uftes même qui ont
ia meilleure v o l o n t é  de les aocomplir r  
Vavots apris ce dogm e im portant de la- 
bouche des dodeurs ligüés avec le Par
lement &  des M agiftrats qui prononcent' 
que les lettres provinciales .ont nes" 
exades. M àis jMgnorois que U  Cour- 
e u t, comme le Dieu des J a n fe n ifte s ,. 
le privilège de punir avec jaftice ceux; 
qui n’ont pas fait des cbofes im poiii- 
blés. O r  la Cour fait' inhibitions &  de-- 
fenfes de recevo ir-des lettres parùcuUe- 
rts . . . . .  f ia s  telles peines - qu'il apar- 
tiendra'-,: ces lettres particulières vien^ 
nent pat des v o i e s  pubiiqûes ,  le  coit> 

m r  les porte , &  je  
dfs UîtYis pm m iUeres du -P^P  ̂ aprea
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les a v o ir  r e ç u e s ; evitkm m eR C

ja fte  (|u on loic foutnis à  telles, peines 
qu il apartieitdra , p a rce q a 'b ti n ’eb é it 

p o in t a un arrêt q u i défend  de recevo ir 
une lettre q u ’on  a de|a reçu  f

4* C o u r  d éfen d  d e recevo ir des 
Brefs q u i font des lettres particuliere-s 
elle  le  defend en eo n féqu en ce des 
arrets de 1647. 1703. &  1716. m ais 
les arrets d e  1647. 1703, &  1716, 
n e defen den t p a in t de recevo ir  des 
Brefs q u i font lettres partfcnlieres  ̂
i b  n’en fo n t pas m êm e m en tion . C e  
ne peut d o n c pas être en con feq u en - 
ce de ces arrêts q ue la C o u r  a fuprimé 
les Brefs ou lettres fartimlïeres de N o 
t r e  TRES S a i n t  P é r e  l e  P ape C l e 
m e n t  X III .  le d ifp& iîtif  dé l 'anêc  p o rte  
d o n c  fur un faux fupofé  ̂ la co ftclu ilo îi 
du miriiftere public  eÜ d o n c  une abfur-  
d ird  L e s  arrêts-anterieors fut lefquels, 
la C o u r  pretend s'autoriiêr aujourd ’ hui ,  
defen d e« t de recevoir des B r e fs  q u i d e- 
n jandent , q u e lqu e  execution  &  par c o n -  
fequent des B r e fs  qui ordonnent ou qtiÎ 

. défendent q uelque chofe j des Brefs 
q u i  p e u v e n t  par là m êm e intereiTec 
l .otdre public  &  la g^an^de p o lice  do L t  

f  Parlem ent eft ch arge  , des Brefs en 
üU mot q o i ne fon t point des lettres 
piîrti^lîfrss» lis  n ’on t ils n s peisven^



donc avoit poor' objet des U 'tresj^r- 
titui'tirsi-, SC pat conféquent rartet du 

Juin 17Í4. eft en ptetoiej lien w». 
tile  ̂ parcequ’ il laifle aâ R o i de 
m e  8c a u x  autres Souverains j ia hber- 
té de recevoir des lecrtes particalieTes 
du Pape ; 5c au Pape , la liberté d^adtet- 
fer aux R^is le lo g e  de R égicides. En^ 
fécon d  lieu ,  l ’arrêt eft , .  pat“ '
c e q u il  ordonne une chofe dont rexe- 
cation eft im poirib’e , même a _ceus < 
b u i veulent o b é ir ,  qui s’éForcent d ecre- 
dociles i  fecm âum  fr^fïnies qm t hàhent 
•vires. L ’anêc enfin eil co n trad iaô irè  r 
dans fes m otifs &  fe détiuit lui nneme ,  , 
parcequ’ il défend de recevoir des lettres--' 
particulières du Pape en co n féq ü en ce ' 
de trois arrêts antérieurs qui ne le de-

Fendent pas. .
Je pourrois lo i donner bien d autres-

qualifications ; mais fe n  ai dit afler> 
pour les ames honnêtes qui ont le cou- 
tagé de croire que les gens de juüice ' 
peuvent trahir la  juftice , lorfquè la rai- - 
fo n a la  v é r ité , la religion ne d id e n c -
point leurs jugem en sl lorfqtie U m b i- 
tion i i ’ im é rê t, f  im piéie le d elu e  - 
préfidènt à leurs délibérations. Je n’at 
point de griefs particuliers contre Us 
Îvlagiftîais qae j’honore perfonnellernent 
b f f a u 'ib  s%onnor6Bt c«x^î«ême^ dont
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le refp cd e les fon d ion s lorfqu'ils les 
exercent en M agiftraîs , dont j ’eftime 
les talens lorfque ce font les talens du 
M agiftrat, Ôc dans un grand nombre 
defquels j’admire des vertus qu’un plus 
grand non:ibre encore de M âgiftrats ofe 
transformer en ridicules.

Je n’ai jamais eu de procès je n’ai 
point été Jéfuite , j’ai voulu être M a
g iftra t , &  je me félicite aujourd’hui de 
n ’avoir pas fuivi ma vocation. Je conr 
nois ma foibleffe v je vois la féd u d io a  
déployer tous fes ap as, tous fes, artifices 
pour corrom pre l’ intégriié même ; je 
vois des M agiftrats élevés d an si’amour 
du bien J, dans l’amour du vrai , dans 
l ’amour de la. patrie ,, dans l’amour du 
SxJUverain, fe livrer fans; s’cn-aperce
voir à des impreiïions étran gères; ic 
rendre propres les paifions qui dom i- 
joent tytaniquem ent dans un corps ou 
la vétité ,, le pairiotifm e , la Reh’gion.jt 
ne peuvent plus faire entendre leur 
voix ; je vois de M;Jgifoats incâpables 
dé. fe rendre, raifan de leur inccaftance j 
f  mbaralTés, lorfqu’on les rappelle â la 
droiture, naturelle de leur cœur  ̂ dé? 
concertés,,, loriqu’on les force à prendre 
la raiion pour arbitre , con fon du s, lors
q u ’on leur fait toucher au d o ig t, les 
plus grojQüeres calom jiies enrégiftiée^

mm
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vertu à c  leurs fufrages : je vois des 
MagiBrats qui ne juftifienc leur lachete 
qu'en prononçant de Cens ftoid qu’ils 
o n t été obligés de faire comme les au* 
très ,• qii’ils n’ont pas voulu fe m ettre  4. 
dos une c o m p a g n i e  à laquelle ils tien
nent , &  qui ne pardonne jamais à. ceux, 
qui lui réâilent.

Combien n’eti pourrois-je pas nom
mer ici que j*ai forces plus d une fois a» 
tenir ce kngage & à rougir de Tavoic 
tenu Ceux en qui l’habitude n a pas, 
entièrement étouffé ces fentimens d'hon
neur qu’ils avoient puifé dans une edu'p* 
cation dign^ d’e u x , changeront plus 
d ’une foi de couleur en lifant ceci j- 
ÿen ferai' plus d’une fois le témoin i.ils, 
me feront l'aveu de leuri  ̂ ryndeiefes  ̂
de leurs remords ; &  i l s  iront néanmoins 
le . l e n d e m a i n  prononcer gravement en 
habit de cérémonie que laCoo^r a raifon. 
de dire des injures au Pape , à M. l Ar
chevêque ,.aux Jefuites ; & .ils continue, 
rom à ê(reinjartes &  inconféquens,j& 
l ŝ gens de bien &  les. vrais citoyens en 
Ceroni la vidim e , & la Religion fera 
b â , n n i e  par-artêx du Parlement, parceque 
le Parlemeni n’aime pas- les Jeiuites^;, 
&  le Saint Siège fera a v i l i , dégradé, 
méconnu , parceque le Parlement n aime
gas les Jéfttiics  ̂ U  M . l'A tchc^ ^ ue
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de Patîs êc le Clergé ic Frandé, fe r i 
talom îîîé, pèrfecijté , diffaimé , pàrce- 
qae le Parlement tî'aime pas lés Jéfai- 
tes 5 &  il ne fera pas petmis de penfeí* 
que le Parlement n'aime pas lès Jéiui- 
res, pàrceqti« les Jéfuîtès aîm^nïla Ré- 
% io n ,  parceqiâ'îis font âttaehés de 
cœur au Saint Siège , à l ’Epifcopat, à 
M. l ’Archèvêque de Paris Sc à tous 
ce a X qui prennent hautement h  défen
fe de l’Bglífe ; &  on fera forcé i rîial- 
gré la réclamation confiante da feiis 
commun^ de croire qu’il exifte an or
dre entier de Religieux tom p4fé de 
vingt rnilie régicides , Ôc fift’gulierement 
protégé par les Rois ; on ferâ forcé 
d ’èxtravaguer parceque ; le Parlemenc ; 
B’aime point les JéfuiteSi

Si la perfécûtioh pouvoir ébranler lé  
courage de ces hommes profcriîs donc 
on punit la fidélité à leurs devoirs j íi' 
les rigueurs d 'u a  exil paiTager poa- 
voient leur faire perdre de vue leur vé
ritable partie ; s'ils étoient jamais tentés 
de fuccomber fous les coùps m ukipliés 
dom  oa les -accable 5 qü-ils fe fouViert^ 
Kent que k s  premiers chîétiens furent' 
perféc-orés comme eux ) &  que pour juf- 
táfier leur innocence aux yeux de l'uni
vers , le plus éloqfient des A pologitles 
¿e  J â  fê'Iig-i-on ffoítfto lE  su  cíqpcíí de



t o u s  Tes T rerei, q«é les chrétiens unif
ient leurs vœux &  leurs facrifices pour ; 
obtenir da Ciel la confervatian 5c la 
profperité des Rois j q u e  bien loin d at
tenter Î  leurs jours , ils ne ceflent de 
demander pour eux une vie longue ,  , 
iinl’regne tranquille , des arméès formi
dables , un Sénat fidèle, &  qui fâche 
ebn m ferer  , un peuple ami du bien , 
une paix univerfelle, ^  l’accomplif- 
fement de tous les defirs de l homme 
&  du monarque.

Ainfi s’exprimoit Tertullien ; cette 
proteftaiion folemnelle n’empêcha point 
qu’on n’accufat toujours les chrétiens 
d ’ê tre , en vertu de leur Evangile, les 
ennemis de Cefar ':  telle eft la prière 
des Jéfüites ; les vœux qu»ils adreirens 
de même au C iel poar la coofervation 
des Rois , n’empecheront point leurs ca
lomniateurs de les accufer jufqu a la fin > 
d’être en vertu de leur fu -n x  inftitux > 
k s  entîemisnaturels des Rois.

Omnibus imperatori bus ^recAmur vttam 
^rolixam  , imperium fecurum ; âo* 
mnm tutam  , exercitus fortes, Se-»- 
naium fidelém , popptlumprohum^or^ 
hem quiitam  , &  quMumqm h m in p  
^  efforts vot^ funt,

TeriaU. 30*



A 'N  A L I S E
DU D I S C O U R S

D*uti de M eflîeurs des enquêtes au  P a r-  
Icm em  loutesJes cham bres aiTcmblées 

 ̂ fu r les deux mêmes Brefs du Pape,

Tents Cànjuetudinem tm m  ut qui contra 
taPem agis y nthtl irerum loquaris^ 

À ug. Epi il. 7;

de M èssihürs des en- 
L quêtes dénonça au Parla* 

T £ m e n t. les deux Brefs du Pa-■Ui t r
pe. (/eit cette denoticiatioa 

qu'on a cité plus d'une fois dans les 
réflexions im partiales \ c c t i t  même 
denonciaîîon fur laquelle nous allons 
faire des réflexions auiE impartiales que 
les précédentes. Nous fuivrons l'orateur
dans fa marche , fans nous aifujetir à-
cet ordre iimetrique auquel il a dédaigné 
lui-même de s’affreiodre. Nousftranfcri- 
rons le texte , nous y joindrons la gloiê 
fans prétendre relevcTtout ce qu’il y a de 
îepréheniible ou aprouver touc ce- que 
îîous ne relevons point.

Dès les premieres li^ e s  lé dénoncia
teur nous aprend que „  la prudence du 
« lainiilre du R oi de Pologne,  ne lui



i t - i
aroit pas permis de laifler paroîtrc 

, le Bref qui étoit âdreiTé au R o i fon ,
maitre. C e  B r e f , ajoute le  M agif- 

„  trat , n*a été connu en Lorraine ĉ üç 
par les émiiiaires de ceux qui avoient '

, ,  intérêt à fa diftribution C e  font 
là deux faits ;oLi eft U  preuve? le R o i 
¿ e  Pologne a reçu le B ief à Verfailles i 
la Prudence de fon minijire ne lui  ̂
permis de le laijfer paroitre , 8c cepen
dant il a paru. Les émiiTaires des Je- 
fuites l’ ont fait connoitre en Lorraine^; 
mais comment l ’ont ils connu eux m e- 
m e , fi là prudence du miniftre le te- 
noit caché i D ’ailleurs , depuis que le 
B re f a paru , le miniftre , pour venger 
fa prudence trom p ée, a t*il fèvi con
tre ces émiffaires qui l'ont publié î S eft 
il plaint de leur indifcretion î le M o
narque leur a t-il oté fes bonnes graces j 
telle eft la logique dont les Magiftrats 
philofophes s'aplaudiiTent ; telles font 
les affertions qu'on enrégiftie fans re

m on tran ces...........  ,
L 'orateur voudroit pouvoir fe  àiffimu- «

1er aue ces Brefs font émanés de la Cour 
¿e Rome ; fes efforts f o n t  inutiles \ il 
n ’y a qu’ une fubtile d ired io n  d inten
tion qu i puiiTe ta(Turer fa rç lig io fite -,
Us Brefs ne font pas émanés du S. Siège , 

mais de h Cour Às R m e ,  &  U  Çmi ,



l U
R o m e eft h  Ueú m  téfiâe ie Chef 
n iflem l d i VÈgliCt. L é M agiftrat de- 
iîreroît q u ’il n’émanât dé ce Uiu  ̂ m -  
m n àBe -qui ne méritât tes é m a g is  de 
tmi^ îtŝ  féU es. M âi’s tin't rtrMheM'et^- 
ix ferkn ce  lui a a pris qae le C h e f  m in if  
tér'ut de l ’E g life , a tou joü ts été , a-a 
tiîOîîîS ^é'puis dtux- € e c ie s , en fcéÎérat 
6m im im bécile ; k s  deux Bieft oén on - 
cés ü la C our ffi<errént l̂ e feeiiu à iîettt: 
fcandaleufe vérité , &  if  le d^ràief ail* 
fieau de cette affligeante tradition,

C e  n’eft aa refte que dâns k  boacii« 
Oü M agiftrat Ffànçüis &  dé ctük qü î 
m v e m  fon E v a rg ile  , qt^e te- fíñlceíTeijC 

. à e  S. P ie n e  eft le C h e f m in ifétisî dé 
l ’B glife ;  on fait que le Rich-erifm« eiï 
une branche de la nouvelle phîlofophie,". 

4- Brefs ont été ^êritablemem com^
fofés à Rome ; la notorieré publique n e  
permet point au M agiftrat de l ’igtiorer 
ou d en douter, ï l  faut que cette not-om 
riett pui4 iqitt ait acquis qu-eîqiîc ■dégté 
de certitude ou d ’éficacité , depuis quel
ques mois 5 el!e n’tfî; plus ce q a ’elle 
avoit été jufqu ’à préfenc , &  d ’autres 
Brefs de C l e m e n t  X llî ,  beaucoup plus 
íiOtoíTes que ceux ci , avoient été^fra*^ 
pes d*anathême par les M agiftrats , com«  ̂
rn« autant de pièces frapées par leis 
Jéiîîite3 , &  düHi ia fupoiîdon jsta ii •



i S r  
dent*. Le Pape eft fans doure devcna 
fubitement vitnx &  infrme , & il n e« 
plus à i ’abri d^s furprifss , t r ip  apanagepag.
%  ia fÆ eJfe du i%»manité.

M ais x e  n’eft pas feulemenc C  x  E- 
j i  E N T X l l I .  qui donne d am  tousles 
piéses Qu’on b i  tend le M agtftrat à 
confuké l ’expérience , &  H s'eft con
vaincu que k s  Pontifes les fin s  reff^Ba. 
hhs par kur ü g m té ,  ne font pmtit pri
vilégiés à cet égard. M M . des Enquêtes
nou^ expliqtietont co m m en t,  patmi les
Souverains P o n tife s , i l  peut s'en tto a . 
ver de ç lm  refpe€i:ables p^r imr S g n m  l  
ou avoit crû ja fq u 'k i tjue la M gm^  
pgntîikide étoit indépendante des ver- 
m s des takns , d u  mérite per&nKel 
du Pontife &  parfaitement égale dans 
lo m  ceux qu i en ont éic revetos,

„  Heureux les Papes don t le« minif- Ibidem. 
„  très n’ont d ’autre m obile que la 

gloire &  les véritables intérêts d a  
Saint S i è g e / . ,  C e f t  l’exclamanoTi 

de Me. jo ly  de fle u ry , dans ion K e- 
quifiioire du 19 . M ai 1 7 6 3 . contre le , 
B r e f  portant condamnation d une^inK 
tru a io n  paftoraîe de feu M . l’fiv e q u j 
de Soiffoiisi L ’orateur des enquêtes à 
trouvé cette réflexion fi neuve , ii fra- 
pante^ qu’i l  la remet fous les yeux d a , 

jpablic , êc après avoir donne ridicpi^^



m ent le nom de B réf à un decret du 
S. O ffic e , il ajoute pius ridiculement 

q u e crédit de la fociétè efi au  ̂
jourd hui comme eoneentré dans une parm 
tie de l Italie ; d’ ou il conclut que les 
miniftres du Souverain Pontife qui ne 
fe joignent poin^ aux R ich eriftes, aux 
encyclopédiftes , aux D e iftes , aux M a- 
g iftra ts , pour étouffer les foibles reftes 
de Tengeancc Jéfuitique , font des hom 
mes avetigles par une prévention in
croyable. Ces miniftres fi aveuglém ent 
prévenus , auroient dû voir que cous les 
Jefaires font eííentiellement &  de leur 
parure ,  des A ih é e s , &  des Idolâtres, 
des Serfs du Pape &  des Antipapes^ 
des adulaturs des R ois &  leurs aiTaf-. 
^ n S jd e s  genies extraordinaires &  des ' 
im becilles ; ces miniftres Aveugles au» 
roient du ouvrir les y e u x , pour voir 
les royaumes &  les armées des Jéfuites j 
ils auroient dû engager le Pape qu'ils 
d o m in e n t,  à faire prêcher une eroifa- 
d e  contre le R oi N i c o l a s  I. ils au- 
roient du au moins , fuivanr la fage re* 
flexion de l'o ra te u r , conjurer le Ciel 
d'éclairer ceux qui ne veulent pas vo ir 
tout cela ,  après avoir lû les Corn- 
ptes Rendus qui en ont porté la dc- 
cionftracion jujqu’au dernur degré 
ienae». r



i S f

T o u t ce tnorccau que tious ne tranC 
crivons point parcequ'il eft trop long , 
prouve qu’ il n’ eft pas néceiTaire d’avoir 
de I’efprit pour être m échant. C  elt 
une période unique qui renferme vin gt- 
trois lignes ôi autant d’abfurdiies que 
de lignes. O n  y trouve enîr’auttes -
chofes des hommes qui font dans le cas Ibtdm. 
de donner des confeils ôc des confe 'üs don

nés par ceux , &
tiennent au plan de politique qui a diôte 
4 m  confeils le B ref du 13 . A vril 17 6 5 .
Ces confeils aveuglés n’ont pas craint de 
form er pour la fociété , des vxmx qui 
auroïent été bien flf^s utilement emploi 
yés a conjurer le Ciel f  éclairer ceux 
qu'une ignorance volontaire &  mexcnja^ 
ble , retient encore da^s les liens des fre-  
jusés fm eßes de cette fociété, W faut 
donc conjurer le C ie l à'éclairer ceux 
q a ifo n t  dans une \gnor^nce volontaire , 
c ’eft a dire ceux qui font deja éclairés ,
Ôc dont le C ie l devroit plutôt changer la 
volonté qu’ éclairer l ’entendement.

J u  refie  ̂ ajoute l’orateur, ne nouf 
trompons pas fu r les véritables aufeurs 
de ces deux Brefs. Le Pape n’y eft en- 
tr i pour rien, i l  eft trop trop
infirme  ̂ trop foible , pour parler lu u  
même. C e font l e s  léfult^s qui parlent ^  

pout l u i ,  la preuve ea  eft palpable )



! is

©n y reconnoit îe flile  oràînért &  tes 
exprefions fam ilières des ci-devapt fo U  
difant Jéfuites.

O n  voit qu ’à R om e m êm e, les Jéfuî- 
tes ne font que des c¿ devm t joi-difans-y 
nôtre Augufte m onarque n'a jamais em
ployé ces ridicules expreffions , mais 
il y a long tems que le langage des M a
giftrats eft oppofè à celui du Souverain , 
&  nous ne fommes pas furpris que les 
membres du Parlement aim ent mieux 
ic  rendre ridicules que parler com me 
un m onarque auquel ils ont fait ferment 
de ne pas okemperer. M ais la C our 
a t elle fur le nom des étrangers îa mê
me, isfp eétion  qu’elle s’arroge fur celui 
d«s citoyens î le s  Jéfuites ne fe ro n t-ils  
pas Jéfuites dans tous les pays du m on
de , jufqu’à ce que les R ois profitent 
des leçons du Parlem ent, ou que le par
lement foit enfin en poiTelïîon de U 
m onarchie univeîfelie ?

Mais ne perdons pas de vue que R o 
me n’eft plus Q̂ n’un cadavre qui fe  
Idîjfe remuer comme Ven veut ; un ba-̂  
ton entre le l  mains du De [pote Ricci j 
n ’oublions pas que les foi-difans font les 
fabricaieurs des deux Brefs ; reconnoif- 
fons y leur (iile  ̂ &  iî cette démonftra- 
tion ne dilîîpe pas tous les d ou tes,  le 
M agiftrat en donnera une fi iam ineafe



eiïc îfes plus Gbftinés Îeronc forcés, de îe 
rçodce. Les Jéfuîtes , d ii-il m t e.xigé 
de tous les tems. en faveur de, U  So- 
cijèté y des perjonnes de tant rang y de. 
tm t fe x e  , àt tante condition les ho„ 
mages qui n'étaient âm  cju’ k l^EgUfe* 
Cette affertion eft évidente de fa naçure 
Si. prouve que les Jefuites font les au
teurs des deux Brefs: Le Magiftr&c qui 
ctaint toujours de rencontrer de ces ul- 
ttttaontains ftupides que les démonftca- 
tions légales , ne fubjuguent p o in t , en . 
tre dans un détail qui ne laiiTe rien^a 
defirer. N ous allons le fuivre pas à- 
pas, &  marcher à la lueur du flambeau 

qu ’ il porte devant nous.
De tous les tems , l e s  Jéfüites fe font 

éforcés de confondre i’£g/?y  ̂ avec U  So
ciété ;  c’ eft leur ftile  ordinaire , ce font 
iêurs exprifftoriS faintlieres, L  orateur le 
prouve en tranfcrivant à tort &  à tra- 
Viers.queique textes découfus d’ un livre 
QLu'il appelle lui même biz,arTt &d>ODt i l  

fait honneur m x  écrivains les plus célè
bres de la Société.. O n  s’attend à voir 
p^roitre les Petau , les Sirm ohd , les 
Kiifcer.j le s  T o u rn em in e, les Souciée, 
Iss Buffier , les Labbé , les Y av afleu r, 
les CoiTart ,  les Sidronîus , les Srrada , 
les M alFci, les Rapins j les Corn mire * 
les Jouven cy, les h  Rue , les Boahours,



ce

les d’ O rlea n s, les S a n a d o n , les Bm» 
m o y , les B ou gean t, les Vanieres , les 
Porée , les Büurdaloue , les Segneri  ̂
les C h em in ais, les S é g a u t, les D a n ie l, 
les G tîlF ei, les Berthier & c . & c . C e  
D’eft point cela i il s’agic uniquem ent 
de la déclam ation empouléé de quelques ■ 
écoliers Jéfuites qui firent un exercife^ 
de Rethorique dans la Flandre Belgique 
il y a cent ans ; c'eft dans un difcouts 
qui a pour titre exsreitatio om tùria,  6c 
dont le début eft conçu en ces termes j 
Jn hifce indis f&cularibus  ̂ f i  ludere li- 
(eat & c . C ’eft en un mot dam  J ’imago 
primi fecu li , auquel nul Jéfuire célébré 
n’a mis la main , qu ’un de meilleurs 
trouve aujourd’hui la C lt fà ts  deux Brefs 
de C l e m e n t  X IÜ . il n’y a q u ’un de 
meffieurs qui ait pu s’avifer de cher- i  

cher dans l’exercice de R ethorique de , 
q-uelques écoliers flamands , /¿ü Clef des 
Brefs adrelÎés un iiecle après, au R o i 
de Pologn e &  à M. l’ Archevêque de 
Paris ;  mais s’il a fallu l’ im agination la 
plus heureufe pour fuggérer ces recher
ches 5 n’a-t-il pas fallu la pénétration la 
plus vive pour les rendre éficacei-si- le 
M agiftrat a cherché la O e f  des deux 
Brefs j ce premier pas annonce une 
prudence peu commune j il a cherché 
cette C lef  dans un U v n  bixArrc j c ’eft |

l

m



èe  q ü î  R'e fe fè to k  jatûâiS ptelbnte à  
i 'e fp m  d'un Magiftrac q u i  n ’ aüroit q u e  
le feos c o m m u «  ; cette recherche eft 
d ’ un ph ilo fo ph e i il a i f o u v é  cette C/^/ 
q u ’il cherchoic  ; i l  l ’a trouvée dans le  
iivrs bizarre où i l  la c h e rch o it   ̂ le g e ” 
n ie ‘ &: fur-tout ce génie  qui a fecoué de 
b onn e heure les en traves  ’ de la fuperf-  
t i e n  Si du p r é j u g é , peut feul fa ire  des 

découvertes  auili fublitneSa
L ’ orateur extrait tout ce q u i  lui a 

paru r id icu le  dans ce livre biz,arre 5 il  

len î  plit trois mortelles pages , grand i a  
4® ,  petit c a r a d e re  ,  de textes de l i -  
mâ ge du prerm er jfiecle  ̂ &  cela pour prou
v e r  aux cham bres q ue les Brefs de C l e -  
M E N T  X III .  font d ign es de l ’an im adv er-

iion de la C o u r ,
Il n’eft pas inutile  de rem arquer que 

p a rm i les propofitions extravagantes 
«qu ’̂il a fçu trouvée dans l ’ image du pre» 
mier ¡licle , il c ite  en particulier la fui- 
van îe  î le Chef de l’Eglife ^  celui de lapüS* 
Société efi le même. Il ne faut pas être 
furpris q ue cetre alÎcrtion foit otfenfive 
des oreilles parlementaires ; M e s s i e u r s
©ne u n  autre C b e f  q u e celui de l Eglife.

Après cette abfurdité é p ifo d iq u e  , le 
M a g i i lr a t  in v o q u e  le té m o ign ag e  d ’uii 

judicieux auteur de notre fiecle» M ais  

. c e  mdîcieHX a m n r  q u e l  e i l - i l  î  le 7»
'  I



b lic  fe pérd’fo ît idarn íes coîijeÎhircs^ 
c 'éft 'l'íllu ñ te  M aiire R ip e rt, q u i d 'un 
'Î€ul traie de plum e-, range Us jéfuites 
les plus célébrés-dans la cathégcrie des 
^évears^ &  cela fans doute pour avoir dit 
que U ch ef de l ’E gliÑ  &  celui de la Sc» 

■ciéîé eft le même* Les JéfuîEes/w f/- 
‘lébres fubiroi t l’arrêr, &  la C our exigera 
d-eu-x une adhéhon inrétieure aux canons 
de M e. R ipert ;  &  s’ ils refufent de jurer 

•que les Jéfuites les p\fis célèbres o m é ié  
des excravagans &  que M e. R ipert qu i 
l'aitefte , eft un auteur &  un auteur jn -  
d fcteu x, leur proc:éS'eft ju gé, l ’alternati- 

'■‘Ve eft inévîtâbie , ils feront exterminés.
Ce qui eft plus incrayahle, reprend 

g j ’crateur des enquêtes , que da s 
un Ciecle aujfi éclairé ^ue le notre j dans 
un rems où l'orgueil des ei-devant fo i-  
dlfans , efl ■foudroyé fa r  le Ciel avwc^n 
éclat qui fi.rpajfe jo u te  croyafiee, les par- 
tifans de la Soeietè qui ohfédent le Sou
verain Pontife , parlent dans les Brefs 
qii'îls arrachent, non pas à fa  %xtntete ,  
mais a fa  foiblejfe :̂ \e même langage 
que les Jéfuices em pioyoient dans le tems 
de leur gloire^ Ainii donc l'éclat avec 
lequel l e  C i e l  foudroyé les Jéfuites/«r- 
pajfe tome croyance , Ô" ce qui efi encore 
plus incroyable , c ’eA que pour dire que 
les Jéfuites Oiit été calom niés, v o lé s ,



«xterm bés ; leurs partifans fe fervent des
mêmes exprejfions dont les foi-difans Ce 
(etvoient autrefois pour developer k lu-^ 
Vumvcrs les fu jets de leurj triomphes»

T o u t cela fe trouve encore dans une 
période unique qui n’ a que d ix-h u it H- 
g n e s&  demi , &  dans laquelle on trouve 
bien des à io k s  incroyélts o.m furpaff'tnt 
toute croyance. C e font les Blafphemes 
&  des abfurdités noyées dans un verbia
ge fcand^leux donc le mce radical eft 
l'incpniequeqce 8¿ la déraifon.

¿ f i . i l  ‘ crpyaÙe , demande encore 
le  ’ dénonciateur , qn’ on puijfe faire dirt^-^* 
par le Pape qu’ il efl ds Vhonnenr ds U  
religion Catholique  ̂ que dans l ’ordre 
Epifcopal i il fe  trouvât quelqu un qui 

foM p it  '■ pour le mm de Je fus , &  qui par^ 
tageat avec lui les oprobres dont on U  
•tnvre de nos jou^s ; encore une fois ,  
cela eji-il crajahle ? Com m ent refou- 
dre cette ''queftion / rien n*eft plus aife î  
il  fuffic de lire les Brefs 5 ils ont ets 
corn^ojes  ̂ .Ror^e j on les a arraches a 
fû jb lep  du Souverain P an tife  ; le  M a- 
giftrac en tranfcrit les expreilions ; il 
qiV’ donc erojahle .qu^on a pa faire dire 
par le Pápe çe que le Pape dit en effet 
' U-ÚS comment a-t~qn la témérité de 
''■peindre des conleurs les p im  noires Iss îMdm- 
arrêts J monwrn^ns éternels de la fA *

I i
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gejfe de ta Cour, par lefquets elle a h t  
forcée d’ordonner la réparation du fcan
dale &  la cejfaüon du fchifme ? E fi  - i l  
crojahle qu'on ne donne pas un cu
rateur ou un m édecin à un M agiftrat 
fof-difan t c a th o liq u e , qui a l’audace 
d ’accufer de témérité le V icaire de j .  
C . &c l’extravagance de croire que fes 
b lafphim es font un m oyen néceflaire 
pour forcer le Pape à réparer le fcandale 
qu ’ il donne à l'E glife dont il eft le C h e f, 
¿C à faire ceiTer le fchifm e dont il 
cil: i’ aureur î Des arrêts flétris folem - 
nelîement au tribunal du Souverain Pon
t i f e ,  flétris au tribunal de tous les pte- 
miers pafteurs du monde ch rétien , au 
tribunal de tous les Catholiques Fran—  
jgois &  étîsngers , au tribun arde toutes 
les perfonnes judicieufes de quelque ré- 
îigion  qu ’elles fo ie n t , au tribunal mê
m e de ia confcience de la plupart des 
juges qui les ont follicités ou foufcrits ; 
¿ e s  arrêts qui couvriroient la nation 
.d ’ignom inie , fi on ne favoit p o in t que 
le Parlement ne f u r , &  ne fera jam ais 
la nation ; des arrêts où les contradic- 
tioos les plus p alp ab les, le langage le 
plus paiTionné , l ’ in iquité la moins pal
liée , la calom nie la plus abfurde , ré
gnent prefque un iform ém en t; des ar
rêts que uos neveux s’éfoiceront de faî



te  remrcr dans l ’o u W î,  font des monu
mens éternels de U  de la Cour ï 
£J141 croyable que le P a p e  &  tous les 
Evêques du m o n d e , foienc fchirm a- 
tiques , &  que la Cham bre des Enqueues 
fo it le centre de l’ unité î

Pourquoi le Pape ,  au Ue0 de détour
ner M . f  Archevêque de Paris de la rou
te (jue lui ont fa it  prendre la révolté &  
le fanatifm e, s’avife-t-il de faire fon 
éloge > V o ilà  encore des chofes incroja^ 
blés. U n  d e  m e s s i e u r s  attaque nom - 
niémenc un Souverain étranger j c'eil 
le C h e fd e  l 'E g life , étranger fans dou- 
te à mejfimrs des enquêces ; il atta
que un autre Souverain que les bons 
François ne regardent pas com me étran
ger 3 c’eft le R o i de P ologn e ; un fim- 
ple fidèle prononce que fon propre paf- 
teur eft dans un aveuglement inconceva
ble qu 'il eft rébelle , fanatt^M â ..................
E ft'sl croyable que les chambres aiÎem- 
blées aient entendu fans indignation y 
de pareilles horreurs ? n’eft il pas plus 
incroyable encore que la Cour les ait en- 
régiftrées  ̂&  n eft-il p s  dejfus de tou^ 
te croyance qu ’on puiiTe tenir ou aproa- 
ver un tel langage &  être Catholique? 
E s t  - IL C R O Y A B L E  qa*il n’y  a it aujour
d ’hui pour les M agiftrats François , d’aur 
tse Qioyeii d*éviccr le  fchifm e , que dei



dire anathême à celu i qui crt lé cen
tre néceííaire de l ’unité &  d^exeomma- 
t)ier légalement fon propre pafteor /

F. 9> p. L e  Souverain Pontife pour qui l’ôra- 
teur eft pénétré de refpeSi ,  refpetíe lui- 
même aiTés peu la vérité^ pour fétu  
siter M * V Archevêque de Paris fur Tera~ 
g e qui vient de s'élever contre ' lu i , k 
i ‘occafton de fa  dsrniere infiruBion papo- 
rals, O n  ne peut pas s’empêcher de 
reconnoitre enfin que le Pape eft un 
im poileur ; en e ffe t , s'eft-il élevé quel
que orage contre M . I’Archeveauc d̂ è 
P a r is , à l'occafion <ie fa dernierè m ï-  
tru flio n  paftorale ? Îl eft vrai que ce 
Prélat éprouve une difgraïe , mais une 
difgrace-eft eüe un crdge ? il eft vràî 
encore que cette difgrace eft Vejfet âe I'd 
vive indignation cfu R o i , rnais eft -  ce 
aux M âgiftrats qa 'on  peifuadera que là  
m ve màigriaiîQn du R oi puiiTe caufer des 
9rages ? ils Tone éprouvée fi fouvent 
fans en être effrayés I le M onarque donc 
la bonté du cœur eft connue , leur a re
proché ibuveni: des attentats énormes, 
èc ces reproches ne leur ont'pas caufé 
la plus légére ém otion ! i l  eft vrai enco
le  que pour diffîperles co iiîp lo ts , la v iv s  
indignation du R o i 5 a difperré quelqüe- 
fq is les M agiftrats , fans leur donner  ̂
côn îo it au Piélac  ̂ le choix dii iiéü



{ear éxil ; mais cette difgrace yí.i
été un «ragt üÙ du moins_il n »ete fu-
isefte que p o u r  n o s  villes du fccend o t i t e ,
oà ces m iffionnaites philofsphes ofltp ti..

cUé « e c  trop de ftKcès Reltgton
l ’ en cyc lop e d ie  &  U  m orale de 1 # ' « .

M ais encore po^ rqm tfriri m v,fag.r  
à M  l ’ A t c h e v ê q u e  , om m t mu m tr-  

nue à'efiimt.de U Rot,  j h

I r a a q m  «‘efi 9 «  /■#« <i'»“  T T

lia M niari/ne ! N ouvelle queftion qui 
prouve feulement qu’uN De m ïSSieu rs, 
après avoir irfu k é  au Vica.te de J. C .
&  l  M . l'Atchevêque , veut allociet le 

M o n a rq u e  à fes fureurs , e " , ' “ ' P 'f . " " '  
fes intentions. Le R oi a ete faiii d une 
•sive íHíiíVMfií» contre fo» ptop '«  I <'>- 
t e u r . . . . . .  je m’arrête; les François
dignes de ce nom , connoiflentle cœur
d e  leur maître ; ils Savent q«te l rndf. 
Ç „m m  n-y pénétre )aa>ais que lorfqu .l  
eft forcé de reprocher au Parlem ent des, 
(ttientats énormes \ ils favent q u e  p e m  
d ’ eftiroe pour k s  vertus du P ontife  per-
fé c u té  par le Parleœeiu , il lui a laiH^
U liberté de choifir !e lieu de fa tetrai- 
te i ils fa v e m  q u e le M o n a rq u e  a conU: 
tatfiment lefuK  de le livrer a des enne-' 
mis furieux .  qui ont eu affez de coura
ge -goui ïtmloit êtie fes j«g« . lotiq“®

■ î  4



2Ô#-
la probité la moins délicate dévoie les 
engager à fe récufer eux-même ; ils. 
favent que le R oi n'a pas écé faiiî d*m^ 
•vive indignatioîi c o n u t  les Evêques qui 
ont adhéré au Prélac de la capitale ; lis. 
favent encore bien d'auires chofes que 
je ne dois point écrite &  d’ üij ils con
cluent en vrais Ciroiens , que c'eft avec 
raiion qu ’on a dit que les troubles de 
r E g liiè  ne font j.ilnais loin de ceux de 
i'Etar ; qu ’on ne refpede guère le joug 
des Rois J lorfqu'on a iecoué 1e joug de, 
fes légitimés Paitears , &  que fi la lévoi- 
te-contre l’autorité fpirituelie , fape les 
fondem ens de la R eligion  ,, e ile ib ra n ie  
auffi les trônes ,& les empires. Et ne, 
feroit-ce pas une iiluÎion bien pitoiable 
dans les Souverains , q^e d éco m p ter, 
fur la fidélité d ’ un ipi*diiant .chrétien » 
q u i renonce à la com m union du V icaire 
de J. C . qui fait le procès à ion Pafteur 
êc qui veut infpirer à la nation entière 
le délire dont il eft poifedé > (a)

Il eft très-croyable après ce que nous 
venons de voir , que le M agiftrat ait crû 
donner une idée favorable de la délica- 
teiTe de fa confcience , en déclarant aux 
chambres qu ’il a éié fcandalifé de voir.

(  a )  R e s humanæ aliter tutæ  efle non poiTunt » 
cifi quæ ad divinatn confeilionem  pertinent 8c 
regia &; iacerdotalis defendat au fto rita s. Lm . 
mip, %(i. aé pulchir, Â u g i'



« u e  le  P a p e  fe p la in t i»  méprh ‘ ‘ m

L e  dc P a tis ^ le s m a n d e m e iïs d e s  autres;

Evêques ,  les déUbciations des affem 
blées da Clergé . voilà de continuels- 
foiets de fcandale p o u r  n o s  coufcien-
tieux M a g îft« « ; qu-ils font 

• s'ils ont des direfleurs fcrupuleu* .  des 
ditefteuts qui ne f o i t n t  p a sn g o u .le s .  

C ’e a d u S a n a u a ite  que f « « " '  
fcanddes qui aUatment la P.'e‘ = “=“ 4 
de M M . des Enquêtes ; mais ils ft fo“ - 
tiennentles uns les autres J, '  
réciproquement ;&  pour-des ames afFer̂  
œies dans l'amour de la religion nour.- 
“ es des libellés de l'Êglife Gallicane . 
établies dansla cKarité &  toujours doci
les à la déleftation predominante , les- 
„ .a v a is  exemples du Vicaire de . .
de M . l ’ âtcheveque de ’ f ,
l ’Epifcopat entier ,  fauroient etre
c o L g i e «  i les R éq u ifito i'«  font on 
préfervatif que Dieu ménagé dans 
^ iféticoide aux fidèles que le  Pape &
les p r e m i e r s  Pafteurs s’efforcent de per-

. e o n ti- ,

nue le M a g if t« '.  *
&  4 'Mtres d i-

**■ J#



placées , /bum  ddrèjfies par m  B ref i  
m  Souverain dont tes vertm  f ir p à p n t  
le nombre dès années. lî  y à dans ce 
Çéu de mots bien des chofes qui Air- 
pâiTent lâ capacité du, le<5fcéur ’ordinaî- 
re ;  je fuis hum ilié de h ’âvoîr oào'î même 
que des canje^üres à propôier. O n  eji 

fcandalifé  ; à qui fe rappoVre cet o k  
j ’ai interrogé le CleVgé de F ran ce, &  
je n’ âi pas trouve un feul Evêque qui ait 
ete fcandalifé. Si M. TEvêque d ’A lais à 
la  confcience plus tîmorée que Tes côn - 
ïre re s , il a du être fcandalifé , mais il  
li en aura fait confidence qu’à quelqu’un 
d e : M e s s ié u r s . j ’ai i-nterrogé les C i-  

. t o y p s  qui croient en Dieu le Pere Vôurl 
puiÎTant, en J. C . fon fîls unique &  à là 
Sainte E gliiè C a th o liq u e , Apoftôlique 
6c Rom aine | je n'en ai pas trouvé un 
feul pour qui les Brefs aient été un fujeE 
‘de fcàndale ; cependant ON eil: fcan da- 
j îfé  ; il faut croire'que ON eft le.nom  de 
quelque Cc>tiféiner. des Enquêtes peu 
c o n n u , mais q u i'm éritero it de Têcrc.

e f  /'candaîîje que des exprejjlons 
üeplài eîs  ̂ fotent adrejfées a un Souve-' 
hain ; on  eft fcandalifé pour une caü« 
fe bien peu importante ; des expreflions 
^ui ne fo n t ,  que déplacées y devroiénc- 
clle icandsilfer des eiprits forts ? M ais 
ces cspreiïîoas déplacées, font adceiTé<?s



T à « n  Souverain iff com m en cercom -

a d c e f fé e s p ..

“  R „ f . le n u ige  fe diffipe, U  verdie ¿et- 

2 «/p<=r ?«■ fx fr ig im fin f  " > ' € ^ , 
D a n s «  B r f ,  cood ou e le M a p « / «  ' 

=^A«démioien . <■“

S i f f l r d ' ê t t e  tîom p é pat l  

q u o iq u -elle  ne fo it
t é d a î a f  urs des estraic« i «  A ffe H ia n ^ , -
T a i confulté des P ro feffea»  choifis pa-r ■

k  B u « “  i  ‘ °  -
-ptotefté q a 'i l  n 'y a pas un mvi 
- « l a  dans le  B re f i  j'ai 1'  4“ ® . 
U  <vaduai£.n qn'^n , 
W  le cite, en p te u v t  d e «  i l«  d » . e « - 

d 'a va n cer. C e  texte q «  je  fr p p o fe  6 -  ̂

¿element tiatiüit , ’’ V  

ia  rd ig m  é  W ‘̂ -‘ y .

^daiRS l  a f e e  ü o i^ -iï ^  pa,ueace â e -

' e o trtp a re r 'le  f e ^ e  p  ; ,v a ,  en tt’â u t t e t  ^
■ tr a â u é lio n  e’ eft. ü^ri'«cîÿÆ&^ *
• chofes que éan s le ? 4 î  |?op



q u ’elle eft perdue , les Jéfuites
font exterminés j il ne -s’agit que d*uii 
péril à craindre , &  le Souverain Pon
tife  n’eft-il pas libre de Craindre ou d'eG 
péter > .

Saint Siège &  de l’ E g life , univerfelîe , qu’ il faut 
attribuer les troubles qui agitent l’E glife  de  Fran
c e ; ; 'd a a s  la traduclion , .ce "rriiépris eft , ixm la  
principale mais l’unique cailie. On_ üt daiis le  
te x ce , haud ita pauci, ce qut ïignWit plufieurŝ -, 
m êm e ielon les profeiîeuts du bureau munici
pal î dans la tradudlion d’ üN d e  m e & s ie o rS , 
haud ita pauci eft rendu par chacun. B ft-ce donc 
la  même chofe de dire que dans le Parlem ent * 
jlujieurs ont trahi la juftice pour n’éco u terqu e 
a p a flio a , 'ou 'de dire que chacun , c’'eft^à-dire,

i tous om. prévariqué ? O n Ji.c dails le  bref que les 
Jéruitgs paftoribusjuain Q̂ eram navant, c’eft-^- 
d ir e , que les Jéfuites ardent' les pafleurs i la 

•trad uélion 'légale  dit que .les Jéfuites :fo n i aux 
pafteurs d'un si g r a n d  Se,cours -i^c. le Souve
rain P on iife  ne !ouei.c-iî p a / ’aiTez les J'efuitès? 
P ourqu oi renchérir fur le& éiogçs qu’ü leur don
n e?  L e  texte du pofitiyernent qu'r/ efi à crain- 

' dre, VH gENDOM is T . 'L a ' tradü£ tion ', pour ' fe 
con form é, a u 'ilile  des requífitoáres inodeines-qui 
répondent a  tout pM dgs jipints d ’inierrogatipn, 
d it : a pas ? O a  tr'ôuve' dàîis îe texte îatta  

' V&àvei^ aHguando &  cet: adverbe eít rendu en  
. ftançois par bientôt is-c. ~  ̂ ^

J e  n’ai véi-jfié que ce feul texte  ‘ que fe n*ai 
pas> ch u ifi,.X a  trad u â io n  ne m’a cauié aucune 
furpriiê. Je ne lerois pas même étonné qu’on fit 
un procès verbal de vettficaiion, daus lequel on 
idémontreroit avec la,derniere évid en ce, q u e J e ç  

,faúí€S' que noits venons de relever en paifant^ jje 
ÎOEî que'des^ fautes dTortpgraphe, des erreurs de  

 ̂.copifte , des uiexaélirudes;,^ramiriatiqales. 11 n’èlî 
|>oint de phénom ène en c ê  genre auquel je ne fois 
préparé- L e s  tribunaux françois m’ ont faroiliarïie 
*Y ec les coauadiétioûs le s  plus iRçcroprét3fc | '«



„  D*après ces principes qui ne font P. ÿ .i»  
dans le B ref que 4es hipoihéies on ex
horte , dit le M ag iftrac, ON réclame ,
GN im plore ,  o n  voudroit . . . . . .  Ç ec
ON , c'eft le Souverain  P o m ife  (|üI W«-

b les. Q u ’ on me permette d’en cîcer un exem 
ple que je n’ai vû relevé par perionne. ,

I l  n’eft point aujourd’ hui de Savetier ou  de 
h aran gerequ i n’ ait fait coanoiiTance avec /
me S a n c h e z .  L ’ auceur de l appel a la rai/b« eu t
r a u d a â  d^avancer 8c de^prouver que les rédac
teurs des extraits des affercions &  les Cojnmth 
Jâires nommés par le Parlemerit le 
entier , s'éw ien t rendus coupables d une 
tion  iofK n e en tronquant un t p t e  de c^  objce- 
¿  c a f m ie ,  e n lm  failant dire le  contraire de ce 
«nuil die en effet. L e  C h a te ie t . c e i ia - d ir e ,  /e 
prmier des tribunaux J u b  alterne s , ceit-a-d ire  , 
le  fécond tribunal du RoyaujBe 
b ’ v a qu’un P arlem en t, le C h a te le ttro p  m- 
téreiTé à  em pêcher qu'on appelle dé les ]uge- 
mens à un tribunal dont i m éconno« Pau- 
torité , condam na l ’appel a la 
S£NT£NCfc qüi prouve uniquement combien cet 
a w e l  étoit indifpenfable. D ans cette Ürîgüliere 
.S e n t e n c e  le  C h ate le t difcute avec 
pro'ixité la falfification reprochée aux rédacteurs., 
il WppeïÏQ prémidue i. ù íííñmQ que la citation Senten- 

i u  texte de Sanchez efi faîte avec toute l a j r  du 
'âélïfé deftrabk Í II ajoute que ro m iijw n  4 ont 
on fait un crim e a u x ' redadeu rs ne fait aucun
tort à S a n ch e z , que le »"f
eñ mal fondé Sc que la àedamatm de 1 ^ te u r
de û m l à  la m i j m .  A  FAVX.
’̂le donc mcore ic i , conclut, enfin le premær d ^

impofir par If ton, fans Jï àQum k  pmf ^



d n ii  étèmifer dans l’U niveriité de P©nt- 
à-iï^oüiTon , i>ES lefqtitlUf
h. fagèjfi du Roi a impoj'é m  f i ’em i àb  ̂
foin. M ais quelles font ces difpntes > 
G è Tottî des minuties théoiogiques pour

projondir le mérite ou la faujfetê d'une accufatîon, 
S I HARDî^a.

p n  reconîîoit là lé  ftile moderne des. réqaifi- 
toires &: des C om p tes rendus ; tout eft c lair* 
fotit eft certain , tout eft évident. C ’eft a'mfi que 
M rio it en ia chambre du Confeil, la Compâgnte 
àjjmblée lo. 18. N ovem bre '7<5x. depuis cette épo
que , tes extraies des aiTertions &  la fidélité des 
fed aé le afs  n’ont pas changé de nature. Si j’a— 
VOIS i’impudence de donner un 'démend au Cha-« 
le le t ,  je ferois apprehendé au Corps; Si fen aiy-i 
pellois à la raifon Je-fero is pendu j il faut donc 
^ o p t e r  une autre m ethode &  faire rougii- 
Compagnie aJfembUe dans la chambre du Confeil I 
« n s  nous rendre criminels de leze-m ajefté. Q u e
*e ie a e a r  iè ibüvienne que i'ulvant‘/a Compagnié 
'^emblée,  le texte de Sanchez eft cicé avec toute 
Ta fidélité défirabîe -, qu’on ne reproche aux re- 
d a i^ u is  qu’ üne falfification prétendue } qu’ unô 
emijjîoü qui ne fait aucun tort à S a r th e z  &  que 
cela £sT t r  .p  c l à i r .

J 'ouvre le p r ,  c e s  'v e / tb a l de njêrfiicatton de;s 
'textes des ajjertiôns, &  je lis à la page 3 5. o à  
'il s’agic <lu même texte de Sanchêz ,  l’aveu fuf- 
vanc, „  N o u s avons obfervé que î’oœiiTion eft 
J, (esHe , qu ’ i i  e s t  v r a i  quîe cette omiiTiOii 
„  induit en-erreur fur le véritable fem im ent dâ 
,,  Sanchez, „

. J’ouvrs le réquifitoire de M e, OW er Jo îy  de  
‘F leury du 2. Klars ¡764.8c je lis à la -page -501 
„  V o u s  refpeélés trop la ;vérité , M d S ea rS  , . . ' i .  
,, p o u r ’hfifiter à recûnn'oîtrè -à Fégard du pre- 
, ,  mièr de ces trois textes qti'e vOüs avez "rap- 
î, porié comrne rùpiniôn de SMéhèi C'a-fr 
„  U N  s ë n i im ê m t  q u ’i l  c o m b a t  , qu e 'd e 'cette  

üliii'EüK 11 V èû iu it çç/prgitim impuni



i é f
lerqueilès 6tl tr o u b le  m â î . l - p r ô p o s | k  
paix  iniérîeurè de l ’Etàt j il ne s*âgic 
q u e  des erreurs de Luther &  de Càlvîh  ,  
de Bams , te  Jm fehius ¿T de Quéffiel i  
or U  [ageffe du, Rôi a impdfé m  fü'enc'9 
abfoln fur routes ces miféres Scholafti-  
q u e s ;  C a l v i n  &  Q u e s n e l  n ’ôht été 
pour les jéfüites , q u ’ùn prétexté j^our 
perfécuter tant de Saints ConfcïTeûrS 
réfugiés  en H o llan d e  ,  Ôc pour p é rd te ce i

„  en cet endroit u n e  D o c t r i n e  q u  ii*  C O N -
„  DAM ÎJE, „  J n -,

I l  b s t  t r o p  c l a i r  q u e  le  P a rle m e n t d e  P aris  
q u e  l e  C h acelec a p p elle  l a  v r a i e  C ô ü R  ,  &  le  

’ C h a tô le t q a e  le  P a rle m en t ap p elle  je  preUtér trt- 
bunal fub'altérne, affirm enc j d  ju rid iq u etü en t a u x  
y e u x  d e  la  nation  d e  l’ E u r o p e , le  p o u r c f  

i ie  c o n t r e , &  je fu is  u n  m a lh e u r e u x , un fanati
q u e  u n  U ltraraon iâ.in  un îé fu ite  î>arce q u e j e  
v o is  ce q u i eft trop clair i 8c il fa u t ^ ue je m a r -  
r à c h e  le s  y e u x  o u  q u e  je  c o n ié n te  a  etre  p u n i 
c o m m e  pertu rb ateu r d u  rep o s p u b lic  par c e u x  
q u i trava illen t à  faire regner parm i n ou s la l i
berté d ’èf|>riï. a è û  , il fa u t l'a vo u er:, une 
t io ü  bien v io le n te . Je  v e u x  ach eter un O in c e q e  
M ag irtra tu re  q u i ren verfe  to u tes  m es i d e e s , q u i  

' ’ttië donrtë la  fa cu lté  da co n cevo ir q u e  le  t 'h a -  
te le t  &  le  P a rle m e n t affirm en t la  m em e c h o ie  
lo rf^ u ’ ils fe  c o n tr e d ife n t . &  q u  ils o n t é g a lé -  
liie n t raifon  lo r fq u ’ ils pronon cetit a  la  m em e 
h eu re  q u ’ il eft m inuit Sc m idi. . . j  

I l  fem ble  q u e  la  d ifficu lté , q u e  je  v ien s d e  
' p ro p o fer (bit em barraiTapte ; i l eÿ trop clair q .ie

es partifatis d u  PaiJe ,  les fa u teu rs du  c ie rg e  
d e  F r a n c e ,  le s  e fc la v e s  d es Jétuices ,  en  v e r -  

. r o ie n ta v e c  plaifîr la 'fo lu t iô n  j m ais y a -t-il que^ 
"qu^un. en fiance-qui ait Vattdaê^ ia  
©u ÏHmbéciUîé d e  i’ a tté n d w  f



pieux rolicâires q u i  em baucooient P o r f-  
R o y a l  j i l î o n t  perpétué des difpmes q u ’ iis 
onc eu le feçrec d e  r e n ir e  irriporcantes ,  
&  don t nous recoanoi(Tons enfin la fuci- 
i ité .  L es  C alviniftes penfenc co m m e 
Q u e f n e l , Ôi Q u cfn e i  s’eft mis fous notre 
proîeclion .

I l  a été démontré dans tous les T r u  
banaux de la Souveraine dit Rot
que la S&ciété efi ennemie des P ap es , , . ,  
der Evêq:ies . ...  des Curés . . . C c f t  une 
ch o fe  démontrée dans touŝ  les TribmnHX 
de la ji4flice Souvernins du Roi > car 
le C o n ie i l  du R o i ,  le Parlement de Bè- 
i a n ç o n , , .  le Parlement de D ou a i  , le 
.G o n fe i l  Souverain d 'Â lfa c e  ,.8¿c. ne font 
pas des T ribunmx Souverains de la jnfiic4 
du Roi , ou bien il faudroit  dire que la 
perverfité des Jefuites n ’a pas été dé" 
montrés dans ces diiiérens tribunaux , ce 
q u i  feroit m anquer de r e fp e d  à: u n  de 

. M e s s i e u r s ,  &  par là raêcne violer  les 
loix fondam entales de  ia M o n a rch ie  &  

' cxpofer ia sûreté- d e  ia perfonne facrée 

du R o i .
Les Jéfuites font des fcélérats ; c’éft 

une chofe  démontrée 5 il n*ÿ a q u e  le 
Pape 3 les Evoques , les C u rés  &  tous 
ceux qui font de leur co m m u n io n  , q u i  
ferm ent les yeux  à une dém onftration 

. fon ée an d(rni(r degré d‘évidence i  dAns



ism les tribunaux de la juftîce SoHverat- 
ne du Roi. M ais a-t-on réfléchi que de 
cette démonfiration , il fuit que les Brefs 
du Pape né font plus qt^une profanation 
fcandaleufe du texte Sacré ty un m oyea 
adroit de trom per les Souverains , 
d’échaupr les effrits ju fqtiau  fanattfms y 
&  de rendre yïpts épais les nuages que 
peuvent avoir form é les préjuges d u m  
éducation ; dont M e. C a r a d e n e  n a pas 
f u g g e r é  le plan J Cette confequence eu: 
immédiate , &  notre patrie deviendra le  
patiim oin e d «  Jéfüites &  U proU  de» 
U hram ontains , fi nous ne nous haconj 
d ’exterminer les M agiciens qui oppofenc 
encore des ’ foriileges à nos raifonne- 
mens , &  q« i tiennent opiniâtrem ent 
contre tout ce que la logique des Enquê
tes a de frappant &  de lumineux*  ̂

T e l eft le refultat d ’une période de 
vinet-deux lignes^ après lefquelles l Ora» 
teur dit fort à propos qu’ il n entrepreti- 
dra point prouver les délits des^Soi- 
difans. Il en dontie la raifon c’eft , 
dit ,  que ces matieres ,  c ’ e f t - à-dire  ̂

les délits des íéfuites , ont été épuijees 
dans les differens Comptes rendus  ̂
tes les Clafjes du Parlement, Les délits 
des îéfuites ont donc été démontrés à 
toutes les Claffes ,  même à celles qui 
&’ôi3âiuemà oe pas les voir. Me rom



placé enfre deux écütils ; il y a dfer 
C lafes  du Parlement qui ne puniiTent 
point J qui ne voient pas même les dé
lits àQB Jéfuiîes i  il y  a d^s Claffes d-U’ 
Parrlemeiit q'ui ém  vû au premieir coup* 
d ’œ il les délits des Jefuites -, qtvi ont de-̂ * 
c la réq u e  la prore^ion accordée aux Jé- 
fuires étoit uti crime de leze-majefté , 
que quiconque rèfuferoît de concourir à 
leur exterrnination , feroit cenfé leur 
co m p lice ; il y a donc des Clajfes du 
f^arlemenc compofées de fcélérats , de 
M agiciens , de R egicides ; compofées»’ 
fin un mGî de Jéfuites ; il y a donc des 

j Clajfes du P,irlement que je dois avoir
f en horreur iî je fui^ Citoyen , iî je fuis-
! 6déle au Souverain , iî je veux obtem 

pérer aux arrêts monumens de la Sagef-^ 
y« des claiTes qui veillenr nuit &  jour à 
îa sûreté de la perfonne facrée du R o i , 
&  à la coofervation de nos facrées liber
tés. Je ferai , en un m o t, un m oniire ou 
un grand hom m e félon la ville ou la  
province où je  me trouverai. Q u ellê  
iîtuarion!

Le M agiftrat religieux- qui fait bien 
que notre cœur eft toujours inquiet , 
ju fq u ’à ce qü 'il trouve fon repos dans le 
fèin du Dieu de la p a ix , fe détache de' 
la te rre , &  s'élançant vers ces régions 
fubiiûi^ÿ oà i ’oii déeoftyre ia vérité farHt

t-i.



í i t
iu a g e  , il s*écrle dans un tranfpôrt de 
ferv eu r; Benifons le C id  d*avoir fu r-fa g w n  
ü é là trance à^une [ociétê\ àujfi funeftcy 
M ais avant de bénir le Ciel £avotr 
fiirg é ta Frafiië , n’éto it-il pàs à pto- 
pbs d ’attendre que la France fut 
gée ? le C iel nè fait point les choies à 
d e m i, &  on ne rcgardefoît pas cornm’e 
un m iiaclé , la guérifon imparfaite d ’an 
rnalàde à qui le C ie l n ’ôteroit^ que la 
inoitîé ou k s  trois quarts de fa «évre.
Ï1 fâltoic donc fe borner à prier îe C ic t  
âè  confom m et fon œ àvre j &  en atten
dant le jour marqué dans les décrets éter
nels pour notre entiere délivrance , li  
fa llo it continuer à aider la providence 
en em ployant tour: à-tour les promeires 
&  les menaces pour fubjoguer ceux qui 
ne beniiTenî pas le C iel ; en facrinanc 
une partie des dépoüillés deà Jéfüites , 
pour acheter l ’aine des juges qui ne 
veulent pàs concourir grMis , a fUrger 
t'a. France d’une [oèîété àujji f  une fie . ^

Il femble même qu ’ il ne faudroit 
point bénir le Ciel fans reftriiSfcion ; le 
C ie l eft peuplé d ’ üile m ultitude dé R e 
gicides , qui s’enyvrent du torrent d e là  
v é r ité ,  après s’être ehyvrés des eaux 
bourbeufes de UUrtramontanifme. Les 
jéfüites y ont ü à  parti nombreux Ss 
puiffant,  SC je  ïie “faià fi l’on  ̂ »PüVë-

irr
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roic un de Mejjieurs pour déclamer un ré- 
quifitoire contre cette vengeance. Les 
forces ne font pas égales ; la fociété eft 
en poiieiïîon d ’avoir des fauteurs dans 
ie  C iel ; elle a trouvé même le fecrec 
d ’y introduire par argent ou par artifi
ce , pluileurs de fes membres. Je ne 
conçois pas q u ’on puiiTe fans aucune 
m odification , b^nir u  où il y a un iî 
jrand norobre de Jéfuites,  &  fi peu de 
3h ilo fo p h es&  d ’appellans J, fans expofes 
a vie do R oi ; bénir le Ciel d a n sla c o n - 

|on dure préft*nte , c'eft marquer de la 
coroplicité avec les Ignace , les Xavier  ̂
les Bûtgia , les Staniilas  ̂ les L ou is de 
G on zsgu e * &  fur tout avec un François, 
Üegis mort dans le d iftr iâ  de la féconde 
Çlajfe depuis la publication de ¡‘imagé 
du premier Jfeeîe, Je n’infifte point le 
îe€l:eur verra que je fais grace au M agif- 
trat de m ille reflexions plus înréreiïan- 
tes les unes que les autres. Plus fages 
que lui J contentons-nous de ne bénir le 
C ielq u *à  bonnes en feign es, &  de ne b é- 
ç ir  que le Ciel oii il n’y  a point de pla
ce p ouE les Jéfuites , n i pour leurs 
amis.

Jouiifons , continue Poratcur , de 
la trapquillité que l’‘extinÜion de la fom 
d e t i  nous annonce ,* cette tranquillité 
n ’eft pas eccore létsb lie  3. elle û’c â



m i’ annoncée ; l'ex tin d îon  cie la focié- 
îé  n ’eil pas c o n f o m m é e  , elle n'eft qüc 
ptédite i m a l g r é  ce leger i n c o n v é n i e n t  , 

iouidons de l a  t r a n q u i l l i t é  dont nous 
ne joui (Tons pas e n c o r e -, anticipons lue 
Tavenir, ôc favourons a u j o u r d ’ h u i  la bon
ne fortune qui nous viendra peut-être 
dem ain ,  ¿5c qui peut être ne viendra

point. • n.
En attendant faifons lo u g ir , s il elt 

poiTible , les M iniftres du Souverain Ibtdm. 
Pontife , qui [e prêtent à compofer des 
Brefs injurieux aux Gens tenant la cour 
de Parlement. font dignes- de ^
pitié , ces M iniftres aveugles qui le 
n o u r r i iT e n t  de nos malheurs ?  ̂ ^

Le M agiftrat les écrafe par une pério
de de vingt-quatre lignes ,où  l’on trouve 
un vrocès^verbal fait d a n s  une aiiemblee ,

&  dans un Requifitom ; un procès-ver
bal fait au milieu des fair% du Royau
me , dont le nombre n'exceda jamais 
celui de quatre , &c dont il ne paiTa pas 
fouvent celui de deux. Cette période 
adm irable nous apprend encore que c eit 
dans le fentiment de ces deux Pairs 
d ’une trentaine de Magiftrats choifis 
avec le difcernem ent le plus légal ,  
qu ’on doit reconnoître ejî la je n -
fatîoû publique j &  ce qui eft plus adm i
rable eiicose 9 c ’eft dans le latigage de



c c s M e ss ib u rs , qa’ on  doit „rcepnnoirrc ,  
quel efi le fenttmsnt d'indignation qttom  
txcite  leshrefs da,ns chacun des M agiftrats 
accuies &  confondus par M. TArchevé- 
que de Paris ,* de ces M agiftrats qui ic 
conftituent juges dans une caufe où ils 
fiant çux-m êm e convaincus &  jugés î 
de ces Magiftrats d,ont l’ame &  les pro
jets font dévoilés d ’une maniere Ci h u 
m iliante pour eux ; c ’e.ft, dis-je ,  dans 
le procès verbal des CommiiTaires qu ’on  
d oit reconnokre , q/nl a etc // fentiment 
d indi g  nation que des honinies furieux 
depuis Ipng-tems contre leur Paileur ,  
ont éprouve en fe voyant convaincus 
de faux &  d ’injuftice à la face de la 
N ation  &  de TEurope ; les CommiiTai- 
res ont ece faifis d'indignation en voyant 
com bien il étoit difficile de parer à des 
reproches donc la . vérité ,& l’évidence 
ne leur ijîiÎoit que le trifte &  ,1e penible 
embarras de chercher des fubterfuges; 
ils om  été Ci\Cn d’ indignâtîoji en voyant 
q u ’il faudroic ou fe taire o,u extravagucr 
&  qü ’ils feroient enfin réduits à ne Te 
d.éfendre que fur qn feul p o ijit , &  que 
fur ce point u n iq u e , iis iie pourroienc 
fe défendre q u ’en.rejettant fur le copiÇ^ 
te ,  fur l ’inîprinaeur , fur le revifeur ,  
fur la gram m aire , les calonjnies enré- 

-giftrées par lePademçBt: p u  ên aj^peiUnt



inatunthns  , înexaB'mde^s des fairifica- 
îion-s rnfignes &  évidem m ent prémé

ditées, {a)
C etie période ou Ton trouve encore 

line infinité de belles chofes que je n ai 
pas la patience d’étaler,^ çe^aine- 
mçnt poür im pofer ¡un tilen<;e erernel ^
aux M iniftres du Souverain Pontife ; ilsPa^au  
doivent être cùwverts de c^nf^fion quand 
pour ré^onje . . , Us auront: vu fa r
la UBur-e du procès-verbal............f a i t , , . ,
Àans une dis ajfemhléei les plus reffeç- 
i^ hks de la n a th n ,a ti milieu de
¡deux pairs du KojiHHme \ ¿7* dans le Ri«
\ejHifitoire qUi précédé ce prw -v^ erbd  ,  
quelle eft la fenfaîion pukique de
chacun des trente membres de la Cour ^

la fenfation pféltque des d^ux P airs 
du R o y a u m e ; quel tfl le femiment d^in* 
Àif^nAtion que doivent exciter dans tout 
ko/Kme raïfonnable la mm vaife fo i

(a) On peut lire une petite brochure que la 
raifon &  la modetation femblent avoir “ iCtee , 
elle a pour titre: Lettre fur le procès verbal ds 
^mfîcation des textes des afferüons. &Ju r lere- 
qiiijitoire de, M- VAvocat général du 
i ’Auteur y démontré avec une clarté, un  ̂pre- 
■ciiîon qu’il ne faut plus chercher dans les pro- 
duftions légales de Me. Joiy de Fleury » ^ 2

c e  que le  ïé q a ifK o ire .&  le procès verbal avouent

à M. l’Archevêque eft très ‘f  
qu ils répondent n’a aucune ôlidite &  que ce 
-qu’ils lui reprochent €Ît ians fondement.
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t ï §
de M , l'Archevêque Je P a r is , fes fyo4 
je ts  odieux &  Jon indiférence pour I4 
faine morale.

A in f i , quiconque balance encore à 
croire que M . l ’Archevêque de Paris 
tft  un homme de mauvaije fo i   ̂ un four
be qui a des projets odieptx , un im pie à 
qui la faine morale e(î ind'tferen$e . . . .
D ois - je finir ? ........... me lit-on fans
ém otion ? D ois - je ajouter que parmi 
cette foule ignoble d’écrivains impies 
&  mercenaires qui ont fait des efforts 
d ia b o liq u es, mais inutiles pour noircir 
•M. i ’Archevêque de Paris , il ne s’en 
•étoit encore trouvé aucun qui eut ofé 
i ’accufer d*indiff'rance pour la [aine 
raie j C et excès étoit refervé à un de 
M e s s i e u r s , Dois - je ajouter que de 
■cette aiTerrion , il s’enfuit que le C h e f 
de TEglife n’eft pas un homme raifon^ 
fiable , puifqu’il félicite M . l ’Archevê
que de Paris d ’avoir publié cette même 
in itru d ion  pailorale , où tout homme rai  ̂
fom abls doit voir la mauvaife fo i  du 
Prélat J fes projets odieux ^  fon indif

ference pvm la faine morale ? Dois - je 
« jo u te r, q u e .f i  les Evêques d’ Angers &  
d’A la is , ne fauvoient ih o n n eu r de 
l ’E glife Gallicane , il n’y auroit point 
un feul homme raifonnable dans tout le 
C lergé  de France \ il n’y auroit point

«n



ïHi feul hoŸiîfnê râîf&fininh!  ̂ dani 1 EpiT-
copat entier ? Dois-je ajouter que dans 
la ïa m iU e  R oyale . . . . . . .  mais j^en a l
dit aiiez pour être entendu , &  je 
trouverois point d’expreffion pour ren
dre le iè n tim e n t, dont tout homme rau  
fonnahle doit être pénétré en réfléchil- 
fant fur ce que je ne dis point.

Au refte ,  l’orateur toujours ju d icieu x* 
appuyé fes im putations contre le Prélat ,  
fur le tém oignage de fes plus fou gu eu x 
en n em is, fur le tém oignage des auteurs 
des Réquifitoires faits contre lui. C e  
procédé eft aujourd’hui très lé g a l, &  on 
ne s’aviferoit point de trouver m auvais 
que le fils de p ie u  eut été condam né 
com m e crîiïiineî de leze-m ajefté fuc 
le  tém oignage des fcribes qui d ecla- 
m oien td es Réquifitoires devant le Par
lement de Jerufalem. '   ̂  ̂

Suivons encore le M ag iftra t, ÔC pré
parons-nous à l’ entendre déraifonner ÿ  
ce ton de fuffiiance , qui cara^ ériie  
Îi bien l ’ ignorance de l ’hom m e pre- 
fom ptueux. Après avoir invoqué l’a a -  
torité du €orfs entier de la Cour , pour 
prouver qu’ on ne doit pas com prorpet- 
tre P autorité la plus refpe^^ble ; i l  ajou
te , qu*en matiere de raifomemtns ^  de 
fa its  ,  l’ autorité ne l’ emportera jamais fur  
fine démonftrathn quipeat feuUptrfuadtT les 

efprits raifonnÆ es,

S
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N ’examinons point fi cette propofî- 
lion eft vraie dans fon univerfalité j la  
relig ion  elle-m êm e ne fe prouve que 
par à^s raifomeniens &  des fa its  j nos 
myftércs ne fe démontrent point , il ne 
nous crt pas même permis de les com 
pren d re, &  norre religion feroit évi
dem ment fauiÎe ,  fi cous fes dogm es 
étaient proportionnés à notre intelligen
ce» Dieu a parié ; nous dém ontrons que 
D ieu a parlé ,  &  nous dém ontrons que 
Vautorité de D ieu l'em forte  fur toutes 
les. démonftrations prétendues ,  qu ’une 
raifon  orgueilleufe a la téniérité d ’oppo- 
fer à la parole de D ieu . P our un chré

t i e n , l ’autorité de Dieu , l ’autorité de 
l ’Eglife qui eft l’autorité de D ieu ,  
rem porte fur toutes les dém onftrations 
des Encyclopediftes , fur les tém oigna
ges réunis dn cQrps entier de la Cour, &  
fur tous les raifonnem ens des faifeurs 

,4 e s  Réquificoires. v
M ais ne nous expofons point à prê

ter à l’orateur des intentions qu ’il n’a 
peut-être pas j peut-être paroit-il dans 
fon difcours plus méchant qu’ il n ’eft ,  &  
q u ’ il ne veut l’être ;  nous vivons dans 
un fiécle où l’on eft icnpie &  extrava
gant par vanité J m algré la reclam ation 
d ’un cœur naturellem ent chrétien , ôC 
d'une çonfcience plus éclaùée qu’ on ne
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vcudicric. B o tn o m -so u s à tem arquer 
qu ’en parlant de raifonn em ent, l ’ora
teur raifonne avec une inconféquence ,  
dont on ne trouve guère d ’exempies 
que dans les Com ptes Rendus , 6c les 
Réquifitoir-es contre les Jéiui[es. ÎL veut 
prouver qu€ Vauîoriié m  fen t iam ais 
Vem^orter fur une démonfiratiofi , 6c il 
faut avouer que ceinte propofîtion prifc 
dans fon vrai fens eft inconteftable. 
A ppliquons ce principe à ia queftion pré* 
fenre. il s’agit d e favaic ÎT M  l’ Arche
vêque de P a«s a calom nié les M agif- 
rrais dans fon inftruélian paftorale. C ’eft ^ 
un. fait 3 &  s’ il eft démontré , rautorité 

-^ne fauroit. l ’ infirmer. C ’eft tout cc 
q u ’à' pu vouloir dire le M agiftrat j &  il 
prouve que, l ‘autüriî4  ne doit jum âis ^  
l ’cmporur fu r  une démanfiration^  ̂ en p r ^  
lîonçant d’ un ton de C on cile  Æcuraeni<f 
.que ,  que l*autorité du procès - v&rbâl 
d o it l ’em porter fur toutes les dém onf- 
trations ; parce qtiie le procès-v-erbal eft 
l ’ouvrage d(s Commijfaires dtt 
■ment  ̂ &  que l’ouvrage des C om m if- 
yfaires- dii Parlement aura pluj de poids 
f m  les hm m es de< touts nation  ̂ de tout 
Age &  de tm te religiom^ que ne peut ja- 
înais en avoir l’ ouvrage du V icaire de 
J. G .;  c’eft ainiî qu ’un M agiftrat foi-d i- 
fant chrétien prouve que l ’autorité ne

K l
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doic pas Remporter fut une detnonftrg-
d o n  ,  en  citant contre une m ultitude de

dém onftratipns , l’ autorité des Commif^ 
fairts du Parlement,

Uîdem* Il ajoute par furabondance de preuve ,  
q u e  les Brefs du Pape , em pêcheront 
les Proteftans d’abjurer leurs erreurs 
etfoîhlkont dans les ames faibles , l ’au
torité du Saint Siège. N e faut^il pas une 
fagacité adm irable pour faire de pareil
les découvenes ? Pluiieurs Souverains 
Pontifes , &  nom m ément B en oit X IV . 
ont dit que la providence avoir fufcité 
Ignace &  fes enfans pour les oppofer à 
L uther &  à fes fedateurs ; on eft forcé 
de convenir , même dans les Com ptes 
•Rendus , que les Jéfüites ont com battu 
avec zélé &  avec fuccès les erreurs de 
L u th er &  de C alv in  *, jufques là il n’y 
a  point d^inconvénient. A u jou rd ’hui 
C l é m e n t  X IH . applaudir au zélé éclairé 
du R o i de P ologn e , &  à  l’héroïque fer
m eté de M . l’Archevêque de Paris ; i l  
félicité le p ontife  d ’avoir pris la d éfen- 
fe  d ’une Société profcrite avec autant 
d ’injuftice que d’illégalité î i l  exhorte 
le  m onarque à perpetuer les monumens 
de fa piété , à rendre im m ortels les éta- 
fcliiTetBens qu ’il a f^its en faveur des Jé- 
fuites , ÔC cela fuffit pour confirmer les 
C alviniftes dans leurs préjugés, l l fa u c



t u

.convenir que l ’art d ’extravaguer eft 
p o r t é  aujourd’hui à  fa p e ife d io n . Q u  oa 
fe  ra p p e lle  ici que le R o i de Pologne a 
écric au Souverain Pontife , que iî 1 hé- 
réiîe n’a pû pénétrer dans Tes États ,  
c ’e i l  ,fur= tout au zélé des Jéfüites qw’il

en eil redevable.
Après ce que nous venons de voir , 0» 

fe  p e r f u a d e r o i t  difficilement que le M a- 
siftrat o r a t e u r  , foie t o u c - à  la fois ua 

.philofophe judicieux , un légiilîteuc 
é c la iré ,  un politique confom m e , un 
hiftorien impartial ,  un predicateur pa^ 
ihétique . . . .  cependant il e i l  tout cela 
&  moinsjde trois pages fuififent pour lui 
ûfsûrer tous ces titres. C e qu il y a d« 
plus adm irable c’eil qtr’ il donne des 
leçons de politique à  U Cour de R om e ,  
à  cette C our ambitieufe q u i j. f u i v a n t  

uotre miniftére, public » fait^^e la p o li
tiq u e , fon étude capitale depuis plaiieurs 
iîécles. Cette politique p o fo n d c  Ô5 
jm achiaveliile de la C our de R om e ne 
déconcerte plus la fimpHcite ev’angeli- 
q a e  de nos M agiftrats ds Mejfieurs,: 
avertit aujourd’hui cette même Cour 
qu elle a dégénéré , que fa conduite eit 
p itoyable , que fa politique eil encore 
plus inconféquente que fa conduite , &  
que fi elle ne revient pas bien-tôr^de 

fon illufion ,
K  3



y  fe verront coBtraints é e  mettre h
Ì I Souverain Pontife en tu te lle , Sc de fe
' charger eux*mêmes du gouvernem ent

de l'E glife.
T o u t le tnond« connoit îa politiqyte 

des Jéfoites j on fait qu 'elle l ’emporte 
; même fur celle de ia C ou r de Ro-me,
j aurant que l ’ in faillih iliié  de leur defpo-

te l ’emporte fur celle du V icaire de J. 
C . ,  &  cependaî’ t un de M e s s i e u r s  dé
m ontre en ,q u a tre  lignes qu ’i l n ’̂ fl rïeîi 
de plus abfurde , ôc de plus inconi^quent 
qu£ là lé g 'iîiîio n  de la fo c ic ié , &  qtife 
fa politique a toujouts é ié  ex-tr-avagant«. 

C e  n ’eft pas t o ü t , un de M issist^iis 
&  c^eft toujours le œ lm e , apprend a« 
Pape que le G*éi;érâl des Jefoic^ss a pl^s 
d ’autorité que l u t , &  que c 'tft lui qui a  
donné au Général de« Jéfijites uo^poo- 
vo ir  fupérieur au I l faut donc:
croire J ôc c ’eft une afferrion qui figure 
dans tous les Com ptes R e n d u s , dans 
les arrêts des difFérentes claiies , ôc que 
la poftérité fera bien étonnée d e  trouvet 
dans les régiftrès du Parlement ; i l  faut 
dorfc croire que par la plus infigne fo^ 
lie qu’ il foit poiîible d ’im aginer , le 
C h e f  de l ’Eglife a donné au C h e f d ’ ua 
©rdre religieux , une autorité fupérieu* 
te à la fîe n n e  » Sc par conféquent une 
àucoriié qu’il avoit p a s . lu i - m êm e |



q u i l  lui a accordé à perpétuité le privi
lege extravâganc de fe fouftraire à fa 
propre autorité , de la com b attre, de 
l ’anéantir ; qu’ il a pû accorder une in
finité de graces , Sc qu ’il n’eft pas le 
maître d’en révoquer une feule i il faut
don c c r o ir e ...........m a is  cette fou m iiïioa
d ’efprit &  de jugement eft trop péni
ble j j ’aim erois m ieux C roire que le nom  
de Ripert , eft d ’un grand poids en 
T h éo lo g ie  , depuis que les D om inicains 
dans une théfe (a) l’ont cité com m e 
îê nom  d 'un Saint Pere.

(a) O n  fait avec queî zélé les Dommicaras; 
françois défendent les libertés de l E^ lue G alli
cane. Frere G A r r A l o n  provincial adtael de ia  
province occitaine , vient d ’appelier à ion iecours 
le parlem ent de T o ü lo u fe  . afin que les M a 
giftrats &  les M oin es agiiTant de c o n ce rt, puîî- 
fen t enfin délivrer cette portion de 1 ordre de Si 
D om inique , de la tyrannie du Pápe ^  du Jo u g 
d ’un ultramontain. I l  a publié ün memoire en 
regle , où  l ’on retrouve ie ftile &  la 
des requiütoires modernes- C ’elî par tout ie D e l- 
potifrae de la  C o u r de R o m e , les préjugés^de, 
fiome^ les m axim es d’une eour etrangere 6cc.. 

Í aurai plutôt fait d’en < iter quelques lam beaux.
C ro iro it-o n  que Frere Garralon , plus hardi 

ue tous- les f a i f e u i s ^  réqu ifitoires, a 1 impu- 
ente audace d ’avancer com m e un principe m - 
___/?/»«/./> dirfitis d nn

3’a en ie  auua.Lc Y- i î  «
conteftable que l ’obéijjance aux ordres directs a m  
général étranger , feroit un crime dans un relt- 
gieux françoîs ? „  lÎ ferpit à craindre , dit-ii en- 
«  core . que cette corréfpondance directe oc lui- 
, ,  vie que les rèliêisu x de P touille  entreuebnen|: 
^ avec lé C o h fe il du gén éral, n^nfluat roalgr? 
„.eus,- fur.kars: ïeaiim ens ne fie getrneï daûs

- K.^.



L e M ^giflrat emiuyc fans doute dtî 
ton oratoire , em ploie e a  finiiiant le 
ftyle iîmple pour in iku ire  paternelle- 
metir le Saint Pere Sc tous les Ulrram on- 
tains. Rem arqués ,  dit -  il au P a p e ,

leurs cœurs ces'principes arstj.nationaux qu ii 
„  ccnv'.enc de releguer a u -d d à  des monts. I i  
„  fiuc Fermer , ajoule-t-il , îouteŝ  les ijfues par 
„  où  Tefprit uitraxnoncain p o irro irs ’infinuer dans 
», le B oyauroe . . .  les préjugés de R om e n’ont 
„  point de paifage plus fûr qüe le canal des gra» 

p  „  ces. „  Il avoit dit aLiparavant que fi les voeux 
des T3 0 iTiinicains frànçojs font e x a u cé s, les im- 
preffions nationales n’iront point Je perdre dans 
UNE COUR ü t r a n g e â ^  où les faveurs qu’on 
obtient s'a ketent toujours par un devoument fer
tile  à fes maximes.

T e l  eft le ftile de Frere Garrslon, F eut-on  le 
form er une idée de  ia D ialectiqu e ? ie ne cits 
<]ue le ¿raifonnement fondamental i'ur le q u el il 
bâ d t fon fiftêm e d ’apoftafie &  d’indépendance. 
I l  a fçu  trouver dans les C on ftitu ûon s de fon 
ordre , que chaque provincial peut dans fa pro
vince , tout ce qu e peut le Général par rapport 
à l ’ordre entier. I l  aiErme que le Général ne 
p eut pas même donner l’obédience à un fim ple 
re lig ie u x , encore m o in s  nom mer ou déplacer u a  
Supérieur , encore moins changer ou révoquer 
une dii'poiicion faite par le Provincial, C e  font 
îà  autant de paradoxes qu’il érige en principes. 
M ais  que fuit-il de-là  ? il s’enfuit que l ’ordre 
de  S. D om inique eft un corps acephale , &  qu e 
c ’eft Frere G arralon que l ’A pôtre a voulu  déii- 
gn er en parlant du pied qui vou loit faire la fonc
tion de rCEil ; I l  s’enfuit que^ le  G énéral des 
D om inicains etl , en vertu de T in ftitu t, un Si
m ulacre inanimé que la baiTeiTe encenfe ; il s en- 
fu it que le Général des Dom inicains peut to u t 
fur l’ordre e n t ie r , mais qu’il ne peut rien lur 
aucune partie a; fur aucua membre de 1 ordre,.



qae fi Ics Jéfuìtes font decU rh  ¿ iiE a g .u . 
Imr origine , prote^eurs du fjjìem e de- 
rjnfM llthilité pontificale ; ils ne.fe pro- 
pofoient en cela q«e de favorifer Usî  
v m i amhiiimfss y qa^avoit dès-lors. con^

E n  eiFstles ConftuutionfXqnt les memes a Kpme
q ii’ à T ou lou te  ; le  PfO vanm l ÿ  la  provuo.,e R o 
maine a donc dans fon d iftr i£ i, u ' nînvirr^ 
toricé que Erere G a r r a l o n  dans la. Provinc.. 
occitaine ; le Général n’a donc aucune aucom e,
aucune ju rifd ia io n  , m em e.dans e G o ü ^ , 4 ®, 
la  M inerve où  le Provm cial regle tout ians le  
con fu ker 8c  où  le G énéral n a .luivant^^ F ra e . 
G A :v R A lo n  . que le droit _ de .cu layer les bon-- 
nes graces du Provincial. Pm s je vieillis p.us le  
m e perfuade qu’il n’ y a pom t de diiFérence ea.re. 
mentir &  extravaguer. , .

O  ie de noirceur ’dans le mémoire de F re .e . 
G  a r  R A L  U N  ! S’il parle des D o m im p m s a s  
Prou ille  fes freres, fes com pacrioies, c elt  ̂pour 
les diffamer légalem ent i s il nom me ion genetai 
c ’eft pour routrager avec Tiadecence la  p iu s- 
fcandaleufe j D ans fon denre , il ne relpeôte pas> 
m êm e le Vicaire de J. C . qm  fous le nom de_ 
"Romez^ l’objet perpétuel de fes larcbimes Sc d e

Fxere GAREALON - efi-il le  feul 
que dont on .doive rép rim a  ̂les exees . Si les»

v o u e , lie i,au iu tcm -u a  s ,
ils pas enfermé? le  grand nom bre eit donc pour- 
îès libertés du E o yau m e qu on veut enger e n *  
libertinage. Q u el remède à de fi grands m aux- 
il n’en eil qu’ un,,.m ais il eft em .âce , les U o, 
iniüicains françois ,âin ii q a e  les autres r e l ig .^ x . ■ 
ont été établis dans l'E gliÎe  pour ai-v̂ er ie C i e r - : 

'fté Séculier en qualité de troupes auxiliaires , 
-e_



l i é  ^
çms la Cour ds Roms , màis retnarquéi 
a u ffi,  très - Saint Pere , que les Jéfm^ ~ 
tes n’ont eu tant de z jls  j>onr l’autorité* 
dti que pm r élever eneere pliés^hmt
l ’autorité du Général, anqttel Us ont donné

€î. pour in fîruire, pour édifier les p e u p le s . .> 
iïs ne connoiiTent pi as aujourd’hui leur deftiha - 
tion  , ils réduifent en france la  plupart des E vê- 
fîues à les in terd ire , ils foïïr depuis Long^teiiis 
le s  ennemis déclarés de P E g life , k s  detrâélêurs 
perperuels du S. Sirege j au Heu d’édtfier . . .  ► 
mais le détail &  les preuves dem andent un ou - 

entier don t j ai déjà rafTemblé les matériaux.
I>e ce  que j’ai die &  de ce q u e tout le  mon

de voit il eft aifé d e  conclure qu ’ îj n’éxifte plus 
aujourd'hui aucune des caufes qui ont favorifé 
l ’établiffem ent des D om initam s en france ou qu i 
ont pù ie faire envifegér conTme utile à là reli- 
î»ion ; ii eft aiié de ro n d a re  que fi on p ouvoit 
renvoyer Frère G a e r  A i o  N &  íes adhérans dans 
leurs villages refpeciifs , à.ptè%- leur avoir oté  
î ’h â b it &  lecaraéïere  qu’ils deshoD orent, ce fe- 
roit rendre nnyiervice im porrsot à I’ EgHfe uni- 

, verièlle ; ce feroit délivrer l’E g life  G allicane d ’u a  
ennem i dom eftique qui k  déchire depuis un de
m i ñecle ; mais puifque ce m oyen n%fi pss pra
ticable  ̂ il faut du moins abandonner tous ces 
rebelles à leur fens ép rou vé, il fa u t 'le u r  oîêe 
des privileges dont ris a b a fe n t, il fa c t  les a i- 
■fujertir a u 'd ro it  cornm un-, &  le s  foôm ettre à 

, ' Fsiifpeciton immediate de l ’E vêqu e B rocefain, 
C e tte  1-eçon arréteroic les progrès de la con îa- 
gfon , elle Îeroit utîfè à to u s le s  Ordres religieux 
qui fe rappelleroienc I’efprit: priroiiif de leur inf- 

 ̂ \ îlartion  , elfe diffiperoit cette efpece- de conju
ration contré d çn t les moines font a a  
m oin s-les pro’mbcears î en- un m ot îes religreu i 
ceffercfietit cf’êirè ou  feréicnt véritabienaeni reli» 
gieux; O fi n e  vérro ií^ lu s des'hom n ies dévoués 
BU jeune ,-à  la re irs fie , au file n c e , à l’oraifon ', 
réunir le'urs e ifo r 'rsr itu îs  srafiicçs-j letiis lophjtf-



« S ,  le u «
Siege à qui feul ils^a pi us un prétendu-
prérogatives ’  citer le Souvetatn P o n -
enfant de S. ^ ..„o n p r fans ptecexre cqm --
trfe au /.„f.forué du S. Siege &  traiter
m e fans J C .  O a  n e verroit:
d e  D efpoce. Vicaire de .

, l u s  un Soi-d ifen t ¿ans l’ordre Spiri-
cl iuperieur n’ aurüit ni le |t- V  Æ e  c r ï : ; e r k r r ^ =  n i 1 e r

t u e l , quand . ^-(|jn^uent le
ta len s.n i les q  GfliRBAL-'î^’
a a u e ld e s  D o m in  .am  attendfS
examine devant t -  ,  général.ii S.-I5ommiqueeîoit ion pas.

L e s  citoyens ¡rfames corrupteur
rnanqué d o b

pas Daiani-ç • i ,  t^ttre le conieu uc i '—
mieux, aime x igur p e re , à leur mere
v a s g i le ,8 c  fœ uj &  la vie m êm e ,  qu e-
à leur ire re , a ¿5 qu’ils avoient co n -violer les^engagem ens lacres q 

« a f t i  i. C o m m e  ' «  f  P“ ^ , e r  a«%chés au c e ^  
pour fuivre_J. t -  x |eur lupeneur Ipî-
u e  de l ’ u n ité, pour endre.a^ 
ï l m e l . i'^heiffance qu il ^  te-
le  même un cam e u n e
v e r e ,  qui fe la m o u r  d ë ;
a a ro n  vertueufe s eon k m es eft =
D ie u  pour

■ grace, qui ne prédom i-
Sn d e tir , , ees mêmes ïs=-
Ëâjîse aS îoIv p s  Is p
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Ih é Tontificals que pour élever' encore 
plus haut l ’ irifailiîbiUü Jèfuiaque j ÔC 
q u e com m e rin faillibiU té fe parcage en 
différentes clatîcs , le Pape e(l in fa illi
ble , ie Général des Jéruices eft plus in-

ligieux s’éîevent p u bliquem ent, juridiquement», 
fcandaleuferaent eonire l’ Evangile , contre l ’ E -  
g l i Î e , contre le S. «Siege,  contre leur propre 
in ft itu t, contre leur. Général , contre leurs fre- 
res J ils n’ont pas hoace de ie diiFa.mer pour 
diffamer leur corps , &  ils s’applaudiflèot de leur 
prévaricadon. L e  conîtafte ne doit iurprcndre 
perfonne ; il nous refte encore bien des choies 
à v o ir ,  8c elles ne ie feront pas attendre iong- 
tems.

Je termine cette lo n g u e  note par un trait qui 
confirm e ce qu’elie^ contient. U n  Dom inicain 
ioudiacre vieni de ioucenir à T o u io a ie  , fou s 
les aui’r-ices du F. D u F o u a  . une thefe dont on 
jeconnoîc l’eip iit dès ia dédicace. Auguß-jjimo 
ferutüi Tolofano, d& Ecrkßaßica potejíate , Re- 
gum aç p incîpmi imperh nequâ î̂iam mctuenda. 
C ’eit i ’éioge des Tribunaux iécàiiers , qu n’a- 
voient pas encore été l’objet d’ une condufion  
th éo iôg iqu e.' L e  petit moine , fans refpeél pour 
îa  volonté du Roi^ qui a rerpoché plus d’ une fois 
à  Tes pariemens i’affeclation plus que fufpedle 
de s’identifier tous pour n’en faire qu’ un le u l j  
le  petit rnbiae a coniirmé par ion iuffrsge l’u- 
Dité du Parlem ent. Il appelle M aitre R ip e rtfo i 
diiant de M o n d a r ; I ix u S T k is s im u s  M  N - 

magnum Ga l l ï Ci îv s n a t u s  lumen. S’il 
avoît dit que M e. R ip erteft la gloire du parie- 
meni de P roven ce ,  il n ’auroit dit qu ’une sb fu r- 
dité ; mais il en fait l ’ornem ent du parlement de 
France, c’eft un crime dans tout citoyen ; dans 
un moine , c ’eit un crime &  un ridicule.

Fre DUÎ\:-UR termina la Séance par un d if- 
cours en tangue v u lg a ire , quoiqu ’ il ne parlât 
q u ’à d ss D octeu rs ou à des magittrats. L a  lan 
gue lâ îu is la i parut u o p ü lu a ia o ü îâ iû e , &  keß»
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faillib le  que îe Pape ; mais fouffrez qu*on 
vous le  d if e , le Parlem ent eil plus in
faillib le que le Pape &c les Jéfuites.

R appeliez - vous encore j très Saint 
P ere , que toutes les fois que les Papes- 
ont com mandé quelque chofe aux Jé-

tôt les Dom inicains françois ne parleront plus- 
la langue de R o m e de peur de iè rendre lu i-  
peéts. C e  difcours renferraoit des traits 11 har?- 
d i s , fi Ladécens que les magiiVrats a n ti-jé lu u es, ' 
&  les académ iciens qui ons couronné le  nouveau: 
plan d ’éducation du P .  N a v 'A r r e  ,  en furent, 
indignés. I l  faut efperer que la rage devenant 
épidém ique dans la piûpart des Dom inic^ns" 
François » ils endoiTeroni ia  cuiraiTe comm e Frè
re B )ü k GOIn g  ,  pour fouienir les armes a la 
main , la doélriae 8 i la  pratique de l’ordre u f  
le  R é g ic id e , 8c que l’on fera forcé enün^ den 
venir à une exécution m ilitaire pour les reauire. 
C e  font îla plupart des hom m es détermines
des D oçieurs predeierminés avec qui tous, 
m oyens congrus feroient mlufiilans. I l  n y a que 
des moyens phiiiques ou des déiectauons pré
pondérantes qui, puiffeni leur donner te vouloir
e " le faire.. . , • r  , ’

J ’oubiiois d ’averur qu ’oîi- liio it lur le revers 
de la plupâFtpdes T tiefes les quatre vers iu ivans,. 
à l ’iio m eu f de S Thom as.-  ̂ 7 » , ?

y  il fyt dans tous les tems cet Ange de t ecoit. 
ISimplacable ennemr des raeurtners des tioîs i 
En ce jour folemnel il joue encor ce rôle 
En foulant 2i fes. pieds l ’ajajjin d'Henri trois. 

C ette  num iiiaîion em pêciiera peut-être les D o 
minicains de France de parler fi Cjuvent de la 
dodlrine meurtriere : peuveiît-ils oublier un Jac
ques Clement Dom inicain „  un frere Bpurgomg 
D om im caîo , un frere a'^vefne D om inicain , un 
frere Timmerman D om inicain , un/rfre ïaàemberg 
D om inicain , un irere Bernard ide Montepulaut 
D om iaicaia  , un ff^Tl AxgiiV POBÜiilCftin e ü i  
èiç, ^c,

s
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faites , efforts ont toujeurs été
pfii^ans J toitt a été oblige ds plier fous 
le p9HV»ir d$ la Société &  le de/po- 
tifme du GénéraU C e  font ià , Saint F e 
r e ,  des fails d é m o n tr é s ;  n o u s  devons 
e n  être m ie u x  inftruics q ue vous , à q u i  
o n  cache m êm e ce q u e  vous faites ; 
MESsifcURS €̂S' en^uetts tou jou rs  etc  
plus â p o r t é e  q u e v o a s  de  favoir  fi les 
Jefuites vous obéiiTèüC ou ii vous ram— 
pés fous eux. Si le té m o ig n ag e  d e  
MESSIEURS, fi ma parole d’ honneur ne 

vo u s  fuiîit point , l i f é s ,  Saint Pere , lé 
C o in p te  R en du de M a î t r e  R i p e r î  
votre  défenfeur j vo u s  y verrez q u e  

 ̂ ^*'les Jefuites ont conftàm m ent d éfobei à 
C l e m e n t  X î .  cependant /  jamais au- 
€un Pape a pû Je fiarter d'etre obéi par 
les Jéfuites , C l -e m e n t  XI- y  avoît plus 
de droit qu'aucun autre. En faves vo us 
la raifon ,  très Saint Pere ? je vais vous 
i ’aprendre f i  vo u s  Fign otes  j Si vous lé  
rappeiler fi vous l^avez oubliée. Si C l £ -  
MEKT XX avoiî fin s de droit d’etre obéi 
^ar les Jéfuites  ̂ c ’eft q u e  C l i - m e n t  X î ,  
po ur  leur faire fa c o u r ,  avoit  proicric; 

cent une vérités de foi ; c ’eft que C l ê -  
>itNT X L  poor les gagner a voit  con* 
darnné la d o d r in e  dè l’ Egltfe &  de S» 
A u g u i l in  ; c ’eft q u e  C i ï î M e n t  X ! .  p o u r  

XttatXît ie péiàgianifme fat p e d  a ça-
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nôntfé tôtttes îés èffeûrs des Jéfuites j 
c*eft en riîoc que G lë m e iît  X L  au grand 
fcandale des FaiUantifles  ̂ des Ottinifteî , 
des MongeronifiiSy dés Convuljtmnairei 
âes Secourifiei y d ts freres tailkfis^s  ̂ des 

Jœurs grifes àagaz,etier y des autears dés 
Com ptes Rendus &  des Réqutfîtoires  ̂
c ’eft , dis je , que CLEMENt X L  aü grand 
fcandcile des M ag iflra ts , des Encyclo*' 
p ed iftes, ôc des A p p ellan s, eft l ’aii- 
t ê u t . . . .  le dirai-je ? mais iâ loi facréè 
du filence . . .  .' C l e m e n t  X I. eft l’au
t e u r . . . ,  prononçions vite ce mot fcan* 
daleux i C l é m e n t  X I, eft l'auteur de 
la  Bulie . , , .  ma m aio tremble mon cœ u r 
palpite , mes veines fe g o n fle n t, j ’ai 
préfque des convulfions , .  . ,  , ah que 
quelques coups de bûche fur la poitri
ne me fju lageio ien t h, . . .  de la Bulle . ,  * 

- C l e m e n t  X I, eft l ’auteur de la B u lle , . , ,  
V m gem tfis . ^

^ u e  de tifrés pour être obéi des Jé- 
fuites i &  il ees monftres de parverilté 
©nt défo-bei à C l e m e n t  X î .  qui avo it 
fixé enfin dans la Société le regne de 
FA nte-chrift ,  à quel Pape voudront-ils 
obéir*

‘  Réflechiffés très Saint Pere , que la 
cféié vous a lié  les mains plus d^mefois 5 
qu'elle a épcuvantéles Rôts fur leur trône . . .  

' par fan infttteme fu r des-ehjenSji^erfinkm
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i s k ;

je ne Tais fi je  m'expHqüe j ignoteries 
vous Sâinc Pere > quels Îonî ces ol^ets 
[uperfiitieux i ce (kvoûm enc à M arie ,  
cette dévotion au facré cœur , ces.

^ quaram es heures , ces in d u lg e n c e s .. .
2c pourquoi vous obftines vous donc à 
accorder publtqoem ent une proreéboa 
ifanalée mais hm ùis , à une Socm e dejA

- ¿ é m t ie  dans f  lueurs é m s  qm tend 
a Qt mine dans tous les autres , m^nQ
d a n s  l e s  v ô tre s ’ pourquoi vous achar

nés vous à faire des efforts vîokns.peH r  
[outenir m  édifice qui tombe en r m n e j^  
tomes parts , #  efl vt/tke que Dieu 
a f r J  dH gUh'e de ! aprcnes.
Itès Saint P e te , &  ne l'oublies plus „  
qae vous fa ic«  des 4 o r u im f« g a r < s ^  

tiS->é']brankr leJ arrêts m  fro jcn i l*  S>.
ciéré, io ix  devenues d jam ais ¡acrees four  
U F r a n ie  ,  fa r  leur¡olemmte à  hnr ir- 

révocabilité. , j
Si le Souverain Pontife n entend que 

k  F ran çois, il aura de la peine a xo m - 
p r e n d r e  ce que c'eft ^^yhra«ler des 
r ê li a  fur-îont des a^rsts lotx y il aura
de la peine à com prendre que ces

h ^ M b le s  arrêts qu 'il a
plein confii'toire , foient [a<.res Si lur- 
îüut qu-ils fo kn t f t c é s  pat leur 
c M h  S e t o ie n a s .e B  effet p k s ^ « -

' ï îm W «  que les W f« '
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cluoient Charles V II. du trône ? Seroient- 
ils  plus irrévocables les arreu loix
qui ordonnoicnt que tout François qui 
reconiïoitroit H enry IV . feroit pendu î 
Seroit'ils plus irrévocables que ceux qui 
orJonnoicnc qu ’on vendroit labibliothC'* 
que du Cardinal M azarin pour payer fa 
têie } Seroient-ils plus irrévocables que 
Varrêt loi qui profcrivoit l’antimo^ine s 
Seroient-ils plus irrévecabUs que ceux 
q u ’on a pone tout recemment contre des 
M agiftracs trop intègres ou des com - 
mandans de province trop fidèles ? Se- 
roien t'ilsp lus irrévocables on
avoit porté en faveur des Jefuites ; Se
roient-ils en un mot facrés ou plus 
irrévocables que les Parlemens e«x- 
même ?

Si le Pape a de la  peine à compren
dre les leçons paternelles que le M a
gi ftrat a la bonré de lui donner , ce 
îîVft point la faute du M agiftrat qui les 
donne *, il ne cciTera jamais d'éclairer la 
Cour de Rome ; d'infpirsr au Pape le$ 
lumières ^  la force donc il  a befoin.

J'en ai dit aiTés j le difcours que j ’ai 
raporté en fubftance doit infpirer des la- 
inieres aux Francgis dignes de ce nom ; 
i l  devroic auifi leur infpirer la force 
dont ils ont befoin pour déconcerter les 

c o œ p lo ts  de cc§ citoyen s fé d iù e u s  q u i
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combinent leurs cfFotts &  leurs artifices 
pour anéantit tout à la fois 1 autütits 
fpirituelle de l'E glife &  l’autotite tem-

porelle dtt Souverain.

D etn on ftîo  b p u m  , inftigo canes » 
ram qu id  interfii veftra ,  vos vidcrins. 
Bernard» ep» c c x x x . w l.  p* 126.  edit» 
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